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complémentaire concernant l'école polytechnique fédérale,
du 29 janvier 1859 (Recueil off. fed. YI. 153), sont

abrogés.

Art. 5. Le Conseil fédéral est chargé, conformément

aux dispositions de la loi fédérale du 17 juin 1874

concernant la votation populaire sur les lois et arrêtés

fédéraux, de publier la présente loi et de fixer l'époque
où elle entrera en vigueur.

Ainsi décrété par le Conseil national le 22 juin
1881 et par le Conseil des Etats le 23 juin même année.

Le 30 septembre 1881, la loi fédérale ci-dessus a

été déclarée en vigueur, en vertu do l'art. 89 de la
constitution fédérale, et exécutoire à partir du 1er octobre
1881.

Loi fédérale

sur

la responsabilité civile (les fabricants.

(25 juin 1881.)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'article 34 de la constitution fédérale et en

exécution du premier alinéa do l'article 5 do la loi
fédérale du 23 mars 1877 sur le travail dans les fabriques;
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vu le message du Conseil fédéral du 26 novembre 1880,

décrète:

Art. Ier. Celui qui, selon la définition de la loi
fédérale du 23 mars 1877, exploite une fabrique (fabricant)
est responsable, dans les limites fixées par la présente loi,
du dommage causé à un employé ou à un ouvrier tué

ou blessé dans les locaux de la fabrique et par son

exploitation, lorsque l'accident qui a amené la mort ou
les blessures a pour cause une faute imputable soit à

lui-même, soit à un mandataire, représentant, directeur
ou surveillant, dans l'exercice de ses fonctions.

Art. 2. Le fabricant, lors même qu'il n'y aurait pas
faute de sa part, est responsable du dommage causé à

un employé ou à un ouvrier tué ou blessé dans les locaux
de la fabrique et par son exploitation, à moins qu'il ne

prouve que l'accident a pour cause ou la force majeure,
ou des actes criminels ou délictueux imputables à d'autres

personnes que celles mentionnées à l'article premier, ou
la propre faute de celui-là même qui a été tué ou blessé.

Art. 3. Dans les industries que le Conseil fédéral,
en exécution de l'article 5, lettre d, de la loi sur le
travail dans les fabriques, désigne comme engendrant
des maladies graves, le fabricant est en outre responsable
du dommage causé à un employé ou à un ouvrier par
une de ces maladies, lorsqu'il est constaté qu'elle a

exclusivement pour cause l'exploitation de la fabrique.

Art. 4. Le fabricant a droit do recours contre les

personnes dont la faute entraîne sa responsabilité.
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Art.5. La responsabilité du fabricant sera équitablemont
réduite :

(i. si la mort ou la blessure (non compris les cas

prévus à l'article 3) est le résultat d'un accident fortuit ;

h. si une partie do la faute qui a provoqué l'accident
(ou la maladie dans le sens de l'article 3) est imputable
à la victime; en particulier, si l'individu, victime de

l'accident, a contrevenu aux proscriptions du règlement
de la fabrique, ou si, ayant, comme employé ou ouvrier,
découvert dans les installations des défectuosités qui ont
amené l'accident (ou la maladie), il n'en a pas avisé l'un
de ses supérieurs ou le fabricant lui-même; à moins,
toutefois, que le plaignant ne puisse prouver que le
fabricant ou le surveillant compétent avait déjà connaissance
do cet état de choses défectueux ou dangereux ;

c. si des blessures antérieurement roques par la
victime ont exercé de l'influence sur la dernière lésion

et ses conséquences, ou si la santé du malade a été

affaiblie par l'exercice antérieur de sa. profession.

Art. 6. L'indemnité qui doit être accordée en réparation
du dommage comprend :

u. en cas de mort immédiate ou survenue après
traitement :

les frais quelconques de la tentative de guérison,
le préjudice souffert par le défunt pendant sa, maladie

par suite d'incapacité totale ou partielle de travail,
les frais funéraires,
le préjudice causé aux membres de la famille à l'entretien

desquels le défunt était tenu au moment de sa. mort.
Les ayants droit à l'indemnité sont: l'époux, les

enfants et petits-enfants, les parents et grands-parents,
les frères et sœurs.
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h. en cas de blessure ou de maladie :

les frais quelconques de la maladie et des soins donnés

pour la guérison,
le préjudice souffert par le blessé ou le malade par suite

d'incapacité de travail, totale ou partielle, durable

ou passagère.

Le juge fixe la quotité de cette indemnité, en prenant
en considération l'ensemble des circonstances de la cause,
mais, même dans les cas les plus graves (articles 1 et 3),

il ne peut allouer une somme supérieure en capital à

six fois le montant du salaire annuel de l'employé ou do

l'ouvrier, ni excéder la somme de six mille francs.

Le juge n'est pas tenu à ce maximum dans les cas

où la lésion corporelle ou la mort de la victime a été

causée par un acte du fabricant, susceptible de faire l'objet
d'une action au pénal.

Les frais de traitement médical, d'entretien et d'inhumation

ne sont pas compris dans ce maximum.

Le juge peut, avec l'assentiment de tous les intéressés,
substituer au paiement d'un capital l'allocation d'une rente
annuelle équivalente.

Le fabricant est libéré, dès la date du jugement
définitif, de toute obligation à l'égard des réclamations
ultérieures.

Art. 7. Les créances des personnes ayant droit à

une indemnité contre celui qui est tenu de la payer ne

peuvent être ni cédées à des tiers, ni saisies valablement.

De même, les droits à l'indemnité et les fonds en

provenant sont soustraits à toute saisie, arrêt ou séquestre
et ne rentrent pas dans la masse en faillite de l'ayant
droit.

Année 1881. 11
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Art. 8. Lorsque, au moment où le jugement doit
être rendu, les conséquences d'une blessure ou d'une
maladie ne peuvent pas encore être exactement appréciées,

le juge peut, par exception, réserver l'allocation
d'une somme plus élevée pour le cas de mort ou d'une

aggravation notable de l'état de santé du blessé ou du

malade. Toutefois, le total des indemnités accordées doit
rester dans les limites fixées par l'article (>.

Cette réserve peut être faite expressément par le juge
eu faveur du fabricant aussi et impliquer une réduction
de l'indemnité, lorsque les conséquences des blessures

ont été beaucoup moins graves qu'on 110 le prévoyait.

Art. 9. Lorsque l'employé ou l'ouvrier tué, blessé

ou malade a droit à une assurance contre les accidents,
à une caisse de secours et de malades ou à d'autres
institutions semblables, et que le fabricant a contribué à

l'acquisition de ce droit par des primes, cotisations et
subventions, les sommes payées par ces institutions au

blessé, au malade et aux ayants droit du défunt sont en

totalité déduites de l'indemnité, si la participation du

fabricant n'a pas été inférieure à la moitié des primes,
cotisations et retenues versées.

Par contre, si la participation du fabricant est

inférieure à la moitié, il ne sera déduit de l'indemnité

que la part proportionnelle acquise par ces contributions.

Le fabricant n'a droit à cette déduction que lorsque
l'assurance à laquelle il contribue comprend tous les

accidents et toutes les maladies.

Art. 10. Les fabricants n'ont pas le droit, par des

règlements ou publications, ou par des conventions
conclues avec leurs employés et ouvriers, ou avec dos tiers
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(sauf le cas réservé à l'article 9), de limiter ou d'exclure
d'avance la responsabilité civile, telle qu'elle est réglée
dans la présente loi. Toutes dispositions et conventions
contraires sont sans valeur juridique.

Art. II. En cas do contestation, c'est le juge cantonal
qui prononce sur les droits à l'indemnité dérivant de la

présente loi, sauf recours au tribunal fédéral, conformément
à la loi sur l'organisation judiciaire fédérale.

Art. 12. Les actions on dommages et intérêts prévues

par la présente loi se prescrivent par un an, à compter
du jour de l'accident qui a amené la mort ou les blessures,
ou du jour où la maladie a été constatée officiellement
comme affection spéciale engendrée par l'exploitation
industrielle. Toutefois, les intéressés ont le droit, même

avant l'ouverture de l'action, de faire constater judiciairement

toutes les circonstances de fait se rapportant aux
accidents et maladies survenus.

Art. 13. La prescription d'un an s'applique aussi aux
cas prévus par l'article 8, soit à la révision du jugement;
elle court du jour où le jugement a été prononcé.

Art. 14. En cas de doute si un établissement qui
ne figure pas sur la liste des fabriques aurait dû y être

porté, et si, par conséquent, un accident ou une maladie

survenus dans cet établissement doivent être soumis aux
dispositions de la présente loi, c'est le Conseil fédéral

qui décide en dernier ressort, après avoir pris le préavis
du gouvernement du canton (article 1er, deuxième alinéa,
de la loi fédérale du 23 mars 1877 sur le travail dans
les fabriques).
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Art. 15. Sont abrogées les dispositions de l'article 5

de la loi fédérale du 23 mars 1877, à l'exception toutefois
de la lettre d dndit article, ainsi que les dispositions des

lois et règlements cantonaux contraires à la présente loi.

Art. 16. Le Conseil fédéral est chargé, conformément

aux dispositions de la loi fédérale du 17 juin 1874,
concernant la votation populaire sur les lois et arrêtés

fédéraux, de publier la présente loi et de fixer l'époque
où elle entrera en vigueur.

Ainsi décrété par le Conseil national le 24 juin 1881

et par le Conseil des Etats le 25 juin même année.

Le 11 octobre 1881, le Conseil fédéral a déclaré

la loi fédérale ci-dessus en vigueur, en vertu de l'art. 89

de la constitution fédérale, et exécutoire à partir du

même jour.
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CODE FÉDÉRAL
DES

OBLIGATIONS.
(Du 14 juin 1881.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE

de la

CONFÉDÉRATION SUISSE,
en exécution de l'article 64 de la Constitution fédérale,

arrêtej
Titre premier.

De la formation des obligations.

1. Des obligations résultant d'un contrat.

De la conclusion clcs contrats.

Article premier. Il n'y a contrat que si les parties
ont manifesté d'une manière concordante leur volonté
réciproque. Cette manifestation peut être expresse ou tacite.

2. Si les parties se sont mises d'accord sur tous les

points essentiels, elles sont présumées avoir entendu s'obliger
définitivement, encore qu'elles aient réservé certains points
secondaires.

Année 1881. 12
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A défaut d'accord sur ces points secondaires, le juge
les règle en tenant compte de la nature de l'affaire.

Il n'est pas préjugé par les présentes dispositions aux
prescriptions concernant la forme dos contrats.

3. Toute personne qui propose à une autre la conclusion

d'un contrat en lui fixant un délai pour accepter, est

liée par son offre jusqu'à l'expiration du délai. Elle est

dégagée, si l'acceptation ne lui est pas parvenue avant le

terme fixé.

/<. Lorsque l'offre a été faite à une personne présente
sans fixation d'un délai pour l'acceptation, l'auteur de l'offre
est dégagé si l'acceptation n'a pas lieu sur-le-cliamp.

Î5. Lorsque l'offre a été faite sans fixation de délai
à une personne 11011 présente, l'auteur de l'offre reste lié

jusqu'au moment où il peut s'attendre à l'arrivée d'une

réponse qui serait expédiée à temps et régulièrement. Il a le

droit d'admettre, pour le calcul à établir, que le destinataire

a reçu l'offre en temps voulu.
Si l'acceptation expédiée à temps parvient tardivement

à l'auteur de l'offre et que celui-ci entende ne plus être Iii',
il doit, sous peine de dommages et intérêts, en informer
immédiatement l'acceptant.

Lorsque, à raison de la nature spéciale de l'affaire
proposée l'auteur do l'offre devait ne pas s'attendre à une
acceptation expresse, le contrat est réputé conclu si l'offre
n'a pas été refusée dans un délai convenable.

<i. L'auteur de l'offre n'est pas lié lorsqu'il a fait à

cet égard des réserves formelles (par exemple, par l'adjonction

des mots: «sans engagement»), ou si son intention de

ne pas s'engager résulte nécessairement soit des circonstances,

soit de la nature spéciale de l'affaire proposée.

7. L'offre est considérée comme non avenue, si le

retrait en parvient à l'autre partie avant l'offre ou on même

temps.
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De môme, l'acceptation est considérée comme non
avenue, si le retrait en parvient à l'auteur de l'offre avant
l'acceptation ou en môme temps.

8. Lorsqu'un contrat est intervenu entre absents, il
déploie ses effets à dater du moment où l'acceptation a été

expédiée.

Lorsqu'une acceptation expresse n'est pas nécessaire, les

effets du contrat commencent à dater de la réception de

l'offre non refusée.

De la forme des contrais.

9. Les contrats ne sont soumis à une forme particulière,

au point de vue de leur validité, qu'en vertu d'une
prescription spéciale de la loi.

A défaut de disposition sur la portée et les effets de la
forme prescrite, le contrat n'est valable qu'autant que cette
forme a été observée.

10. Le droit cantonal règle la forme des donations et
celle des contrats relatifs aux droits réels sur des immeubles.

XI. Lorsque la loi exige qu'un contrat soit fait en la
forme écrite, cette disposition s'applique également à toute
modification de ce contrat, liormis les stipulations
complémentaires accessoires qui ne sont pas en contradiction avec
l'acte.

12. Le contrat pour lequel la loi prescrit la forme

écrite, doit porter la signature de toutes les personnes
auxquelles il impose dos obligations.

Sauf disposition contraire de la loi, un échange de

lettres ou même de télégrammes vaut comme forme écrite,

pourvu que les dépêches originales portent Ja signature des

parties qui s'obligent.
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13. Si une personne ne peut pas signer, la signature
doit être remplacée par une marque à la main, dûment
légalisée, ou par une attestation authentique.

1 'i. Lorsque les parties sont convenues de donner à

un contrat une forme spéciale, bien que la loi ne le prescrive

pas, elles sont présumées n'avoir entendu se lier qu'à
partir de l'accomplissement de cette forme.

S'il s'agit de la forme écrite, sans autre indication plus
précise, les articles 12 et 13 font règle.

15. La reconnaissance d'une dette est valable, encore

que la cause de l'obligation ne soit pas exprimée.

1«. Pour apprécier la forme et les clauses d'un
contrat, il faut rechercher la commune intention des parties,
sans s'arrêter aux dénominations ou aux expressions inexactes

dont, elles se sont servies, soit par erreur, soit pour déguiser
la nature véritable de la convention (simulation).

Le débiteur ne peut opposer l'exception de simulation

au tiers de bonne foi qui possède une reconnaissance écrite
de la dette.

De l'objet des contrats.

17. Un contrat ne peut avoir pour objet une chose

impossible, illicite, ou contraire aux bonnes mœurs.

Des causes qui vicient les contrats.

18. Le contrat n'oblige pas la partie qui, au moment
de le conclure, se trouvait dans une erreur essentielle.

19. L'erreur est essentielle, spécialement dans les cas

suivants :

1° lorsque l'une des parties entendait faire un contrat
autre que celui auquel elle a déclaré consentir ;
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2° lorsque la partie qui allègue l'erreur avait en vue une

autre chose que l'autre partie;
3° lorsque les qualités de la chose sur lesquelles a porté

l'erreur sont d'une importance telle que la chose,
selon qu'elle les possède ou non, appartient dans le

commerce à une catégorie de marchandises toute
différente ;

4° lorsque l'obligation contractée par l'une des parties
est notablement plus étendue ou que l'obligation
contractée envers elle est notablement moins étendue qu'elle
ne le voulait en réalité.

20. L'erreur sur la personne avec laquelle on
contracte, n'est essentielle que si l'on s'est engagé principalement

on considération de cette personne.

21. L'erreur qui n'est pas essentielle n'infirme pas le

contrat. Il en est ainsi, notamment, lorsqu'elle porte sur les

motifs du contrat, sur la valeur de l'objet de la convention

ou sur la solvabilité de l'antre partie.

22. De simples fautes de calcul n'infirment pas le

contrat; mais elles doivent être corrigées.

23. La partie qui se prévaut de son erreur pour se

soustraire à l'effet du contrat, est tenue à des dommages
et intérêts si l'erreur provient de sa propre faute, à moins

que l'autre partie n'ait connu ou du connaître l'erreur.

24. La partie qui a été amenée à contracter par le

dol de l'autre partie, n'est pas obligée, môme quand son

erreur n'est pas essentielle.

23. Lorsque le dol a été commis par un tiers, la

partie qui en est victime demeure obligée, à moins qu'au
moment de la conclusion du contrat l'autre partie n'ait connu
ou dû connaître le dol.

26. Si l'une des parties a conclu le contrat sous l'empire

d'une crainte fondée que lui aurait inspirée sans droit
l'autre partie ou un tiers, elle n'est point obligée.
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27. La crainte est réputée fondée lorsque la partie
menacée devait croire, d'après les circonstances, qu'un danger

grave et imminent la menaçait elle-même, ou l'un de ses

proches, dans sa vie, sa personne, son honneur ou ses biens.

La crainte de voir invoquer un droit ne peut être prise
en considération que lorsqu'on a abusé de la situation
critique de la partie menacée pour lui extorquer des avantages
excessifs.

28. Le contrat entaché d'erreur ou de dol, ou conclu

sous l'empire d'une crainte fondée, est tenu pour ratifié lorsque

la partie qu'il n'oblige point a laissé écouler une année

sans notifier à l'autre sa résolution de ne pas maintenir le

contrat, ou sans répéter ce qu'elle lui aurait déjà payé; le
délai d'un an court à partir de la découverte do l'erreur
ou du dol et à partir du moment où la crainte s'est dissipée.

La partie qui a ratifié un contrat entaché de dol ou
conclu sous l'empire d'une crainte fondée conserve néanmoins,
s'il y a lieu, la faculté de demander dos dommages et intérêts.

De la capacité requise pour contracter.

2». Les personnes majeures des deux sexes peuvent
valablement contracter, en tant qu'elles no sont pas privées
de la capacité civile.

30. Les mineurs et les majeurs privés do la capacité
de contracter ne peuvent s'obliger ou renoncer à dos droits
qu'avec le consentement do leur représentant légal.

Ils n'ont pas besoin de ce consentement pour intervenir
dans un contrat ayant uniquement pour but de leur
conférer des droits ou do les libérer d'une obligation.

31. Les personnes qui n'ont pas conscience de leurs
actes ou qui sont privées de l'usage do leur raison, sont
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absolument incapables de contracter, tant qu'elles se trouvent
dans cet état.

32. Le contrat fait sans le consentement requis peut
être ratifié, soit par le représentant légal, soit par le
contractant lui-même si celui-ci est devenu capable dans

l'intervalle.

L'autre partie cesse d'être liée si le contrat n'est pas
ratifié dans un délai convenable fixé par elle ou, sur sa

demande, par l'autorité compétente.

33. A défaut de ratification, chacune des parties peut
se faire restituer ce qu'elle a déjà payé.

Toutefois celle d'entre elles qui n'est pas liée par le

contrat n'est tenue que jusqu'à concurrence du profit déjà
réalisé ou existant encore lors do la répétition, ou de celui

qui existerait si elle ne s'en était dessaisie de mauvaise foi.
Si elle s'est faussement donnée pour capable, elle est

responsable envers la partie induite en erreur du préjudice
qu'elle lui a causé.

34. Celui qui, n'ayant pas la pleine capacité de

contracter, exerce seul, avec l'autorisation expresse ou tacite
de son représentant légal, une profession ou une industrie,
s'oblige sur tous ses biens pour les affaires qui rentrent
dans l'exercice régulier de cette profession ou de cette
industrie.

33. La femme mariée qui exerce indépendamment,
avec l'autorisation expresse ou tacite de son mari, une
profession ou une industrie, s'oblige dans la mesure indiquée
en l'article précédent, quels que soient les droits de jouissance

ou d'administration attribués au mari sur les biens
de sa femme.

Elle oblige, en outre, soit son mari si, d'après le droit
cantonal, les biens do la femme mariée passent au mari,
soit la communauté si c'est sous le régime de communauté

que les époux sont mariés.
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Le droit cantonal peut imposer au mari une responsabilité

plus étendue.

Des contrats conclus par représentants.

36. Lorsqu'un contrat est fait au nom d'une autre

personne par un représentant dûment autorisé, c'est le

représenté et non le représentant qui devient créancier ou
débiteur.

37. Si, lors de la conclusion du contrat, le représentant

ne s'est pas fait connaître comme tel, le représenté ne

devient directement créancier ou débiteur que dans le cas

où l'autre contractant devait inférer dos circonstances qu'il
existait un rapport de représentation ; au cas contraire, il
faut une cession do la créance ou une acceptation de la
dette, faites conformément aux principes qui régissent ces

actes.

38. Le pouvoir de contracter pour autrui, en tant
qu'il découle soit de relations do famille ou do succession,

soit du droit public, est réglé par le droit cantonal ou par
les dispositions spéciales du droit fédéral.

39. Lorsque le pouvoir découle d'un contrat, la nature
et l'étendue en sont déterminées par la convention
intervenue expressément ou tacitement entre le représenté et le

représentant.
Il n'est pas préjugé aux dispositions du présent code qui

déterminent les attributions légales des administrateurs de

sociétés, dos fondés do procuration et autres représentants
ou mandataires commerciaux.

21«. Le mandant a on tout temps le droit do limiter
ou de révoquer les pouvoirs qu'il a conférés, sans préjudice
des réclamations que le mandataire peut avoir à former contre
lui en vertu du contrat.

Est nulle toute renonciation il ce droit faite d'avance

par le mandant.
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41. Lorsque le représenté a fait connaître, soit en
termes exprès, soit par ses actes, les pouvoirs qu'il a
conférés, il ne peut en opposer aux tiers de bonne foi la
révocation totale ou partielle que s'il a fait connaître également
cette révocation.

42. Les pouvoirs découlant d'un contrat s'éteignent

par la mort, par la perte de la capacité et par la faillite
du mandant ou du mandataire. Lorsqu'ils émanent d'une

personne morale ou d'une société inscrite sur le registre du

commerce, ils prennent fin en même temps que cette personne
morale ou cette société.

Il n'est porté par là aucune atteinte aux droits

réciproques des parties.

43. Le mandataire qui a été nanti d'un titre
constatant ses pouvoirs est tenu, lorsqu'ils ont pris fin, de le

restituer ou d'en effectuer le dépôt en justice.
Si le mandant ou ses ayants-droit négligent de l'y

contraindre, ils répondent à l'égard des tiers de bonne foi
du dommage résultant de cette omission.

44. Tant que le mandataire n'a pas connaissance de

l'extinction de ses pouvoirs, le mandant ou ses ayants-droit
deviennent par son fait créanciers ou débiteurs comme si

les pouvoirs existaient encore.

Il en est autrement si l'autre partie a su qu'ils étaient
éteints.

45. En ce qui concerne l'extinction des pouvoirs des

administrateurs de sociétés, des fondés de procuration et autres

représentants ou mandataires commerciaux, on applique les

dispositions spéciales du présent code.

46. Lorsqu'une personne contracte sans mandat au

nom d'un tiers, celui-ci ne devient créancier ou débiteur que
s'il ratifie le contrat.

47. L'autre partie a le droit d'exiger que le représenté
déclare, dans un délai raisonnable, s'il ratifie ou non le contrat.

A défaut de ratification dans ce délai, elle cesse d'être liée.
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H8. Si la ratification est refusée expressément ou
tacitement, l'autre partie peut actionner le gérant en

dommages et intérêts, à moins qu'elle n'ait su ou dû savoir,
d'après les circonstances, qu'il était sans pouvoirs.

l|f). Dans tous les cas, il est loisible d'intenter une
action pour cause d'enrichissement illégitime.

II. Des obligations résultant d'actes illicites.

50. Quiconque cause sans droit un dommage à autrui,
soit il dessein, soit par négligence ou par imprudence, est

tenu de le réparer.

51. Le juge détermine, d'après les circonstances et

d'après la gravité de la faute, la nature et l'importance de

l'indemnité.
S'il y a également une faute imputable à la partie

lésée, le juge peut réduire proportionnellement les dommages
et intérêts ou môme n'en point allouer du tout.

52. En cas de mort d'homme, les dommages et intérêts
comprennent les frais faits, notamment ceux d'inhumation.
Si la mort n'est pas survenue immédiatement, ils comprennent
en particulier les dépenses de traitement, ainsi que le

préjudice causé par l'incapacité do travail. Lorsque, par suite
de la mort, d'autres personnes sont privées do leur soutien,
il y a également lieu de les indemniser de cette perte.

5a. En cas de lésion corporelle, la personne lésée a

droit au remboursement des frais et aux dommages et intérêts
résultant d'une incapacité de travail totale ou partielle.

Si elle a été mutilée ou défigurée d'une manière qui
compromette son avenir, le juge peut aussi lui allouer une
indemnité pour ce préjudice.

5'1. En cas de lésion corporelle ou de mort d'homme,
le juge peut, en tenant compte des circonstances particulières,
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notamment s'il y a eu dol ou faute grave, allouer une somme

équitable à la victime ou à sa famille, indépendamment de la
réparation du dommage constaté.

55. Si quelqu'un a été lésé par d'autres actes illicites
qui portent une grave atteinte à sa situation personnelle, le
juge peut allouer une indemnité équitable, alors même qu'aucun

dommage matériel no serait établi.

56. L'obligation de réparer le dommage dont on est
l'auteur cesse en cas de légitime défense.

57. Celui qui, par sa faute, a perdu momentanément
la conscience de ses actes, est tenu du dommage qu'il a causé
dans cet état.

58. Si l'équité l'exige, le juge peut, par exception,
condamner une personne même irresponsable à la réparation
totale ou partielle du préjudice qu'elle a causé.

59. Dans l'appréciation des cas prévus par les articles
56, 57 et 58, le juge n'est pas lié par les dispositions du
droit criminel en matière d'imputabilité, ni par l'aequitte-
nient prononcé au pénal.

60. Lorsque plusieurs individus ont causé ensemble

un dommage, ils sont tenus solidairement de le réparer,
sans qu'il y ait lieu de distinguer entre l'instigateur, l'auteur

principal et le complice.

C'est au juge qu'il appartient d'apprécier si et dans

quelles limites celui qui a payé doit pouvoir exercer un
l'ecours contre ses coobligés.

Le fauteur du délit perpétré n'est tenu du dommage
qu'autant qu'il a reçu une part du gain ou causé un

préjudice par le fait de sa coopération.

61. Celui auquel incombe légalement la surveillance
d'une personne de sa maison est responsable du dommage
êausé par elle, à moins qu'il ne justifie avoir exercé cette
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surveillance de la manière usitée et avec l'attention
commandée par les circonstances.

62. Le maître ou patron est responsable du dommage
causé par ses ouvriers ou employés dans l'accomplissement
de leur travail, à moins qu'il ne justifie avoir pris toutes
les précautions nécessaires pour prévenir ce dommage.

Les personnes morales qui exercent une industrie sont
soumises il la môme responsabilité.

63. Les personnes qui, aux termes des articles 61

et 62, sont tenues du dommage, ont leur recours contre

son auteur pour autant qu'il peut Ctrc déclaré responsable
de ses actes.

64. Les lois fédérales ou cantonales peuvent déroger

aux dispositions du présent chapitre, quant à la responsabilité

encourue par des employés ou fonctionnaires publics
à raison des dommages qu'ils causent dans l'exercice de leurs
attributions.

Les lois cantonales ne peuvent néanmoins déroger à ces

dispositions s'il s'agit d'actes d'employés ou de fonctionnaires

publics se rattachant à l'exercice d'une industrie.

63. En cas de dommage causé par un animal, la

personne qui le détient est responsable, à moins qu'elle ne

justifie l'avoir gardé et surveillé avec le soin voulu, et sauf

son recours si l'animal a été excité soit par un tiers, soit

par un animal appartenant à autrui.

66. Le possesseur d'un fonds de terre a le droit de

s'emparer des animaux appartenant à autrui qui y causent
du dommage et de les retenir on garantie de l'indemnité
qui peut lui être due; dans des cas graves, il est môme
autorisé à les tuer s'il ne peut s'en défendre autrement.

Toutefois il est tonu d'avertir sans retard le propriétaire
des animaux et, s'il no le connaît pas, de prendre les

mesures nécessaires pour le découvrir.
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67. Le propriétaire d'un bâtiment on de tout autre
ouvrage est responsable du dommage causé par le défaut
d'entretien ou par le vice de la construction; sauf, dans ce
dernier cas, son recours contre le constructeur, aux termes
de l'article 362.

68. Celui qui est menacé d'un dommage provenant
du bâtiment ou de l'ouvrage d'autrui a le droit de

contraindre le propriétaire à prendre les mesures nécessaires pour
écarter le danger ; sans préjudice des règlements de police
concernant la protection des personnes et des propriétés.

69. L'action en dommages et intérêts se prescrit par-

une année à partir du jour où la partie lésée a eu connaissance
du dommage et de la personne qui en est l'auteur, et, dans

tous les cas, par dix ans à partir du jour où le fait
dommageable s'est produit.

Si toutefois les dommages et intérêts dérivent d'un acte-

punissable soumis par la législation pénale à une prescription

de plus longue durée, la même prescription s'applique
à l'action civile.

III. Des obligations résultant d'un enrichissement
illégitime.

70. Celui qui, sans cause légitime, s'est enrichi aux
dépens d'autrui, est tenu à restitution.

71. On est tenu, en particulier, de restituer ce qu'on
a reçu sans cause, en vertu d'une cause qui ne s'est pas
réalisée, ou en vertu d'une cause qui a cessé d'exister.

72. Celui qui a payé volontairement ce qu'il ne devait

pas, ne peut le répéter qu'à charge de prouver qu'il a payé

parce que par erreur il se croyait débiteur.

On ne peut répéter ce qu'on a payé pour acquitter
une dette prescrite ou pour accomplir un devoir moral.
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73. Celui qui a reçu ce qui ne lui est pas dû n'est,

tenu do restituer que la part do profit qui existe encore
entre ses mains lors de la répétition ou dont il s'est dessaisi

de mauvaise foi.

Il doit restitution pleine et entière, s'il était déjà de

mauvaise foi lorsqu'il a reçu.

74. De son côté, il a droit au remboursement de ses

impenses nécessaires ou utiles. Néanmoins, s'il était déjà de

mauvaise foi lors de la réception, les impenses utiles ne lui
sont remboursées que jusqu'à concurrence de la plus-value
existant encore au moment do la restitution.

Quant aux simples embellissements, il a la faculté de

les enlever, s'il peut le faire sans endommager la chose et

si le demandeur en restitution ne préfère pas lui en
rembourser la valeur.

75. 11 n'y a pas lieu à répétition de ce qui a été

donné en vue d'atteindre un but illicite ou immoral.

1Y. Des obligations résultant d'autres causes.

70. Les obligations qui ont leur source dans les

rapports de famille ou de succession ou qui se fondent sur les

principes du droit public, sont régies, quant à leur formation,

par le droit cantonal ou par les dispositions spéciales
du droit fédéral.
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Titre deuxième.

De l'effet des obligations.

I. De l'exécution des obligations.
Principes généraux. Lieu et époque de l'exécution.

77. Le débiteur n'est tenu d'exécuter l'obligation lui-
même que dans le cas où le créancier a intérêt à ce qu'elle
ne soit pas exécutée par une autre personne.

78. Le créancier peut refuser un paiement partiel,
lorsque la dette est liquide et exigible pour le tout.

Si le créancier veut recevoir un paiement partiel, le

débiteur ne peut refuser le paiement de la partie de la dette

qu'il reconnaît devoir.

79. Lorsque l'obligation est indivisible et qu'il y a

plusieurs créanciers ou plusieurs débiteurs, chacun des créanciers

peut en exiger l'exécution pour le tout et chacun des

débiteurs est tenu de l'acquitter pour le tout.
A moins que le contraire ne résulte des circonstances,

le débiteur qui a payé a un recours contre ses codébiteurs

pour leurs parts et portions respectives.
Dans cette mesure, il est subrogé aux droits du créancier.

80. Si l'obligation indivisible se convertit en une
obligation divisible, par exemple si elle se résout en

dommages et intérêts, chacun des créanciers n'a d'action et
chacun des débiteurs n'est tenu que pour sa part et portion.

81. Lorsque la chose due n'est déterminée que par
son espèce, le choix appartient au débiteur, à moins que le

contraire ne résulte du contrat. Toutefois le débiteur ne

peut offrir une chose de qualité inférieure à la qualité
moyenne.
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82. Quand 1' obligation porte sur plusieurs objets, de

telle sorte que le débiteur no puisse être tenu de livrer que
l'un ou l'autre, le choix appartient au débiteur, à moins que
le contraire ne résulte du contrat.

83. Le débiteur tenu de payer dos intérêts dont le

taux n'est fixé ni par la convention, ni par la loi ou

l'usage, doit les payer sur le pied de cinq pour cent par an.

Il appartient à la législation cantonale d'édicter des

dispositions contre les abus en matière d'intérêt conventionnel.

84. Le lieu où l'obligation doit être exécutée est

déterminé tout d'abord par la volonté expresse ou présumée
des parties.

S'il y a doute, on observe les règles suivantes:

1° Lorsqu'il s'agit d'une somme d'argent, le paiement
s'effectue dans le lieu où le créancier a son domicile
à l'époque du paiement.

2° Lorsque l'obligation porte sur une chose déterminée,
la délivrance doit être faite dans le lieu où se trouvait
la chose au temps du contrat.

3° Toute autre obligation doit être exécutée dans le

lieu où le débiteur avait son domicile lorsque
l'obligation a pris naissance.

Le tout, sauf les dispositions do la loi dans certains
cas spéciaux.

83. Si, l'obligation devant être acquittée au domicile
du créancier, l'exécution en est notablement aggravée par le

fait qu'il a changé de domicile depuis que l'obligation a

pris naissance, le paiement peut être valablement effectué

en son domicile primitif.

8«. A défaut de terme stipulé ou résultant de la
nature de l'affaire, on peut faire valoir ou exécuter l'obligation

immédiatement.
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8"7. Le terme fixé pour l'exécution au commencement

ou à la fin d'un mois s'entend du premier ou du dernier
jour du mois.

Le terme fixé au milieu d'un mois s'entend du quinze
dudit mois.

88. Lorsqu'une obligation doit être acquittée à

l'expiration d'un certain délai à partir de sa formation, le terme

pour le paiement s'entend comme suit:
1° si le délai est fixé par jours, la dette est échue le

dernier jour du délai; mais on ne compte pas dans

la supputation le jour où le contrat a été fait. Si le
délai est de huit ou de quinze jours, on entend par
là non pas une ou deux semaines, mais huit ou quinze
jours pleins;

2° si le délai est fixé par semaines, la dette est échue

le jour de la dernière semaine qui, par son nom,
correspond au jour de la conclusion du contrat;

•3° si le délai est fixé par mois ou par un laps de temps

comprenant plusieurs mois (année, semestre, trimestre),
la dette est. échue le jour du dernier mois qui, parson

quantième, correspond au jour de la conclusion
du contrat ; s'il n'y a pas de jour correspondant dans

le dernier mois, l'obligation s'exécute le dernier jour
dudit mois.

L'expression « demi-mois » équivaut à un délai de

quinze jours. Si le délai est d'un ou plusieurs mois

et d'un demi-mois, les quinze jours doivent être

comptés en dernier.

8». Les mêmes règles s'appliquent au cas où le délai

court, non du jour de la conclusion du contrat, mais à

partir d'une autre époque.

90. Si l'échéance tombe sur un dimanche ou sur un
autre jour légalement férié dans le lieu du paiement, elle est

reportée de plein droit, et sauf convention contraire, au
premier jour non férié qui suit.

Année 1881. 13
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91. Lorsqu'une obligation doit ôtre accomplie dans

un certain laps de temps, le débiteur est tenu de s'acquitter
avant l'expiration du délai fixé. Si le dernier jour du délai

est un dimanche ou un autre jour légalement férié dans le

lieu du paiement, il est reporté, sauf convention contraire,
au premier jour non férié qui suit.

92. Le paiement doit être effectué et accepté, le

jour de l'échéance, pendant les heures habituellement
consacrées aux affaires.

93. En cas de prolongation du délai convenu pour
l'exécution, le nouveau délai court, sauf convention contraire,
du premier jour qui suit l'expiration du délai précédent.

94. Le débiteur peut exécuter l'obligation môme

avant l'échéance, à moins que l'intention contraire des parties
ne ressorte soit des clauses ou de la nature du contrat, soit
des circonstances. Toutefois il n'a le droit do déduire un
escompte que s'il y est autorisé par la convention ou par
les usages du commerce.

93. Celui qui veut poursuivre l'exécution d'un contrat

bilatéral doit avoir accompli ou offrir d'accomplir sa

propre obligation, hormis le cas où, d'après les clauses ou

la nature du contrat, il est au bénéfice d'un terme.

96. Si l'une des parties est déclarée en faillite ou

suspend ses paiements, l'autre partie peut se refuser a
l'exécution jusqu'à ce qu'une garantie lui ait été fournie pour
l'exécution de l'obligation contractée à son profit.

Du paiement. De la demeure du créancier.
De la consignation.

97. Le paiement d'une dette consistant en une somme

d'argent doit être effectué dans la monnaie du pays.
Si le contrat indique une monnaie qui n'a pas cours dans
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le lieu du paiement, le paiement peut être fait en monnaie
du pays au cours du jour de l'échéance, à moins que
l'exécution littérale du contrat n'ait été stipulée par les mots
« valeur effective » ou par une autre expression analogue.

08. Le créancier d'une somme d'argent n'est pas
tenu d'accepter, au lieu de numéraire, des billets do banque
ou du papier-monnaie.

Le débiteur ne peut imputer un paiement partiel
sur le capital, qu'en tant qu'il n'est pas en retard pour les

intérêts ou les frais.

100. Si le créancier a reçu pour une partie de la
créance des cautions, gages ou autres sûretés, le débiteur n'a

pas le droit d'imputer un paiement partiel sur la partie
assurée ou mieux assurée de la créance.

101. Le débiteur qui a plusieurs dettes à payer au
même créancier, a le droit de déclarer, lors du paiement,
laquelle il entend acquitter.

Faute de déclaration de sa part, le paiement est

imputé sur la dette que le créancier désigne dans la quittance,
à moins que le débiteur ne conteste cette imputation au
moment môme où il reçoit la quittance.

Lorsqu'il la conteste ou que la quittance ne porte aucune
imputation, le paiement s'impute sur la dette échue ; si
plusieurs dettes sont échues, sur celle qui a donné lieu aux
premières poursuites contre le débiteur ; s'il n'y a point eu
de poursuites, sur la dette échue la première ; si elles sont
échues en même temps, l'imputation se fait proportionnellement;

enfin, si aucune des dettes n'est échue, l'imputation
se fait sur celle qui présente le moins de garanties pour le

créancier.

102. Le débiteur qui paie a le droit d'exiger une
quittance et, si la dette est éteinte intégralement, la remise
°u l'annulation du titre.
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Si le paiement n'est pas intégral ou si le titre confère

d'autres droits au créancier, le débiteur peut seulement

exiger la quittance et faire mentionner le paiement sur le
titre.

103. Lorsqu'il est dû des intérêts ou autres redevances

périodiques, le créancier cpii donne quittance pour un terme,
sans formuler do réserves, est présumé avoir perçu les termes
antérieurs.

S'il donne quittance pour le capital, il est présumé avoir

perçu les intérêts.

104. La remise du titre au débiteur fait présumer
l'extinction de la dette.

105. Si le créancier affirme avoir perdu son titre, le

débiteur qui paie peut, l'obliger à lui délivrer une déclaration

authentique ou dûment légalisée constatant l'annulation du

titre et l'extinction do la dette.

11 n'est pas préjugé par le présent article aux dispositions
concernant l'annulation des lettres de change, des titres à

ordre ou au porteur, ni dérogé aux dispositions des lois
cantonales sur le mode d'extinction des créances hypothécaires.

10«. Le créancier est on demeure lorsqu'il refuse sans

motif légitime d'accepter ce qui lui est régulièrement offert
en exécution du contrat, ou de faire les actes préparatoires
qui lui incombent et sans lesquels le débiteur ne peut
exécuter l'obligation.

107. Lorsque le créancier est, en demeure ou que,

pour toute autre raison, le paiement no peut être fait ni au
créancier ni à une personne qui le représente, le débiteur a
le droit do consigner la chose duo, aux frais et risques du
créancier, et de se libérer ainsi de son obligation.

Le juge du lieu du paiement décide où la consignation
doit être faite ; toutefois les marchandises peuvent, sans décision

du juge, être consignées dans un entrepôt.
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108. Si la chose due n'est pas susceptible de

consignation, si elle est sujette à dépérissement ou exige des frais
d'entretien, le débiteur peut, après une sommation préalable
et avec l'autorisation du juge, la faire vendre publiquement
et en consigner le prix.

Si la chose est cotée à la bourse ou si elle a un prix
courant, il n'est pas nécessaire que la vente soit publique,
et le juge peut l'autoriser, même sans sommation préalable.

109. Le débiteur est en droit de retirer la consignation

tant que le créancier n'a pas déclaré l'accepter ou qu'elle
n'a pas eu pour conséquence l'extinction d'une hypothèque
ou la restitution d'un gage.

La créance renaît avec tous ses accessoires dès le retrait
de la consignation.

II. Des conséquences de l'inexécution
des obligations.

110. Lorsque le créancier ne peut obtenir l'exécution
do l'obligation ou ne peut l'obtenir qu'imparfaitement, le
débiteur est tenu à des dommages et intérêts, à moins qu'il
ne prouve qu'aucune faute ne lui est imputable.

111. Toute obligation de faire se résout en

dommages et intérêts en cas d'inexécution imputable au débiteur.
Toutefois le créancier peut être autorisé à faire exécuter

l'obligation aux frais du débiteur.

112. Celui qui contrevient à une obligation de ne
Pas faire, doit des dommages et intérêts par le seul fait de

la contravention. Le créancier a d'ailleurs le droit d'exiger
que ce qui a été fait par contravention à l'engagement
s<nt supprimé, et il peut se faire autoriser à opérer cette

suppression aux frais du débiteur.
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113. En général, le débiteur est tenu de toute faute.

Cette responsabilité est plus ou moins étendue selon la nature
particulière du contrat. Elle doit notamment être appréciée

avec moins de rigueur lorsque le contrat n'a pas pour but
de procurer un avantage au débiteur.

114. Est nulle toute stipulation tendant à libérer
d'avance le débiteur de la responsabilité qu'il encourrait en

cas de dol ou de faute grave.
Le juge peut même, selon les circonstances, tenir pour

nulle une clause qui libérerait d'avance le débiteur de

toute responsabilité en cas do faute légère, si le créancier,

lorsqu'il a renoncé à rechercher le débiteur, se trouvait à

son service, ou si la responsabilité résulte de l'exercice d'une
industrie concédée par l'autorité.

115. Le débiteur répond de la faute commise par ceux
des membres de sa famille qui sont placés sous son autorité,
par ses employés et par ses ouvriers. Les personnes morales

qui exercent une industrie répondent, de môme, des fautes
commises par leurs représentants, employés et ouvriers dans

l'exercice de leurs fonctions ou emplois.
Le débiteur peut s'exonérer on tout ou en partie, par

une convention préalable, de la responsabilité qu'il encourt
à raison de la faute des personnes susnommées. Mais, si le

créancier, lorsqu'il a renoncé à rechercher le débiteur, se

trouvait à son service, ou si la, responsabilité résulte de

l'exercice d'une industrie concédée par l'autorité, le débiteur
ne peut s'exonérer conventionnellement que de la responsabilité

découlant d'une faute légère.

116. Les dommages et intérêts dus par le débiteur
comprennent en lout cas le préjudice qui a pu être prévu,
au moment du contrat, comme une conséquence immédiate
de l'inexécution ou de l'exécution imparfaite do ce contrat.

Il appartient au juge d'évaluer le dommage en tenant
compte des circonstances.
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En cas de faute grave, il lui appartient également

d'apprécier s'il y a lieu d'accorder de plus amples dommages
et intérêts que ceux qui sont déterminés au premier alinéa
du présent article.

117. Le débiteur d'une dette échue est constitué en
demeure par l'interpellation du créancier.

Lorsque le jour du paiement a été déterminé d'un commun

accord, ou fixé par l'une des parties en vertu d'un
droit à elle réservé et au moyen d'un avertissement régulier,

le débiteur est, mis en demeure par la seule expiration
de ce jour.

118. Le débiteur qui est en demeure répond même

du cas fortuit.

Il peut se soustraire à cette responsabilité en prouvant
qu'il s'est trouvé en demeure sans aucune faute de sa part
ou que le cas fortuit aurait atteint la chose due au détriment
du créancier, même si l'exécution avait eu lieu à temps.

11Ü. Lorsqu'il s'agit du paiement d'une somme
d'argent, le débiteur qui est en demeure doit les intérêts
moratoires à cinq pour cent l'an, encore qu'un taux inférieur
ait été fixé pour les intérêts conventionnels.

Si le contrat stipule, directement ou sous la forme d'une

provision de banque périodique, un intérêt supérieur à cinq

pour cent, cet intérêt plus élevé peut également être exigé
du débiteur en demeure.

Entre commerçants, tant que l'escompte dans le lieu du

paiement est à un taux supérieur à cinq pour cent, les

intérêts moratoires peuvent être calculés au taux de l'escompte.

1.20. Lorsque le débiteur est en demeure pour le

paiement d'intérêts ou arrérages ou d'une somme dont il a

tait donation, il ne doit les intérêts moratoires qu'à partir
du jour de la poursuite ou de la demande en justice.
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Toute stipulation contraire s'apprécie d'après les règles
concernant la clause pénale.

121. Dans le cas où le dommage qu'éprouve le créancier

excède la somme représentée par les intérêts moratoires,
le débiteur est tenu de réparer ce dommage, s'il est prouvé
qu'il y a eu faute de sa part.

122. Lorsque, dans un contrat bilatéral, l'un dos

contractants est en demeure, l'autre partie a le droit de lui
fixer ou de lui faire fixer par l'autorité compétente un délai

convenable, en le prévenant que, l'auto par lui de s'exécuter,
le contrat se trouvera résilié à l'expiration du délai.

123. S 'il résulte du contrat que, d'après l'intention
des parties, l'obligation devait être exécutée à une époque

déterminée, ni plus tôt, ni plus tard, ou dans un délai fixé
et non plus tard, la partie envers laquelle l'obligation n'est

pas acquittée à l'époque convenue ou dans le délai voulu,
peut se départir du contrat sans autre formalité.

124. Dans les cas prévus aux articles 122 et 123, la
partie qui se départ du contrat peut demander la restitution
de ce qu'elle a payé et, de plus, des dommages et intérêts
si elle justifie que l'autre partie est en faute.

125. Lorsque, par le fait do la demeure du débiteur,
l'obligation est devenue sans utilité pour le créancier, celui-ci
peut en refuser l'exécution de la part du débiteur, retenir
ce qu'il avait à lui payer de son côté ou le répéter s'il l'a
déjà payé, et demander, on outre, des dommages et intérêts
s'il justifie que le débiteur est en faute.

III. De l'effet des obligations quant aux tiers.
12«. Le tiers qui paie le créancier est légalement

subrogé, jusqu'à duc concurrence, aux droits de ce dernier:
1° lorsqu'il rachète un gage par lui constitué pour la

dette d'autrui ;
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2° lorsque, étant lui-même créancier gagiste, il paie
une autre créance garantie par son gage;

3° lorsque le créancier a été prévenu par le débiteur

que le tiers qui le paie doit prendre sa place.

127. Celui qui promet le fait d'un tiers, est tenu à

des dommages et intérêts en cas d'inexécution de la part de

ce tiers.

128. Celui qui, agissant en son propre nom, a stipulé
une obligation en faveur d'un tiers a le droit d'en exiger
l'exécution au profit de ce tiers.

Le tiers ou ses ayants-droit peuvent aussi réclamer
personnellement l'exécution, lorsque telle a été l'intention des

parties. Si, dans ce cas, le tiers déclare au débiteur vouloir
user de son droit, il ne dépend plus du créancier de libérer
le débiteur.

Titre troisième.

De l'extinction des obligations.

I. Dispositions générales.

129. Lorsque l'obligation principale s'éteint par le
paiement ou d'une autre manière, les cautionnements, droits
de gage et autres droits accessoires s'éteignent également.

Les intérêts courus antérieurement ne peuvent plus être
réclamés que si l'on a fait à cet égard des réserves expresses
°u si elles résultent implicitement des circonstances.

130. Il n'est point préjugé par les dispositions qui
suivent à colles qui concernent spécialement les lettres de

change et les titres à ordre ou au porteur, ni dérogé aux
dispositions relatives aux créances hypothécaires.
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II. De la compensation.

131. Lorsque deux personnes se trouvent débitrices
l'une envers l'autre de sommes d'argent ou d'autres cliosos

fongibles de môme espèce, chacune d'elles peut compenser sa

dette avec sa créance, si les deux dettes sont échues.

Le débiteur peut opposer la compensation lors môme

que sa créance est contestée.

132. Ne peuvent être éteintes par compensation contre
la volonté du créancier :

1° les créances ayant pour objet soit la restitution d'une
chose déposée, soustraite sans droit ou retenue par dol,

soit des dommages et intérêts dus à raison d'une
semblable chose;

2° les créances dont la nature spéciale exige le paie¬

ment effectif entre les mains du créancier, telles

qu'une créance alimentaire, un salaire insaisissable, et

autres créances analogues ;

3° les créances de l'Etat et des communes fondées sur
le droit public.

133. Celui qui, étant débiteur, est devenu créancier

postérieurement à la notification de la saisie-arrêt faite par
un tiers entre ses mains, ne peut, au préjudice du saisissant,

opposer la compensation.

134. La caution peut compenser ce qu'elle doit avec
ce qui est dû par le créancier au débiteur principal; mais

celui-ci ne peut compenser ce qu'il doit avec co qui est dû

par le créancier à la caution.

135. Celui qui s'est obligé en faveur d'un tiers, ne

peut compenser cette dette avec ce que lui doit l'autre
contractant.

136. Les créanciers ont le droit, dans la faillite d'un
débiteur, de compenser leurs créances, mémo si elles ne sont
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pas échues, avec celles que le failli peut avoir contre eux.
La compensation n'est cependant pas admissible :

1° quand un débiteur du failli n'acquiert une créance
contre lui que postérieurement à l'ouverture de la
faillite ;

2U quand un créancier du failli ne devient qu'après l'ou¬
verture de la faillite débiteur du failli ou de la masse.

En cas de faillite d'une société anonyme, les versements
arriérés sur les actions ne peuvent être compensés avec des

créances contre la société. De même, les obligations au
porteur ou les coupons 11e peuvent être compensés avec ce qui
est dû à la société.

187. La compensation peut être contestée lorsqu'un
débiteur du failli a acquis, avant l'ouverture de la faillite,

mais alors qu'il avait connaissance de l'insolvabilité de

son créancier, une créance contre lui, en vue de se procurer
ou de procurer à un tiers par la compensation un avantage
au préjudice de la masse. Le juge prononce librement, en
tenant compte des circonstances.

138. La compensation n'a lieu qu'autant que le débiteur

fait connaître au créancier son intention d'user du droit
de l'opposer. Les deux dettes sont alors réputées éteintes,
jusqu'à concurrence du montant de la plus petite, depuis
l'instant où elles étaient susceptibles de se compenser.

Il n'est pas dérogé par le présent article aux usages
particuliers du commerce en matière do compte-courant.

139. Le débiteur peut renoncer d'avance à la
compensation.

Il est réputé y avoir renoncé lorsque, sachant qu'il est
lui-même créancier, il s'engage à payer comptant.
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III. De l'annulation et (le la remise (le la dette.

De la novation. De la confusion.

140. Il n'est besoin d'aucune forme spéciale pour
annuler ou réduire conventionnellement une créance, encore

que, d'après la loi ou la volonté des parties, l'obligation
n'ait pu prendre naissance que sous certaines conditions de

forme.

141. La remise de la dette à titre de donation est

réglée par le droit cantonal.

142. Il y a novation :

1° lorsque le débiteur contracte envers son créancier

une nouvelle dette qui est substituée à l'ancienne,
laquelle est éteinte;

2° lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'ancien,
qui est déchargé ;

3° lorsqu'un nouveau créancier est substitué à l'ancien

envers lequel le débiteur so trouve déchargé.

143. La novation ne se présume point; il faut que
la volonté de l'opérer résulte clairement de l'acte.

144. Lorsque les qualités de créancier et de débiteur
se trouvent réunies dans la môme personne, l'obligation est

éteinte par confusion.

Toutefois l'obligation renaît, si la confusion vient à cesser.

IV. De l'impossibilité d'exécuter l'obligation.

145. L'obligation s'éteint lorsque, par suite do

circonstances non imputables au débiteur, il devient impossible
de l'exécuter.

Dans les contrats bilatéraux, le débiteur ainsi libéré
est tenu de restituer ce qu'il a déjà reçu de l'autre partie
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et ne pent plus réclamer ce qu'elle lui doit encore, sauf les

cas où les risques sont pour le créancier dès avant l'exécution

de l'obligation.

Y. De la prescription.

146. Les actions se prescrivent par dix ans lorsque
la loi n'a pas établi une prescription plus courte.

Dans la mesure où une créance est garantie par un gage,
l'action ne se prescrit pas.

La prescription des actions hypothécaires et autres qui
sont régies par le droit cantonal n'est pas soumise aux
dispositions de la présente loi.

147. Se prescrivent par cinq ans :

1° les loyers et fermages, les intérêts de capitaux et

toutes autres redevances périodiques ;

2° les actions pour fourniture de vivres, pour pension
alimentaire et pour dépenses d'auberge;

3° les actions des artisans, pour leur travail; des mar¬
chands en détail, pour leurs fournitures; des médecins

et autres gens de l'art, pour leurs soins ; des avocats,

procureurs, agents de droit et notaires, pour leurs
services professionnels; des commis, domestiques,
journaliers et ouvriers de fabrique, pour leurs gages ou
salaires.

148. Les délais de prescription fixés dans le présent
chapitre ne peuvent être modifiés par convention.

149. La prescription court du moment où la créance
est devenue exigible. Si l'exigibilité de la créance est
subordonnée à un avertissement, la prescription court du premier
J°ur pour lequel cet avertissement pouvait être donné.

130. Pour la supputation des délais de prescription
°u applique les dispositions des articles 87 à 91 ; en parti-
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culier, le jour à partir duquel court la prescription ne doit

pas être compte dans le délai, et la prescription n'est acquise

que lorsque le dernier jour s'est écoulé sans a,voir été utilisé.

151. La prescription de la créance principale entraîne
celle dt s intérêts et autres créances accessoires.

132. En matière de rentes viagères et autres
redevances périodiques analogues, la prescription court, quant
au droit même d'en réclamer le service, du jour de l'échéance

du premier terme demeuré impayé.
La prescription de ce droit entraîne celle des arrérages.

133. La prescription ne court point et, si elle a

commencé à courir, elle est suspendue :

1° à l'égard des créances des enfants contre leurs pa¬

rents, tant (juc dure la puissance paternelle;
2° à l'égard des créances des pupilles contre leur tuteur

ou contre l'autorité tutélaire, pendant la durée de

la tutelle ;

3° ii l'égard des créances des époux l'un contre l'autre,
pendant la durée du mariage ;

4° à l'égard des créances des domestiques contre leurs

maîtres, pendant la durée de leur service ;

5° tant que le débiteur est usufruitier de la créance ;

6° tant qu'il est impossible de faire valoir la créance
devant un tribunal suisse.

La prescript on commence il courir, ou reprend son

cours, à partir de l'expiration du jour où cessent les causes

indiquées au présent article.

134. La prescription est interrompue :

1° lorsque le débiteur reconnaît la dette, notamment en

payant des intérêts ou des acomptes, en constituant
un gage ou en fournissant une caution;

2° lorsque le créancier fait valoir ses droits, soit par
voie de poursuites, soit par voie d'action ou d'exception

devant un tribunal ou devant des arbitres, soit
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par voie de production ou d'intervention dans une
faillite. La citation en conciliation équivaut à une
action en justice.

155. La prescription interrompue à l'égard de l'un
des débiteurs solidaires ou de l'un des codébiteurs d'une
dette indivisible l'est également contre tous les autres. La
prescription interrompue à l'égard du débiteur principal l'est
également contre la caution. Mais la prescription interrompue
à l'égard de la caution ne l'est pas par là môme contre le
débiteur principal.

156. A partir de l'interruption, un nouveau délai de

prescription commence à courir.
Si une reconnaissance de dette a été faite par acte

authentique ou sous seing privé, le nouveau délai de

prescription est toujours de dix ans.

157. La prescription interrompue par l'effet d'une
action ou d'une exception recommence à courir, durant
l'instance à partir de chaque acte juridique des parties et de

chaque ordonnance ou décision du juge.
Si l'interruption résulte de poursuites la prescription

reprend son cours à partir de chaque acte de poursuite.
Si l'interruption résulte de la production ou de

l'intervention dans une faillite, la prescription recommence à

courir dès le moment où, d'après la législation sur les faillites,
d est de nouveau possible de faire valoir la créance.

158. Si l'action ou l'exception a été rejetée pour
cause d'incompétence du juge saisi, ou bien à raison d'un vice
de forme susceptible d'être couvert, ou parce qu'elle était
Prématurée, le créancier, dans le cas où le délai de

prescription est expiré dans l'intervalle, jouit d'un délai
supplémentaire de soixante jours pour faire valoir ses droits.

159. On peut renoncer à la prescription acquise. Si
cette renonciation est faite par l'un des débiteurs solidaires
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ou par l'un des codébiteurs d'une dette indivisible, elle n'est

pas opposable aux autres ; do môme la renonciation faite

par le débiteur principal n'est pas opposable à la caution.

160. Le juge ne peut pas suppléer d'office le moyen
résultant de la prescription.

161. L'extinction des créances pour défaut de

production ou d'intervention on cas d'invitation officielle et

publique est régie par le droit cantonal.

Titre quatrième.

Des modalités des obligations.

I. Des obligations solidaires.

71c la solidarité entre débiteurs.

162. Il y a solidarité entre plusieurs débiteurs
lorsqu'ils déclarent vouloir s'obliger à une même chose, de

manière qu'à l'égard du créancier chacun soit tenu de

l'exécution pour le tout.
A défaut d'une semblable déclaration la solidarité

n'existe que dans les cas déterminés par la loi.

163. Le créancier peut, à son choix, exiger do tous
les débiteurs solidaires ou do l'un d'eux le paiement de la
totalité ou d'une partie seulement de la créance. Môme dans

ce dernier cas, tous les débiteurs restent tenus jusqu'à
l'extinction complète do l'obligation.

1641. Le codébiteur solidaire no peut opposer au créancier

d'autres exceptions que colles qui résultent, soit do ses
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rapports personnels avec lui, soit de la cause ou de l'objet
de l'obligation solidaire elle-même.

Il est responsable envers ses coobligés s'il ne fait pas
valoir les exceptions qui leur sont communes à tous.

165. L'un des débiteurs solidaires ne peut pas

aggraver par son fait personnel la position des autres.

166. Si l'un des débiteurs solidaires éteint la dette

en tout ou en partie par voie de paiement ou de compensation,

les autres sont libérés jusqu'à concurrence de la
portion éteinte.

Lors, au contraire, que l'un des débiteurs solidaires est

personnellement libéré, sans que la dette elle-même ait été

payée, ce fait ne profite aux autres que dans la mesure que
comportent les circonstances ou la nature de l'obligation.

167. Le créancier peut faire valoir sa créance
entière dans la faillite de chacun des débiteurs solidaires.

Le dividende auquel il a droit se calcule, dans chaque

masse, d'après le chiffre intégral de la créance. Toutefois il
ne peut recevoir, en tout, une somme supérieure à ce chiffre.

168. A moins que le contraire ne résulte des

relations de droit existant entre les codébiteurs solidaires, chacun

d'eux doit prendre à sa charge une part égale du
paiement fait au créancier.

Ce qui ne peut être récupéré de l'un d'eux se répartit
par portions égales entre tous les autres.

Le débiteur solidaire qui jouit d'un recours est subrogé
a tous les droits du créancier jusqu'à concurrence de ce

fiu'il lui a payé.
Si le créancier a amélioré la condition de l'un des

codébiteurs au détriment des autres, il supporte personnellement
conséquences de ce fait.

Année 1881. M
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De la solidarité entre créanciers.

169. Il y a solidarité entre plusieurs créanciers loi-s-

que le débiteur déclare vouloir donner à chacun d'eux le

droit de demander le paiement du total de la créance.

A défaut d'une semblable déclaration, la solidarité
n'existe que dans les cas déterminés par la loi.

170. Le paiement fait à l'un des créanciers solidaires
libère le débiteur envers tous.

Il est au choix du débiteur do payer à l'un ou à l'autre
desdits créanciers, tant qu'il n'a pas été prévenu par les

poursuites de l'un d'eux.

II. Des obligations conditionnelles.

171. L'obligation est conditionnelle, lorsque la
formation en est. subordonnée à un événement incertain. Elle

ne produit ses effets qu'à partir du moment où la condition
s'accomplit, à moins quo les parties n'aient manifesté une
intention contraire.

172. Tant que la condition n'est pas accomplie, le
débiteur doit s'abstenir de tout acte do nature à empêcher

que l'obligation no soit dûment exécutée.

Le créancier dont les droits condifionnels sont mis en

péril, peut prendre les mêmes mesures conservatoires que si

sa créance était pure et simple.

173. Si, avant l'accomplissement do la condition, la
chose promise a été livrée au créancier, il peut, lorsque la
condition s'accomplit, conserver les fruits qu'il a perçus dans

l'intervalle ; lorsque la condition vient à défaillir, il est tenu
de les restituer.

174. Quand la résolution de l'obligation a été
subordonnée à un événement incertain, l'obligation cesse de
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produire ses effets à partir du moment où la condition
s'accomplit.

En principe, il n'y a point d'effet rétroactif.

175. Si la condition est que l'une des parties fasse

une chose, sans qu'il soit essentiel qu'elle la fasse elle-même,
son héritier peut accomplir la condition en son lieu et place.

176. La condition est réputée accomplie lorsque l'une
des parties en a, de mauvaise foi, empêché l'accomplissement.

177. Lorsque la condition stipulée a pour objet de

provoquer un acte illicite ou immoral, l'obligation qui en

dépend est nulle et de nul effet.

III. Des arrhes, du dédit et de la clause pénale.

178. En général, les arrhes sont réputées données en

signe de conclusion du confrat et non à titre de dédit.
Sauf usage ou convention contraire, celui qui a reçu

les arrhes les garde sans avoir à les imputer sur sa créance.

Lorsqu'un dédit a été stipulé, chacune des parfies est

censée pouvoir se départir du contrat, celle qui a donné la
somme en en faisant l'abandon, celle qui l'a reçue en la
restituant au double.

179. Lorsqu'une peine a été stipulée pour le cas

où le contrat ne serait pas exécuté, le créancier peut demander,

à son choix, l'exécution de l'obligation principale ou la
peine convenue.

Lorsque la peine a été stipulée pour le cas où le

contrat ne serait pas exécuté au temps ou dans le lieu déterminé

par les parties, le créancier peut demander, tout à la
fois, l'exécution du confrat et la peine. S'il ne fait point de

réserves lors de l'exécution, il est présumé avoir renoncé à

peine.
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Le débiteur a toujours le droit de prouver que, moyennant

le paiement de ce qui a été stipulé à titre de peine,

il est libre de se départir du contrat.

180. La peine est encourue lors môme que le créancier

n'aurait souffert aucun dommage.
Si le dommage qu'il a souffert dépasse le montant de

la peine, le créancier ne peut réclamer une indemnité
supérieure qu'en établissant une faute à la charge du débiteur.

181. La peine stipulée ne peut être exigée, lorsqu'elle
a pour but de sanctionner une obligation illicite ou contraire
aux bonnes mœurs, ni lorsque l'exécution de l'obligation est,

devenue impossible par le fait du créancier, ou par un cas

fortuit frappant la personne du créancier, ou par suite de

force majeure.

182. Les parties sont libres do stipuler telle peine

que bon leur semble; le juge a néanmoins le droit de

mitiger les peines qu'il trouverait excessives.

Titre cinquième.

De la cession ou du transport des créances.

183. Le créancier peut céder sa créance à un tiers,
môme sans le consentement du débiteur, hormis les cas où

la loi, une convention ou la nature particulière de la créance

lui interdit de le faire.

184. La validité de la cession n'est soumise à aucune
condition de forme.

Toutefois le transport n'est opposable aux tiers, notamment

en cas de faillite du cédant, que s'il est constaté

par un acte écrit.
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185. Lorsque le transport s'opère en vertu d'une
disposition de la loi ou d'un jugement, il est opposable aux
tiers sans aucune formalité et môme indépendamment de

toute manifestation de volonté de la part du créancier

originaire.

186. S'il a été fait plusieurs cessions d'une même

créance, la cession constatée par le titre le plus ancien
l'emporte sur les autres.

187. Le débiteur est valablement libéré si, avant que
la cession ait été portée à sa connaissance par le cédant ou
le cessionnaire, il paie de bonne foi entre les mains du
créancier primitif ou, en cas de cessions multiples, entre les

mains d'un cessionnaire auquel un autre a le droit d'être
préféré.

188. Le débiteur d'une créance dont la propriété est

litigieuse peut en refuser le paiement et se libérer par la

consignation du montant en justice. S'il paie, bien qu'ayant
connaissance du litige, il le fait à ses risques et périls.

S'il y a procès pendant et que la créance soit écbue,
chacune des parties peut contraindre le débiteur à consigner
la somme due.

189. Le débiteur peut opposer au cessionnaire, comme

il aurait pu les opposer au cédant, les exceptions qui lui
compétaient au moment où il a eu connaissance de la cession.

On applique, quant à l'exception de simulation, la
disposition de l'article 16, alinéa 2.

190. La cession d'une créance comprend les privilèges et
autres droits accessoires, à l'exception de ceux qui sont attachés

exclusivement à la personne du cédant.

Les intérêts même arriérés sont présumés avoir été cédés

avec la créance principale.

191. Le cédant est tenu de remettre au cessionnaire

un acte de cession, ainsi que le titre de la créance, et de
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lui fournir les moyens de preuve existants et les renseignements

nécessaires pour faire valoir la créance.

192. Quand la cession a lieu à titre onéreux, le

cédant est garant de l'existence de la créance au moment
de la cession.

Il ne répond de la solvabilité du débiteur que lorsqu'il
s'y est engagé.

Quand la cession a lieu à titre gratuit, le cédant n'est

pas même garant do l'existence de la créance.

193. Si une cession a été faite à titre de paiement,
mais sans indication de la somme à décompter, le cession-

naire n'est tenu d'imputer sur sa créance que ce qu'il reçoit
effectivement du débiteur ou ce qu'il aurait pu recevoir de

lui en faisant les diligences nécessaires.

1941. Le cédant obligé à garantie n'est tenu envers
le cessionnaire que jusqu'à concurrence de la somme qu'il
a reçue à raison du transport, en principal et intérêts. Mais

il doit rembourser, en outre, les frais do la cession et des

poursuites infructueuses contre le débiteur.

193. Lorsque le transport s'opère en vertu d'une

disposition de la loi, le créancier originaire n'est garant ni
de l'existence de la créance, ni de la solvabilité du débiteur.

196. La créance frappée de saisie no peut plus être
cédée valablement à partir du moment où le créancier a eu
connaissance de la saisie. Mais le paiement est valable si

le débiteur l'a fait, de bonne foi et avant d'avoir reçu
connaissance do la saisie.

197. On applique au transport de lettres de change
et de titres à ordre ou au porteur les règles spéciales du

présent code.

198. Il n'est pas dérogé non plus par les articles

qui précèdent aux dispositions des législations cantonales
relatives à la cession des créances hypothécaires.
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Titre sixième.

Des droits réels sur les biens meubles.

I. De la transmission (le la propriété mobilière.

199. Pour que la propriété mobilière soit transférée
ensuite d'une convention, il faut que l'acquéreur ait été mis

en possession.

200. L'acquéreur est réputé mis en possession:
1° lorsque la chose lui a été livrée ;

2° lorsqu'on lui a transmis les moyens de disposer de la
chose à l'exclusion de toute autre personne.

201. Si la chose se trouve entre les mains d'un tiers,
l'acquéreur est réputé mis en possession lorsque celui qui
aliène la chose a donné au tiers l'ordre de la conserver
dorénavant pour le compte de l'acquéreur.

202. Par exception, celui qui aliène une chose peut,
môme sans s'en dessaisir, en transférer la possession à

l'acquéreur, lorsqu'il garde la chose entre ses mains en vertu
d'une convention spéciale, par exemple en vertu d'un contrat
de louage.

Une semblable mise en possession est sans effet à l'égard
des tiers si elle a eu pour but de les léser; le juge prononce
librement sur ce point, en tenant compte des circonstances.

203. Lorsque la chose doit être expédiée en un autre
lieu, l'acquéreur est réputé mis en possession aussitôt qu'il
a pris livraison personnellement ou par l'entremise d'un
représentant.

20^1. A moins qu'une exception ne découle de
circonstances ou d'une convention spéciales, les profits et les

risques de la chose sont pour l'acquéreur à partir de la con-
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elusion du contrat d'aliénation ; si la chose aliénée a été-

déterminée seulement quant à son espèce, il faut, de plus,

qu'elle soit devenue un corps certain et, si elle doit être

expédiée dans un autre lieu, que celui qui l'aliène s'en soit
dessaisi à cet effet.

Dans le cas où le contrat est conditionnel, la porte de-

la chose n'est aux risques de l'acquéreur qu'à partir de

l'accomplissement de la condition.

203. Sauf les dispositions relatives aux choses perdues

ou volées, l'acquéreur de bonne foi devient propriétaire de

la chose, encore que celui qui l'a aliénée n'en fût pas
propriétaire. Sous les mûmes conditions, les tiers perdent les

autres droits réels qui pourraient leur appartenir sur la chose.

206. Les choses volées ou perdues peuvent être

revendiquées, contre tout détenteur, pendant cinq ans à compter
du jour de la perte ou du vol. Si des choses volées ou

perdues ont été acquises de bonne foi dans un marché, ou
dans une vente publique, ou d'un marchand vendant des

choses pareilles, le détenteur n'est tenu de s'en dessaisir que
contre remboursement du prix qu'il en a payé.

207. L'acquéreur de mauvaise foi est toujours tenu
de restituer la chose ou, s'il s'en est dessaisi, d'en rembourser
la valeur; il est, en outre, responsable de toute diminution
de valeur provenant de sa faute ; le tout, sans préjudice
de plus amples dommages et intérêts, s'il y a lieu.

208. Sous réserve des dispositions de l'article précédent,

on ne peut revendiquer :

1° les billets de banque et les coupons échus ;

2° les titres au porteur reçus en contre-valeur et de bonne-

loi d'un pays où la loi n'en admet pas la revendication.

200. Lorsque des marchandises sont représentées par
un récépissé do dépôt, bulletin do chargement ou autres
pièces analogues, celui qui a acquis le titre de bonne foi
est réputé propriétaire de ces marchandises.
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Toutefois, s'il se trouve en conflit avec un tiers qui

est devenu, également de bonne foi, possesseur des marchandises

elles-mêmes, celui-ci doit lui être préféré quant au
droit de propriété ou aux autres droits réels dont il se

prévaut.

II. Du droit de gage et du droit de rétentiou.

Du droit de (jage.

210. Le droit de gage sur les meubles corporels ou

sur les titres au porteur ne peut s'établir que par voie de

nantissement, c'est-à-dire par la remise de la chose au
créancier gagiste ou à son représentant.

La remise n'est pas réputée faite tant que la chose est

encore entre les mains de celui qui constitue le gage.
Il appartient néanmoins à la législation cantonale d'autoriser

l'engagement du bétail par le seul effet d'une inscription

sur des registres publics.

211. 11 n'est pas dérogé non plus aux prescriptions
des lois cantonales en vertu desquelles des objets mobiliers
peuvent, en tant qu'accessoires d'un immeuble, être
hypothéqués en même temps et d'après les mêmes formes que
ledit immeuble.

Si un objet a été tout à la fois hypothéqué dans ces

conditions et donné en nantissement pour sûreté d'une autre

créance, le créancier gagiste doit être préféré à moins qu'au
moment de la constitution du gage il n'ait connu ou dû

connaître, d'après les circonstances, l'existence de

l'hypothèque.

11 appartient à la législation cantonale de déterminer
ce qui doit être considéré comme accessoire d'un immeuble.

212. Les marchandises représentées par des titres
susceptibles d'endossement, tels que récépissés de dépôt, bulletins
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de chargement ou autres pièces analogues, peuvent être
données en gage par la simple remise au créancier gagiste
du titre endossé à son profit.

S'il a été créé, indépendamment du récépissé du dépôt,

un titre de gage spécial (warrant), la remise de ce titre
endossé suffit pour constituer le gage, pourvu que la somme

garantie et l'échéance soient aussi indiquées sur le récépissé.

213. Lorsque des meubles corporels ou des titres au

porteur ont été constitués en gage par une personne qui
n'avait pas le droit d'en disposer à cet effet, le créancier

gagiste de bonne foi n'en acquiert pas moins son droit sur
la chose; sauf les dispositions do l'article 206.

21'1. Le gage qui a pour objet des effets de change

ou autres titres transmissibles par endossement, n'est constitué

que par la remise du titre endossé au créancier gagiste.

215. Le gage qui a pour objet une autre créance
est constitué seulement lorsque le débiteur en a été avisé, que
le titre de la créance, s'il en existe un, a été remis au
créancier gagiste, et que l'engagement a été constaté par écrit.

216. Si la créance donnée en gage porte intérêts, le

créancier gagiste n'a, sauf stipulation expresse, de droit que
sur les intérêts courants.

La même règle s'applique à tous les autres produits
périodiques (dividendes) de la créance engagée.

Par exception, le droit du créancier gagiste s'étend aux
intérêts et autres produits périodiques, lorsqu'ils sont
représentés par des coupons susceptibles d'être détachés du titre
principal et qui lui ont été cependant; remis en même temps

que le titre lui-même; mais, sauf convention contraire, les

coupons doivent être délivrés au débiteur au fur et à mesure
de leur échéance.

217. La même chose ou la même créance peut être
donnée en gage à un second créancier, à condition que le

premier créancier nanti en reçoive avis et soit invité à re-
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mettre le gage, après le paiement de sa propre créance, h

ce second créancier et non au débiteur.

218. Le créancier gagiste ne peut engager à son tour
la chose dont il est nanti qu'avec le consentement de celui

qui la lui a remise en gage.

219. Le créancier gagiste perd son privilège tant qu'il
consent à laisser la chose entre les mains de celui qui a

constitué le gage.

220. Le créancier gagiste répond du dommage résultant

de la perte ou de la détérioration du gage, à moins

qu'il ne prouve que ce dommage ne lui est pas imputable.
S'il a, de son chef, aliéné ou engagé la chose dont il

était nanti, il répond de la valeur intégrale de cette chose,

sans préjudice de plus amples dommages et intérêts, s'il y
a lieu.

221. Le créancier gagiste n'est pas tenu de restituer
tout ou partie du gage, tant que la créance garantie ne lui
a pas été payée intégralement.

222. Toute clause qui autoriserait le créancier à

s'approprier le gage en cas de non-paiement, est nulle.

223. La réalisation du gage est régie par la loi du

lieu où la chose se trouve.

Du droit de rétention.

224. En dehors des cas expressément prévus par la
loi, le créancier jouit, lorsque sa créance est échue, d'un
droit de rétention sur les biens meubles et les titres qui se

trouvent à sa disposition du consentement du débiteur pourvu
qu'il y ait connexité entre la créance et la chose retenue.

Entre commerçants, il suffit, pour qu'il y ait connexité,

que la créance et la possession de la chose résultent de

leurs relations d'affaires.
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225. -Le droit de rétention ne peut s'exercer au mépris

des instructions données par le débiteur, soit lors de la
remise de la chose, soit auparavant, ni contrairement à

l'engagement pris par le créancier de faire de la chose un

usage déterminé.

22(>. Si le débiteur est en faillite ou qu'il ait
suspendu ses paiements, 'le droit de rétention peut être exercé

môme pour la garantie d'une créance non échue.

Dans ce cas, on n'applique pas non plus l'article 225,

en tant que la faillite ou la suspension de paiement n'a eu

lieu ou n'a été connue du créancier qu'après la remise de

la chose ou après l'engagement.

227. Si le débiteur a remis au créancier, en la
donnant comme sienne, une chose appartenant à un tiers, le

droit de rétention n'est opposable à ce tiers que si le créancier

a reçu la chose do bonne foi; sans préjudice du droit
de revendication qui compète au propriétaire en cas de perte
ou de vol.

228. Lorsque le créancier n'a reçu ni paiement ni

garantie suffisante, il peut, moyennant un avertissement

préalable donné au débiteur, poursuivre la réalisation de

son droit de rétention, comme un créancier gagiste.
L'avertissement peut encore Otrc donné môme après la

déclaration de faillite du débiteur.
La notification du droit de rétention faite à la masse

équivaut à l'avertissement.
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Titre septième.

De la vente et de l'échange.

I. Dispositions générales.

229. La vente est un contrat par lequel le vendeur

s'oblige à transférer à l'acheteur la propriété et la jouissance
d'une chose, moyennant un prix que l'acheteur s'engage à

lui payer.

230. Sauf usage ou convention contraire, le vendem
et l'acheteur sont tenus de s'acquitter simultanément de leurs

obligations respectives.

231. Les ventes d'immeubles sont régies par le droit
cantonal.

Il appartient également à la législation cantonale de

restreindre ou même de supprimer complètement le droit de

poursuivre en justice le paiement de créances résultant de

la vente au détail de boissons spiritueuses, y compris les

dépenses d'auberge.

II. Des obligations clu vendeur.

De la délivrance.

232. Sauf usage ou convention contraire, les frais de

la. délivrance, notamment ceux du mesurage et du pesage,
sont à la charge du vendeur, les frais d'acte et les frais de

l'enlèvement, à la charge de l'acheteur.

233. Sauf usage ou convention contraire, les frais de

transport sont à la charge de l'acheteur si la chose vendue

doit être expédiée en un lieu autre que celui de l'exécution
du contrat.
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Le vendeur est présumé avoir pris à sa charge les frais

de transport s'il a été stipulé que la livraison aurait lieu
franco. Sauf usage ou convention contraire, les frais de

transport comprennent dans ce cas les droits de sortie, de

transit et d'entrée perçus pendant le transport, mais non les

droits de consommation perçus lors de la réception de la
chose.

234. En matière de commerce, lorsque la convention
fixe un terme pour la livraison, l'acheteur est présumé avoir
le droit de se départir du contrat sans autre formalité, dès

que le vendeur est en demeure.
Si l'acheteur préfère demander la délivrance, il doit

en informer le vendeur immédiatement après l'échéance du
terme ; sinon il ne peut plus réclamer l'exécution du contrat,
mais seulement des dommages et intérêts, s'il y a lieu.

T)c la garantie en cas d'éviction.

235. Le vendeirr est tenu de garantir l'acheteur de

l'éviction qu'il souffre dans la totalité ou partie de la chose

vendue, en vertu d'un droit qui compét.ait déjà à un tiers au
moment de la vente.

23«. Si 1' acheteur connaissait, lors du contrat, les

risques d'éviction, le vendeur n'est tenu que de la garantie
qu'il a promise expressément.

237. Toute clause qui supprime ou restreint
l'obligation de garantie est nulle si le vendeur a dissimulé à

dessein le droit compétant au tiers.

238. Le vendeur soumis à garantie qui est appelé en

cause par l'acheteur menacé d'éviction, est tenu, selon les

circonstances et conformément aux lois de procédure, d'assister

l'acheteur ou de prendre fait et cause pour lui.
Si l'appel en cause a eu lieu en temps utile, la

condamnation prononcée contre l'acheteur est opposable au ven-
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deur, à moins qu'il ne prouve qu'elle est la conséquence
du dol ou d'une faute grave de l'acheteur.

23». Lorsque le vendeur n'a pas été appelé en cause,

sans que cette omission lui soit imputable, il s'affranchit de

son obligation de garantie dans la mesure où il établit que
le procès aurait pu avoir une issue plus favorable si l'appel
en cause avait eu lieu à temps.

240. Il y a lieu à garantie, alors même que l'acheteur
a reconnu le droit du tiers sans attendre une décision
judiciaire ou qu'il a accepté un compromis, pourvu qu'il ait
averti le vendeur en temps utile et qu'il l'ait vainement
invité à prendre fait et cause pour lui.

241. En cas d'éviction totale, la vente est réputée
résiliée, et l'acheteur à qui la garantie est due a le droit de

réclamer du vendeur:

1° la restitution du prix payé, avec les intérêts, dé¬

duction faite des fruits qu'il a perçus ou négligé
de percevoir, ainsi que des autres avantages dont il
a jorofité ;

2° ses impenses, en tant qu'il ne peut s'en faire indemniser

par le tiers qui l'évincé ;

3° tous les frais du procès, tant judiciaires qu'extraju¬
diciaires, à l'exception de ceux qu'il aurait évités en

appelant en cause le vendeur ;

4° tous autres dommages et intérêts résultant directe¬

ment de l'éviction.
Si le vendeur est en faute, il peut être tenu,

conformément à l'article 116, de plus amples dommages et intérêts.

242. En cas d'éviction partielle, ou lorsque la chose

est grevée d'une charge réelle dont le vendeur est garant,
l'acheteur ne peut pas demander la résiliation du contrat ;

X1 a seulement droit aux dommages et intérêts qui résultent
Pour lui de l'éviction.
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Toutefois il peut faire résilier la vente lorsque les

circonstances sont telles qu'il n'eut probablement point aclieté
s'il avait prévu l'éviction partielle. Il doit alors rendre au
vendeur la partie do la chose dont il n'a pas été évincé

avec les fruits et accroissements. Les dommages et intérêts
se règlent, par analogie, d'après les dispositions de l'article

241.

De la garantie des défauts de la chose vendue.

2/13. Le vendeur est. tenu de garantir l'acheteur tant
à raison des qualités promises qu'à raison dos défauts qui
enlèvent à la chose sa valeur ou son utilité prévue, ou qui
les diminuent sensiblement. Il en est tenu, encore qu'il
ignorât ces défauts.

2/1/1. Toute clause qui supprime ou restreint la
garantie est nulle si le vendeur a frauduleusement caché ii

l'acheteur les défauts de la chose.

2/15. Le vendeur n'est pas tenu des défauts que
l'acheteur connaissait au moment de la vente. Il n'est tenu
des défauts dont l'acheteur aurait pu s'apercevoir lui-même
avec une attention suffisante, que s'il lui a affirmé qu'ils
n'existaient pas.

2/1(1. L'acheteur doit vérifier l'état de la chose reçue
aussitôt qu'il le peut d'après la marche habituelle des

affaires; et, s'il découvre dos défauts dont le vendeur soit

garant, il doit, l'en informer sans délai.

S'il néglige de le faire, la chose est tenue pour
acceptée, à moins qu'il ne s'agisse de défauts que l'acheteur
ne pouvait découvrir à l'aide des vérifications usuelles. Si

des défauts de ce genre se découvrent plus tard, ils doivent
être signalés immédiatement; sinon la chose est, tenue pour
acceptée, môme quant à ces défauts-là.
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247. Le vendeur qui a sciemment induit en erreur

l'acheteur ne peut se prévaloir de la limitation de responsabilité

indiquée en l'article précédent.

248. Lorsque l'acheteur prétend que la chose expédiée

d'un autre lieu est défectueuse, il doit, si le vendeur
n'a pas de représentant sur place, prendre provisoirement
des mesures pour en assurer la conservation; il ne peut
pas la renvoyer au vendeur sans antre formalité.

Il doit de plus en faire constater l'état régulièrement
et sans retard, à peine d'avoir à prouver lui-même que les

défauts allégués existaient déjà lors de la réception.
S'il est à craindre que la chose ne se détériore promp-

tement, l'acheteur a le droit et même, lorsque l'intérêt du

vendeur l'exige, l'obligation de la faire vendre, avec le
concours de l'autorité compétente du lieu où elle se trouve.
Il doit porter le plus tôt possible ces faits à la connaissance

du vendeur, sous peine de tous dommages et intérêts.

249. Loi•squ'il y a lieu à garantie à raison des

défauts de la. chose, l'acheteur a le choix de faire résilier la
vente ou de réclamer par l'action en réduction de prix une
indemnité pour la moins-value.

250. Toutefois, clans le cas où l'acheteur a demandé
la résiliation du contrat, le juge peut, s'il estime que cette
demande n'est pas justifiée par les circonstances, se borner
a prononcer la réduction du prix.

251. Lorsque la moins-value est égale au prix de la

vente, l'acheteur ne peut demander que la résiliation.

252. Si la vente est d'une quantité déterminée de

' hoses fongibles, l'acheteur a le choix, soit de demander la

résiliation ou la réduction du prix, soit d'exiger d'autres
"hoses recevables de même espèce.

Le vendeur peut également, s'il ne s'agit, pas do choses

expédiées d'un autre lieu, s'affranchir de toute réclamation
la part de l'acheteur en lui livrant sur-le-champ des

Année 1881. H>
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choses recevahles de même espèce, et en l'indemnisant du

dommage qu'il peut avoir éprouvé.

253. En cas do résiliation de la vente, l'acheteur est

tenu de rendre la chose au vendeur avec ses fruits et
accroissements. De son côté, le vendeur est tenu de restituer
ii l'acheteur le prix payé, avec intérêts, et, en outre, de

l'indemniser du dommage résultant directement pour lui de

la livraison de marchandises défectueuses. On applique, au
surplus, par analogie, les dispositions de l'article 241.

254. La résiliation peut être demandée encore que
la chose défectueuse ait péri, soit par suite de ses défauts,
soit par cas fortuit. Dans ce cas, l'acheteur n'est tenu de

rendre que ce qui lui reste de la chose.

Hi la chose a péri par la faute de l'acheteur ou qu'il
l'ait aliénée ou transformée, il ne peut demander (pre la
réduction du prix.

255. Lorsque la vente est de plusieurs choses à la
fois ou d'un ensemble de pièces, et que certaines d'entre
elles seulement ont des défauts, la résiliation n'eu peut être
demandée qu'a l'égard de ces dernières.

Dans le cas, toutefois, où la chose ou pièce
défectueuse ne peut être détachée de celles qui sont recevahles

sans un préjudice notable pour l'acheteur ou pour le vendeur,
la résiliation doit s'étendre à tout ce qui a fait l'objet de

la vente.

25M. La résiliation de la vente à raison des défauts
do la chose principale entraîne celle de la, vente de la chose

accessoire, même lorsqu'un prix distinct a été fixé pour
cette dernière.

Mais si la chose accessoire est seule défectueuse, on ne

peut demander la résiliation que par rapport à elle.

257. Toute action en garantie à raison des défauts
de la chose se prescrit par un an à dater de la livraison
faite à l'acheteur, encore que celui-ci n'ait découvert les
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défauts que plus tard. Il en est autrement si le vendeur a

expressément promis sa garantie pour un délai plus long.

238. Si la notification prévue par l'article 246 n'a

pas été faite au vendeur dans le délai d'un an à dater de

la livraison, l'acheteur ne peut plus faire valoir, même par
voie d'exception, la garantie due à raison des défauts de la
chose. Si la notification a été faite à temps, il jouit des

exceptions résultant de la garantie.

239. Le vendeur ne peut invoquer les dispositions
des articles 257 et 258 lorsqu'il est prouvé qu'il a sciemment

induit en erreur l'acheteur.

III. Des obligations (le l'acheteur.

260. L'acheteur est tenu de payer le prix conformément

aux clauses du contrat et d'accepter la chose vendue, pourvu
qu'elle lui soit offerte dans les conditions convenues. Sauf

usage ou convention contraire, la réception doit avoir lieu
immédiatement.

261. Si l'acheteur a fait une commande ferme, mais

sans indication de prix, la vente est présumée conclue au

cours moyen du jour et du lieu de l'exécution.

262. Lorsque le prix se calcule sur le poids de la
marchandise, on déduit le poids de l'emballage (tare) ; sauf
les usages particuliers du commerce d'après lesquels le prix
de certaines marchandises se calcule sur le poids brut ou

avec une déduction fixe ou de tant pour cent.

263. Si la chose doit n'être livrée qu'après
paiement du prix ou contre paiement et que l'acheteur soit

en demeure de payer ce prix, le vendeur peut se départir
du contrat sans autre formalité ; mais il est tenu, sous peine
de dommages et intérêts, d'aviser immédiatement l'acheteur.
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264. Lorsqu'avant le paiement du prix la chose

est passée entre les mains de l'acheteur, le vendeur ne peut,
à raison de la demeure de l'acheteur, se départir du contrat
et répéter la chose que s'il s'en est expressément réservé le

droit.

265. Sauf convention contraire, le prix est exigible
aussitôt que la chose est passée entre les mains de l'acheteur.

266. Indépendamment de la disposition de l'article 117

sur la demeure résultant de la seule échéance du terme, le

prix de vente porte intérêts, même sans interpellation :

1° si tel est l'usage;
2° si l'acheteur peut retirer de la chose des fruits on

autres produits.

IT. I)e quelques espèces (le vente particulières.

De la rente sur échantillon.

267. Dans la vente sur échantillon, celle des parties
à qui l'échantillon a été confié n'est pas tenue de prouver
l'identité de l'échantillon qu'elle représente avec celui qu'elle
avait reçu ; elle en est crue sur son affirmation personnelle
en justice. 11 en est de même lorsque l'échantillon a changé
de forme depuis qu'on l'a remis, si et; changement est le

résultat nécessaire de l'examen qui en a été fait.
Dans tous les cas, l'autre partie a la faculté de prouver

qu'il n'y a pas identité.

268. Si l'échantillon s'est détérioré ou s'il a péri
chez l'acheteur, même sans la faute de celui-ci, ce n'est plus
au vendeur de prouver que la chose est conforme à l'échantillon,

mais c'est à l'acheteur de prouver le contraire.
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Be la venta à l'essai ou à l'examen.

2(»f). Dans la vente à l'essai ou à l'examen, l'acheteur

est libre d'agréer la chose ou de la refuser.
Tant que la chose n'est pas agréée, le vendeur en reste

propriétaire, encore qu'elle fût passée entre les mains de

l'acheteur.

270. Lorsque l'examen doit se faire chez le vendeur,
celui-ci cesse d'être lié, si l'acheteur n'a pas agréé la chose

dans le délai fixé par la convention ou par l'usage local.
Faute d'un délai ainsi fixé, le vendeur peut, après un laps
de temps convenable, sommer l'acheteur de déclarer s'il agrée
la chose, et il cesse d'être lié si l'acheteur ne se prononce
pas aussitôt après.

271. Lorsque la chose a été remise à l'acheteur avant
l'examen, la vente est réputée parfaite si l'acheteur ne
déclare pas refuser la chose ou ne la rend pas dans le délai
fixé par la convention ou par l'usage local, ou à défaut
immédiatement après la sommation du vendeur.

La vente est également réputée parfaite si l'acheteur
paie sans réserve tout ou partie du prix, ou s'il dispose de

la chose autrement qu'il n'était nécessaire pour en vérifier
la qualité.

Ar. De l'échange.

272. Les règles de la vente s'appliquent, par analogie,
au contrat d'échange, en ce sens que chacun des copermu-
tants est traité comme vendeur quant à la chose qu'il promet
et comme acheteur quant à la chose qui lui est promise.

273. Le copermutant qui est évincé de la chose par
lui reçue ou qui l'a rendue à raison de ses défauts, peut, à

son choix, demander des dommages et intérêts ou répéter la
chose qu'il a donnée.
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Titre huitième.

Du louage des choses.

I. I)u bail à loyer.

27'l. Le bail à loyer est un contrat par lequel l'une
des parties, le bailleur, s'oblige à faire jouir d'une chose

l'autre partie, le preneur, moyennant un prix ou loyer que
le preneur s'oblige à lui payer.

275. Le bail à loyer n'est soumis à aucune forme

spéciale.

Toutefois, lorsque la chose louée est un immeuble et

que les clauses arrêtées par les parties dérogent au présent
code, sans y avoir été expressément réservées, la forme
écrite est nécessaire pour lesdites clauses.

276. Le bailleur est tenu de délivrer la, chose dans

un état approprié à l'usage pour lequel elle a été louée, et.

de l'entretenir en cet état pendant toute la, durée du bail.

277. Si la chose est délivrée dans un état tel qu'elle
soit impropre à l'usage pour lequel elle a été louée ou que
cet usage en soit notablement amoindri, le preneur a le droit
de se départir du contrat conformément aux acticles 122

à 125.

Lorsque la détérioration se produit pendant la durée du
bail sans la faute du preneur, il peut exiger une réduction
proportionnelle du loyer, et môme se départir du contrat si

la chose n'est pas remise en état dans un délai convenable.

Si le bailleur est en faute, le preneur a droit, en outre,
à des dommages et intérêts.
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278. Si, durant le bail, la chose louée a besoin de

réparations urgentes, le preneur doit les souffrir, sans

préjudice des droits qui lui appartiennent en vertu de l'article
précédent.

270. Le preneur qui, par sa propre faute ou par
suite d'un accident survenu dans sa personne, ne peut se servir

de la chose louée ou n'en peut faire qu'un usage
restreint, n'en reste pas moins obligé de payer le loyer tout
entier, pourvu que le bailleur ait tenu la chose à sa disposition

pour l'usage convenu ; sans préjudice des dispositions
de l'article 292.

280. Si un tiers fait valoir sur la chose louée un
droit incompatible avec celui du preneur, le bailleur est

tenu, sur l'avertissement du preneur, de prendre fait et cause

pour lui au procès et, dans le cas où le preneur serait troublé
dans sa jouissance, telle que la détermine le contrat, de

l'indemniser du préjudice qu'il éprouve.

281. Si, pendant la durée du bail, le bailleur aliène
la chose louée, ou qu'elle lui soit enlevée par suite d'exécution

forcée, de saisie ou de faillite, le preneur n'a pas le

droit d'exiger du tiers détenteur la continuation du bail, à

moins que celui-ci ne s'y soit obligé; il peut seulement exiger
du bailleur l'exécution du contrat ou, à défaut, des dommages
et intérêts.

Toutefois, en matière de baux d'immeubles, le tiers
acquéreur ne peut expulser le preneur qu'à la condition
d'observer les délais prescrits à l'article 290, 1° et 2°, à moins

que le contrat ne permette de résilier le bail plus tôt.
Il n'est pas dérogé par le present article aux effets

particuliers de l'inscription du bail sur les registres fonciers,

hypothécaires ou autres analogues, tels qu'ils peuvent être

réglés par le droit cantonal, ni aux dispositions des lois sur
l'expropriation pour cause d'utilité publique.

282. Le bailleur supporte les charges et impôts qui
grèvent la chose louée.



- 220 —

Les menus travaux de nettoyage et de réparation, né-
eessaires pour l'usage ordinaire de la chose louée, sont à la
charge du preneur ; les grosses réparations sont à la charge
du bailleur; le tout, suivant l'usage des lieux.

283. Le preneur est tenu d'user de la chose louée

en bon père de famille.
Le bailleur peut demander la résiliation immédiate du

bail avec dommages et intérêts si, nonobstant protestation
de sa part, le preneur emploie la chose louée à un autre

usage que celui pour lequel elle lui a été louée, ou si, par
un abus manifeste, il cause à la chose un dommage durable.

284. S'il y a lieu de procéder à des réparations qui
sont à la charge du bailleur, ou si un tiers élève dos prétentions

sur la chose louée, le preneur est tenu d'en aviser
immédiatement le bailleur, sous peine de tous dommages et
intérêts.

283. Le locataire a le droit de sous-louer tout ou
partie de la chose louée, pourvu qu'il ne résulte de ce fait
aucun changement préjudiciable au bailleur.

Le locataire est garant envers le bailleur que le sous-
locataire n'emploiera la chose qu'à l'usage autorisé par le bail

principal. Le bailleur peut aussi s'adresser directement au
sous-locataire à l'effet de l'y obliger.

La cession de bail est assimilée it la sous-location.

28«. Le preneur est tenu de payer le loyer aux termes

tixés par le contrat ou par l'usage local. Si aucun terme

n'est, ainsi fixé, le loyer est payable à la fin de chaque
semestre lorsque les baux ont été faits expressément ou

tacitement pour une ou plusieurs années ou pour un ou

plusieurs semestres; à la fin de chaque mois, lorsque les

baux sont de plus courte durée, et au plus tard à l'expiration
du temps pour lequel le bail est fait.

287. 1jorsque, durant le bail, le preneur est en retard

pour le paiement d'un terme échu, le bailleur peut lui as-
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signer un délai de trente jours si le bail est d'un semestre

ou plus, et uii délai de six jours si le bail est de moindre
durée, en lui signifiant qu'à défaut de paiement le bail sera
résilié à l'expiration du délai.

Le délai court du jour où le preneur a reçu l'avis du
bailleur.

Le bailleur peut, d'ailleurs, demander des dommages et

intérêts, s'il y a lieu.

288. En cas de faillite du preneur, le bailleur peut
résilier le bail à moins que dans un délai convenable, des

sûretés ne lui soient fournies pour les termes arriérés et les

termes à échoir.

289. Lorsque la durée du bail n'a été fixée ni expressément

ni tacitement, chacune des parties peut mettre fin à

la location en donnant congé à l'autre.

290. Sauf stipulation contraire, on observera pour
donner congé les délais ci-après :

1" S'il s'agit d'appartements non meublés ou de bureaux,
ateliers, boutiques, magasins, caves, granges, écuries, ou

autres locaux analogues, le congé ne peut être donné

que pour le plus prochain terme fixé par l'usage local et,
à défaut d'usage, pour la fin d'un terme de six mois;
dans les deux cas, moyennant un avertissement préalable

de trois mois.

2° S'il s'agit d'appartements meublés, de chambres isolées

ou de meubles garnissant un logement, le congé ne

peut être donné que pour la fin d'un terme mensuel,

moyennant un avertissement préalable de deux
semaines.

3° S'il s'agit, d'autres objets mobiliers, le congé peut être
donné pour toute époque, moyennant trois jours
d'avertissement,.
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291. Si le bail a été fait pour un temps fixé et qu'à
l'expiration de ce temps le preneur reste en jouissance de la
chose louée, au su du bailleur et sans opposition de sa part,
le bail, à moins de convention contraire, est réputé renouvelé

pour une durée indéterminée, sauf le droit pour chacune des

parties de donner congé conformément aux dispositions de

l'article 290, 1° à 3°.

292. Les baux immobiliers dont la durée a été fixée

par les parties peuvent être résiliés par chacune d'elles avant
leur expiration normale s'il survient des circonstances graves
qui lui en rendent la continuation intolérable, à charge par
elle d'observer les délais prescrits à l'article 290, 1° et 2°,

et d'offrir à l'autre partie un dédommagement complet.
Si les parties ne peuvent s'accorder sur la nature ou

sur l'importance de ce dédommagement, le juge prononce.
l'ans tous les cas, l'indemnité ne peut, soit pour le bailleur,
soit pour le preneur, être inférieure au loyer d'un semestre

lorsque le bail est fait pour un an ou pour un terme

plus long.
Le preneur ne peut être contraint de délaisser la chose

louée tant que l'indemnité ne lui est: pas payée.

293. En cas de mort du preneur, les baux d'une
année ou d'une durée plus longue peuvent être résiliés poulie

plus prochain terme, soit par ses héritiers, soit par le

bailleur, moyennant un avertissement préalable donné
conformément ;i l'article 290, 1° et. 2°.

29/1. Le bailleur d'un immeuble a, pour garantie du

loyer de l'année écoulée et de l'année courante, un droit de

rétention sur les meubles qui garnissent les lieux loués et

qui servent, soit à l'arrangement, soit à l'usage de ces lieux.
Ce droit ne met pas obstacle à la revendication, par les

tiers propriétaires, et d'après l'article 227, des objets volés

ou perdus ou des objets dont le bailleur a su ou dû savoir
qu'ils n'appartenaient pas au preneur. Il ne s'étend pas non
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plus aux choses qui, d'après les lois sur la poursuite pour
dettes et sur les faillites, ne peuvent être comprises dans

l'exécution forcée.

En vertu de son droit de rétention, le bailleur, peut,
avec l'assistance de l'autorité compétente, contraindre le locataire

qui veut déménager ou emporter les choses garnissant
les lieux loués, à y laisser autant de meubles qu'il est

nécessaire pour sa garantie.

295. Le droit de rétention du bailleur s'étend aux
meubles apportés par le sous-locataire, jusqu'à concurrence
des droits que le locataire principal a contre ce dernier.

II. Du bail à ferme.

29(5. Le bail à ferme est un contrat par lequel l'une
des parties, le bailleur, s'oblige à faire jouir l'autre, le

preneur ou fermier, d'un immeuble ou d'un droit productif
(droit de chasse ou de pêche, force hydraulique, exploitation
d'une industrie, etc.), moyennant un prix ou fermage que
le preneur s'oblige à lui payer. Ce fermage peut consister
soit en argent, soit en une quote-part des fruits ou
produits (colonage partiaire, métayage).

297. Les articles 275, 277, 278, 280, 294 et 295

s'appliquent, par analogie, au bail à ferme.

298. Le fermier qui, par sa propre faute ou par suite
d'un accident survenu dans sa personne, ne peut se servir
de la chose louée ou n'en peut faire qu'un usage restreint,
n'en reste pas moins obligé de payer le fermage tout entier,

pourvu que le bailleur ait tenu la chose à sa disposition pour
l'usage convenu; sans préjudice, toutefois, de l'article 310.

299. Si des ustensiles, des bestiaux ou des provisions
sont compris dans le bail, chacune des parties est tenue d'en
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remettre à l'autre un inventaire détaillé, signé par elle, et

de se prêter à une estimation contradictoire de ces objets.

800. Le bailleur est tenu de délivrer au fermier la
chose, ainsi que les objets mobiliers compris dans le bail,
dans un état approprié à l'usage et à l'exploitation prévus

par le contrat.

801. Si de grosses réparations deviennent nécessaires

pendant la durée du bail, le bailleur est tenu de les

exécuter à ses frais aussitôt que le fermier lui en a fait
connaître la nécessité.

302. Le bailleur supporte les charges et impôts qui
grèvent la chose louée.

303. Le fermier est tenu d'exploiter la chose louée

en bon père de famille, suivant l'usage auquel elle a été

destinée ; il doit notamment la maintenir en bon état de

productivité.
Il n'a le droit d'apporter au mode d'exploitation existant

aucun changement essentiel dont les effets puissent
s'étendre au delà de la durée du bail.

30/1. Le fermier doit pourvoir au bon entretien do la
chose louée.

Il est tenu, conformément à l'usage des lieux, des

menues réparations, et notamment, s'il s'agit d'un bien rural,
de l'entretien ordinaire des chemins, passerelles, fossés, digues,
haies et clôtures, toitures, aqueducs, etc. ; il doit, en outre,
remplacer les ustensiles et outils de peu de valeur qui ont

péri de vétusté ou par l'usage.

30o. Si de grosses réparations deviennent nécessaires,

ou si un tiers élève des prétentions sur la chose louée, le

fermier est fenu d'en aviser immédiatement le bailleur, sous

peine de tous dommages et intérêts.

30«. Le fermier n'a pas le droit de sous-affermer
la chose sans le consentement du bailleur. Toutefois il est
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libre de sous-louer des locaux isolés qui en dépendent,

pourvu qu'il ne résulte de ce fait aucun changement
préjudiciable au bailleur.

Dans la mesure où le sous-affermage et la sous-location
sont permis, on applique par analogie les alinéas 2 et 3 de

l'article 285.

307. Le fermier est tenu de payer le fermage aux
termes fixés par le contrat ou par l'usage local. Si aucun
terme n'est ainsi fixé, le fermage est payable à l'expiration
de chaque année de bail, et au plus tard à l'expiration du

temps pour lequel le bail est fait.

308. Le preneur d'un bien rural peut exiger une
remise proportionnelle du fermage si, par suite d'accidents

extraordinaires, le rapport habituel du bien est notablement
diminué.

Toutefois il n'a pas droit à une remise s'il y a lieu
d'admettre que l'éventualité de semblables accidents a été

prise en considération lors de la fixation du fermage, ou si

le dommage est couvert par une assurance.

300. Sauf usage ou convention contraire, chacune
des parties a le droit de donner congé, à condition de le
faire au moins six mois à l'avance ; si le bail concerne un
bien rural, le congé ne peut être donné que pour la Saint-
Martin ; quant, à tous autres objets, il peut l'être pour une
époque quelconque de l'année.

310. Si le bail est fait pour un certain nombre d'années,

et, qu'il survienne des circonstances graves qui en rendent
la continuation intolérable it l'une des parties, celle-ci peut
donner congé avant l'expiration du temps convenu, à charge

par elle d'observer le délai do six mois prescrit à l'article 309
et, d'offrir à l'autre partie un dédommagement complet.

Si les parties ne peuvent s'accorder sur la nature ou
sur l'importance de ce dédommagement,, le juge prononce.
Dans tous les cas, l'indemnité ne peut être inférieure au
fermage d'une année.
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Le fermier ne peut ôtre contraint de délaisser la chose

louée tant que l'indemnité ne lui est pas payée.

811. Si le bail a été fait pour un temps fixé et

qu'à l'expiration de ce temps le preneur reste en jouissance
de la chose louée, au su du bailleur et sans opposition de sa

part, le bail, à moins do convention contraire, continue ses

effets pendant une année ; après cette première année,
pendant une seconde, et ainsi de suite jusqu'à ce que, par suite
d'un congé donné six mois à l'avance, le bail soit résilié

pour a fin de l'année do local ion courante.

812. Si le fermier ne paie pas le fermage à l'échéance,
le bailleur peut lui assigner un délai de soixante jours, en

lui signifiant qu'à défaut de paiement le bail sera résilié
it l'expiration de ces soixante jours.

Le délai court du jour où le preneur a reçu l'avis du

bailleur.
Lorsqu'il s'agit d'un bien rural, le fermier n'a pas

droit aux fruits encore pendants lors de la résiliation; mais
les frais de culture correspondants doivent lui être remboursés

au taux fixé par le juge, sauf imputation du fermage courant.

8J3. Le bailleur a le droit de résilier le bail si le

fermier contrevient d'une manière grave aux obligations que
lui imposent les articles 303 et 304 et si, nonobstant sommation,

il ne s'en acquitte pas dans un délai convenable fixé

par le bailleur.
On applique également, dans ce cas, les dispositions de

l'article 312, alinéa 3, relatives aux fruits et aux frais de

culture.

31Ü. Si, pendant la durée du bail, le bailleur aliène

la chose louée, ou qu'elle lui soit enlevée par suite d'exécution

forcée, de saisie ou de faillite, le preneur n'a pas Je

droit d'exiger du tiers acquéreur la continuation du bail, à

moins que celui-ci ne s'y soit obligé ; il peut seulement

exiger du bailleur l'exécution du contrat ou, à défaut, des

dommages et i ntérôts.
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Toutefois, à moins que le contrat ne permette de résilier

le "bail plus tôt, le nouvel acquéreur doit observer, en

donnant congé, le délai de six mois prescrit à l'article 309.

La réserve mentionnée à l'article 281, alinéa 3, s'applique

également au bail à ferme.

313. En cas de faillite du fermier, le bail prend
fin au moment de l'ouverture de la faillite. Sont
applicables, dans ce cas, les dispositions de l'article 312, alinéa 3.

Toutefois, si des sûretés suffisantes sont données au
bailleur pour le loyer courant et pour le montant de

l'inventaire, le bailleur est tenu de laisser subsister le bail
jusqu'à la fin de l'année de location.

31«. En cas de mort du fermier, ses héritiers et le
bailleur ont respectivement le droit de donner congé en
observant le délai de six mois prescrit à l'article 309.

317. A la fin du bail, le fermier est tenu de restituer

la chose louée, avec tous les objets portés sur l'inventaire,

dans l'état où ils se trouvent.
Il doit indemniser le bailleur des dégradations qu'il

aurait pu prévenir en donnant à la chose les soins voulus.

Il n'a droit à aucune récompense pour les améliorations
qui ne sont que le résultat des soins qu'il devait à la chose.

318. Si, lors de l'entrée en jouissance, les objets
portés sur l'inventaire ont été estimés, le fermier sortant est

tenu de les restituer en même espèce et valeur, ou de bonifier

la moins-value.

Il ne doit aucune indemnité pour les objets à l'égard
desquels il prouve qu'ils ont péri par la faute du bailleur
ou par force majeure.

Il a droit à récompense pour la plus-value qui provient
de ses débours et de son travail.

319. Le fermier sortant doit laisser sur le domaine
les pailles et engrais de la dernière année. S'il en a reçu
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moins lors de son entrée en jouissance, il a droit à récompense

pour l'excédant,.

320. Le cheptel, sous ses diverses formes, lorsqu'il
ne se rattache pas à un bail à ferme, reste soumis au droit
cantonal et à l'usage des lieux.

Titre neuvième.

Du prêt ;i usage ou coinmodat.

321. Le prêt à usage on commodat est un contrat

par lequel le préteur s'oblige à livrer une chose à l'emprunteur

pour s'en servir gratuitement, à charge par l'emprun •

teur de la lui rendre après s'en être servi.

322. L'emprunteur ne peut employer la chose prêtée

qu'à l'usage déterminé par le contrat ou, à ce défaut, par
la nature de la chose ou par sa destination.

11 n'a pas le droit d'autoriser un tiers à s'en servir.
L'emprunteur qui enfreint ces règles répond môme du

cas fortuit, à moins qu'il ne prouve que la chose eût été

atteinte également s'il les avait observées.

323. L'emprunteur supporte les frais d'entretien
ordinaires, notamment les frais de nourriture des animaux

prêtés.
Mais il peut répéter les dépenses extraordinaires

auxquelles il a été obligé dans l'intérêt du préteur.

324. Si plusieurs ont conjointement emprunté la même

chose, ils en sont solidairement responsables envers le

préteur.
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325. Lorsque la durée du contrat n'a pas été fixée

conventionnellement, le prêt à usage prend fin aussitôt que
l'emprunteur a fait de la chose l'usage convenu, ou bien à

l'expiration du temps dans lequel il pouvait le faire.

320. Le préteur peut réclamer la chose avant
l'expiration du contrat si l'emprunteur en fait un usage
contraire à la convention, s'il la détériore ou s'il autorise un
tiers à s'en servir, ou, enfin,, s'il survient au prêteur lui-
même un besoin urgent et imprévu de sa chose.

327. Si le prêt n'a été fait ni pour un temps déterminé,

ni dans un certain but, le prêteur est libre de réclamer
la chose quand bon lui semble.

328. Le prêt à usage finit par la mort de l'emprunteur.

Titre dixième.

Du prêt de consommation ou simple prêt.

329. Le prêt de consommation est un contrat par
lequel le prêteur s'oblige à transférer à l'emprunteur la
propriété d'une somme d'argent ou d'autres choses fongibles,
à charge par ce dernier de lui en rendre autant de même

espèce et qualité.

330. En matière non commerciale, le prêteur ne peut
l'éclamer des intérêts qu'en vertu d'une clause expresse du
contrat ; en matière commerciale, il en est dû de plein droit.

331. Si le prêteur tarde à livrer la chose ou
l'emprunteur à l'accepter, le droit de l'autre partie de l'y
contraindre se prescrit par six mois à dater de la mise en
demeure.

Année 1881. 16
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332. Le prêteur peut, conformément il l'article 96,

se refuser à livrer la chose promise si, depuis la conclusion
du contrat, l'emprunteur est tombé en faillite ou bien a

suspendu ses paiements.
Il a même ce droit en cas de faillite ou de suspension

de paiement antérieure au contrat s'il n'en a eu connaissance

qu'après s'être engagé.

333. Lorsque le prêt est d'une certaine somme d'argent

et que l'emprunteur reçoit, au lieu de numéraire, du

papier ou des marchandises, la somme prêtée s'évalue d'après
le cours ou le prix du marché, au temps et dans le lieu de

la délivrance.
Toute convention contraire est nulle.

334. Si le contrat n'a pas fixé le taux de l'intérêt,
le prêt est censé fait au taux usuel pour les prêts de môme

nature, au temps et dans le lieu où l'emprunt a été conclu.

333. On ne peut convenir d'avance que les intérêts
s'ajouteront au capital et produiront eux-mêmes des intérêts.

Toutefois cette prohibition ne s'applique pas aux cas où.

conformément aux règles du commerce, il est d'usage de

compter les intérêts des intérêts, par exemple en matière de

comptes-courants et autres opérations analogues (caisses

d'épargne, de rentes, etc.).

33«. Si le contrat ne fixe ni terme de restitution ni
délai d'avertissement, et n'oblige pas l'emprunteur à rendre
la chose à première réquisition, l'emprunteur a six semaines

pour la restituer, à compter de la première réclamation du

prêteur.

337. Il n'est, pas dérogé aux dispositions du droit
cantonal sur les prêts hypothécaires et sur le maximum du
taux de l'intérêt licite en cette matière.
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Titre onzième.

Du louage de services.

338. Le louage de services est un contrat par lequel
l'une des parties s'oblige envers l'autre à certains services

personnels moyennant une rémunération.
Même à défaut de stipulation expresse, une rémunération

est due par celui qui s'est fait promettre les services lorsque,
eu égard aux circonstances, il ne pouvait les supposer
gratuits.

339. Celui qui a promis ses services doit les rendre

en personne, à moins que le contraire ne résulte de la
convention ou des circonstances.

340. Hormis les cas où la convention ou l'usage prescrit

un paiement anticipé ou périodique, la rémunération
n'est due qu'après que les services ont été rendus.

341. Celui qui a engagé ses services à long terme
ne perd pas ses droits à la rémunération alors qu'il est

empêché de s'acquitter de son obligation pendant un temps
relativement court et sans sa faute, pour cause de maladie,
de service militaire ou telle autre analogue.

Lorsque celui qui a engagé ses services vit dans le

ménage de son maître et qu'il contracte, sans sa faute, une
maladie passagère, le maître doit, lui procurer à ses propres
frais les soins et les secours médicaux nécessaires.

342. Lorsqu'un louage de services a été conclu pour
une année ou pour un terme fixe plus court, il est réputé
renouvelé pour le môme temps si les services se prolongent,
sans opposition de part ni d'autre, au delà de l'époque con-
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venue. Le renouvellement est réputé fait pour une année

lorsque le terme primitif était de plus longue durée.
Dans le cas où, d'après la convention ou l'usage des

lieux, le contrat ne peut être résilié que moyennant un
congé préalable, il est réputé renouvelé par cela seul qu'aucune

des deux parties n'a donné congé.

313, Lorsque la durée du contrat n'est déterminée
ni par la convention, ni par le but en vue duquel les

services ont été promis, chacune des parties peut renoncer au
contrat en observant les délais fixés par la loi ou par l'usage.

A défaut de loi ou d'usage, le contrat peut être résilié

pour la fin de chacun des trimestres de l'année civile (31 mars,
30 juin, 30 septembre, 31 décembre), moyennant un congé
donné au moins six semaines à l'avance. Si les services n'ont,

pas commencé exactement avec le trimestre, le congé peut
être donné, la première fois, pour la, fin du trimestre suivant.

344. I.lorsqu'il s'agit d'ouvriers ou de domestiques et,

qu'il n'existe ni convention ni usages locaux contraires, les

deux premières semaines de services sont, considérées comme

un temps d'essai, en ce sens que, pendant la durée de ce

délai ou à son expiration, chacune des parties peut, résilier
le contrat moyennant un simple avertissement de trois jours
au moins.

3/13. Le contrat conclu pour toute la vie de l'une
des parties ou pour un temps qui, selon les probabilités, s'étendrait

même au delà, peut être résilié en tout temps, et sans

indemnité, par celle des parties qui a engagé ses services,

moyennant six mois d'avertissement préalable.

346. S'il y a do justes motifs, chacune des parties
peut demander la résiliation du contrat avant le terme fixé.

11 appartient au juge d'apprécier s'il existe réellement
de pareils motifs.

Si les motifs invoqués par l'une des parties consistent

en l'inobservation par l'autre des clauses du contrat, celle-ci
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«st tenue à la réparation complète du dommage. Au surplus,
il appartient au juge de régler comme il l'entend, d'après
les circonstances et l'usage des lieux, les conséquences
pécuniaires de la résiliation anticipée du contrat.

347. Le louage de services finit par la mort de celui

qui a engagé ses ser vices ; il ne finit par la mort du maître

que si le contrat avait été conclu essentiellement en
considération de sa personne.

348. Les dispositions du présent titre s'appliquent
également aux contrats relatifs à des travaux qui supposent
des connaissances professionnelles, des talents artistiques ou
une culture scientifique (professions libérales), et qui
s'exécutent moyennant le paiement d'honoraires convenus
expressément ou tacitement.

349. Elles ne dérogent pas :

1° au droit public de la Confédération et des cantons,
en ce qui concerne les employés et fonctionnaires
publics ;

2° à la législation 'fédérale sur le travail dans les fa¬

briques.

Titre douzième.

Du louage d'ouvrage par suite de devis ou de

marché.

35Ö. Le louage d'ouvrage par suite de devis ou de

marché est un contrat par lequel l'une des parties,
l'entrepreneur, s'engage à exécuter un ouvrage, moyennant un prix
que l'autre, le maître, s'engage à lui payer.
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351. L'entrepreneur est tenu d'exécuter l'ouvrage en

personne ou, tout au moins, de le faire exécuter sous sa

direction personnelle.

Il n'y a d'exception que si, d'après la nature de

l'affaire, les aptitudes personnelles de l'entrepreneur sont sans

importance. Au reste, môme dans ce cas, l'entrepreneur
répond de toute faute commise par ceux qu'il charge du

travail.

352. Dans le cas où l'entrepreneur fournit la matière,
il est responsable envers le maître de la bonne qualité de

ladite matière, et il lui doit, en outre, la garantie prévue
aux articles 235 à 242.

Si la matière est fournie par le maître, l'entrepreneur
est tenu d'en user avec soin et ménagement, de rendre compte
de ce qu'il a employé et de restituer ce qui peut lui rester.

353. Sauf usage ou convention contraire, il appartient,

à l'entreprenenr de se procurer à ses frais les moyens,
engins et outils qu'exige l'exécution de l'ouvrage.

354. Si l'entrepreneur ne commence pas l'ouvrage à

temps; s'il en dift'ère l'exécution contrairement aux clauses du
contrat, ou si, sans la faute du maître, il est tellement en

retard que, selon toute prévision, il ne puisse plus l'achever
à temps, le maître a le droit de procéder contre lui
conformément aux articles 122 à 124, sans attendre le terme fixé

pour la livraison.

355. Dans le cas où, pendant le cours des travaux,
il serait évident que, par la faute de l'entrepreneur,
l'ouvrage est exécuté d'une façon défectueuse ou contraire à la

convention, le maître peut fixer ou faire fixer h l'entrepreneur,

en vue d'y remédier, un délai convenable, en le
prévenant que, s'il ne s'exécute pas dans ce délai, les réparations
ii faire ou la continuation dos travaux seront confiées à un
tiers, aux frais et risques de l'entrepreneur.
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35«. Si, dans le cours des travaux, la matière fournie

par le maître ou le terrain désigné par lui est reconnu
défectueux, ou s'il survient tel autre fait de nature à compromettre

l'exécution régulière ou ponctuelle de l'ouvrage,
l'entrepreneur est tenu de porter immédiatement ces faits à la
connaissance du maître, sous peine d'en supporter lui-môme
les conséquences.

357. Après la livraison de l'ouvrage, le maître doit
en vérifier l'état, dans le délai usuel, et en signaler à

l'entrepreneur les défauts, s'il y a lieu.
Chacune des parties a le droit de demander que

l'ouvrage soit examiné par des experts et qu'acte soit dressé de

leurs constatations, le tout à ses frais.

358. Lorsque l'ouvrage est tellement défectueux on
si peu conforme aux clauses de la convention que le maître
ne puisse en faire usage ou du moins être équitablement
contraint à l'accepter, il a le droit de le refuser, et môme,
si l'entrepreneur est en faute, de demander des dommages
et intérêts.

Lorsque les défauts de l'ouvrage ou les infractions an
contrat sont d'une importance moindre, le maître a le droit
de réduire le prix en proportion de la moins-value, ou
d'obliger l'entrepreneur à réparer l'ouvrage à ses frais s'il peut
le faire sans des dépenses excessives ; le maître a, de plus,
le droit de demander des dommages et intérêts si

l'entrepreneur est en faute.

Lorsqu'il s'agit d'ouvrages faits sur le fonds du maître
et dont, il raison de leur nature, l'enlèvement entraînerait
des frais excessifs, le maître n'a que les droits mentionnés au
deuxième alinéa du présent article.

35«. Le maître ne peut invoquer les droits qui lui
sont accordés dans l'article précédent lorsque l'exécution
défectueuse do l'ouvrage lui est personnellement imputable, soit
ii raison des ordres qu'il a donnés contrairement aux avis

formels de l'entrepreneur, soit pour toute autre cause.
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360. Dès que le maître a accepté l'ouvrage expressément

ou tacitement, l'entrepreneur est déchargé de toute
responsabilité, à inoins qu'il ne s'agisse de défauts qui ne

pouvaient être constatés lors de la vérification régulière et
de la réception do l'ouvrage ou qui ont été frauduleusement
cachés par l'entrepreneur.

361. Il y a acceptation tacite lorsque le maître omet
de vérifier l'état de l'ouvrage et d'aviser l'entrepreneur, ainsi

que le prescrit l'article 357, alinéa 1er. Si les défauts lie se

manifestent que plus tard, le maître est tenu do les signaler
à l'entrepreneur aussitôt qu'il en a connaissance; sinon il
est réputé avoir accepté l'ouvrage avec lesdits défauts.

362. Des droits qui compétent au maître îi raison des

défauts de l'ouvrage se prescrivent suivant les mêmes règles

que les droits correspondants de l'acheteur, conformément aux
articles 257 à 259.

Toutefois l'action du maître qui a commandé une
construction ne se prescrit que par cinq ans à partir de la

réception.

363. Le prix de l'ouvrage est payable au moment
do la livraison.

Si l'on est convenu de livraisons et do paiements
partiels, le prix afférent à chaque partie de l'ouvrage est payable
au moment de la livraison do cette partie.

364. Lorsque le prix a été fixé d'avance à forfait,
l'entrepreneur est tenu de faire l'ouvrage pour la somme
fixée.

L'entrepreneur no peut réclamer aucune augmentation,
en alléguant que l'ouvrage a exigé plus de travail ou de

dépenses qu'on ne l'avait prévu.
Toutefois, si l'exécution de l'ouvrage est arrêtée ou

rendue excessivement difficile par des circonstances
extraordinaires, impossibles à prévoir, et (pie l'entrepreneur n'ait
pas pris expressément cette éventualité à sa charge, le juge
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a la faculté d'accorder soit une augmentation du prix stipulé,
soit la résiliation du contrat.

Le maître est toujours tenu de payer le prix intégral,
encore que l'ouvrage ait exigé moins de travail qu'on ne le

prévoyait.

ses. Si le prix n'a pas été fixé d'avance, ou s'il ne
l'a été qu'approximativement, il doit être déterminé d'après
la valeur du travail.

3ee. Lorsque le devis approximatif arrêté avec
l'entrepreneur se trouve, sans le fait du maître, dépassé dans une

mesure excessive, le maître a le droit, soit pendant, soit après

l'exécution, de résilier le contrat.
S'il s'agit de constructions élevées sur le fonds du maître,

celui-ci peut demander un rabais sur le prix des travaux ou,
si la construction n'est pas achevée, en interdire la
continuation à l'entrepreneur et se désister du contrat en payant
une indemnité équitable pour les travaux exécutés.

Si, avant d'être livré, l'ouvrage périt par cas

fortuit, l'entrepreneur ne peut réclamer ni le prix de son

travail, ni le remboursement de ses dépenses, à moins que
le maître ne fût en demeure de prendre livraison.

La perte de la matière est, dans ce cas, à la charge de

la partie qui l'a fournie.

3«8. Si l'ouvrage a péri par suite d'un défaut de la
matière fournie par le maître, ou par suite du mode
d'exécution prescrit par le maître, sans que l'entrepreneur ait
négligé de satisfaire à l'obligation qui lui incombe aux
termes de l'article 356, l'entrepreneur peut réclamer le prix
du travail effectué et le remboursement des dépenses non

comprises dans ce prix.
En cas de faute du maître, l'entrepreneur a droit, en

outre, à des dommages et intérêts, conformément à l'article
'16; il peut demander, notamment, la bonification du gain
dont il a été privé.
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369. Tant quo l'ouvrage n'est pas terminé, le maître

peut, en tout temps, se désister du contrat, en payant le
travail effectué et en indemnisant complètement l'entrepreneur.

37«. Sil 'exécution de l'ouvrage devient impossible par
suite d'un cas fortuit survenu chez le maître, l'entrepreneur
a droit au prix du travail effectué et au remboursement des

dépenses non comprises dans ce prix.
Si c'est par la faute du maître que l'ouvrage ir'a pu

être exécuté, l'entrepreneur peut réclamer, en outre, des

dommages et intérêts.

371. Lorsquo l'entrepreneur meurt ou devient, sans

sa faute, incapable de terminer l'ouvrage, le contrat est

résilié si, en le formant, on s'est, spécialement préoccupé des

aptitudes personnelles de l'entrepreneur.
Le maître est tenu d'accepter la partie de l'ouvrage qui

est exécutée, si elle peut lui être utile, et, d'en payer le prix
à proportion.

Titre treizième.

Du contrat d'édition.

372. Le contrat d'édition est, un contrat par lequel
l'auteur d'une œuvre littéraire ou artistique ou ses ayants-
cause s'engagent à remettre cette œuvre à un éditeur qui,
de son côté, s'oblige il la publier, c'est-à-dire il la, reproduire
en un nombre plus ou moins considérable d'exemplaires et.

à la répandre dans le public.

373. A moins de stipulations spéciales, le contrat
transfère à l'éditeur l'exercice du droit d'auteur pour autant
et aussi longtemps que l'exécution de la convention l'exige-
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374. Celui qui cède l'œuvre à publier doit avoir au
moment du contrat le droit d'en disposer dans ce but ; il
est garant de cette circonstance envers l'éditeur.

Si tout ou partie de l'œuvre a déjà été cédée à un
autre éditeur, ou s'il est à sa connaissance qu'elle ait été

publiée de quelque autre façon, il est tenu de le déclarer
avant de conclure le contrat.

375. Tant que les éditions que l'éditeur a le droit
de faire ne sont pas épuisées, l'auteur et ses ayants-cause
ne peuvent disposer à son préjudice ni de l'œuvre entière,
ni d'aucune des parties de l'œuvre.

376. Les articles de journaux et les articles isolés de

peu d'étendue insérés dans une revue peuvent toujours être

reproduits ailleurs par l'auteur ou ses ayants-cause.
Les travaux qui font partie d'une œuvre collective et

les articles de revue d'une étendue plus considérable ne

peuvent être reproduits par eux avant l'expiration d'un délai
de trois mois à partir du moment où la publication en a
été achevée.

377. Si le contrat ne précise pas le nombre des

éditions à faire, l'éditeur n'a le droit d'en publier qu'une seule.

A défaut de convention, l'éditeur est libre pour
chaque édition, de fixer le chiffre des exemplaires. Mais il
est tenu, si l'auteur l'exige, d'en faire imprimer tout au
moins un nombre suffisant pour donner à l'ouvrage une

publicité convenable ; une fois le premier tirage terminé, il
ne peut plus en faire de nouveaux.

378. L'éditeur est tenu de reproduire l'œuvre sous

une forme appropriée à son importance, sans aucune
abréviation, addition ou modification qui n'ait été consentie par
l'autre partie. Il doit faire les annonces nécessaires et prendre
les mesures habituelles pour assurer la vente.

C'est lui qui fixe les prix, sans toutefois pouvoir les

élever de façon à entraver l'écoulement de l'ouvrage.



- 240 —

370. Tant que ses facultés le lui permettent, l'auteur
conserve le droit d'apporter à son œuvre les corrections et
améliorations qu'il juge nécessaires; s'il impose par là à

l'éditeur des frais imprévus, il lui en doit la récompense.
L'éditeur ne peut faire une nouvelle édition ou un

nouveau tirage sans avoir mis, au préalable, l'auteur en

mesure de faire les changements nécessaires.

Ce droit est personnel à l'auteur ; il ne passe pas à ses

héritiers.
Au surplus, l'éditeur conserve la faculté de s'opposer

aux changements qui porteraient atteinte il ses intérêts
commerciaux ou à son honneur, ou qui augmenteraient sa

responsabilité.

38«. Si la convention donne à l'éditeur le droit de

faire plusieurs éditions ou toutes les éditions d'un ouvrage,
et qu'il néglige de préparer une nouvelle édition après

que la dernière est épuisée, l'auteur ou ses ayants-cause
peuvent lui faire fixer par le juge un délai pour la publication

d'une nouvelle édition. S'il ne s'exécute pas dans

ce délai, l'éditeur est déchu de son droit.

381. L'éditeur qui a acquis le droit de publier
différentes œuvres du même auteur, n'a pas, par là même, celui
d'en faire une publication d'ensemble.

Le même, le droit de faire une publication d'ensemble,
c'est-à-dire d'éditer les œuvres complètes d'un auteur ou
toute une catégorie de ses œuvres, n'implique pas pour
l'éditeur le droit de publier séparément les divers ouvrages
qui y figurent.

382. Sauf convention contraire avec l'éditeur, le,

droit de traduction demeure réservé à l'auteur ou à ses

ayants-cause.

383. Celui qui donne une œuvre à éditer est réputé,
même à défaut de stipulation expresse, avoir droit à des

honoraires lorsque les circonstances ne permettent pas de sup-
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poser qu'il ait entendu renoncer à toute rémunération. Le
chiffre des honoraires est fixé par le juge sur l'avis
d'experts.

384. Si l'éditeur a le droit de faire plusieurs éditions,
les stipulations relatives aux honoraires et, en général, les

diverses conditions fixées pour la première édition sont présumées

s'appliquer à chacune des suivantes.

385. Les honoraires sont exigibles dès que l'œuvre
entière ou, si elle parait par parties détachées (volumes,
fascicules, feuilles), dès que chaque partie est imprimée et

prête pour la vente.

38(i. Lorsque la question des honoraires dépend en

tout ou en partie du résultat de la vente, l'éditeur est tenu
d'établir selon l'usage son compte de vente et d'en fournir
la justification.

387. Lorsque l'œuvre, après avoir été livrée à l'éditeur,

périt par cas fortuit, l'éditeur n'en est pas moins tenu
du paiement des honoraires.

Mais, si l'auteur possède un second exemplaire de l'œuvre
qui a péri, il doit le mettre à la disposition de l'éditeur,
et s'il peut la refaire sans trop de peine, il y est tenu ;

moyennant une juste indemnité, dans les doux cas.

388. Si, antérieurement à la mise en vente, l'édition
déjà préparée par l'éditeur périt en tout ou en partie par
cas fortuit, l'éditeur a le droit de faire rétablir à ses frais
les exemplaires détruits, sans que l'auteur ou ses ayants-
cause puissent prétendre à de nouveaux honoraires.

38». Le contrat s'éteint par le fait qu'avant l'achèvement

de l'œuvre l'auteur vient à mourir, ou devient
incapable de la terminer, ou se trouve sans sa faute dans

''impossibilité de la terminer.

Néanmoins, dans les cas exceptionnels où le maintien
mtégral ou partiel du contrat paraîtrait possible et équitable,
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le juge a la faculté de l'ordonner et do prescrire les mesures
nécessaires.

390. En cas de faillite de l'éditeur, l'auteur ou ses

ayants-cause peuvent remettre l'œuvre à un autre éditeur,
à moins qu'ils ne reçoivent des garanties pour l'accomplissement

des obligations ultérieures du failli.

391. Lorsqu'un ou 'plusieurs auteurs s'engagent à

élaborer un ouvrage d'après un plan que leur fournit l'éditeur

ils n'ont droit qu'aux honoraires stipulés. L'éditeur
jouit d'un droit de publication illimité.

Titre quatorzième.

Du mandat.

I. Du mandat proprement dit.

392. Le mandat est un contrat par lequel le
mandataire qui l'accepte s'oblige à gérer selon la volonté du
mandant l'affaire dont il s'est chargé.

11 n'est dû de rémunération (provision, honoraires) au
mandataire que si l'usage ou la convention lui en assure une.

393. A moins d'un refus immédiat, le mandat est

réputé accepté lorsqu'il se rapporte à dos affaires pour la

gestion desquelles le mandataire a une qualité officielle, ou
qui rentrent dans l'exercice de sa profession, ou pour
lesquelles il a publiquement offert ses sei-vices.

39/1. A défaut de stipulation expresse, l'étendue du
mandat est déterminée par la nature de l'affaire à laquelle
il se rapporte.
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Le mandataire lie peut, sans des pouvoirs exprès,

intenter un procès, transiger, compromettre, souscrire des

engagements de change, aliéner ou grever des immeubles, ni
faire des donations.

La question de savoir s'il lui faut des pouvoirs spéciaux

pour faire, dans le cours d'une instance, certains actes ou

certaines déclarations au nom du mandant, se résout d'après
les lois de procédure fédérales ou cantonales.

395. Le mandataire qui a reçu des instructions
précises ne peut s'en écarter qu'autant que les circonstances

ne lui permettent pas de prendre l'avis du mandant et qu'il
y a lieu d'admettre que celui-ci aurait autorisé une
dérogation s'il avait connu l'état de l'affaire.

Lorsque, en dehors de ces cas, le mandataire s'acquitte
du mandat à des conditions plus défavorables que celles qui
lui étaient prescrites, le mandat n'est réputé accompli que
si le mandataire prend le préjudice à sa charge.

39«. Le mandataire est responsable envers le mandant

de la bonne et fidèle exécution du mandat dont il a

été investi ; il est tenu de l'exécuter personnellement, ii

moins qu'il ne soit autorisé à le transmettre à un tiers ou

qu'il n'y soit contraint par les circonstances.

397. Le mandataire répond, comme s'ils étaient siens,
des actes de celui qu'il s'est indûment substitué.

S'il avait reçu le pouvoir de se substituer quelqu'un,
il ne répond que du soin avec lequel il a choisi le sous-
mandataire et formulé ses instructions.

Dans les deux cas, le mandant peut faire valoir directement

contre la personne que le mandataire s'est substituée
les droits eompétant contre elle à ce dernier.

398. Le mandataire est tenu, sur la demande du

mandant, de lui rendre en tout temps compte de sa gestion
°t do lui faire raison de tout ce qu'il a reçu en vertu de la-
dito gestion à quelque titre que ce soit. Il doit l'intérêt des

sommes dont il est reliquataire.
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300. Lorsque le mandataire a acquis en son propre

nom, pour le compte du mandant, des créances contre des

tiers, ces créances deviennent la propriété du mandant dès

qu'il a satisfait, de son côté, à ses diverses obligations envers
le mandataire. Il peut faire valoir le même droit contre la

masse, si le mandataire tombe en faillite.
Le mandant a également le droit de revendiquer, dans

la faillite du mandataire, les objets mobiliers acquis par ce

dernier en son propre nom, mais pour le compte du mandant;
sauf à la masse à faire valoir le droit de rétention eompé-
tant éventuellement au mandataire.

400. Le mandant doit rembourser au mandataire, en

principal et intérêts, les avances et frais que celui-ci a faits

pour l'exécution du mandat, et remplir à la décharge du

mandataire les obligations par lui contractées.

Il doit aussi l'indemniser du dommage occasionné par
l'exécution du mandat, h moins de prouver que ce dommage

ne peut lui être imputé à faute.

401. Lorsque le mandataire a été constitué par
plusieurs personnes pour une affaire commune, elles sont tenues

solidairement envers lui do toutes les obligations découlant
du mandat.

Quand plusieurs personnes ont, accepté conjointement
un mandat, elles sont tenues solidairement de l'exécution de

ce mandat et les actes faits par elles conjointement peuvent
seuls obliger le mandant.

402. Le mandat peut en tout temps être révoqué
ou répudié.

Toutefois celle des parties qui renonce à contretemps
doit indemniser l'autre du dommage qu'elle lui cause.

403. Le mandat finit par la mort, l'incapacité ou la

faillite soit du mandant, soit du mandataire, à moins que
le contraire n'ait été convenu ou ne résulte de la nature
même do l'affaire.
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Toutes les fois, cependant, que l'extinction du mandat
met en péril les intérêts du mandant, le mandataire, ses

héritiers ou son représentant sont tenus de continuer la
gestion de l'affaire jusqu'à ce que le mandant, ses héritiers
ou son représentant soient en mesure d'y pourvoir eux-
mêmes.

En ce qui concerne les opérations que le
mandataire a faites avant d'avoir connaissance de l'extinction du

mandat, le mandant ou ses héritiers sont tenus envers le
mandataire comme si le mandat eût encore existé.

405. Celui qui s'engage à s'entremettre en vue de la

conclusion d'un contrat, sans être d'une manière permanente
au service de l'une ou de l'autre des parties, est soumis aux
dispositions du présent chapitre.

Il n'est pas dérogé aux règles spéciales des législations
cantonales sur les agents de change, courtiers ou autres
personnes qui. par profession, servent d'intermédiaires dans les

affaires.

II. De l'assignation ou délégation.

400. L'assignation ou délégation est un contrat par
lequel l'assignant charge l'assigné de payer à l'assignataire une

somme d'argent que celui-ci est autorisé à percevoir en son

propre nom.

407. Lorsque l'assignation a pour objet d'éteindre une
dette contractée par l'assignant envers l'assignataire, cette
dette n'est, éteinte que quand le paiement a été effectué par
l'assigné.

Néanmoins le créancier qui a accepté l'assignation ne

peut revenir sur l'assignant que si, ayant demandé le
paiement à l'assigné, il n'a pu l'obtenir à l'époque fixée dans

l'assignation.
Année 1881. 17
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H«8. Le créancier qui reçoit de son débiteur une

délégation doit, s'il ne veut pas l'accepter, en prévenir sans délai

le débiteur, sous peine de dommages et intérêts.
Au surplus, les articles -192 et 393 sont applicables à

l'assignataire.

2JOÎ). L'assigné qui a notifié son acceptation à l'assi-

gnataire sans formuler aucune réserve, est obligé envers lui
au paiement ; il ne peut lui opposer que les exceptions résultant.

de leurs rapports personnels ou du contenu de la,

délégation, à l'exclusion de celles qui dérivent de ses rapports
avec l'assignant.

.'ÜO. Si 1' assigné est débiteur de l'assignant, il ne peut
refuser d'accepter la délégation jusqu'à concurrence du montant,

de sa dette et en tant que sa situation ne s'en trouve

pas empirée.

Mais, même dans ce cas, il n'est pas tenu de déclarer

son acceptation antérieurement au paiement si le contraire
n'a pas été formellement convenu cuire lui et l'assignant.

41JL. Hi l'assigné refuse le paiement que lui demande

l'assignai a ire ou s'il déclare d'avance qu'il ne paiera pas,

l'assignataire doit en aviser sur-le-champ l'assignant, sous

peine de dommages et, intérêts.

/|.| 2. L'assignant peut révoquer l'assignation à l'égard
de l'assignaiaire toutes les fois qu'il ne l'a pas délivrée dans

l'intérêt, de ce dernier et, notamment, pour s'acquitter envers
lui d'une del te.

Il peut la révoquer à, l'égard do l'assigné, tant, que
celui-ci n'a pas notifié son acceptation à, l'assignataire.

La mise en faillite de l'assignant emporte révocation.

'113. L'assignation qui a été libellée nu porteur est,

régie par les dispositions du présent, chapitre; tout porteur
ayant à l'égard de l'assigné la qualité d'assignat aire, et les

rapports entre l'assignant et l'assignaiaire ne «"établissant

qu'entre chaque cédant et son cessionnaire respectif.



En matière de chèque on applique les dispositions
spéciales du titre trentième.

414. Il ivest pas dérogé par les dispositions du
présent chapitre aux règles du droit cantonal concernant la

délégation des créances hypothécaires.

III. Do la lettre (le crédit.

415. Est soumise aux règles concernant l'assignation
la lettre de crédit par laquelle le destinataire est chargé, avec

ou sans fixation d'un maximum, de remettre à une personne
déterminée les valeurs dont celle-ci fera la demande.

416. Si aucun maximum n'est fixé et que le crédité
fasse des demandes exagérées, en disproportion évidente avec
la position respective des intéressés, le destinataire doit
prévenir son correspondant et, jusqu'à ce qu'il ait reçu ses

instructions, surseoir au paiement.

417. L'assignation contenue dans une lettre de crédit
n'est censée acceptée, dans le sens de l'article 409, que si

l'acceptation énonce une somme déterminée.

IV. De l'ordre de crédit.

418. Lorsqu'une personne a reçu et accepté l'ordre
ou mandat d'ouvrir ou de renouveler, en son propre nom et

pour son propre compte, un crédit à un tiers sous la
responsabilité du mandant, celui-ci répond de la dette du crédité,
à l'égal d'une caution, en tant que le mandataire ou créditeur
n'a pas outrepassé son mandat.

Toutefois le mandant n'encourt cotte responsabilité qu'à
la condition que l'ordre ait été donné par écrit.

419. Le mandant ne peut exciper contre le créditeur
du fait que le crédité est personnellement incapable de

s'obliger.



— 248 —

420. Il cesse d'être responsable de la dette lorsque
le créditeur a accordé de son chef des délais au crédité, ou

négligé de le poursuivre conformément aux instructions qu'il
avait reçues.

421. Les rapports juridiques entre le mandant et le

crédité sont régis par les dispositions relatives aux rapports
entre la caution et le débiteur principal.

Titre quinzième.

Des fondés de procuration, des représentants ou
mandataires commerciaux et des voyageurs

de commerce.

422. Le fondé de procuration est la personne qui a

reçu, expressément ou de fait, du chef d'une maison de

commerce, d'une fabrique ou de tout autre établissement

tenu en la forme commerciale, l'autorisation de gérer pour
lui ses affaires et de signer par procuration en se servant
de la signature de la maison.

Le chef de la maison doit pourvoir à l'inscription de la
procuration sur le registre du commerce ; mais il est lié, dès

avant l'inscription, par les actes du fondé de procuration.

Lorsqu'il s'agit d'autres espèces d'établissements ou

d'affaires, le fondé de procuration ne peut être constitué que

par voie d'inscription sur le registre du commerce. Jusqu'à ce

que cette inscription ait, eu lieu, les dispositions générales
concernant la représentation sont seules applicables.



- 249 -
423. Le fondé de procuration est réputé, à l'égard

des tiers de bonne foi, avoir la faculté de souscrire des

engagements de change pour le chef de la maison et de faire
au nom de celui-ci tous les actes que comporte le but du

commerce ou de l'entreprise.
Le fondé de procuration ne peut aliéner ou grever des

immeubles, s'il n'en a reçu le pouvoir spécial.
Nulle autre restriction de ses pouvoirs n'est opposable

aux tiers do bonne foi.

424. La procuration peut être donnée à plusieurs

personnes à la. fois, sous condition qu'elles signent conjointement

(procuration collective). Dans ce cas, la signature de

chacune d'elles ne vaut qu'autant qu'elle est accompagnée
de celle des autres.

j
423. La révocation de la procuration doit être

inscrite sur le registre du commerce, encore qu'il n'y ait point
eu d'inscription quand la procuration a été conférée.

Tant qu'elle n'a pas été inscrite et publiée, la révocation
n'est pas opposable aux tiers de bonne foi.

420. Le représentant ou mandataire commercial est

la personne qui, sans avoir la qualité de fondé de

procuration est chargée de représenter le chef de l'un des

établissements énumérés en l'article 422, alinéa 1, soit

pour toutes les affaires formant l'objet do son commerce ou
de son entreprise, soit pour certaines opérations spécialement
déterminées. Ses pouvoirs s'étendent à tous les actes que
comportent habituellement soit ce commerce ou cette entreprise,

soit ces opérations.
Toutefois le mandataire commercial ne peut souscrire des

engagements de change, contracter des emprunts ni soutenir
un procès, qu'en vertu d'une autorisation spéciale.

427. Le fondé de procuration et le mandataire
commercial qui a la direction de toute la maison ou qui est
au service du chef de l'établissement ne peuvent, sans



— 250 —

l'autorisation de celui-ci, faire pour leur compte personnel
ni pour le compte d'un tiers des opérations rentrant dans
le genre d'affaires de la maison.

S'ils contreviennent à cotte disposition, le chef a contre

eux une action en dommages et intérêts ; il peut aussi exiger

que les opérations ainsi faites soient considérées comme faites

pour son compte.

428. La procuration et le mandat commercial sont
révocables en tout temps, sans préjudice des droits
résultant du louage do services.

La mort du chef de la maison n'entraîne pas l'extinction

do la procuration ni du mandat commercial.

42». 1 'out voyageur de commerce qui fait pour un
établissement déterminé des affaires en dehors du lieu où il
a son siège, est réputé avoir les pouvoirs nécessaires pour
toucher le prix des ventes conclues par lui au nom du
chef de l'établissement, pour en donner quittance ou pour
accorder des délais au débiteur. S'il a été apporté une
restriction à ces pouvoirs, elle n'est pas opposable aux tiers
qui n'en ont pas eu connaissance.

Titre seizième.

Du contrat de commission.

430. Le commissionnaire est celui qui se charge d'opérer

sous son propre nom, mais pour le compte du
commettant la vente ou l'achat do choses mobilières ou de

titres, moyennant un droit do commission ou provision.
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'13J. I jes règles du mandat sont applicables au contrat

de commission, sauf les dérogations résultant du
présent titre.

132. Le commissionnaire doit tenir le commettant au
courant de ses actes et, en particulier, l'informer immédiatement

de l'exécution de la commission.

Il n'est tenu d'assurer les marchandises on commission

que si le commettant lui en a donné l'ordre.

133. Si la marchandise expédiée en commission pour
être vendue se trouve dans un état visiblement défectueux,
le commissionnaire doit réserver les droits de recours contre
le voiturier, faire constater les avaries, assurer do son mieux
la conservation de la chose, et, enfin avertir sans retard le

commettant.
Sinon il répond du préjudice causé par sa négligence.

131. Lorsqu'il est à craindre que la marchandise

expédiée en commission pour être vendue ne se détériore

promptement, le commissionnaire a le droit et même, si

l'intérêt du commettant l'exige, l'obligation de la faire vendre

avec l'assistance de l'autorité compétente du lieu où elle

se trouve.

18i5. Le commissionnaire qui a vendu au-dessous du

prix minimum fixé par le commettant, est tenu envers lui
de la différence s'il ne prouve pas qu'en vendant il a

préservé le commettant, d'un dommage et, que les circonstances

ne lui ont pas permis de prendre ses ordres.

13«. Le commissionnaire qui achète à plus bas prix
ou qui vend plus cher que ne le portaient les ordres du

commettant, ne peut bénéficier de la. différence, mais doit
en tenir compte à ce dernier.

137. Le commissionnaire agit à ses risques et périls
s'il fait crédit ou s'il avance des fonds à un tiers sans le

consentement du commettant.
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Toutefois, à moins d'instructions contraires du commettant,

le commissionnaire peut vendre à crédit si tel est l'usage
du commerce dans le lieu de la vente.

Sauf le cas où le commissionnaire fait crédit
sans en avoir le droit, il n'est garant du paiement et de

l'exécution des autres obligations qui incombent à ceux avec

lesquels il a traité que s'il a expressément assumé cette

responsabilité ou si tel est l'usage du commerce dans le lieu
où il est établi.

Le commissionnaire qui se porte garant de celui avec

lequel il traite, a droit i\ une commission spéciale (ducroire).

'<!}?>. Le commissionnaire a, droit au remboursement,
avec intérêts, de tous les frais, avances et, débours faits en

vue de l'opération dont il a été chargé.
• Il peut aussi porter en compte une indemnité pour le

magasinage et les moyens de transport, mais non le salaire
de ses employés.

TiO. La provision est due au commissionnaire, lorsque
l'opération dont il était chargé a reçu son exécution.

Pour les affaires qui n'ont pu être exécutées, le
commissionnaire ne peut réclamer qu'une indemnité à raison de ses

démarches, selon l'usage de la place.

44JL. Le commissionnaire perd tout droit à la,

provision, s'il s'est, rendu coupable d'actes de mauvaise foi envers
le commettant, notamment s'il a, porté en compte un prix
supérieur à celui de l'achat ou inférieur à celui de la, vente.

En outre, dans ces deux derniers cas, le commettant a

le droit, d'actionner le commissionnaire lui-même comme
acheteur ou comme vendeur.

442. Le commissionnaire a sur les marchandises en

commission, ou sur le prix qui a été réalisé, le droit de

rétention défini à l'article 224.
Les dispositions de l'article 399, alinéa 1, sont applicables

aux créances acquises pour le compte du commettant,.
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543. Lorsque, la marchandise n'ayant pu se vendre

ou l'ordre de vente ayant été révoqué par le commettant,
celui-ci tarde indûment à la reprendre ou bien à en disposer,
le commissionnaire peut poursuivre la vente aux enchères de

cette marchandise devant l'autorité compétente du lieu où

elle se trouve.
Si le commettant n'est ni présent ni représenté sur la

place, la vente peut être ordonnée sans qu'il ait été

entendu; mais un avis officiel doit lui être adressé préalablement,

à moins qu'il ne s'agisse de choses exposées à une

prompte dépréciation.

444. Le commissionnaire chargé d'acheter ou de vendre
des marchandises, des effets de commerce ou des titres
dont le prix est coté à la bourse ou fixé par un prix courant,
peut, à moins d'ordres contraires du commettant, livrer lui-
même comme vendeur la chose qu'il devait acheter, ou
conserve]- comme acheteur edle qu'il devait vendre.

lîn pareil cas, le commissionnaire doit compte du prix
d'après la cote de la bourse ou d'après le prix courant au

temps de l'exécution du mandat.

445. Si le commissionnaire use de la faculté qui lui
est accordée par l'article précédent, il a droit à la provision
ordinaire et peut porter en compte les frais d'usage en
matière de commission. Pour le surplus, l'opération est
assimilée à une vente.

44(1. Lorsque, dans le cas prévu par l'article 444, le

commissionnaire annonce au commettant, l'exécution du mandat,

sans lui désigner une autre personne comme acheteur

on vendeur, il est censé avoir personnellement assumé les

obligations qui incombent respectivement, à l'acheteur ou au

vendeur.

447. Le commissionnaire n'est plus admis à se porter
personnellement acheteur ou vendeur si le commettant a

l'évoqué le mandat et que la révocation soit parvenue chez

le commissionnaire avant qu'il ait expédié l'avis de l'exécution
dit mandat.



— 254 —

448. Le commissionnaire-expéditeur ou agent, de transport

qui, moyennant salaire et eu son propre nom, se charge
d'expédier ou de réexpédier des marchandises pour le compte
de son commettant, est considéré comme voiturier et soumis,

comme tel, aux dispositions du titre dix-septième.

Titre dix-septième.

Du contrat de transport, ou des voituriers
par terre et par eau.

44f). Le voiturier est celui qui se charge d'effectuer
le transport des choses moyennant, salaire.

450. Le contrat de transport est régi par les règles
du mandat, sauf les dérogations résultant du présent, titre.

451. L'expéditeur doit indiquer exactement au
voiturier l'adresse du destinataire et le lien de la livraison, le

nombre, le mode d'emballage, le poids et le contenu des colis,

la valeur des objets do prix, le délai de livraison et la voie
à suivre pour le transport.

Le dommage qui résulte de l'absence ou de l'inexactitude

de ces indications, est à la, charge de l'expéditeur.

452. L'expéditeur doit, veiller à, ce que la marchandise
soit convenablement emballée; il est, responsable des avaries

provenant de défauts d'emballage non apparents. Le voiturier,
de son côté, est responsable des avaries provenant de défauts

d'emballage apparenis, s'il a accepté la marchandise sans

réserves.
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453. L'expéditeur a le droit de retirer la marchandise

tant qu'elle est entre les mains du voiturier, en

l'indemnisant de ses débours et du préjudice que lui cause ce

retrait. Par exception, ce droit ne peut être exercé :

1° lorsqu'une lettre de voiture a été créée par l'expé¬

diteur et remise air destinataire par le voiturier;
2" lorsque l'expéditeur s'est fait délivrer un récépissé

par le voiturier et qu'il ne peut pas le restituer;
3° lorsque le voiturier a expédié au destinataire un

avis écrit de l'arrivée de la marchandise, afin qu'il
ait à la retirer ;

4° lorsque le destinataire, après l'arrivée de la mar¬

chandise dans le lieu de destination, en a demandé

la livraison.

Dans ces cas, le voiturier doit se conformer uniquement
aux instructions du destinataire. Mais, dans le cas prévu
sous le numéro 2, il ne doit le faire, avant l'arrivée de la
marchandise dans le lieu de destination, que si le récépissé a

été remis au destinataire.

454. Lorsque la marchandise est refusée ou que les

frais et. autres réclamations dont elle est grevée ne sont pas

payés, ou enfin lorsque le destinataire ne peut être découvert,
le voiturier doit aviser l'expéditeur et garder provisoirement
la marchandise en dépôt ou la déposer chez un tiers, aux
frais et risques de l'expéditeur.

Si l'expéditeur ou le destinataire ne dispose pas de la
marchandise dans un délai convenable, le voiturier peut la
faire vendre, pour le compte de qui de droit, avec l'assistance
de l'autorité compétente du lieu où elle se trouve,
conformément à l'article 443.

455. Si la marchandise est exposée à une prompte
détérioration ou si sa valeur présumée ne couvre pas les

frais dont elle est grevée, le voiturier doit sans délai faire
constater officiellement ces circonstances, et il peut ensuite
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faire vendre la marchandise ainsi qu'il est dit à l'article
précédent.

Les intéressés doivent, autant que possible, être informés

préalablement de l'ordre de vente.

43<>. Le voiturier, en exerçant les droits que lui
confèrent les articles 454 et. 455, doit veiller do son mieux aux
intérêts présumés du propriétaire ; en cas de négligence
constatée, il est passible de dommages et intérêts.

437. Si la marchandise périt ou se perd, le voiturier
en doit la valeur intégrale, à moins qu'il ne prouve que la

perte ou la destruction résulte soit de la nature même de

l'objet transporté, soit d'un événement de force majeure,
soit d'une faute imputable à l'expéditeur ou au destinataire,
soit des instructions données par l'un ou par l'autre.

Le tont, sauf les conventions fixant des dommages et

intérêts supérieurs ou inférieurs à la valeur intégrale de la
marchandise.

438. Le voiturier est responsable, sous les mêmes

conditions et réserves, de tout dommage résultant de la
livraison tardive, de l'avarie, ou de la destruction partielle
de la marchandise.

A moins de convention spéciale, l'indemnité ne peut
être supérieure à celle qui serait accordée dans le cas de

perte totale.

43f>. Le voiturier répond de tous accidents survenus
et do toutes fautes commises pendant le transport, soit qu'il
ait effectué lui-même ce transport jusqu'à destination, soit

qu'il ait chargé un autre voiturier de l'effectuer; sous

réserve, dans ce dernier cas, de son recours contre celui
auquel il a remis la marchandise.

4(iO. Aussitôt après l'arrivée de la marchandise, le

voiturier doit aviser le destinataire.
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4(il. Lorsque le destinataire conteste les réclamations

dont la marchandise est grevée, la livraison ne peut lui être
refusée s'il consigne en justice la somme contestée. La somme

consignée prend la place de la marchandise au point de

vue du droit de rétention appartenant au voiturier.

462. L'acceptation sans réserves de la marchandise
et le paiement du prix de transport éteignent toute action
contre le voiturier, sauf les cas de dol ou de faute grave.

En outre, le voiturier reste tenu des avaries non
apparentes si le destinataire les constate dans le délai où,

d'après les circonstances, la vérification pouvait ou devait
se faire et s'il informe le voiturier aussitôt après les avoir
constatées. Cet avis doit néanmoins être donné au plus tard
dans les huit jours qui suivent la livraison.

463. Toutes les fois qu'il y a litige, l'autorité
compétente du lieu où se trouve la marchandise peut, à la
demande de l'une des parties, en ordonner le dépôt en main
tierce oir, au besoin, la vente, après avoir, dans ce dernier

cas, fait constater l'état de la marchandise. La vente peut
être prévenue par le paiement ou la consignation du montant

des prétentions garanties par la marchandise.

464. Les actions en dommages et. intérêts contre les

voituriers se prescrivent par une année à compter, en cas de

destruction, de perte ou de retard, du jour où la livraison aurait
dû avoir lieu, et en cas d'avarie, du jour où la marchandise

a été livrée au destinataire.
Le destinataire et l'expéditeur peuvent toujours faire

valoir, par voie d'exception, leurs droits contre le voiturier,
pourvu que la réclamation ait été formulée dans le délai
d'un an et. que l'action ne soit pas déjà éteinte en vertu
de l'article 462.

Les présentes dispositions ne s'appliquent pas aux cas
de dol ou de faute grave du voiturier.

465. Les entreprises- de transport dont l'exploitation
est subordonnée à l'autorisation de l'Etat, ne peuvent, par
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des règlements ou par des conventions particulières,
s'affranchir d'avance, en tout ou ou partie, do l'application des

dispositions légales sur la responsabilité des voituriers.
Toutefois des conventions particulières sont admissibles

à cet égard dans la mesure où le présent titre permet de

déroger aux dites dispositions.

400. Les transports par la poste et. par les chemins
de fer sont soumis aux lois spéciales sur la matière.

407. Le voiturier ou le commissionnaire de transport,
qui emploie un chemin de fer pour effectuer le transport dont
il s'est chargé, ou qui coopère à l'exécution d'un transport
entrepris par un chemin de for, est, soumis aux dispositions
spéciales qui régissent les transports par chemin de fer; sans

préjudice toutefois des conventions contraires qui peuvent
intervenir entre le voiturier ou commissionnaire de transport
et, le commettant.

Le présent article n'est pas applicable aux camionneurs.

40$. Le commissionnaire de transport qui emploie le

chemin do fer pour effectuer un transport, 110 peut décliner
sa responsabilité pour défaut de recours contre le chemin de

fer si c'est par sa propre faute que le recours est perdu.

Titre dix-huitième.

De la gestion d'affaires.

Celui qui, sans mandat, gère l'affaire d'autrui,
est tenu de la gérer conformément aux intérêts et aux
intentions probables du maître.
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470. Le gérant répond de tonte négligence. Toutefois

sa responsabilité doit être appréciée avec moins de rigueur
quand il a agi pour prévenir un dommage dont le maître
était menacé.

S'il a entrepris la gestion de l'affaire contre la volonté
du maître, manifestée en termes exprès ou autrement, il est

tenu même des cas fortuits, à moins qu'il 11e prouve qu'ils
fussent survenus même sans son immixtion.

47X, Si le gérant était incapable de s'obliger par
contrat, il n'est responsable de sa gestion cpie jusqu'à concurrence

de ce qui a tourné à son profit ou du bénéfice dont

il s'est dessaisi de mauvaise foi. Sa responsabilité peut être

plus étendue dans le cas où il se serait rendu coupable d'actes

illicites.

472. Lorsque l'intérêt du maître commandait que la gestion

fût entreprise, le maître doit rembourser au gérant, en

principal et intérêts, toutes ses dépenses utiles ou nécessaires

justifiées par les circonstances, et le décharger dans la même

mesure de tous les engagements qu'il a pris.
Cette disposition peut être invoquée par le gérant qui

a donné à sa gestion les soins voulus, encore que l'avantage
espéré ne se soit pas réalisé.

À l'égard des dépenses qu'il n'est pas admis à répéter,
le gérant a le droit d'enlèvement mentionné en l'article 74,

alinéa 2.

473. Si l'affaire n'a pas été entreprise dans l'intérêt
du maître, celui-ci n'en a pas moins le droit de s'approprier
les avantages qui en découlent.

Mais il n'est tenu d'indemniser ou de garantir le gérant
que jusqu'à concurrence de ce qui a tourné à son propre
profit.

474. Si les actes du gérant ont été ratifiés par le

maître, on applique les règles du mandat.
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Titre dix-neuvième.

Du dépôt.

475. Le dépôt, est un contrat par lequel le dépositaire

s'oblige envers le déposant à recevoir une clioso mobilière

que celui-ci lui confie et à la garder en lieu sûr.

Le dépositaire ne peut exiger une rémunération que s'il
l'a expressément stipulée, ou si les circonstances sont telles

qu'une rémunération ait dû nécessairement être prévue.

4ï(j. Le dépositaire ne peut, sans la permission du

déposant, se servir de la chose déposée.

S'il enfreint cotte règle, il doit au déposant une juste
indemnité. Il répond, en outre, du cas fortuit, à moins qu'il
ne prouve que la chose eût été atteinte de même s'il ne s'en

était pas servi.

477. Le déposant est, tenu d'indemniser le dépositaire
du dommage occasionné par le dépôt s'il ne prouve que
ce dommage no lui est aucunement imputable. Il lui doit
également le remboursement des dépenses que l'exécution du

contrat a rendues nécessaires.

478. Le déposant peut réclamer en tout temps la chose

déposée, avec ses accroissements, encore qu'un terme ait été

fixé pour la durée du dépôt, mais à charge de rembourser

au dépositaire les frais faits par lui en considération du

délai convenu.

47Î). Le dépositaire ne peut rendre le dépôt avant le

terme fixé, à moins que des circonstances imprévues ne le

mettent hors d'état de le garder plus longtemps sans danger

pour la chose ou sans préjudice pour lui-môme. A défaut de

terme fixé, il peut restituer en tout temps.



— 261 —

480. La restitution s'opère aux frais et risques du
déposant, dans le lieu même où la chose a dû être gardée.

481. Lorsque plusieurs personnes ont reçu le dépôt
conjointement, elles sont solidaires.

482. Si un tiers se prétend propriétaire de la chose

déposée, le dépositaire n'en est pas moins tenu de la restituer

au déposant, tant qu'elle n'a pas été judiciairement
saisie ou que le tiers n'a pas introduit contre lui sa

demande en revendication. En cas de saisie ou de revendication,
il doit immédiatement avertir le déposant.

483. Lorsque deux ou plusieurs personnes, en vue de

garantir leurs droits, déposent entre les mains d'un tiers une
chose litigieuse ou contentieuse, le dépositaire ou séquestre
ne peut la restituer que du consentement de toutes les parties

ou sur un ordre du juge.

484. S'il a été convenu expressément ou tacitement

que le dépositaire d'une somme d'argent, serait tenu de

restituer, non les mêmes espèces, mais seulement la môme somme,
il en a les profits et les risques.

Une convention tacite se présume, dans le sens du
présent article, lorsque la somme a été remise non scellée et

non close.

485. Si le dépôt consiste en d'autres choses fongibles
ou en titres, une semblable convention ne peut se déduire
des circonstances. Le dépositaire n'a le droit de disposer de

la chose déposée qu'autant qu'il y a été expressément autorisé

par le déposant.

48<i. Les aubergistes ou hôteliers sont responsables de

toute détérioration, destruction ou soustraction des effets

apportés par les voyageurs qui logent chez eux, à moins qu'ils
ne prouvent que le dommage est imputable soit au voyageur
lui-même, soit à l'une des personnes qui l'accompagnent ou

qui sont à son service, ou qu'il résulte d'un événement de

force majeure ou de la nature même de la chose déposée.

Année 1881. 18
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On doit admettre, notamment, que le voyageur est en

faute lorsqu'il néglige de confier à la garde de l'hôtelier des

sommes d'argent considérables ou d'autres objets de grande
valeur. Mais, dans ce cas môme, l'hôtelier est tenu tant de

sa propre faute que de celle des gens qui sont à son service.

487. L'hôtelier ne peut s'affranchir do la responsabilité
définie à l'article précédent on déclarant, par des avis
affichés dans son hôtellerie, qu'il entend la décliner ou la faire

dépendre de conditions spéciales.

488. Ceux qui tiennent dos écuries publiques sont

responsables, conformément aux articles 486 et 487, des

animaux, voitures, harnais et autres accessoires qu'on y a

remisés ou qui ont été reçus par eux ou par leurs gens.

Titre vingtième.

Du cautionnement.

I. De la nature et (le la l'onne du cautionnement;
(le ses diverses espèces.

480. Le cautionnement est un contrat par lequel une

personne s'engage envers le créancier îi satisfaire à une

obligalion si le débiteur n'y satisfait pas lui-même.

4DO. Toute personne capable selon le présent code

de s'obliger par contrat peut se rendre caution.

4D1. Le contrat de cautionnement, pour Otre valable,
doit être fait en la forme écrite.

402. Le cautionnement ne peut exister que sur une

obligation valable.
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On peut cautionner une obligation future ou conditionnelle

pour le cas où elle sortirait effet.

La dette résultant d'un contrat qui, par suite d'erreur
ou d'incapacité, n'oblige pas le débiteur principal, peut être
valablement cautionnée si la caution, au moment où elle s'est

engagée, connaissait le vice dont le contrat était entaché du
chef du débiteur principal.

4(î)3. Le paiement ne peut être exigé de la caution
simple que si le débiteur principal est eu faillite, si les
poursuites exercées contre lui sont demeurées infructueuses sans

la faute du créancier ou si le débiteur ne peut plus être
actionné en Suisse.

Toutefois cette règle ne s'applique pas aux cas prévus
au 3mo alinéa de l'article 492.

Lors qu'avant le cautionnement ou en même

temps, le créancier a reçu en garantie de l'obligation une

hypothèque ou un gage, la caution simple peut exiger qu'il
se paie d'abord sur les choses données en garantie, à moins

que le débiteur principal ne soit en faillite ou que l'hypothèque

ou le gage ne puisse être réalisé sans faillite.

'ifjrî. Lorsque la caution s'oblige avec le débiteur principal

en prenant la qualification de caution solidaire, de

codébiteur solidaire, ou toute autre équivalente, le créancier

peut la poursuivre avant de s'adresser au débiteur principal

et de se payer sur les choses données en garantie ; au
surplus, les dispositions du présent titre sont applicables
même à ce cas spécial.

Lorsque plusieurs personnes ont cautionné
conjointement une même dette divisible, chacune d'elles est obligée

comme caution simple pour sa part et comme certifica-
teur de caution pour les parts des autres.

Si les cautions se sont obligées solidairement, soit avec le
débiteur principal conformément à l'article 495, soit entre elles,
chaque caution répond de la dette entière, mais elle a son

recours contre les autres pour leurs parts et portions.
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ÜD7. Lb certificateur do caution, oil caution de la

caution, garantit à l'égard du créancier l'engagement do la

caution, tout comme la caution garantit celui du débiteur

principal.

/(08. L'arrière-caution est garante envers la caution

qui a payé du recours qui appartient à celle-ci contre le
débiteur principal.

IL Dos effets du cautionnement.

/(DD. La caution est tenue du montant do la dette

principale, ainsi que des suites légales de la faute ou de la
demeure du débiteur.

Elle ne doit les frais des poursuites ou actions dirigées
contre le débiteur principal que si elle a été mise, on temps
utile, îi mflme de les prévenir en désintéressant le créancier.

Lorsqu'il y a des intérêts stipulés, la caution répond,
sauf convention contraire, des intérêts courants et des intérêts

échus d'une année.

500. La caution no peut être contrainte à payer avant
le terme fixé pour le paiement do la dette principale, encore

que l'échéance en fût avancée par suite de la faillite du
débiteur.

Si la dette principale n'est exigible (juo moyennant un
avertissement préalable, cet avertissement doit aussi être
donné à la caution.

Le délai d'avertissement court pour la caution du jour
où la communication lui a été faite.

III. Do l'extinction du cautionnement.

501. La caution est libérée par l'extinction de la
dette principale.
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502. La caution qui ne s'est engagée que pour un
temps déterminé, est libérée si le créancier ne commence pas
les poursuites dans les quatre semaines qui suivent l'expiration

de ce temps et s'il ne les continue pas sans interruption

notable.

503. Si le cautionnement a été donné pour un temps

indéterminé, la caution peut, à l'échéance de la dette
principale, exiger du créancier qu'il commence dans le délai de

quatre semaines les poursuites et les continue sans

interruption.

S'il s'agit d'une dette dont l'échéance peut être déterminée

par un avertissement du créancier, la caution a le droit,
un an après qu'elle s'est engagée envers le créancier, d'exiger
de lui qu'il donne cet avertissement et que, l'échéance arrivée,

il commence les poursuites comme il est dit ci-dessus.

Si le créancier ne donne pas suite à cette sommation,
la caution est libérée.

IY. Du recours de la caution.

504. La caution qui a payé est subrogée aux droits
du créancier, jusqu'à concurrence de ce qu'elle lui a payé ;

Sans préjudice des actions et exceptions dérivant des relations
de droit qui peuvent exister entre la caution et le débiteur
Principal.

505. Hormis les cas prévus à l'article 492, alinéa 3,
la- caution a le droit et l'obligation d'opposer au créancier
toutes les exceptions qui appartiennent au débiteur principal.

La caution qui néglige de les opposer est déchue de son

Scours, en tant que ces exceptions l'auraient dispensée de

Payer, si elle ne prouve pas qu'elle les ignorait sans qu'il
y eût faute de sa part.
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506. La caution perd également son recours si, faute

par elle d'informer le débiteur du paiement qu'elle a effectué,

celui-ci a payé une seconde fois. Elle peut seulement

actionner le créancier en restitution de ce dont il s'est
illégitimement enrichi.

507. Le créancier doit remettre à la caution qui le

désintéresse les titres et actes qui peuvent l'aider à exercer
son recours, ainsi que les gages dont il est nanti. Si la
dette était garantie par une hypothèque, le créancier doit

remplir les formalités prescrites par la loi cantonale pour la
transmission du droit d'hypothèque.

508. Le créancier ne peut, sans engager sa, responsabilité

à l'égard de la caution, ni diminuer au préjudice
de celle-ci les sûretés qui garantissaient la dette au moment
où le cautionnement a été fourni ou qu'il a obtenues
postérieurement du débiteur principal, ni se dessaisir des moyens
de prouve qui sont à sa disposition.

500. Lès quo la dette est, échue, la caution peut
contraindre en tout temps le créancier d'en accepter le paiement
ou de renoncer au cautionnement.

Si le créancier n'accepte pas le paiement ou refuse de

lui transférer les sûretés dont il jouit, la caution est

déchargée de plein droit.

510. Si le débiteur principal tombe on faillite, le
créancier est tenu de produire sa créance dans la faillite,
sans préjudice de son droit de poursuivre la caution aux
termes des articles 493 et 500.

Il doit aussi porter la faillite h la connaissance de la
caution dès qu'il en est informé lui-même.

Sinon il perd son recours contre celle-ci jusqu'à concurrence

du préjudice résultant pour elle de cette négligence.

511. La caution peut exiger des sûretés du débiteur

principal :
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1° lorsqu'il contrevient aux engagements qu'il a pris
envers elle, notamment à l'obligation de la décharger
dans un délai donné ;

2° lorsqu'il est en demeure ;

3° lorsque, soit à raison des pertes qu'il a subies dans

sa fortune, soit par suite d'une faute par lui
commise, la caution court des risques sensiblement plus
considérables qu'au moment où elle s'était engagée.

Titre vingt-et-unième.

Du jeu et du pari.

512. Le jeu et le pari ne donnent lieu à aucune
action en justice.

Il en est de même des avances ou prêts faits sciemment

en vue d'un jeu ou d'un pari, et de ceux des marchés à

terme sur des marchandises ou valeurs de bourse qui
présentent les caractères du jeu ou du pari.

513. Le paiement d'une reconnaissance de dette ou
d'une obligation do change souscrite, à titre de couverture,
par l'auteur du jeu ou du pari ne peut être poursuivi en

justice, lors môme que ce dernier se serait dessaisi dudit acte.

Toutefois le présent article no déroge pas aux règles
spéciales en matière de lettre de change.

5171. On ne peut répéter ce qu'on a payé volontairement

que si l'exécution régulière du contrat a été empêchée

par un cas fortuit ou par le fait même de l'autre partie,
ou si cette dernière s'est rendue coupable de dol.
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515. Les loteries et tirages au sort ne donnent lieu
à une action en justice qu'à la condition d'avoir été

régulièrement autorisés.
A défaut d'autorisation, 011 applique par analogie l'article

514.

516. Quant aux loteries ou tirages au sort autorisés
à l'étranger, la loi ne leur accorde en Suisse aucune
protection, à moins que l'autorité compétente suisse n'ait permis

la vente des billets.

Titre vingt-deuxième.

Du contrat de rente viagère.

517. La rente viagère peut être constituée sur la
tète du créancier, du débiteur ou d'un tiers.

A défaut de stipulation précise, elle est présumée
constituée sur la tête du créancier.

Sauf convention contraire, la rente constituée sur la
tête du débiteur ou sur celle d'un tiers passe aux héritiers
du créancier.

518. Le contrat de rente viagère n'est valable que
s'il a été fait en la forme écrite ; sans préjudice dos

dispositions de l'article 10.

519. Sauf convention contraire, la rente viagère est

payable par semestre et d'avance.
Si la personne sur la têto de qui elle est constituée

vient à mourir avant l'écoulement de la période pour
laquelle la rente est payable d'avance, le débiteur doit le terme
tout entier.
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52«. Le créancier peut céder ses droits à autrui s'il
n'y a convention contraire.

521. Celui qui constitue à titre gratuit une rente

en faveur d'un tiers, a le droit de stipuler, en môme temps,

que ce tiers ne pourra en être dépouillé au profit de ses

créanciers ni par l'effet de poursuites, ni par voie de saisie,

ni en cas de faillite.

522. Si le débiteur tombe en faillite, le créancier

peut faire valoir ses droits en réclamant un capital
équivalent à celui qu'exigerait, au moment de l'ouverture de la

faillite, la constitution d'une rente égale auprès d'une
compagnie d'assurances solidement établie.

523. Les dispositions concernant le contrat d'entretien

viager demeurent réservées au droit cantonal.

Titre vingt-troisième.

De la société simple.

I. De la nature rte la société simple.

524. La société est un contrat par lequel deux ou
plusieurs personnes conviennent d'unir leurs efforts ou leurs

ressources en vue d'atteindre un but commun.
La société est une société simple, dans le sens du présent

titre, lorsqu'elle ne présente pas les caractères spéciaux
des sociétés et associations régies par les titres XXIV à

XXVIII.
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II. Des rapports des associés entre eux.

325. A définit de stipulations contraires dans le contrat

de société, les rapports des associés entre eux sont déterminés

par les articles suivants.

Néanmoins il y a lieu, dans tous les cas, de tenir compte
des dispositions des articles 5-'i9 et 541.

520. Chaque associé doit faire un apport.
Il n'est- pas nécessaire que les apports soient de môme

nature et valeur ; les associés peuvent apporter de l'argent
ou des créances, ou d'autres liions, ou leur industrie.

327. Sauf convention contraire, les apports doivent
être égaux, et de telle nature et importance que l'exige le

but de la société.

528. En ce qui concerne les risques et la garantie
dont chaque associé est tenu, on applique par analogie les

règles du louage, lorsque sou apport consiste en la jouissance

d'une chose, et les règles de la vente, lorsqu'il a mis
dans la société la propriété môme de la chose.

520. Chaque associé est tenu de partager avec ses

coassociés tout gain qui, par sa nature, doit revenir à la
société.

530. Les parts des associés dans les bénéfices ou pertes

peuvent ôtre stipulées inégales.

A défaut de stipulation, chaque associé doit avoir une
part égale dans les bénéfices et dans les pertes, quelle que
soit la nature on la valeur de son apport.

Si la convention ne fixe que la part dans les bénéfices

ou la part dans les pertes, cette détermination est réputée
faite tout à la fois pour les bénéfices et les pertes.

531. Il peut ôtre valablement stipulé qu'un associé

qui apporte son industrie sera dispensé de toute contribution
aux pertes, tout en prenant une part dans les bénéfices.
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que du consentement de tous les associés.

Si, aux termes du contrat, c'est la majorité qui
prononce, cette majorité se compte d'après le nombre des

personnes.

533. Tous les associés ont le droit d'administrer, à

moins que le contrat ou une décision de la société ne l'ait
conféré exclusivement à un ou plusieurs d'entre eux ou bien
à des tiers.

534. Lorsque le droit d'administrer appartient à tous
les associés ou à quelques-uns d'entre eux, chacun de ces

administrateurs peut agir sans le concours des autres; sauf
le droit qu'a chaque associé administrateur de s'opposer à

l'opération avant qu'elle ne soit consommée.

535. Le consentement de tous les associés est nécessaire

pour nommer un fondé de procuration générale, ou

pour faire des actes qui ne rentrent pas clans les opérations
ordinaires de la société, il moins toutefois qu'il n'y ait péril
en la demeure.

536. Aucun associé ne peut faire pour son compte
personnel des affaires qui paralyseraient ou entraveraient
l'activité de la société.

537. Si l'un des associés a fait des dépenses ou
contracté des obligations pour les affaires de la société, les
autres associés en sont tenus envers lui ; ils doivent également
l'indemniser des pertes dérivant directement de sa gestion ou
des risques qui en étaient inséparables.

L'associé qui fait une avance de fonds à la société peut
en réclamer les intérêts, à compter du jour où il l'a faite.

Mais il n'a droit à aucune indemnité pour les peines

qu'il peut s'être données.

538. Chaque associé doit apporter aux affaires de la
société la diligence et les soins qu'il met habituellement à

ses propres affaires.
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Il est tenu envers ses coassociés des dommages qu'il
leur a causés par sa faute, sans pouvoir compenser avec ces

dommages les profits que son industrie leur aurait procurés
dans d'autres affaires.

53». Le pouvoir d'administrer conféré à l'un des

associés par le contrat de société ne peut être révoqué ni
restreint par les autres associés sans de justes motifs.

S'il y a de justes motifs, la révocation peut être faite

par chacun des autres associés nonobstant les dispositions de

l'acte de société.

On doit notamment considérer comme un juste motif le

fait que l'associé administrateur a gravement manqué à ses

devoirs ou qu'il est devenu incapable de s'acquitter
convenablement de ses fonctions.

540. A moins que le présent titre ou l'acte de société

n'en ordonne autrement, les rapports des associés administrateurs

avec les autres associés sont régis par les règles du
mandat.

Lorsqu'un associé agit pour le compte do la société

sans être chargé de l'administration ou qu'un administrateur
outrepasse ses pouvoirs, on applique les règles de la gestion
d'affaires.

541. Tout associé, encore qu'il no soit pas administrateur,

a le droit de se renseigner personnellement sur la
marche des affaires sociales, de prendre connaissance des

livres et des pièces concernant la société, et de dresser,
d'après ces données et pour son usage particulier, un état
sommaire de la situation financière de la société.

Toute clause contraire est, nulle.

542. Aucun associé ne peut introduire un tiers dans

la société sans le consentement des autres associés.

Lorsque, de son propre chef, un associé intéresse un
tiers à sa part dans la société, ou qu'il lui cède cette part,
ce tiers ne devient pas par là l'associé des autres associés.

En particulier, il n'acquiert pas le droit garanti par l'article
précédent.
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III. Des rapports des associés avec les tiers.

L'associé qui traite avec un tiers, pour le compte
de la société, mais en son nom personnel, devient seul
créancier ou débiteur de ce tiers.

Lorsqu'un associé traite avec un tiers au nom de la
société ou de tous les associés, les autres associés ne deviennent

créanciers ou débiteurs de ce tiers que conformément

aux règles relatives à la représentation.
Un associé n'est pas présumé avoir le droit d'obliger

envers les tiers la société ou tous ses coassociés, encore qu'il
soit chargé d'administrer.

544. La propriété qui a été acquise au nom de la
société ou qui lui a été transférée appartient par indivis
à chacun des associés.

Si des créances ont été acquises au nom de la société

ou transférées à cette dernière, chaque associé est créancier

du débiteur pour sa part et portion.
Les associés sont tenus solidairement des engagements

qu'ils ont contractés ensemble envers les tiers, soit par eux-
mêmes, soit, d'après l'article précédent, alinéas 2 et 3, par
l'entremise d'un représentant ; sauf convention contraire avec
les tiers.

IV. De la dissolution de la société.

545. La société finit :

1° par la consommation de l'affaire en vue de laquelle
elle avait été formée ou par l'impossibilité de la
consommer ;

2° par la mort de l'un des associés, à moins qu'il n'ait
été convenu antérieurement que la société continuerait

avec ses héritiers;
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3° par la faillite ou l'interdiction de l'un des associés;
4° par la volonté unanime des associés ;

5° par l'expiration du temps pour lequel la société a été

contractée, à moins que les associés ne la continuent
tacitement; dans ce cas, la société est considérée

comme ayant désormais une durée illimitée ;

6° par la volonté qu'un des associés exprime de n'être
plus en société si ce droit de renonciation a été

réservé par le contrat ou si la société a été formée,
soit pour une durée illimitée, soit pour toute la vie
de l'un des associés ;

7° par suite d'un jugement rendu dans le cas de l'ar¬
ticle 547.

ïimi. Lorsqu'une société a été formée pour une durée
illimitée ou pour toute la vie de l'un des associés, chacune
dos parties peut en provoquer la dissolution, à condition de

notifier sa volonté aux autres au moins six mois à l'avance.

Il faut, de plus, que la renonciation soif de bonne foi et

non faite à contretemps. En particulier, si les comptes se

règlent par année, la dissolution de la société ne peut être
demandée que pour la fin d'un exercice annuel.

547. Toutefois, s'il y a de justes motifs, la dissolution
peut et.ro demandée avant le terme fixé par le contrat ou,
dans les cas prévus à l'article précédent, sans renonciation
préalable.

JMS. Dans la liquidation à laquelle les associés doivent
procéder entre eux après la dissolution de la société, l'associé

qui a apporté dans la société une chose en toute propriété, ne

reprend pas cette chose, mais il a droit au prix pour lequel
elle a été acceptée.

Si ce prix n'a pas été déterminé, la restitution se fait
d'après la valeur qu'avait la chose au moment de l'apport.

549. Si, après te règlement des dettes sociales, après le

remboursement des dépenses et avances faites par chacun des
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associés et après la restitution des apports, il reste un
excédant, cet excédant constitue un bénéfice, qui se répartit entre
les associés.

Si, après paiement des dettes, dépenses et avances, l'actif

social n'est pas suffisant pour rembourser les apports, la
différence constitue une perte, qui se répartit entre les

associés.

550. La liquidation qui suit la dissolution de la
société doit être faite en commun par tous les associés, y
compris ceux qui avaient été exclus de l'administration des

affaires sociales.

Toutefois, si le contrat de société n'avait trait qu'à
certaines affaires d'une nature spéciale, que l'un des associés

devait gérer en son propre nom pour le compte de la société,
cet associé doit, même après la dissolution de la société, les

terminer seul et en rendre compte à ses coassociés.

551. La dissolution de la société ne modifie en aucune
façon les engagements contractés envers les tiers.

Titre vingt-quatrième.

De la société en nom collectif.

1. De lit nature et de la formation de la société.

55iî. La société en nom collectif est colle que
contractent deux ou plusieurs personnes à l'effet de faire le

commerce, d'exploiter une fabrique ou d'exercer en la forme
commerciale irne industrie quelconque, sous une raison sociale
et sans limiter leur responsabilité conformément aux titres
suivants.
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Les membres d'une société do cotte espèce sont tenus
de la faire inscrire sur le registre du commerce comme
société en nom collectif.

Toute société peut devenir une société en nom collectif,
encore qu'elle ait un autre but que ceux indiqués ci-dessus,

à condition de se faire inscrire comme telle sur le registre
du commerce.

553. L'inscription doit se faire dans le lieu où la
société a son siège, et indiquer :

1° le nom et la demeure de chaque associé ;

2° la raison sociale et le lieu où la société a son siège ;

3° l'époque à laquelle la société commence ;

4° lorsqu'il est convenu que l'un ou plusieurs des asso¬

ciés seulement représenteront la société, celui ou ceux

qui ont été désignés à cet effet et, s'il y a lieu, la
circonstance que ce droit no peut être exercé que
conjointement.

55/1. Les demandes faites en vue de l'inscription des

énonciations mentionnées à l'article précédent, numéros 1 ù 4,

ou des modifications ultérieures qu'elles comporteraient, doivent
Otre ou bien signées par tous les associés personnellement
en présence du fonctionnaire préposé au registre, ou bien
dûment légalisées.

Elles doivent être intégralement transcrites sur le registre.
Les associés chargés de représenter la société apposent,

personnellement la signature sociale et leur propre signature en

présence du fonctionnaire préposé au registre, ou les lui
remettent dûment légalisées.

II. Des rapports (les associés entre eux.

555. Les rapports des associés entre eux sont déterminés

en première ligne par le contrat do société.

A défaut de stipulations à cet égard, il y a lieu
d'appliquer les dispositions dos articles 526 à 542 sur les sociétés
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simples, sauf les modifications qui résultent des articles
suivants.

55(s. A la fin de chaque exercice annuel, il est dressé

un inventaire et un bilan de l'avoir social, sur la base

desquels se fixent les bénéfices ou les pertes de l'année et la
part de chaque associé.

On bonifie à chaque associé l'intérêt à quatre pour cent
de sa part dans l'actif social, ainsi que les honoraires de son

travail s'il en a été stipulé.
Lorsqu'il s'agit cle déterminer les bénéfices ou les pertes,

les intérêts et honoraires sont considérés comme une dette
de la société.

557. Chaque associé a le droit de retirer de la caisse

sociale les bénéfices, intérêts et honoraires de l'année échue.

S'il ne fait pas usage do ce droit, son apport est augmenté
d'autant, à moins que ses coassociés ne s'y opposent.

Si des pertes antérieures ont diminué l'apport de l'un
des associés, celui-ci ne peut retirer sa part de bénéfices

avant que son apport ne soit reconstitué.
Sauf ce cas, aucun associé ne peut être tenu de

compléter son apport réduit par des pertes, et il n'est jamais
tenu non plus de l'élever à un chiffre supérieur à celui qui
est fixé par le contrat.

558. Un associé ne peut, sans le consentement des

autres associés, faire, pour son compte ou pour le compte
d'un tiers, des affaires de la même nature que celles de la
société, ni s'intéresser comme associé en nom collectif ou
commanditaire dans une entreprise similaire.

III. Des rapports (1e la société avec les tiers.

559. La société en nom collectif peut, sous sa raison
sociale, devenir créancière et débitrice, ester en jugement,

Année 1881. 19
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et acquérir des droits de propriété et d'autres droits réels,

même sur des immeubles.

560. Si le registre du commerce ne contient aucune
mention contraire relativement aux pouvoirs des associés, les

tiers sont fondés à admettre que chaque associé a le droit

d'agir au nom de la société.

561. Chaque associé autorisé à représenter la société

a le droit de l'aire au nom de celle-ci tous les actes juridiques
et toutes les affaires que comporte le but de la société.

Toute clause qui limiterait ses pouvoirs est nulle et de

nul effet à l'égard des tiers de bonne foi.

Est excepté le cas où, d'après l'inscription faite sur le

registre du commerce, la société ne peut être engagée que

par la signature collective de plusieurs des associés.

562. La nomination d'un fondé do procuration exige
le consentement de tous les associés gérants. Mais chacun

d'eux peut révoquer valablement par rapport aux tiers la

procuration donnée.

»63. La société devient créancière ou débitrice par
l'effet des actes accomplis en son nom par un associé autorisé
à la représenter, l'eu importe que ces actes aient été

accomplis expressément au nom de la société ou que l'intention

d'agir pour elle ressorte seulement des circonstances.

564. Les associés sont tenus, solidairement et sur tous

leurs biens, des engagements do la société.

Toute clause contraire est nulle et de nul effet à l'égard
des tiers.

Néanmoins on ne peut rechercher un associé personnellement

;i raison d'une dette sociale que lorsque la société a

été dissoute ou qu'elle a été l'objet do poursuites restées

infructueuses.

565. Celui qui entre comme associé en nom collectif
dans une société do cette nature, déjà existante, est tenu



— 279 —

solidairement même des dettes de la société antérieures à son

entrée, que la raison sociale ait ou non subi une modification.

Toute clause contraire est nulle et de nul effet à l'égard
des tiers.

3Cè(i. En cas de faillite de la société en nom collectif,
les créanciers de la société sont.payés sur ses biens à

l'exclusion des créanciers personnels des différents associés.

587. Les associés en nom collectif ne sont pas admis
îi concourir dans la faillite de la société pour le montant de

leurs apports, mais ils peuvent faire valoir comme tous autres
créanciers les créances qu'ils ont contre la société à quelque
autre titre que ce soit.

308. Lorsque les biens de la société sont insuffisants

pour désintéresser complètement ses créanciers, ceux-ci ont
le droit de poursuivre le paiement du solde de leurs créances

sur les biens personnels de chacun des associés, en concurrence

avec les créanciers particuliers de ces derniers.

309. Les créanciers personnels d'un associé n'ont, pour
se faire payer ou pour obtenir des sûretés, aucune action sur
les biens, créances ou droits compris dans l'actif social.

Ils ne peuvent procéder à une saisie ou à tel autre acte
d'exécution que sur les intérêts, honoraires ou bénéfices
auxquels leur débiteur a droit dans la société, ou sur la part
qui lui revient dans la liquidation.

370. Le créancier personnel qui a sur les biens de

l'un des associés un droit de préférence, ne peut le faire
valoir que dans le sens de l'alinéa 2 de l'article précédent.

371. Le débiteur de la société ne peut opposer la
compensation de ce que lui doit l'un des associés
personnellement.

De même, l'un des associés no j)eut opposer la
compensation de ce que son créancier doit à la société.
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Toutefois un créancier

temps débiteur de l'un des

pensation à ce dernier dans

alinéa 3.

do la société qui est en môme

associés pont opposer la comtes

cas prévus à l'article 564,

IY. De la dissolution de la société et de la retraite
de quelques-uns des associés.

572. La société en nom collectif est dissoute par la

faillite.
On applique d'ailleurs à la dissolution d'une société en

nom collectif les règles établies pour la société simple par
les articles 545 à 551, en tant qu'elles ne sont pas modifiées

par les dispositions dos articles suivants.

573. La faillite de la société en nom collectif peut
être déclarée môme après la dissolution, tant que le partage
n'est pas terminé.

La faillite de la société n'entraîne pas de plein droit la
faillite personnelle des associés. .De mémo, la faillite de l'un
des associés n'entraîne pas de plein droit celle de la société.

574. Le créancier de l'un des associés, qui a

inutilement poursuivi celui-ci sur ses biens personnels et qui, aux
termes de l'article 569, alinéa 2, a fait procéder à une saisie

ou à tel autre acte d'exécution sur la part qui reviendra à

son débiteur dans la liquidation, peut, après un avertissement
donné au moins six mois à l'avance, exiger la dissolution de

la société, que colle-ci soit d'une durée limitée ou illimitée.
Mais, tant que la dissolution n'est pas accomplie, la

société ou les autres associés peuvent, en désintéressant le

créancier, prévenir l'effet do cet avertissement.

575. Hi r avant la dissolution, il a été convenu que,
nonobstant la retraite d'un ou de plusieurs dos associés, la
société continuerait entre les autres, celle-ci no finit qu'à
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l'égard des associés sortants et, continue entre les autres avec
les mêmes droits et les mêmes obligations.

57(i. Lorsque le motif pour lequel la dissolution peut
être demandée aux termes de l'article 547 se rapporte
essentiellement à la personne de l'un des associés, l'exclusion de

cet associé peut être prononcée sur la requête de tous les

autres.

577. Si un associé est déclaré en faillite, ou si l'un
des créanciers personnels d'un associé fait usage du droit que
lui reconnaît l'article 574, les autres associés peuvent décider

que cet associé devra se retirer, et lui rembourser en espèces

sa part dans l'avoir social.

Si la société n'est composée que de deux associés, celui

qui n'a pas donné lieu à la dissolution peut, de la même

manière, désintéresser son coassocié et continuer, les affaires

pour son compte personnel, en prenant à son compte la
totalité de l'actif et du passif.

578. Le juge peut en ordonner de même, lorsqu'il y
a eu, pour demander la dissolution, quelque autre motif se

rapportant essentiellement à la personne de l'un des associés.

579. La dissolution de la société, la retraite ou
l'exclusion d'un associé, ainsi que la continuation des affaires

par l'un des associés, doivent être inscrites sur le registre
du commerce.

Cette inscription doit être faite même dans le cas où
la société a pris fin par l'expiration du temps pour lequel
elle avait été constituée.

T. De la liquidation de la société.

580. Si la société est dissoute autrement que par la
faillite, les associés gérants continuent, sauf empêchement
personnel, à représenter en qualité de liquidateurs la société
dissoute.
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Chaque associé a néanmoins lo droit do demander ia

nomination d'autres liquidateurs ; en cas do contestation, ils
sont désignés par le juge.

La nomination des liquidateurs doit être inscrite sur le

registre du commerce, si elle a pour eilet do modifier la
représentation do la société.

581. Les héritiers d'un associé doivent se faire
représenter dans la liquidation par un mandataire commun.

582. Los liquidateurs ont pour mission do terminer
les affaires courantes, d'exécuter les engagements et do faire
rentrer les créances de la société dissoute, do réaliser l'actif
social; ils agissent au nom de la société ; ils peuvent plaider,
transiger et compromettre pour elle.

Les liquidateurs peuvent mémo entreprendre do

nouvelles opérations en vue d'en terminer d'anciennes encore

pendantes.

Les ventes d'immeubles no doivent, sauf lo consentement
unanime de tous les associés, être faites autrement qu'aux
enchères publiques.

583. Les capitaux sans emploi pendant la liquidation
sont distribués provisoirement entre les associés.

Les liquidateurs retiennent les sommes nécessaires pour
payer les dettes non encore échues et pour faire droit aux
prétentions des associés lors du règlement do leurs comptes
respectifs.

58/1. Les liquidateurs doivent établir lo règlement de

compte définitif des associés entre eux.

Si ce règlement donne lieu à des contestations, c'est le

juge qui prononce.
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VI. Be isi prescription (les actions contre les
associés.

583. Les actions contre un associé, à raison de dettes
de la société, se prescrivent par cinq ans à compter soit
de la dissolution de la société, soit de la retraite ou de

l'exclusion de cet associé, à moins toutefois que la créance,

par sa nature, ne soit soumise à une prescription plus courte.
Cette prescription n'est pas applicable aux actions .des

associés les uns contre les autres.

58B. La prescription commence à courir du jour où

la dissolution de la société, la retraite ou l'exclusion d'un
associé a été inscrite sur le registre du commerce.

Si la créance n'est devenue exigible que postérieurement
à cette inscription, la prescription court à partir du moment
de l'exigibilité.

587. Lorsqu'il reste encore des biens de la société non
partagés, la prescription de cinq ans n'est point opposable

au créancier qui n'exerce ses droits que sur ces biens.

L'associé qui a repris la suite dos affaires en prenant
a son compte l'actif et le passif, ne peut opposer la
prescription de cinq ans.

588. La prescription au profit de l'associé cpri s'est

retiré de la société ou qui en a été exclu, n'est point
interrompue par des actes juridiques faits contre la société quia
continué d'exister ou contre un autre associé.

589. Avant l'expiration du délai de prescription,
l'associé sortant ou exclu n'est libéré de la responsabilité qui
lui incombe pour les dettes sociales, que par la renonciation
expresse ou présumée des créanciers.
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Titre vingt-cinquième.

De la société en commandite.

I. De la nature et (le la formation de la société.

590. La société est en commandite, lorsque deux ou
plusieurs personnes s'unissent sous une même raison sociale

en vue d'exercer l'une des professions mentionnées en
l'article 552, alinéa 1, et que l'une d'elles au moins est
indéfiniment responsable tandis que les autres, les commanditaires,
n'entendent être responsables que jusqu'à concurrence d'un
apport déterminé (commandite).

Les membres d'une société de cette espèce sont tenus
de la faire inscrire sur le registre du commerce comme société

en commandite.
Toute société peut devenir une société en commandite,

encore qu'elle ait un autre but que ceux indiqués en

l'article 552, alinéa 1, à condition de se faire inscrire comme
telle sur le registre du commerce.

591. L'inscription doit se faire dans le lieu où la,

société a son siège et indiquer :

1" le nom et la demeure de chaque associé indéfiniment
responsable ;

2° le nom et la demeure de chaque associé commanditaire

et le montant de son apport;
3° la raison sociale et le lieu où la société a, son siège;
4° l'époque à laquelle la société commence.

592. Les demandes faites en vue de l'inscription des

énonciations mentionnées à l'article précédent, numéros 1 à 4,

ou des modifications ultérieures qu'elles comporteraient,
doivent être ou bien signées personnellement par tous les associés,
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même simples commanditaires, en présence du fonctionnaire
prépose au registre, ou bien dûment légalisées.

Elles doivent être intégralement transcrites sur le registre.
Les associés indéfiniment responsables, qui sont chargés

de représenter la, société, apposent personnellement la signature
sociale et leur propre signature en présence du fonctionnaire
préposé au registre, ou les lui remettent dûment légalisées.

Lorsqu'il y a plusieurs associés indéfiniment
responsables, la société est en même temps à leur égard
société en nom collectif.

II. Des rapports (les associés entre eux.

594. Les rapports des associés entre eux sont déterminés

en première ligne par le contrat de société.

A défaut de stipulations sur ce point, il y a lieu
d'appliquer les dispositions des articles 526 à 542 et 556 à 558

qui régissent les sociétés en nom collectif, sauf les modifications

résultant des articles suivants.

395. La société est gérée par l'associé ou les associés

indéfiniment responsables.

Le commanditaire n'a ni le droit ni l'obligation de gérer
les affaires de la société.

11 ne peut pas non plus s'opposer aux actes de la gérance.

596. Le commanditaire n'est passible des pertes que
jusqu'à concurrence des fonds qu'il a mis ou dû mettre dans

la société.

Au surplus, sa quote-part dans les bénéfices ou les

pertes est fixée par le juge si elle ne l'a pas été par les

parties elles-mêmes.
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III. Dos rapports de la société avec los tiers.

597. La société en commandite peut, sous sa raison

sociale, devenir créancière et débitrice, ester en jugement, et

acquérir des droits de propriété et d'autres droits réels,

même sur des immeubles.

598. La société en commandite est représentée parles

associés indéfiniment responsables.
L'étendue de leurs pouvoirs se règle d'après les

dispositions relatives aux sociétés en nom collectif.
Le commanditaire qui l'ait des affaires pour la société,

sans déclarer expressément qu'il n'agit qu'en qualité de fondé

do procuration ou de mandataire, est tenu des engagements

qui résultent des affaires ainsi faites, comme s'il eût été un
associé indéfiniment responsable.

599. Lorsque la société on commandite n'a pas été-

inscrite, chaque commanditaire est tenu envers les tiers,
comme un associé indéfiniment responsable, des obligations
que la société a contractées antérieurement à l'inscription, à

moins qu'il ne prouve que ces tiers avaient connaissance de

sa qualité de simple commanditaire.

«00. Le commanditaire dont le nom figure dans

la raison sociale est responsable envers les créanciers de la
société comme un associé en nom collectif.

«Ol. L associé indéfiniment responsable no peut être

poursuivi personnellement pour une dette sociale que lorsque
la société a été dissoute ou qu'elle a été l'objet de
poursuites restées infructueuses.

«02. Le commanditaire est obligé envers les tiers
jusqu'à concurrence de la somme inscrite sur le registre du

commerce. Il est obligé au delà s'il a déclaré à des tiers,

par circulaire ou autrement, une commandite plus élevée.
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603. Les créanciers de la société n'ont, tandis qu'elle
subsiste, aucune action directe contre le commanditaire.

Quand la société finit autrement que par la faillite, ils
n'ont une action directe contre le commanditaire que poulie

montant de la commandite qui n'a pas été versé ou qui
a été retiré.

Si la société tombe en faillite, ses créanciers peuvent
seulement demander la remise à la masse du montant de la
commandite non versé ou retiré.

604. Si, par une convention avec les associés

indéfiniment responsables ou par des prélèvements anticipés sur
l'actif social, le commanditaire a diminué le montant de la

commandite qu'il a inscrit ou déclaré d'une autre manière,
cette réduction n'est opposable aux tiers que lorsqu'elle a été

inscrite sur le registre du commerce et dûment publiée
conformément à l'article 862.

Les obligations contractées par la société avant cette

publication restent garanties par le montant intégral de la
commandite originaire.

605. 11 ne peut être payé d'intérêts au commanditaire

que s'il n'en résulte aucune diminution du capital de sa

commandite.
Le commanditaire ne peut toucher ni intérêts ni bénéfices

tant que le capital de la commandite diminué par des

pertes n'a pas été reconstitué.
Si des paiements ont été effectués contrairement aux

dispositions qui précèdent, le commanditaire est tenu des

obligations de la société jusqu'à concurrence des sommes à

lui payées.
Toutefois le commanditaire ne peut être astreint à restituer

les intérêts et les bénéfices qu'il a reçus de bonne foi

sur la base d'un bilan régulier.

606. Celui qui entre comme commanditaire dans une
société en nom collectif ou en commandite déjà existante
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est tenu jusqu'à concurrence de sa. commandite dos obligations
antérieurement contractées, que la raison sociale ait ou non
subi une modification.

Toute clause contraire est nulle et de nul effet à l'égard
des tiers.

««7. Les articles 5(59 à 571 sont également
applicables à la société on commandite.

Cependant le créancier de la société qui est en même

temps débiteur particulier du commanditaire no peut opposer
la compensation au commanditaire que dans les conditions

prévues par l'article 603, alinéa 2.

«08. Dans la faillite do la société en commandite, les

créanciers de la société sont payés sur ses biens à l'exclusion
des créanciers personnels des différents associés.

Le montant de la commandite fait partie desdits biens.

«0.0. Lorsque l'avoir social est. insuffisant pour
désintéresser intégralement les créanciers, ils ont le droit de

poursuivre le paiement de ce qui leur reste dû, sur les biens

personnels de chacun des associés indéfiniment responsables,
on concurrence avec les créanciers particuliers de ces derniers.

«10. Les créanciers do la société et, la société ou sa

masse ne jouissent dans la, faillite du commanditaire d'aucun
droit de préférence par rapport aux créanciers particuliers
de ce dernier.

IY. Dissolution et liquidation do lu société;
prescription des notions.

«11. Les dispositions des articles 572 à 589 sont
applicables à la dissolution et à la liquidation des sociétés en

commandite, ainsi qu'à la proscription des actions contre les

associés.

Cependant la société n'est pas dissoute par la mort, la
faillite ou l'interdiction d'un commanditaire.
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Titre vingt-sixième.

De la société anonyme ou société par actions.

I. Dispositions générales.

«12. La société anonyme ou société par actions est
celle qui se forme sous une raison sociale n'énonçant pas les

noms des associés, dont le capital, déterminé à l'avance, est

divisé en actions et dont les dettes ne sont garanties que

par l'avoir social, sans que les associés en soient tenus
personnellement.

«13. Les dispositions qui suivent ne sont pas
applicables aux établissements (banques, caisses d'assurance,
etc.) qui sont fondés par des lois cantonales spéciales et
administrés avec la participation d'autorités constituées, lorsque
l'état se déclare subsidiairement responsable des dettes de la
société, et encore que le capital nécessaire ait été, en tout
ou en partie, divisé en actions et fourni par des particuliers.

614. Les actions peuvent être au porteur ou
nominatives ; elles sont indivisibles.

La valeur nominale des actions ne peut être ni diminuée

ni augmentée pendant la durée de la société, si cette
modification influe sur la valeur nominale du capital-actions;
sauf les dispositions de l'article 670.

«15. La fondation de la société et les dispositions des

statuts doivent être constatées par un acte authentique ou
signé de tous les actionnaires.

Les souscriptions d'actions ne sont valablement faites

que par une déclaration écrite se référant aux statuts.
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«10. Les statuts doivent déterminer notamment :

1° la raison sociale et le siège de la société ;

2° l'objet de l'entreprise ;

3° la durée de l'entreprise, si celle-ci est restreinte il un

temps déterminé ;

4° le montant du capital social et do chaque action;
5° la nature des actions, soit au porteur, soit nominatives;

le nombre de chacune des deux espèces, s'il
est fixé; le mode de leur conversion, si elle est
admise ;

6° les organes chargés de l'administration et du contrôle;
7° le nombre des actions que les membres do l'adminis¬

tration sont tenus de déposer ;

8° les dispositions relatives à la convocation de l'assem¬

blée générale, au droit de vote des actionnaires et au
mode de délibérer ;

9° les questions qui ne peuvent être tranchées à la

simple majorité dos actionnaires présents, mais seulement

à une majorité plus forte ou sous d'autres
conditions ;

10° le mode d'établissement et d'examen du bilan, ainsi

que les règles prescrites pour calculer et distribuer
les bénéfices ;

11° la forme à suivre pour les publications émanant de

la société.

«17. Toute souscription d'actions est faite sous la
condition tacite que la société anonyme sera effectivement
constituée.

Si une souscription d'actions est subordonnée à une autre
condition quelconque, il ne peut en être tenu compte lors do la
constatation du capital social qu'autant qu'elle est couverte

par une autre souscription faite éventuellement pour le cas

où la condition no s'accomplirait pas.
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©18. Ap rès la clôture de la souscription, une assemblée

générale des actionnaires doit, au vu des pièces justificatives

cpii lui sont soumises, constater par une décision que
le capital a été intégralement souscrit et que le cinquième
au moins de chaque action a été versé ; sauf le cas où les

statuts ont reçu la signature de tous les actionnaires et
mentionnent que ces conditions ont été remplies.

La décision doit faire l'objet d'un acte authentique ou
signé de tous ceux qui y ont pris part.

©m Lorsqu'un actionnaire fait, autrement qu'en ar-
.gent, un apport compris dans le capital social, ou lorsque
la société projetée doit prendre à sa charge certains
établissements ou d'autres biens, les statuts doivent indiquer
exactement le prix pour lequel elle accepte ces apports,
établissements et biens, ou le nombre des actions données en
paiement. Tout, avantage particulier en faveur d'un actionnaire
ou d'une autre personne ayant participé à la fondation de

la société doit également être déterminé dans les statuts.

Les dispositions de cette nature contenues dans les

statuts doivent être approuvées par une décision prise à la
majorité dans une assemblée générale convoquée après la
souscription du capital social.

Chaque souscripteur d'action présent ou dûment représenté

n'a dans cette assemblée qu'une seule voix.

La majorité doit être du quart au moins de l'ensemble
des actionnaires et représenter au moins le quart du capital
social. L'associé dont l'apport ou les avantages sont en
discussion n'a pas le droit de voter.

La décision doit faire l'objet d'un acte authentique ou
signé de tous ceux qui y ont adhéré.

«20. Dans Jes cas indiqués aux articles 618 et 619,
la convocation de l'assemblée générale a lieu suivant le mode

prévu par les statuts.
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621. Los statuts doivent être remis en original, ou

en une copie dûment certifiée, au fonctionnaire préposé au

registre du commerce dans la circonscription où la société a

son siège ; ils doivent être inscrits sur le registre et publiés

par extrait.
L'extrait doit indiquer :

1° la date des statuts;
2° la raison sociale et le siège de la société ;

3° l'objet et la durée do l'entreprise ;

4° le montant du capital social et de chaque action ;

5" la nature des actions, soit nominatives, soit au por¬
teur ;

0° la forme à suivre pour les publications émanant de

la société.
Si les statuts déterminent le modo d'après lequel

l'administration fait connaître ses décisions et signe pour la
société, cette disposition doit aussi être rendue publique.

622. À la demande d'inscription doivent être jointes
les pièces suivantes :

1° l'attestation que le capital social est intégralement
couvert par les souscriptions ;

2° l'attestation que le cinquième au moins du montant
souscrit par chaque actionnaire a été effectivement
versé ;

3° les pièces qui établissent la nomination de l'adminis¬
tration et des contrôleurs ;

4° s'il y a lieu, l'acte en bonne forme constatant les

décisions prises par l'assemblée générale on conformité

des articles 618 et 619.

La demande d'inscription doit être ou bien signée par
tous les membres de l'administration on présence du
fonctionnaire préposé au registre, ou bien dûment légalisée. L'original

ou une cojîie certifiée des pièces annexées à la demande

reste déposé au bureau.
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623. La société anonyme n'acquiert la personnalité
civile que par l'inscription sur le registre du commerce. Les

actions émises avant cette inscription sont nulles. Ceux qui
les ont émises sont solidairement responsables, envers les

porteurs de ces titres, du dommage que l'émission leur a
causé.

Ceux qui ont agi au nom de la société avant que
l'inscription ait été opérée, sont personnellement et
solidairement responsables.

Néanmoins les obligations qui ont été ainsi contractées

expressément au nom de la société anonyme en formation
et qui ne rentrent pas dans les dispositions de l'article 619,
peuvent être acceptées par elle après sa constitution, dans
les trois mois à dater de son inscription sur le registre du
commerce. Dans ce cas, le créancier est tenu de reconnaître
la société comme son seul débiteur.

624. Si la société a des succursales dans d'autres
circonscriptions, elles doivent être inscrites sur le registre du
lieu où elles sont établies, avec référence à l'inscription
concernant l'établissement principal.

La demande d'inscription est faite par la direction de

la succursale.

625. La société anonyme a, comme telle, ses droits
et ses obligations propres; elle peut acquérir des droits de

propriété et d'autres droits réels, môme sur des immeubles ;

elle peut ester en jugement.
Pour les affaires d'une de ses succursales, elle peut aussi

®tre attaquée devant les tribunaux auxquels ressortit cette

succursale.

626. Toute décision de l'assemblée générale relative
•l la continuation de la société, à la réduction du capitalisons

ou à son augmentation par voie d'émission nouvelle,
°u bien à toute autre modification des statuts, doit faire
l'objet d'un acte authentique ou signé de tous ceux qui ont
voté pour la décision.

Année 1881. 20
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La décision doit être inscrite sur le registre du

commerce et publiée comme les statuts primitifs.
Elle ne produit aucun effet tant qu'elle n'a pas été

inscrite sur le registre du commerce de la circonscription où

la société a son siège.

(»27. L'assemblée générale ne peut, par un vote de

la majorité, priver les actionnaires de droits acquis.
A moins de dispositions contraires dans les statuts, les

décisions par lesquelles la société étend le cercle de ses

opérations en y comprenant des affaires analogues, ou le

restreint, ou fusionne avec une autre société, ne peuvent être

prises que dans une assemblée générale où les deux tiers

au moins des actions sont représentés. Si, dans une première
assemblée générale, les deux tiers des actions ne sont pas

représentés, une seconde assemblée peut être convoquée
à trente jours au moins de la première, et les décisions

prévues au présent article peuvent y être prises encore qu'un
tiers seulement des actions soit représenté. Au surplus, elles

ne sont valables qu'après avoir été inscrites sur le registre
du commerce.

La majorité ne peut imposer à la minorité une
transformation du but de la société.

«28. Il est interdit aux sociétés anonymes d'acquérir
leurs propres actions.

Elles ne le peuvent que dans les cas suivants :

1" lorsque l'achat a pour objet un amortissement prévu
par les statuts ;

2° lorsque l'achat est fait conformément à l'article 670,
alinéas 1 et 2, en vue du remboursement partiel du

capital social ;

3° lorsque l'acquisition est la conséquence de poursuites
faites par la société en vue d'obtenir paiement de ses

créances ;

4° lorsque l'achat se rattache à une catégorie d'opé¬
rations rentrant d'après les statuts dans l'objet de

l'entreprise.
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Dans les deux premiers cas, les actions rachetées doivent
être immédiatement rendues impropres à toute nouvelle
aliénation.

Dans les deux derniers cas, les actions dont la société

est devenue propriétaire doivent être revendues dans le plus
bref délai possible, et le rapport annuel doit signaler ces

acquisitions et reventes.
Les actions rachetées par une société ne peuvent être

représentées dans les assemblées générales.

II. Des droits et obligations des actionnaires.

629. Pendant la durée de la société, chaque actionnaire

a droit à une part proportionnelle des bénéfices nets,
pour autant que, d'après les statuts, il y a lieu de les

répartir entre les actionnaires.
Lors de la dissolution de la société, il a droit à une

Part proportionnelle dans le résultat de la liquidation.
Les actionnaires n'ont pas le droit de réclamer la

restitution de leurs versements, ni lors de la dissolution de la

Société, ni auparavant.

630. Il ne peut être payé d'intérêts pour le capital-
actions; les dividendes et tantièmes ne peuvent être payés
fine sur le bénéfice net établi par le bilan annuel.

Toutefois des intérêts d'un taux déterminé peuvent
tare convenus pour le temps que réclame, d'après les statuts,
ta préparation de l'entreprise jusqu'au commencement de

l'exploitation normale.

631. Le dividende n'est fixé qu'après déduction des

Prélèvements statutaires en faveur du fonds de réserve.
Si la consolidation de l'entreprise l'exige, l'assemblée

Senérale a le droit, avant toute distribution de dividendes,
constituer des réserves, même en dehors des prélèvements

prévus par les statuts.
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(»32. Dans aucun cas les actionnaires ne sont tenus
de rapporter les dividendes ou intérêts qu'ils ont reçus de

bonne foi.

633. Des actionnaires no sont pas tenus de contribuer

au delà du montant, statutaire de leurs actions, à

l'exécution des engagements de la société ot à la réalisation de

l'objet de l'entreprise.

63^i. Si un actionnaire ne verso pas en temps utile
le montant de son action, il doit do plein droit des intérêts
moratoires.

Les statuts peuvent prononcer des peines conventionnelles

contre; les actionnaires qui n'effectuent pas aux termes
fixés le versement de tout ou partie du montant des actions

qu'ils ont souscrites; ils peuvent même déclarer que les

retardataires seront déchus de leurs droits do souscripteurs
et que les versements partiels par eux opérés seront acquis
à la société.

La société a le droit d'émettre de nouvelles actions en

remplacement de celles qui ont été ainsi annulées.

633. Un actionnaire ne peut être déclaré déchu de

ses droits si les appels de versements n'ont été publiés au
moins trois fois dans les feuilles publiques désignées à cet

effet, la dernière insertion précédant de quatre semaines au

moins le terme fatal fixé pour les versements.
Si les actions sont nominatives et ne sont transmissibles

que par voie d'inscription sur le registre des actions,

l'avis de l'appel de fonds doit être donné directement et

par trois fois à chaque actionnaire par communications
spéciales (lettres recommandées). Dans ce cas, la publication

par la voie des journaux n'est pas nécessaire.

636. Les actions, promesses ou certificats provisoires
au porteur ne peuvont être émis qu'autant qu'il a été versé

cinquante pour cent de la valeur nominale.

Jusqu'au versement intégral do cinquante pour cent de

la valeur nominale, le souscripteur d'une action reste tenu
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d'une manière absolue, encore qu'il ait transféré ses droits
à un tiers et que celui-ci ait assumé à sa place l'obligation
de payer.

Même après le versement de cinquante pour cent de la
valeur nominale de l'action, le souscripteur ne peut être

personnellement libéré qu'autant que les statuts primitifs
le permettent expressément.

«37. Si les actions sont nominatives, le nom et la
demeure de l'actionnaire doivent être inscrits sur le registre
des actions de la société.

Les actions nominatives sont transmissibles, sauf
stipulation contraire des statuts.

La transmission peut avoir lieu par voie d'endossement.

L'acquéreur d'une action nominative doit faire inscrire
le transfert sur les registres de la société et, à cet effet,

produire le titre et justifier de la cession dont il se prévaut.
A l'égard de la société, ne sont considérés comme

actionnaires que ceux dont les noms sont inscrits sur le
registre des actions.

La société a le droit, mais non l'obligation, de vérifier
les droits du porteur du titre.

Tant qu'une action n'est que partiellement libérée,
l'actionnaire qui la transfère demeure obligé au paiement du

solde, à moins que la société n'accepte en son lieu et place
le cessionnaire et ne relève le cédant de ses engagements.
Mais, même dans ce dernier cas, le souscripteur originaire
teste subsidiairement tenu des versements non effectués

jusqu'à concurrence de la valeur nominale de l'action, si la
société tombe en faillite dans l'année qui suit la libération
Par lui obtenue.

«38. Tant que des actions au porteur ou nominatives

ne sont pas entièrement libérées, on doit indiquer
clairement, sur chaque titre, le montant effectivement versé.
On devra de même, dans toutes les publications officielles
ûe la société (annonces, circulaires, rapports, etc.), dans les-
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quelles il est fait mention du capital-aétions, mettre clairement

en évidence quelle proportion de ce capital a été
effectivement versée.

639. L'assemblée générale exerce, au nom de

l'ensemble des actionnaires, les droits qui leur sont attribués
dans les affaires sociales, notamment en tout ce qui
concerne la conduite do l'entreprise, la vérification du bilan,
la supputation des bénéfices et les propositions relatives aux
dividendes.

640. Les actionnaires exercent leur droit de vote dans

l'assemblée générale proportionnellement au nombre d'actions

qu'ils possèdent. Tout actionnaire, mémo lorsqu'il ne possède

qu'une action, a droit à une voix.
La société peut limiter, par les statuts, le nombre de

voix du porteur de plusieurs actions. En aucun cas un seul

actionnaire ne peut réunir entre ses mains plus du cinquième
des droits de vote qui se trouvent, représentés dans l'assemblée

générale.

641. Huit jours au plus tard avant l'assemblée
générale, le bilan et le compte de profits et pertes doivent
être mis, avec le rapport dos commissaires-vérificateurs, à

la disposition des actionnaires.
L'avis que ces pièces sont à leur disposition doit, s'il y

a des actions au porteur, être inséré dans les feuilles
publiques désignées à cet effet.

Quant aux titulaires d'actions nominatives qui sont
inscrits sur le registre des actions, l'avis doit leur être donné

directement contre reçu ou par lettre recommandée.
Les actionnaires ont le droit do signaler à l'attention

des contrôleurs les points douteux et de demander les
explications nécessaires. Ils ne peuvent être autorisés à prendre
connaissance des livres et do la correspondance que par
décision de l'assemblée générale ou de l'administration, ou par
ordre do justice, et à condition que le secret des affaires ne

soit pas compromis sans nécessité.
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Ces droits des actionnaires ne peuvent ôtre supprimés

ou restreints, ni par les statuts, ni par une décision de

l'assemblée générale.

III. Des organes et pouvoirs (le la société
anonyme.

642. Toute société anonyme a nécessairement les

organes et pouvoirs suivants:
1° l'assemblée générale des actionnaires ;

2° une administration ;

3° des contrôleurs.

De l'assemblée générale.

643. L'assemblée générale des actionnaires constitue
le pouvoir suprême de la société anonyme.

644. L'assemblée générale est convoquée par
l'administration et, au besoin, par les contrôleurs.

Les actionnaires se réunissent une fois par an, en
assemblée générale ordinaire, dans les six. mois qui suivent la
clôture de l'exercice, pour prendre connaissance du bilan,
voter sur le résultat de l'exercice et fixer le dividende. Les

décisions que l'assemblée prend à cet égard sont nulles si

elle n'a pas été nantie préalablement du rapport des

contrôleurs.

D'autre part, l'assemblée générale possède seule les

attributions suivantes :

1° le droit dénommer l'administration et les contrôleurs;
2° le droit de voter les statuts et les modifications qu'ils

comportent ;

3° le droit de statuer sur toutes les questions qui lui
sont réservées par la loi ou par les statuts.



Les assemblées générales extraordinaires sont convoquées
aussi souvent qu'il en est besoin.

645. L'assemblée générale doit, en outre, être
convoquée sur la demande d'un ou de plusieurs actionnaires, à

condition que leurs actions représentent ensemble au moins
le dixième du capital social. Cette demande doit être signée

par eux et indiquer le but de la convocation.

646. L'assemblée générale est convoquée suivant le
mode fixé par les statuts.

L'ordre du jour de la réunion doit toujours être indiqué
dans la convocation. Il ne peut être pris aucune décision sur
des objets ne figurant pas à l'ordre du jour, si ce n'est sur
la proposition faite en séanco de convoquer une assemblée

générale extraordinaire.

Il n'est pas nécessaire qu'on ait annoncé à l'avance les

propositions et les délibérations qui ne doivent pas être
suivies d'un vote.

647. L 'assemblée générale a toujours le droit de

révoquer les membres de l'administration et les contrôleurs
mentionnés à l'article G44, 1°, ainsi que tous autres mandataires

et fondés de pouvoirs qu'elle aurait institués, à charge

par elle de se conformer aux prescriptions de l'article 646,
et sous réserve des indemnités qui peuvent être duos aux

personnes révoquées.

«48. Sauf disposition contraire do la loi ou des

statuts, l'assemblée générale prend ses décisions et fait ses

nominations à la majorité absolue des voix des actions
représentées.

Dn l'administration.

649. L'administration de la société ne peut être
confiée qu'à des actionnaires. Si l'on y appelle des personnes
qui ne soient point actionnaires, elles ne peuvent entrer en
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fonctions qu'après avoir acquis cette qualité en se procurant
des actions.

L'administration peut se composer d'un ou de plusieurs
membres.

Les membres de l'administration sont élus pour six ans

au plus ; sauf disposition contraire des statuts, ils sont ré-
éligibles.

Pour la première période triennale, ils peuvent être
désignés par les statuts sans avoir besoin de la confirmation
de l'assemblée générale.

630. Les statuts peuvent prescrire à l'administration
de confier la direction des affaires sociales ou de certaines
de ces affaires, soit à un ou plusieurs de ses propres membres,
soit à une ou plusieurs autres personnes, même étrangères
à la société.

Les commissions, directeurs et fondés de pouvoirs
désignés par l'administration peuvent être révoqués par elle en

tout temps, sauf indemnité s'il y a lieu.

631. Sauf disposition contraire des statuts, la société

n'est valablement représentée vis-à-vis des tiers et engagée

par la signature de ses administrateurs qu'autant qu'ils ont

agi et signé collectivement.

632. Ceux qui signent pour la société doivent ajouter
leur signature personnelle à la raison sociale ou à la dénomination

de l'administration.

633. Toute personne autorisée à engager la société

par sa signature est tenue de faire inscrire cette signature
sur le registre du commerce, en produisant l'acte qui lui
confère ce droit.

Les mêmes formalités doivent être observées pour tout
changement qui surviendrait dans le droit de signer.

634. La société est tenue des actes accomplis dans

les limites de leur mandat par ceux qui la représentent.
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On ne peut, à l'égard des tiers de bonne foi, valablement
restreindre les attributions de ces représentants quant à

l'étendue de certaines opérations ou quant à l'époque ou au
lieu où ils doivent agir. Toutefois il est loisible de les obliger
à ne signer que collectivement, et. le droit de représentation

conféré aux directeurs d'une succursale ayant un siège

distinct peut être limité à la gestion des affaires concernant
cette succursale.

(too. L'administration doit pourvoir à la tenue des

livres nécessaires. Elle doit soumettre aux actionnaires dans

le délai légal le bilan de l'exercice précédent.
Ceux qui, à un titre quelconque, prennent part à la

gestion, n'ont pas voix délibérative lorsqu'il s'agit de donner

décharge à l'administration pour la gestion et. la reddition
des comptes.

Cette règle ne s'applique pas aux personnes qui se

bornent à surveiller la gestion.

(»56. Le bilan doit être dressé d'une façon assez claire
et facile à saisir pour que les actionnaires puissent se rendre

un compte aussi exact que possible de la vraie situation de

fortune de la société.

Il y a lieu notamment, d'observer les règles
suivantes :

1° Les frais de fondation, d'organisation et d'administration

doivent être portés intégralement aux dépenses de

l'année. Par exception, les frais d'organisation prévus par
les statuts ou par les décisions de l'assemblée générale, soit

pour l'installation primitive, soit pour une nouvelle branche
d'affaires, soit enfin pour une extension des opérations, peuvent

être répartis sur une période do cinq années au plus,
à condition de faire figurer aux dépenses de chaque année au
moins la part afférente à cet exercice.

2° Les immeubles, bâtiments et machines doivent, être
évalués tout au plus au prix d'acquisition, et déduction faite
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de 'l'amortissement que comportent les circonstances ; s'ils
sont assurés, on indique en outre la somme pour laquelle
ils le sont.

3° Les valeurs cotées ne peuvent être évaluées au-dessus
de leur cours moyen dans le mois qui précède la date du
bilan.

4° Les approvisionnements de marchandises ne peuvent
être estimés au-dessus de leur prix d'achat et, si ce prix
dépasse le prix courant, au-dessus de ce dernier prix.

5° On doit indiquer le montant total des valeurs
douteuses et des amortissements correspondants.

6° Le capital social et les fonds de réserve ou de

renouvellement doivent être inscrits au passif.
7° Les obligations émises par la société sont portées

pour la valeur intégrale à laquelle elles doivent être
remboursées. Mais on peut faire figurer à l'actif la différence

entre le prix d'émission et le taux du remboursement, en

la diminuant chaque année, jusqu'au jour de l'échéance, de

la somme nécessaire à l'amortissement.

«37. Lorsqu'il résulte du dernier bilan que le capital
social a été réduit de moitié, l'administration doit immédiatement

convoquer l'assemblée générale et lui faire connaître
la situation.

Dès que l'actif ne couvre plus les dettes de la société,

l'administration est tenue d'en donner avis au juge compétent,

à l'effet de faire déclarer la faillite de la société.

Sur la demande des créanciers ou d'un curateur nommé

pour pourvoir aux intérêts communs de certaines classes

de créanciers, le juge a le droit d'ajourner la déclaration
de faillite et de prendre provisoirement d'autres mesures en

vue de la conservation de l'actif.

«38. Pendant toute la durée de leurs fonctions, les

membres de l'administration sont tenus de déposer le nombre
d'actions de la société fixé par les statuts.
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Du contrôle.

65Ö. L'assemblée générale désigne un ou plusieurs
commissaires-vérificateurs, pris dans la société ou en dehors

et chargés de lui soumettre un rapport sur le bilan et sur
les comptes présentés par l'administration.

6««. Les commissaires-vérificateurs ont le droit d'exiger
la production des livres, avec les pièces à l'appui, et de

vérifier l'état de la caisse.

601. L'assemblée générale a, en tout temps, le droit
de nommer des commissaires spéciaux ou des experts pour
examiner tout ou partie de la gestion.

602. Au surplus, les statuts peuvent contenir d'autres

dispositions sur l'organisation du contrôle et étendre les

attributions et les devoirs des contrôleurs.

003. La première élection des contrôleurs, quels qu'ils
soient, ne peut se faire pour plus d'un an, les élections

ultérieures pour plus de cinq ans.

IV. De la dissolution de la société.

664. La société anonyme est dissoute:
1° par l'expiration du terme fixé dans les statuts;
2° par une décision de l'assemblée générale, constatée

par un acte authentique ou signé de tous les actionnaires

qui y ont adhéré ;

3° par la faillite de la société.

Les dispositions du présent chapitre sont également
applicables à tout autre modo de dissolution.

665. Sauf le cas de faillite, la dissolution doit ôtro

inscrite sur le registre du commerce, à la diligence de

l'administration. Elle doit être publiée à trois reprises dans les
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feuilles désignées pour les publications de la société, avec
sommation aux créanciers de produire leurs créances.

666. La liquidation se fait par les soins de l'administration,

à moins que les statuts ou une décision de l'assemblée

générale n'aient désigné d'autres liquidateurs.
Les dispositions du titre XXIV relatives aux inscriptions

et publications, ainsi qu'aux attributions des liquidateurs,
sont applicables aux sociétés anonymes, sous cette seule

réserve que les mesures de publicité doivent être prises à la
requête de l'administration.

Les pouvoirs des liquidateurs peuvent toujours être

révoqués par la majorité des actionnaires ou par un jugement

rendu sur la demande d'un ou de plusieurs actionnaires.

667. L'actif de la société dissoute est réparti, après
paiement des dettes, entre les actionnaires en proportion de

leurs actions.
Cette répartition ne peut avoir lieu qu'après l'expiration

d'un délai d'un an, à dater du jour de la troisième insertion
faite dans les feuilles publiques à ce désignées.

Les créanciers dont les noms sont connus par les livres
ou autrement doivent être invités par communications spéciales

(lettres recommandées) à produire leurs créances. S'ils
négligent de le faire, le montant de leurs créances doit être
consigné en justice.

Il y a lieu également à consignation pour les affaires

pendantes et pour les créances litigieuses, à moins que le

partage de l'actif ne soit ajourné jusqu'au règlement ou

qu'on ne donne aux créanciers des sûretés suffisantes.
Les membres de l'administration et les liquidateurs qui

contreviennent à ces dispositions sont tenus personnellement
et solidairement envers les créanciers à la restitution des

paiements indûment opérés.

668. Les livres de la société dissoute doivent être
déposés en un lieu sûr, désigné par le fonctionnaire préposé

au registre, pour y être conservés pendant dix ans.
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669. Si une société par actions est dissoute à raison
de sa fusion avec une autre société anonyme, on applique
les dispositions suivantes :

1° L'actif de la société qui se dissout doit être ad¬

ministré séparément jusqu'à ce que ses créanciers
aient été payés ou qu'ils aient reçu des sûretés.

2° Les tribunaux compétents jusqu'à ce moment le res¬

tent pendant toute la durée de l'administration
séparée ; mais l'administration n'en appartient pas moins
à la nouvelle société.

3° Les administrateurs de la nouvelle société sont per¬
sonnellement et solidairement responsables envers les

créanciers du maintien de la séparation des deux
administrations.

4° La dissolution de la société doit être publiée par voie

d'inscription sur le registre du commerce.
5° La sommation publique aux créanciers de la société

dissoute peut être ajournée. Toutefois les biens des

deux sociétés ne peuvent être confondus avant le

moment où la loi permet le partage entre les actionnaires
de l'actif d'une société anonyme dissoute.

679. Le remboursement du capital social aux actionnaires

ou la réduction de ce capital ne peut avoir lieu qu'en
vertu d'une décision de l'assemblée générale.

Ce remboursement ou cotte réduction no peut s'opérer

que conformément aux règles prescrites pour la répartition
de l'actif en cas de dissolution.

Les membres do l'administration qui contreviennent à

cette disposition sont personnellement et solidairement
responsables envers les créanciers do la société.

Ce qui précède n'est pas applicable au cas d'amortissement

d'actions réservé par les statuts et dont traite l'article

628, 1°.
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V. De l«a responsabilité.

671. Ceux qui ont coopéré à la fondation d'une société

anonyme sont responsables, soit envers la société, soit envers
chaque actionnaire ou créancier de la société, du dommage

qu'ils leur ont causé :

1° en formulant ou en répandant sciemment, dans des

circulaires ou des prospectus, des assertions mensongères

;

2° en concourant sciemment à dissimuler ou à déguiser
dans les statuts des apports ou transmissions de biens,

ou des avantages accordés à certains actionnaires

ou à d'autres personnes, contrairement à l'article 619,
alinéa lor;

3° en contribuant sciemment à faire inscrire la société

sur le registre du commerce en vertu d'une attestation

ou d'un acte contenant des assertions mensongères.

672. Si une société anonyme déjà constituée a émis

des actions ou des obligations soit pour son compte soit

pour celui de tiers, tous ceux qui ont coopéré à l'émission
sont responsables, envers tout actionnaire ou obligataire, du

dommage provenant du fait qu'ils auraient sciemment publié
ou répandu des circulaires ou prospectus contenant des

assertions mensongères.

673. Les membres de l'administration et les contrôleurs

sont solidairement responsables envers la société des

dommages qu'ils lui causent en violant ou en négligeant
leurs devoirs.

674. Les membres de l'administration et les contrôleurs

sont solidairement responsables, envers chacun des

actionnaires et créanciers de la société, de tous dommages

qu'ils leur ont causés en manquant volontairement aux
devoirs que leur imposaient leurs fonctions respectives.
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675. Lorsque, par décision de l'assemblée générale,
ceux qui pourraient être poursuivis en dommages et intérêts

en vertu des articles 071, 672 et 674, ont été libérés de

leur responsabilité, cette décision n'est opposable à un actionnaire

que s'il y a adhéré, ou s'il n'a formé aucune opposition
dans les six mois à dater du moment où il en a eu connaissance,

ou s'il a acheté ses actions postérieurement à la
décision et en parfaite connaissance de cause.

Les créanciers de la société ne peuvent faire valoir les

droits que leur confèrent ces mêmes articles qu'après la mise

on faillite de la société, à moins que leurs créances ne
résultent do titres au porteur.

YI. Des sociétés en commandite i>ar actions.

676. Si le capital de la commandite est divisé en

actions, cette société, appelée société en commandite par
actions, est régie par les dispositions du présent titre, sauf
les modifications suivantes :

1° Les associés indéfiniment responsables forment seuls

et en tout temps la gérance, qui représente la société

en matière judiciaire et extrajudiciaire.
2° Les gérants sont responsables solidairement et sur-

tous leurs biens envers les créanciers de la société,

comme le sont les associés indéfiniment responsables
dans une société en commandite ordinaire.

3° Les pouvoirs des gérants ne peuvent être révoqués

que dans les cas et sous les conditions où cette
révocation est admise à l'égard des associés gérants
dans les sociétés en nom collectif.

4° Les gérants sont tenus de déposer le nombre d'actions
de la société prévu par les statuts et ne peuvent les

aliéner tant qu'ils demeurent responsables envers la
société.
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5° La société en commandite par actions doit avoir un
conseil de surveillance. Ce conseil peut, au nom de

la société, demander compte aux gérants de leur
administration et même les traduire en justice. Le conseil
de surveillance a le droit, pour autant que sa propre
responsabilité est en jeu ou qu'il y a do), de
poursuivre les gérants même contrairement à un vote
formel de l'assemblée générale.

6° L'assemblée générale peut désigner les mandataires

chargés d'agir en justice au nom de la société contre
les gérants ou les membres du conseil de surveillance.

7° La société en commandite par actions prend fin lors¬

que, par suite de mort, de retraite ou de perte de

leur capacité juridique, les gérants sont tous hors
d'état de continuer les affaires. La dissolution doit
être notifiée au fonctionnaire préposé au registre.

677. Lorsqu'un capital de commandite est divisé en

parts, représentant les droits des différents commanditaires,
mais n'ayant pas le caractère d'actions ou étant déclarées non
transmissibles, il y a lieu d'appliquer les dispositions du titre
sur les sociétés en commandite et non celles du présent titre.

Titre vingt-septième.

Des associations.

I. De la formation (les associations.

678. Toute réunion de personnes qui, sans constituer
l'une des sociétés définies aux titres XXIV à XXVI, poursuit

un but économique ou financier commun, doit, pour
former une association ayant droit à la personnalité civile, se

Année 1881. 21
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faire inscrire sur le registre du commerce conformément aux
dispositions qui suivent.

67». Les statuts de l'association (acte constitutif)
doivent être dressés par écrit et signés par sept sociétaires

au moins.

680. L'association est inscrite sur le registre du
commerce du lieu où elle a son siège. L'inscription ne peut
avoir lieu que sur le dépôt, entre les mains du fonctionnaire

préposé au registre, des statuts munis dos signatures exigées

par l'article précédent ; ces signatures doivent être légalisées,
et les signataires sont tenus d'indiquer leurs noms et

demeures. En outre, il est indispensable que les statuts
contiennent des dispositions concernant :

1° la dénomination (raison sociale) do l'association ;

2° le siège do l'association et do ses succursales ;

3° le but de l'association ;

4° les conditions requises pour l'admission et la sortie
dös sociétaires;

5° la nature et la valeur des contributions ou apports
des sociétaires ;

6° la manière dont l'association est organisée, dirigée et

représentée, et dont on doit signer en son nom ;

7° la supputation et le partage des bénéfices, si l'as¬

sociation a un but lucratif.

681. Les statuts doivent être publiés intégralement
ou par extrait dans la Feuille officielle du commerce. L'extrait

doit contenir les énonciations énumérées en l'article G80

et, en outre, les noms et demeures des personnes appelées à

agir au nom do l'association, ainsi que, s'il y a lieu, la
mention que les sociétaires sont exonérés do toute responsabilité

individuelle.

682. Sauf disposition contraire des statuts, ceux-ci

ne peuvent être modifiés que du consentement de tous les

sociétaires. Toute modification doit, être inscrite sur le re-
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gistre du commerce et publiée de la même manière que les

statuts primitifs.

II. Des droits et des obligations des sociétaires.

683. Sauf disposition contraire des statuts,
l'association peut toujours recevoir de nouveaux membres.

Pour obtenir d'en faire partie, il suffit d'une demande

écrite.

(»811. Tout sociétaire a le droit de se retirer de

l'association tant que la dissolution n'en a pas été résolue.
Les statuts ne peuvent valablement supprimer ce droit,

et l'on ne peut s'engager d'avance à n'en pas faire usage.
Lorsque les statuts ne contiennent pas de règle sur ces

points, on ne peut se retirer qu'à la fin d'un exercice annuel
et moyennant un avertissement préalable d'au moins quatre
semaines.

685. S'il y a de justes motifs, l'exclusion d'un sociétaire

peut être prononcée par le juge sur la demande d'un
quelconque des autres sociétaires, encore que les statuts ne

prévoient point le cas ou qu'ils contiennent des dispositions
contraires.

686. Sauf disposition contraire des statuts, la qualité
de sociétaire se perd par la mort.

687. Les statuts déterminent les droits qu'un sociétaire

sortant ou ses héritiers peuvent avoir sur les biens de

l'association. A défaut de dispositions contraires, le sociétaire

sortant ou ses héritiers ont droit à une part virile de l'avoir
social dans le cas où, l'aasociation venant à être dissoute
dans l'année qui suit la sortie ou la mort du sociétaire, il
est procédé à un partage de l'actif.

688. Les statuts peuvent exonérer les sociétaires de

toute responsabilité personnelle quant aux engagements de

l'association et déclarer que ces engagements seront uniquement

garantis par les biens de l'association.
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Cette disposition des statuts doit être publiée dans la
Feuille officielle du commerce ; lorsqu'elle l'a été, les
sociétaires no peuvent être poursuivis individuellement pour des

dettes de l'association.

«8». Si les statuts ne contiennent aucune disposition
d'où résulte une semblable exonération, ou si cette disposition
n'a pas été régulièrement publiée, les sociétaires sont obligés
solidairement et sur tous leurs biens. Ils no sont, du reste,

obligés que subsidiairement, en ce sens qu'ils sont seulement
tenus de la perte subie par les créanciers dans la faillite do

l'association.

690. Celui qui entre dans une association dont les

membres sont personnellement obligés, est tenu comme les

autres sociétaires des engagements même contractés avant
son entrée.

Toute convention contraire est nulle à l'égard dos tiers.

691. Lorsqu'un sociétaire personnellement obligé cesse

de faire partie do l'association par suite de décès ou pour
toute autre cause, il n'en reste pas moins tenu, lui ou ses

héritiers, des engagements contractés antérieurement, si

l'association tombe en faillite dans les deux ans qui suivent
l'inscription de sa sortie sur le registre du commerce.

«92. L'obligation personnelle cesse do même pour
l'ensemble des sociétaires lorsque, la dissolution do l'association

ayant été inscrite sur le registre du commerce, la faillite
n'en est pas déclarée dans les deux années qui suivent
l'inscription.

«93. Toute action fondée sur l'obligation personnelle
des sociétaires, si elle n'est pas déjà éteinte aux termes des

articles 691 et 092, se prescrit par un an à partir du jour
où les opérations de la faillite sont terminées.

694. Les créanciers personnels de l'un des sociétaires

n'ont, pour se faire payer ou pour obtenir des sûretés, aucune
action sur les biens, créances ou droits appartenant à l'as-
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sociation. Ils ne peuvent procéder à une saisie ou à tel autre
acte d'exécution que sur ce qui est dû au sociétaire pour
dividendes et intérêts et sur la part qui lui revient dans

l'actif en cas de liquidation.

III. Des organes et pouvoirs de l'association.

695. Toute association doit avoir une direction qui la

représente en justice et dans ses rapports avec les tiers.

La direction peut se composer d'une ou de plusieurs

personnes, sociétaires ou non, rémunérées ou non.

696. Les membres de la direction doivent être inscrits
sur le registre du commerce aussitôt après leur nomination.

Los membres autorisés à signer au nom de l'association
doivent apposer leur signature en présence de l'autorité
compétente ou lui remettre cette signature dûment légalisée.

697. La direction doit agir et signer pour l'association
suivant les formes prescrites par les statuts.

Sauf disposition contraire des statuts, la signature de

tous les membres de la direction ou de leurs représentants
est nécessaire.

698. L 'association devient créancière ou débitrice par
les actes faits en son nom par la direction ; peu importe que
ces actes aient été faits expressément au nom de la société

ou que l'intention d'agir pour elle ne ressorte que des

circonstances.

699. A l'égard de l'association, les pouvoirs de la
direction sont définis par les statuts et par les décisions de

l'association.

Sauf disposition contraire, la direction est réputée avoir
ie droit de faire tous les actes que comporte le but de

l'association.
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700. A l'égard des tiers, la direction est réputée avoir
le droit de faire, au nom de l'association, tous les actes

juridiques ou autres qui rentrent dans le cercle de l'activité
sociale.

Les restrictions apportées à ce droit ne sont pas
opposables aux tiers do bonne foi.

701. La direction est responsable do la tenue régulière

tant des livres quo des procès-verbaux constatant les

décisions prises par les divers pouvoirs de l'association.

702. Lorsque les sociétaires sont personnellement tenus
des dettes de l'association, la direction doit remettre au
fonctionnaire préposé au registre un état de tous les membres
et lui notifier, au plus tard dans les trois mois, chaque sortie

ou nouvelle admission. Toute porsonne peut prendre connaissance

do l'état des sociétaires transcrit sur le registre du

commerce.
D'autre part, tout sociétaire sortant ou exclu et les héritiers

d'un sociétaire décédé ont le droit, sans recourir à la
direction, de faire inscrire sur le registre la sortie, l'exclusion

ou le décès.

Mais le fonctionnaire préposé au registre doit porter
immédiatement le fait à la connaissance de la direction.

703. Si l'association a un but lucratif, la direction
est tenue de publier les comptes et le bilan do chaque exercice

annuel au plus tard dans les six mois qui suivent la
clôture do cet exercice.

7(VI. Lorsqu'il est établi que l'actif de l'association
ne couvre plus les dettes, la direction ou les liquidateurs
sont tonus de suspendre immédiatement les paiements et d'en
aviser le juge compétent, à l'effet do faire prononcer la
faillite.

Toutefois, sur la demande dos créanciers ou d'un curateur

nommé pour pourvoir à leurs intérêts, le juge a le droit
d'ajourner la déclaration do la faillite et de prendre pro-
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visoirement d'autres mesures en vue de la conservation de

l'actif.

705. L'association peut adjoindre à la direction un
comité, soit pour surveiller la gestion (comité de surveillance),

soit pour prendre part à certains actes importants
(comité d'administration) ; elle peut aussi charger un ou

plusieurs experts du contrôle de la gestion.
Les membres de la direction et des comités, ainsi que

les fondés de pouvoirs de l'association n'ont pas voix délibé-
rative lors de l'examen des affaires dont la direction ou la
surveillance leur a été confiée.

70«. L'assemblée générale des sociétaires est convoquée

par la direction ou par tout autre pouvoir social
auquel les statuts confèrent ce droit (comité de surveillance,
etc.).

L'assemblée générale doit être convoquée lorsque la
demande en est faite par le dixième au moins des sociétaires,

ou, si le nombre des membres de l'association est inférieur
à trente, par trois d'entre eux au moins.

707. Sauf disposition contraire des statuts, chaque
sociétaire a une voix dans l'assemblée générale, et les
décisions sont, prises à la majorité absolue des votants.

708. L'assemblée générale peut, en tout temps, révoquer

les membres de la direction et du comité de surveillance,
à moins que les statuts ne contiennent, des dispositions
spéciales sur la révocation ou ne l'interdisent complètement ;

sans préjudice de dommages et intérêts, s'il y a lieu.
Dans tous les cas, et même si les statuts interdisent la

révocation, le juge peut, sur la demande d'un ou de plusieurs
sociétaires, prononcer la révocation des membres do la direction

qui manquent aux devoirs de leur charge ou qui sont
hors d'état de les remplir, ordonner au pouvoir compétent
de l'association de procéder à une nouvelle élection, et prendre
les mesures nécessaires pour les remplacer provisoirement.
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IY. Do la dissolution et de la liquidation.

709. L'association est dissoute :

1° en vertu d'une décision du pouvoir social qui, d'a¬

près les statuts, est compétent à cet effet (assemblée

générale, comité de surveillance, etc.) ;

2° par l'expiration du temps fixé par les statuts, si l'as¬

sociation n'est pas expressément prorogée ou ne
continue pas de fait à subsister;

3° par la mise en faillite de l'association.
Les statuts peuvent encore prévoir d'autres causes de

dissolution.

710. Une association peut, en outre, être déclarée
dissoute par jugement, sur la demande d'un sociétaire, d'un
créancier ou de l'autorité compétente :

1° lorsque le but de l'association ou les moyens qu'elle
emploie sont contraires aux lois ou aux bonnes mœurs;

2° lorsque la constitution régulière de la direction ou
des autres pouvoirs sociaux imposés par les statuts
est devenue impossible à raison du nombre insuffisant
des membres do l'association ou pour toute autre
cause.

711. Le juge qui prononce la faillite doit en aviser
d'office le fonctionnaire préposé au registre du commerce,
afin que la dissolution de l'association soit mentionnée sur
ledit registre.

Lorsque l'association est dissoute autrement quo par sa

mise en faillite, la dissolution est inscrite sur le registre du

commerce sur la déclaration de la direction et, s'il n'y a

plus de direction, sur celle du juge. Les pouvoirs compétents
do l'association (assemblée générale, comité de surveillance,
etc.) ou, à leur défaut, le juge doivent on môme temps
procéder à la nomination de liquidateurs.
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712. Si les liquidateurs ne sont pas dans le cas de

faire prononcer la faillite par application de l'article 704, ils
doivent inviter les créanciers, par la voie de la Feuille
officielle du commerce, à produire leurs créances.

Les créanciers dont les noms sont connus par les livres
de l'association ou autrement, doivent, en outre, y être
invités par communications spéciales (lettres recommandées).

713. Après paiement des dettes, l'actif net de

l'association est réparti par tète entre les sociétaires qui font
partie de l'association au moment de la dissolution ou qui
en sont sortis pendant la dernière année, à moins toutefois

que les statuts ou des règlements constitutifs spéciaux n'en

disposent autrement.
Cette répartition ne peut avoir lieu que six mois après

le jour où la sommation faite aux créanciers a été publiée

par la Feuille officielle du commerce.
Toutes les sommes encaissées dans l'intervalle par les

liquidateurs doivent être déposées dans une caisse publique
du canton.

Lorsque des créanciers connus des liquidateurs ne
produisent pas leurs créances avant la répartition, la part de

l'actif leur revenant doit être mise en réserve pendant
trois ans.

714. Les membres de la direction et les liquidateurs
sont personnellement et solidairement responsables envers
les sociétaires et envers les créanciers de l'association de

tout dommage qui pourrait résulter de la violation des

articles 704, 712 et 713.

713. La responsabilité des membres de la direction,
du comité de surveillance et de l'association elle-même est

réglée par les articles 62, 113 et 115.



Titre vingt-huitième.
Des autres sociétés.

71«. Los sociétés qui ont un but scientifique,
artistique, religieux, de bienfaisauco ou do récréation ou tout
autre but intellectuel ou moral, peuvent, en se faisant
inscrire sur le registre du commerco acquérir la personnalité

civile, même dans le cas où elles n'auraient pas eu

jusqu'à présent cette faculté d'après la législation cantonale.

L'inscription et la publication dans la Feuille officielle
du commerce doivent dans ce cas contenir des indications
précises sur le nom le siège le but et l'organisation de

l'association, et mentionner notamment de quelle manière
elle est dirigée et représentée.

Sauf disposition contraire dans les statuts ou autres

règlements constitutifs, l'assemblée générale peut, lors do la
dissolution de ces sociétés, décider à la majorité que l'actif
ne sera pas partagé entre les sociétaires, mais qu'il sera remis
à un établissement public reconnu du canton ou de la
Confédération poursuivant le même but ou un but analogue.

Lorsque la dissolution est prononcée par jugement, à

raison du caractère illicite ou immoral du but que la société

poursuit ou des moyens dont elle se sert, le juge a le

droit de déterminer ainsi qu'il vient d'être dit l'emploi de

l'actif, si les statuts n'en disposent pas autrement; il est
tenu de le faire lorsque l'association poursuit un but
d'intérêt public.

7J7. Les sociétés qui, ayant un but économique ou
financier, ne se sont pas fait inscrire sur le registre du

commerce, et celles qui, ayant un but intellectuel ou moral,
ne sont ni reconnues par le droit cantonal comme personnes
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morales, ni inscrites sur le registre du commerce, ne jouissent
pas de la personnalité civile.

Les actes faits avec des tiers au nom de ces sociétés

obligent personnellement et solidairement ceux qui les ont faits,
sauf leur recours contre les autres membres de la société.

718. Il n'est pas dérogé aux dispositions qui restreignent
ou interdisent certaines espèces d'associations, en vertu des

principes du droit public fédéral ou cantonal.

719. Le droit cantonal règle ce qui concerne la

création et la situation des corporations de droit public, des

fondations et autres personnes morales (sociétés d'all-
mends, etc.).

Titre vingt-neuvième.

De la lettre de change.

I. De la capacité de s'obliger par lettre de change.

720. Toute personne capable de s'obliger par contrat
peut s'obliger par lettre de change.

Toutefois les dispositions de l'article 812 du présent
code et les dispositions spéciales d'autres lois fédérales ou
cantonales concernant la procédure ou les voies d'exécution

en matière de lettre de change sont exclusivement applicables

aux personnes et aux sociétés inscrites sur le registre du

commerce.

721. Si une lettre de change porte la signature d'un
ou de plusieurs incapables, les autres signataires n'en sont

pas moins tenus de leurs obligations.
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II. De la forme de la lettre de change.

722. La lettre de change doit contenir les (inondations

essentielles qui suivent :

1° la mention expresse dans le texte même que la lettre
est une lettre «de change» (Wechsel, cambiale)-,

2° l'indication, dans le texte et en toutes lettres, de la
somme à payer ;

3° le nom ou la raison de commerce do la personne à

qui ou à l'ordre do qui elle doit être payée (preneur) ;

4° l'indication de l'époque du paiement; une seule et

même échéance doit être indiquée pour toute la somme ;

elle ne peut l'être que de l'une des manières
suivantes :

à jour fixe ;

à vue (à présentation), ou à un certain délai de

vue ;

à un certain délai à partir de la création de la
lettre (à tant de date) ;

à telle foire ou à tel marché (lettre de change
payable en foire ou on marché) ;

5° la signature du tireur, c'est-à-dire son nom ou sa

raison do commerce ;

6° l'indication du lieu, du jour, du mois et de l'année
où la lettre de change est créée ;

7° le nom ou la raison do commerce de la personne
qui doit payer (tiré) ;

8° l'indication du lieu oii doit s'effectuer le paiement ;

à défaut d'indication spéciale, le lieu désigné à côté

du nom ou de la raison do commerce du tiré est

réputé être le lieu do paiement et en même temps le

domicile du tiré.
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723. Si la somme à payer est écrite plus d'une fois en

toutes lettres et qu'il y ait une différence, on s'en tient à la
somme la plus faible.

724. Le tireur peut se désigner lui-même comme
preneur (lettre de change à son propre ordre).

Il peut aussi se désigner lui-même comme tiré, pourvu
que le paiement doive se faire en un autre lieu que celui
d'où la lettre de change est tirée (lettre de change sur soi-

même)

725. L'écrit auquel manque l'une des conditions
essentielles susénoncées ne crée aucune des obligations spéciales

qui résultent de la lettre de change. Il en est de même des

déclarations apposées sur cet écrit (endossement, acceptation,
aval).

Toute promesse d'intérêts faite sur une lettre de change
est réputée non écrite.

III. Des obligations du tireur.

72«. Le tireur répond selon les règles particulières
en matière de lettre de change de l'acceptation et du
paiement de la lettre.

IY. De l'endossement.

727. Le preneur peut transmettre la lettre de change
cà un tiers par voie d'endossement (endos).

Toutefois, si le tireur en a interdit la transmission en

y insérant les mots «non à ordre» ou telle autre expression

équivalente, l'endossement ne vaut pas comme opération de

change.

728. L'endossement transmet tous les droits dérivant
de la lettre de change, notamment la faculté de la passer à

l'ordre d'une autre personne. La lettre de change peut être
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endossée valablement môme au tireur, au tiré, à l'accepteur,
à un précédent endosseur, et ceux-ci peuvent la transmettre

par de nouveaux endossements.

729. L'endossement doit être écrit sur la lettre de

change, ou sur une copie de la lettre, ou sur une feuille
annexée à la lettre ou à la copie (allonge).

730. L'endossement est valable, même si l'endosseur
s'est borné à écrire son nom ou sa raison de commerce au
dos de la lettre de change ou de la copie, ou sur l'allonge
(endossement en blanc).

731. Tout porteur d'une lettre de change a qualité
pour remplir les endossements en blanc, mais il peut
l'endosser même sans les avoir remplis.

732. L'endosseur est tenu, selon les règles particulières

en matière de lettre de change, de garantir à tout
porteur subséquent l'acceptation et le paiement do la lettre, à

moins qu'il n'ait ajouté à son endossement les mots: «sans

garantie», «sans obligation», ou telle autre réserve analogue;
auquel cas il n'est pas tenu comme endosseur.

733. L'endosseur qui a interdit la transmission par
les mots «non à ordre», ou par telle autre expression
équivalente, est à l'abri de tout recours de la part de ceux
auxquels la lettre de change a été transférée au mépris do cette
défense.

734. Le porteur d'une lettre de change endossée après
le terme fixé pour le protêt faute de paiement, peut
poursuivre le tiré qui l'a acceptée, et exercer son recours contre
ceux qui ont endossé la lettre postérieurement au même
délai.

Si cette lettre do change était acceptée, le paioment doit
en être exigé dans les trois ans à partir de son échéance ;

si elle ne l'était pas, dans l'année îi dater du premier endossement

tardif, comme pour les lettres do change à vue.
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Quant au porteur à qui la lettre n'a été endossée qu'après
avoir été protestée faute de paiement, il ne peut exercer que
les droits de son endosseur contre l'accepteur, le tireur et
les endosseurs antérieurs au protêt; dans ce cas, l'endosseur
n'est pas obligé selon les règles spéciales en matière de

lettre de change.

73i5. L'endossement qui porte la mention «pour
encaissement», «comme fondé de pouvoir», ou telle autre
formule impliquant mandat, ne transfère pas la propriété de

la lettre de change, mais donne le droit, d'en percevoir le

montant, de la faire protester, de poursuivre en justice le

paiement de la somme due et de toucher les espèces

consignées.

Le porteur, simple mandataire, peut transmettre ses

pouvoirs à un tiers au moyen d'un nouvel endossement
valant procuration.

Mais il ne peut pas négocier la lettre de change par
un endossement proprement dit, lors même que l'endossement

valant procuration contiendrait les mots «ou à son

ordre».

Y. De la présentation à l'acceptation.

736. Le porteur d'une lettre de change a le droit de

la présenter immédiatement, à l'acceptation du tiré, et, à

défaut d'acceptation dans le délai de vingt-quatre heures,
de la faire protester. Toute convention contraire est nulle
comme engagement de change.

Il n'y a d'exception que pour les lettres de change

payables en foire ou en marché, lesquelles ne peuvent être

présentées à l'acceptation et protestées en cas de refus qu'à,

l'époque fixée par la loi du lieu où se tient la foire ou le

marché.
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La simple détention de la lettre de change confère le

droit de la présenter et de la faire protester faute d'acceptation,

mais non le droit de consentir à ce qu'une acceptation
déjà écrite soit retirée (biffée) ou restreinte.

737. Le porteur n'est tenu de présenter la lettre de

change à l'acceptation que dans le cas où elle est payable
à un certain délai de vue.

Les lettres do change de cette espèce doivent être
présentées à l'acceptation conformément aux indications
particulières qu'elles renferment, et, à défaut d'indications, dans

le délai d'un an à compter do leur date, sous peine de perte
du recours spécial attribué en matière do lettre de change
contre les endosseurs et le tireur.

Si l'endosseur d'une lettre de change de cette espèce a

indiqué dans son endossement un délai pour la présentation
et que la présentation n'ait pas eu lieu dans ce délai, il est

libéré de toutes les obligations qui découlent de la lettre
de change.

738. Si l'acceptation d'une lettre do change tirée à

un certain délai de vue ne peut être obtenue, ou si le tiré
refuse de dater son acceptation, le porteur doit faire
constater, par un protêt fait avant l'expiration du délai, qu'il
a présenté la lettre en temps utile, sous peine de perdre le

recours qui lui compète en vertu des règles spéciales de la
matière contre les endosseurs et le tireur.

Dans ce cas, la date du protêt est réputée être colle de

la présentation.

S'il n'y a pas eu protêt, l'échéance de la lettre de

change se calcule, à l'égard de l'accepteur qui n'a pas daté-

son acceptation, à partir du dernier jour du délai de présentation.
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TL De l'acceptation.

739. L'acceptation d'une lettre de change doit être
donnée par écrit sur la lettre même.

Toute déclaration écrite sur la lettre de change et signée

par le tiré, équivaut à une acceptation pure et simple si

elle ne porte pas expressément que le tiré refuse d'accepter
ou qu'il n'accepte que sous certaines restrictions.

Il y a également acceptation pure et simple lorsque le

tiré écrit, sans aucune adjonction, son nom ou sa raison de

commerce sur le recto de la lettre de change.

740. L'acceptation une fois donnée ne peut plus être
retirée ni restreinte en quoi que ce soit, alors même que le

tiré n'aurait pas encore rendu la lettre de change au
porteur qui la lui avait présentée.

Si le propriétaire de la lettre de change a consenti à

ce que l'acceptation fût retirée (biffée) ou restreinte, l'accepteur

ne peut opposer ce consentement qu'à celui qui l'a
donné et non aux autres intéressés.

741. Le tiré peut restreindre son acceptation à une
partie de la somme portée dans la lettre de change.

Si l'acceptation est accompagnée d'autres restrictions, la
lettre de change est réputée non acceptée ; néanmoins

l'accepteur demeure tenu, dans les limites de son acceptation,
des diverses obligations découlant de la lettre de change.

742. Par l'acceptation, le tiré est tenu selon les règles
spéciales en matière de lettre de change de payer à l'échéance
la somme pour laquelle il a accepté.

Il s'engage, en outre, même envers le tireur, à satisfaire

aux diverses obligations découlant de la lettre de change.

Mais il n'a pas contre le tireur les actions qui en

dérivent.

Année 1881. 22
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743. Lorsque la lettre de change énonce un lieu de

paiement autre que le domicile du tiré (lettre de change à

domicile), celui-ci doit, lors de l'acceptation, indiquer sur la
lettre la personne tenue de payer dans ce lieu, à moins que
cette indication no résulte du titre môme.

A défaut d'indication, le tiré est censé vouloir acquitter
lui-môme la lettre de change dans le lieu désigné pour le

paiement.
Le tireur peut, dans la lettre de change à domicile,

imposer au porteur l'obligation do la présenter à l'acceptation.
Le porteur qui ne se conforme pas à cet ordre perd son

recours contre le tireur et les endosseurs.

YII. Du recours pour obtenir une sûreté.

Du recours à défaut d'acceptation.

744. En cas de refus d'acceptation, ou en cas

d'acceptation conditionnelle ou partielle, les endosseurs et le tireur
sont tenus conformément aux règles spéciales en matière de

lettre de change de fournir, contre la remise du protôt
faute d'acceptation, une sûreté suffisante pour garantir le

paiement, à l'échéance, du montant de la lettre ou de la
fraction non acceptée dudit montant, et le remboursement
des frais résultant du défaut d'acceptation.

Toutefois les endosseurs et le tireur ont le droit de

consigner la somme due à leurs frais, soit en justice, soit chez

un magistrat ou dans un établissement ayant qualité pour
recevoir des consignations.

Le preneur, les endosseurs et le porteur qui ont
entre les mains le protêt faute d'acceptation ont le droit de

réclamer une sûreté du tireur et des endosseurs précédents,
et de recourir contre eux, dans ce but, aux moyens
d'exécution ou de procédure particuliers à'cette matière.
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Le demandeur en garantie n'est pas lié par l'ordre des

endossements, ni par le choix qu'il avait fait en premier
lieu parmi ses garants.

Il n'est pas obligé de produire la lettre de change, ni
de justifier qu'il a fourni lui-môme une sûreté aux endosseurs

qui le suivent.

La sûreté fournie garantit non seulement celui

qui l'a obtenue, mais encore tous ceux qui suivent le tireur
ou l'endosseur dont elle provient, s'ils réclament de lui une
sûreté.

Ils ne peuvent en exiger une plus ample qu'autant qu'ils
ont des objections fondées à faire valoir contre la nature ou
la quotité de celle qui a été fourme.

747. Il n'y a pas lieu de maintenir la sûreté fournie :

1° lorsque la lettre de change est acceptée postérieure¬
ment pour le tout;

2° lorsque celui qui a fourni la sûreté n'a pas été pour¬
suivi en paiement dans le délai d'une année à partir
de l'échéance de la lettre de change;

3° lorsque la lettre de change a été payée ou qu'elle
a perdu son caractère et ses effets de lettre de change.

Du recours à raison de la solvabilité insuffisante de l'acceptew.

748. Si la lettre de change a été acceptée pour le

tout ou pour partie, il ne peut plus être demandé de sûreté

pour la somme acceptée que dans les cas suivants:
1° lorsque l'accepteur est déclaré en faillite ou qu'il a

fait cession de ses biens ;

2° lorsqu'il a suspendu ses paiements ;

3° lorsque, postérieurement à la création de la lettre
de change, une procédure en exécution forcée a été

dirigée contre lui pour l'acquittement d'une dette

quelconque, et qu'elle est restée sans résultat pour
tout ou partie de ladite dette.
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Dans ces divers cas, si l'accepteur ne fourpu pas de

sûreté, qu'en conséquence il soit dressé protêt, et qu'il
résulte de ce protêt qu'il est impossible d'obtenir l'acceptation
des personnes éventuellement désignées sur la lettre de change

pour la payer «au besoin», l'un quelconque des endosseurs et
le porteur peuvent, contre la remise du protêt, exiger une
sûreté des endosseurs précédents ainsi que du tireur.

La simple détention de la lettre do change vaut procuration

pour exiger une sûreté de l'accepteur dans les cas

énoncés au présent article 1°, 2° et 3°, et pour faire dresser

un acte do protêt, si elle n'est pas fournie.
Dans les cas énoncés aux numéros 2 et 3, le porteur de la

lettre de change qui justifie do sa propriété peut aussi, pour
obtenir une sûreté, recourir contre l'accepteur aux moyens
d'exécution ou de procédure spéciaux en matière d'engagements

de change.

VIII. De l'exécution des obligations résultant de
la lettre de change.

De l'échéance.

74«. La lettre de change payable un jour déterminé
est échue ce jour-là.

La lettre do change payable a-u commencement ou à la

fin d'un mois est échue le premier ou le dernier jour du
mois.

La lettre de change payable au milieu d'un mois est

échue le quinze dudit mois.

750. La lettre de change à vuo est échue le jour
de la présentation.

La présentation doit avoir lieu conformément aux
indications énoncées dans la lettre et, à défaut d'indications
dans le délai d'un an à partir de sa date; sous peine pour
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le porteur de perdre le recours spécial qui lui compete en
vertu de la lettre de change contre les endosseurs et le tireur.

L'endosseur d'une lettre de change à vue qui a indiqué
dans son endossement un délai déterminé pour la présentation,

est libéré des obligations spéciales découlant de la lettre
de change, si la présentation n'a pas été faite dans ce délai.

Quant aux lettres de change payables à vue qui ont
été acceptées sans indication de date et dont la présentation
n'a pas été constatée par un protêt, elles sont censées échues
le dernier jour du délai de présentation.

751. L'échéance des lettres de change payables à un
certain délai de vue ou de date est fixée comme suit:

1° Si le délai est fixé par jours, la lettre est' échue

le dernier jour du délai ; on ne compte pas dans la

supputation le jour dont elle porte la date si elle
est à tant de jours de date, ni le jour où elle a

été présentée à l'acceptation si elle est à tant de

jours de vue; si le délai est de huit ou de quinze
jours, on entend par là, non pas une ou deux semaines,
mais huit ou quinze jours pleins.

2° Si le délai est fixé par semaines, la lettre est échue

le jour de la semaine de paiement qui, par son nom,
correspond au jour de la création ou de la présentation

de la lettre.
3° Si le délai est fixé par mois ou par un laps de temps

comprenant plusieurs mois (année, semestre, trimestre),
la lettre de change est échue le jour du mois de

paiement qui, par son quantième, correspond au jour
de la création ou de la présentation de la lettre de

change; s'il n'y a pas de jour correspondant dans

le mois, elle est échue le dernier jour dudit mois.

L'expression « demi-mois » équivaut à un délai de

quinze jours. Si la lettre de change est payable à

un ou plusieurs mois, plus un demi-mois, les quinze

jours doivent être comptés en dernier lieu.
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732. Il n'y a point do délais de grâce.

733. Si une lettre de change, payable en Suisse à

un certain délai de date et tirée d'un pays où l'ancien style
est en usage, ne porte pas qu'elle est datée d'après le

nouveau style, ou si la date est exprimée sous les deux formes,
l'échéance se calcule en prenant pour point de départ le

jour qui, dans le nouveau calendrier, correspond au jour de

la création d'après l'ancien style.

73^1. Les lettres de change payables en foire ou en

marché sont échues le jour fixé pour le paiement par la
loi du lieu où se tient la foire ou le marché, et, à défaut
d'une telle fixation, le jour qui précède la clôture légale de

la foire ou du marché.

Si la foire ou le marché ne dure qu'un jour, ce jour
est celui de l'échéance.

Bu paiement.

733. Lo porteur d'une lettre de change endossée

justifie de sa propriété par une suite non interrompue
d'endossements descendant jusqu'à lui.

En conséquence, le premier endossement doit être signé
du nom du preneur et chaque endossement suivant du nom
de la personne désignée par l'endossement qui précèdo
immédiatement.

Si un endossement en blanc est suivi d'un autre
endossement, il y a lieu d'admettre que le signataire de ce

dernier endossement a acquis la lettre do change par
l'endossement en blanc.

Lorsqu'il s'agit de vérifier les droits de propriété du

porteur, les endossements bift'és sont réputés non écrits.

Celui qui paie n'est pas tenu de vérifier l'authenticité
des endossements.
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736. Lorsque la lettre de change est stipulée payable

en une monnaie qui n'a pas cours dans le lieu du paiement
ou en une monnaie de compte, le paiement peut être fait en
monnaie du pays, au cours existant le jour de l'échéance,
à moins que le tireur n'ait expressément prescrit, par les mots
« valeur effective » ou par une autre formule analogue, que le

paiement eût lieu dans la monnaie indiquée sur la lettre de

change.

757. Le porteur d'une lettre de change ne peut
refuser le paiement partiel qui lui est offert, encore que
l'acceptation ait été donnée pour la somme entière.

738. Le débiteur de la lettre de change n'est tenu
de la payer que contre remise de la lettre acquittée.

S'il fait un paiement partiel, il peut seulement exiger

que ce paiement soit mentionné sur la lettre de change et

que quittance lui en soit donnée sur une copie de la lettre.

759. Si le paiement de la lettre de change n'est pas
demandé à l'échéance, l'accepteur peut, après l'expiration du
délai de protêt faute de paiement, en consigner le montant
aux frais et risques du porteur, soit en justice, soit chez un
magistrat ou dans un établissement ayant qualité pour recevoir

des consignations. Il n'est pas nécessaire de citer le

porteur.

760. Le porteur d'une lettre de change ne peut
être tenu d'en recevoir le paiement avant l'échéance ; si ce

paiement a lieu par anticipation, c'est aux risques et périls
de celui qui l'effectue.

761. Si le porteur de la lettre de change a accordé
à l'accepteur une prolongation de l'échéance, il perd ses

droits contre ceux des endosseurs précédents qui n'ont pas
consenti cette prolongation.
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IX. Du recours faute de paiement.

702. Pour qu'un recours faute de paiement puisse
être exercé contre le tireur et les endosseurs, il faut :

1° que la lettre de change ait été présentée au paie¬

ment ;

2° que cette présentation et le défaut de paiement aient
été constatés par un protêt dressé en temps utile.

Le protêt ne peut être fait le jour même de l'échéance ;

il doit, être dressé au plus tard le second jour non férié

après celui de l'échéance.

703. L'ordre de ne pas faire de protêt («sans protêt»,
« sans frais » etc.) dispense du protêt, mais ne dispense pas
de l'obligation de présenter la lettre de change en temps utile.

La preuve du défaut de présentation en temps utile
incombe au signataire de qui l'ordre émane.

Cet ordre ne décharge pas de l'obligation do rembourser
les frais du protêt.

704« La lettre de change à domicile doit être
présentée pour le paiement à la personne désignée dans la lettre
ou, à défaut de désignation, au tiré lui-même, dans le lieu
du domicile élu, et c'est là que doit être dressé le protêt
faute de paiement.

Lorsque la personne désignée n'est pas le tiré lui-même
et que le protêt n'a pas été fait dans le délai légal, le
porteur est déchu de toute action spéciale découlant de la lettre
de change, non seulement contre les endosseurs et le tireur,
mais encore contre l'accepteur.

705. Sauf le cas prévu à l'article 764, alinéa 2, le

porteur n'est tenu, pour conserver son recours spécial contre

l'accepteur, ni de présenter la lettre à l'échéance, ni de

faire dresser protêt.
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766. Toute personne tenue au paiement d'une lettre
de change a le droit d'exiger du porteur, contre paiement
du capital, des intérêts et des frais, la remise de la lettre
de change acquittée et du protêt faute de paiement.

767. Le porteur d'une lettre de change protestée faute
de paiement peut exercer son recours à la fois contre tous

ceux qui sont tenus de la payer ou seulement contre un ou
plusieurs d'entre eux, sans pour cela perdre son droit contre

ceux auxquels il ne s'est pas adressé en premier lieu. Il
n'est pas obligé de suivre l'ordre des endossements.

768. Le porteur qui exerce son recours après avoir
fait protester la lettre faute de paiement, ne peut réclamer

que :

1° la somme énoncée dans la lettre de change, avec les

intérêts à six pour cent l'an à partir de l'échéance;

2° les frais de protêt et autres déboursés;

3° une commission d'un tiers pour cent.

Si le débiteur contre lequel le recours est exercé ne

demeure pas dans le lieu où la lettre de change était payable,
ces sommes doivent être payées au cours du change d'une

lettre à vue tirée du lieu où le paiement devait s'effectuer

sur celui du domicile du débiteur.

A défaut de cours du premier de ces lieux sur l'autre,
le paiement se fait au cours du change de la place la plus
voisine du domicile du débiteur.

Le cours doit être établi, sur la demande du débiteur,

par un bulletin officiel, ou par l'attestation d'un courtier

ou agent de change, ou, à défaut de bulletin ou d'attestation

semblable, par la déclaration de deux commerçants.

769. L'endosseur qui a remboursé la lettre de change

ou qui l'a reçue en retour, a le droit de réclamer de tout
endosseur précédent ou du tireur:
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1° la somme qu'il a payée ou dont il a été débité en

retour, avec les intérêts à six pour cent l'an à compter
du jour du paiement;

2° les frais qui lui ont été causés ;

3° une commission de deux pour mille.
Si le débiteur contre lequel le recours est exercé ne

demeure pas dans le mémo lieu que le créancier, ces sommes

doivent être payées au cours du change d'une lettre à vue
tirée du lieu du domicile du créancier sur celui du domicile
du débiteur.

A défaut de cours du premier de ces lieux sur l'autre,
le paiement se fait au cours du change de la place la plus
voisine du domicile du débiteur.

Le cours doit être établi de la manière prescrite à

l'article 768.

770. Les dispositions des articles 768 et 769, lu et 3°,

ne privent pas le demandeur en garantie qui exerce son

recours à l'étranger des avantages plus considérables qui
peuvent lui être attribués sur la place étrangère.

771. Le créancier qui exerce son recours peut tirer
sur le débiteur une nouvelle lettre de change (retraite) poulie

montant de sa créance.
Dans ce cas, il y ajoute le courtage pour la négociation

de la retraite et les frais de timbre, s'il y a lieu.
La retraite doit être à vue et tirée sur le débiteur

directement.

772. Celui sur qui le recours est, exercé n'est tenu
de payer que contre la remise de la lettre de change, du

protêt et d'un compte de retour acquitté ; la lettre de change
ne doit présenter aucune altération de nature à compromettre
le droit de recours ultérieur du débiteur.

773. Tout endosseur qui a payé un de ceux qu'il
devait garantir, peut annuler son propre endos et ceux des

endosseurs qui le suivent.
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X. De l'intervention.

De l'acceptation par intervention (par honneur).

7741. Quand une lettre de change protestée faute
d'acceptation indique comme devant l'acquitter « au besoin »

une personne domiciliée dans le lieu où elle est payable, le

porteur ne peut exiger une sûreté qu'après avoir présenté
la lettre à l'acceptation de cette personne.

Si plusieurs personnes sont indiquées pour payer « au
besoin », il doit s'adresser tout d'abord à celle dont le
paiement opère le plus de libérations.

773. Le porteur peut refuser l'acceptation par
intervention de toute personne qui n'est pas indiquée sur la
lettre de change comme devant payer « au besoin ».

776. L'accepteur par intervention doit se faire remettre,
contre remboursement des frais, le protêt faute d'acceptation
et faire constater sa propre acceptation sur une feuille jointe
au protêt.

Il est tenu de notifier son intervention à celui pour
qui il est intervenu, par une lettre accompagnée du protêt
et mise à la poste dans les deux jours qui suivent celui
du protêt.

S'il omet de le faire, il répond du préjudice causé par
sa négligence.

777. Lorsque l'accepteur par intervention omet

d'indiquer dans son acceptation pour qui il est intervenu, il est

réputé être intervenu pour le tireur.

778. L'accepteur par intervention est tenu envers le

porteur et tous les endosseurs postérieurs à la personne pour
laquelle il est intervenu des obligations spéciales en matière
de lettre de change.



- 336 —

Il cesse d'être obligé si la lettre de change ne lui est

pas présentée au paiement au plus tard le second jour non
férié après celui de l'échéance.

La présentation en temps utile ne peut être constatée

que par un protêt.

77î>. Lorsque la lettre de change a été acceptée par
une personne indiquée comme devant payer « au besoin »

ou par tout autre intervenant par honneur, le porteur et

les endosseurs postérieurs à celui pour qui l'intervention
a eu lieu, n'ont pas le droit de demander une sûreté.

Mais ce droit appartient à celui pour qui l'intervention
a eu lieu ainsi qu'aux personnes qui le précèdent.

Du paiement par intervention {par honneur).

780. Lorsque la lettre de change non payée par le

tiré, ou la copie de cetto lettre, indique comme devant la

payer « au besoin » ou comme accepteurs par intervention
des personnes domiciliées dans le lieu où elle est payable, le

porteur est tenu de présenter la lettro à toutes ces personnes,
au plus tard le second jour non férié après celui do l'échéance,
et de faire consigner le résultat de cette présentation sur
le protêt faute de paiement ou sur une feuille annexée.

S'il omet de le faire, il perd son recours contre celui

qui a indiqué des payeurs « au besoin », contre celui pour
qui une intervention a ou lieu, et contre les endosseurs

subséquents.
Le porteur qui refuse le paiement offert par un autre

intervenant, perd son recours contre les endosseurs qui
suivent la personne pour qui le paiement était offert.

781. Le payeur par intervention doit se faire remettre
la lettro de change et le protêt faute do paiement, contre
remboursement des frais. Il est tenu de notifier le paiement
à celui pour qui il est intervenu, par une lettre accompagnée
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du protêt et mise à la poste dans les deux jours qui suivent
celui du protêt. S'il omet de le faire, il répond du préjudice
causé par sa négligence.

Le payeur par intervention est subrogé aux droits du

porteur contre celui pour qui le paiement a été fait, contre
les endosseurs précédents, le tireur et l'accepteur.

782. Si plusieurs personnes offrent de payer par
intervention, celle dont le paiement opère le plus de libérations

doit être préférée.

Si l'un des intervenants paie encore qu'il eût pu voir,
en examinant la lettre de change ou le protêt, qu'une autre

personne, préférable sous ce rapport, était prête à payer,
il n'a point de recours contre ceux des endosseurs que cet

autre paiement aurait libérés.

XI. Des duplicata et copies de lettres de change.

Des duplicata.

783. Le tireur est tenu de délivrer au preneur, sur
sa demande, plusieurs exemplaires identiques de la lettre
de change.

Ces exemplaires doivent être désignés dans leur
contexte comme «première, seconde, troisième, etc., de change»,
à défaut de quoi chaque exemplaire est considéré comme une
lettre de change distincte (seule de change).

Toute personne à qui la lettre de change est endossée

peut aussi en exiger un duplicata.

A cet effet, elle doit s'adresser à son endosseur immédiat,

lequel agit envers son propre endosseur, et ainsi en

remontant d'endosseur en endosseur jusqu'à ce que la demande

parvienne au tireur.
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Chacun des porteurs successifs peut exiger de l'endosseur

qui le précède que les endossements antérieurs soient reproduits

sur le duplicata.

Le paiement d'un des exemplaires de la lettre
de change annule les autres.

Néanmoins restent tenus en vertu des autres exemplaires:

1° l'endosseur qui n'a pas endossé à la môme personne
les divers exemplaires de la lettre, et tous les endosseurs

subséquents dont la signature figure sur les

exemplaires non retirés au moment du paiement, à

raison de leurs endossements ;

2° l'accepteur qui a mis son acceptation sur plusieurs
exemplaires de la même lettre, à raison des acceptations

qui figurent sur les exemplaires non retirés au
moment du paiement.

783. Celui qui a envoyé à l'acceptation un des

exemplaires d'une lettre de change doit indiquer sur les autres
entre les mains de qui cet exemplaire se trouve.

Toutefois l'omission de cette indication n'invalide pas
la lettre de change comme telle.

Le détenteur de l'exemplaire envoyé à l'acceptation est

tenu de le remettre à celui qui justifie, par un endossement

ou de toute autre manière, qu'il a qualité pour le recevoir.

780. Le porteur d'un duplicata indiquant entre les

mains de qui se trouve l'exemplaire envoyé à l'acceptation,
ne peut exercer son recours faute d'acceptation ou faute de

paiement avant d'avoir fait constater par un protêt:
1° que l'exemplaire envoyé à l'acceptation ne lui a pas

été remis par le détenteur;
2° que l'acceptation ou le paiement n'a pu être obtenu

sur la présentation du duplicata.
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Des copies.

787. Les copies d'une lettre de change doivent reproduire

la lettre ainsi que les endossements et les diverses

énonciations qu'elle porte, avec la mention : « jusqu'ici
copie » ou toute autre équivalente.

La copie doit indiquer entre les mains de qui se trouve

l'original de la lettre envoyé à l'acceptation ou remis en

dépôt.
Néanmoins l'omission de cette indication n'enlève pas à

la copie revêtue d'endos originaux sa valeur comme lettre
de change.

788. L'endossement original qui se trouve sur une

copie oblige l'endosseur comme s'il était apposé sur la lettre
de change elle-même.

789. Le détenteur de l'original de la lettre de change
est tenu de le délivrer au porteur d'une copie revêtue d'un
ou de plusieurs endossements originaux, si celui-ci justifie,
par un endossement ou de toute autre manière, qu'il a

qualité pour le recevoir.
Si le détenteur ne lui remet pas l'original, le porteur

de la copie est tenu de faire constater le refus par l'acte
de protêt prescrit à l'article 786, 1°, avant de pouvoir
exercer soit le recours en garantie, soit, après l'échéance

indiquée sur la copie, le recours faute de paiement contre les

signataires des endossements originaux qui se trouvent sur
la copie.

XII. De lu perte des lettres de change.

790. Le possesseur d'une lettre de change qui justifie
de sa propriété conformément aux dispositions de l'article
755, ne peut être tenu de la rendre ou de rembourser la
somme qu'il en a retirée par encaissement ou négociation,

que s'il a acquis la lettre de change de mauvaise foi ou
en se rendant coupable d'une faute grave.
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791. Celui qui, d'une manière quelconque, a perdu
une lettre de change peut requérir du juge compétent une
ordonnance interdisant au tiré de payer la lettre et autorisant
celui-ci à en consigner le montant l'échéance, soit en justice,
soit entre les mains d'un magistrat ou dans un établissement

ayant qualité pour recevoir des consignations.

792. Si le nouvel acquéreur de la lettre de change
est connu, le requérant est tenu de l'actionner en restitution,
dans un délai à fixer par le juge ; faute de quoi l'interdiction
faite au tiré est levée.

793. Si le détenteur de la lettre de change est

inconnu, il y a lieu de procéder par voie d'annulation de la
lettre.

794. Celui qui demande l'annulation doit produire
une copie de la lettre de change ou tout au moins en

indiquer la teneur essentielle ; il doit, on outre, établir qu'il
a possédé le titre et qu'il l'a perdu.

795. Après ces justifications, le juge somme, par voie
de publications, le détenteur inconnu de produire la lettre
de change dans un délai déterminé, et ce sous peine
d'annulation du titre.

796. Le délai pour produire la lettre de change perdue
doit être de trois mois au moins et d'une année au plus.

Ce délai commence il courir, à l'égard des lettres de

change échues, du jour où la première sommation a été

publiée, et à l'égard des lettres de change non échues, du

jour de l'échéance seulement.
Le délai de trois mois peut être réduit pour les lettres

de change échues qui seraient prescrites avant l'expiration
de ce délai.

797. La sommation de produire la lettre de change
doit être publiée trois fois dans la Feuille officielle du
commerce.
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Le juge peut, en outre, prescrire telles autres mesures

de publicité qu'il croirait utiles.

798. Si la lettre de change n'est pas produite au

juge dans le délai fixé, il en prononce l'annulation.

799. Dans le cas où la lettre de change était acceptée,
le juge nanti de la demande peut, avant de prononcer
l'annulation, ordonner à l'accepteur de consigner le montant de

la lettre de change, et même de la payer si le demandeur
fournit une sûreté suffisante.

800. Si la lettre de change est produite avant que
l'annulation en ait été prononcée, un délai convenable doit
être fixé au demandeur pour intenter son action en
restitution ; faute par lui de l'intenter dans ce délai, la lettre
produite est restituée au nouvel acquéreur et la défense de

payer faite au tiré est levée.

XIII. Des faux et des altérations en matière de
lettre de change.

801. Lorsqu'une lettre de change porte des signatures
fausses ou falsifiées, les signatures véritables n'en produisent
pas moins les effets spéciaux attachés aux titres de cette
nature.

802. Si l'une des énonciations de la lettre de change
(somme, échéance, etc.) a été altérée postérieurement à la
création et à l'émission de la lettre, tous ceux qui l'ont
signée après cette altération (endosseurs, accepteurs,
intervenants, etc.) sont tenus dans les termes de la lettre ainsi
altérée.

Dans le cas où l'on ne peut établir si une signature a
été donnée avant ou après l'altération, elle est réputée l'avoir
été auparavant.

Année 1881. 23
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XIY. De Iii prescription en matière (le lettre
de change.

803. L'action découlant do la lettre de change contre

l'accepteur se prescrit par trois ans à compter du jour de

l'échéance.
Si la lettre de change a été prorogée, la prescription

commence à courir de l'expiration de la prorogation.

804. Le recours du porteur contre le tireur et les

autres garants se prescrit :

1° par un mois, si la lettre de change était payable en

Suisse ;

2° par trois mois, si la lettre de change était payable
en Europe, à l'exception de l'Islande et des lies
Féroé", ou dans les contrées de l'Asie et de l'Afrique
situées sur le littoral de la Méditerranée et de la
mer Noire, ou dans les lies de ces deux mers ;

3° par douze mois, si la lettre de change était payable
dans tout autre pays hors do l'Europe, en Islande

ou aux lies Féroé.

La prescription court contre le porteur dès le jour du

protêt.

803. Le recours de l'endosseur contre le tireur et les

autres garants se prescrit:
1° par un mois, si le créancier qui exerce le recours

réside en Suisse ;

2° par trois mois, s'il réside en Europe, à l'exception de

l'Islande et des îles Féroé, ou dans les contrées de

l'Asie et de l'Afrique situées sur le littoral de la
Méditerranée et de la mer Noire, ou dans les îles de

ces deux mers ;

3° par douze mois, s'il réside dans tout autre pays hors
de l'Europe, en Islande ou aux îles Féroé.
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La prescription contre l'endosseur commence à courir
le jour où il a payé la lettre de change ou l'a reçue en

retour ; toutefois, si une action ou une poursuite a été dirigée
contre lui, la prescription commence à courir le jour de la
signification qui lui a été faite de la citation ou du premier
acte de poursuite.

800. La prescription n'est interrompue que par une
poursuite, par une action en justice, ou par la production
faite dans la faillite du débiteur; cette interruption n'a
d'effet qu'à l'égard du débiteur contre lequel le recours
s'exerce. Toutefois la dénonciation d'instance faite par le
défendeur ou par la personne poursuivie équivaut sous ce

rapport à une action en justice ou à une poursuite directe.

807. Lorsque la prescription mentionnée aux articles

qui précèdent est interrompue, une nouvelle prescription
triennale court à partir de l'acte interruptif.

XY. Des actions résultant de la lettre de change.

808. Le tireur, l'accepteur et les endosseurs d'une
lettre de change sont tenus envers le porteur selon les règles

spéciales en matière de lettre de change. Il en est de même
de toute personne qui a joint sa signature à celle de l'un
d'eux sur l'original ou sur une copie de la lettre, encore que
ce soit uniquement en qualité de caution (donneur d'aval).

Ils sont tenus pour tout ce qui est dû au porteur à

raison de l'inexécution de l'engagement de change.
Le porteur peut poursuivre individuellement chacun

des débiteurs pour la totalité de sa créance; il a le droit
de choisir celui qu'il veut poursuivre le premier.

809. Le recours du donneur d'aval contre la personne
qu'il a garantie ou contre les cofidéjusseurs, s'il y en a,
est régi par les dispositions relatives au cautionnement.
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810. En cas de faillite de deux ou de plusieurs garants,

celui qui a qualité pour exercer un recours contre eux a le

droit d'intervenir dans chaque faillite pour la totalité de sa

créance en principal, intérêts, frais et accessoires.

Les diverses masses n'ont pas de recours les unes contre
les autres pour les dividendes qu'elles ont payés, tant que
la somme totale do ces différents dividendes ne dépasse point
la somme due au recourant.

Lorsqu'elle la dépasse, l'excédant fait retour aux masses

qui ont payé des dividendes, dans l'ordre de lour recours
les unes contre les autres à partir du dernier endosseur, et

jusqu'à concurrence de leurs paiements respectifs,
La lettre de change, le protêt, le compte de retour et

toutes autres pièces sont remis à la masse du dernier endosseur

qui par son dividende a parfait le paiement du créancier,
afin que cette masse puisse exercer son recours contre les

obligés précédents et contre l'accepteur, s'il y en a un.

811. En matière de lettre do change, chaque débiteur
ne peut opposer que les exceptions spéciales à cette matière
ou celles qu'il a directement contre le créancier qui exerce
le recours.

812. Si le juge estime que les faits invoqués à l'appui
d'exceptions autorisées par l'article 811 ne sont pas dignes
de foi, il doit ordonner l'exécution provisoire immédiate,
moyennant caution s'il y a lieu.

813. Les obligations dérivant de la lettre de change

s'éteignent par la prescription ou par l'inobservation de l'une
des formalités ou de l'un des délais auxquels la loi en a
subordonné l'existence, encore (pie la prescription ou la
déchéance résulte d'un événement, de force majeure ou qu'aucune

faute ne soit imputable au créancier.

Néanmoins l'accepteur et le tireur, même après avoir
été libérés par suite de prescription ou do déchéance, restent
obligés par les voies civiles ordinaires envers le porteur,
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jusqu'à concurrence du bénéfice qu'ils auraient fait à ses

dépens.
Une action en restitution de même nature peut être

exercée, dans les mêmes limites, contre le tiré, contre le tiers

au domicile duquel la lettre de change était payable et contre
celui pour le compte de qui la lettre a été tirée.

XYl. Du protêt.
814. Tout protêt doit être dressé par un notaire ou par

un autre officier public ayant qualité à cet effet. La présence
de témoins ou d'un greffier n'est pas nécessaire.

815. L'acte de protêt doit contenir :

1" la transcription littérale de la lettre de change ou de

sa copie, et de tous les endossements et observations

qui s'y trouvent ;

2° le nom ou la raison de commerce de ceux pour qui
et contre qui le protêt est dressé ;

3° la sommation faite à celui contre qui le protêt est

dressé, sa réponse ou la mention qu'il n'en a pas donné

ou qu'il n'a pas pu être trouvé ;

4° l'indication du lieu, du jour, du mois et de l'année
où ladite sommation a été faite ou inutilement tentée ;

5° en cas d'acceptation ou de paiement par intervention,
la mention de ceux par qui et pour qui l'intervention

a été offerte et effectuée, et de la manière dont
elle l'a été ;

6° la signature de celui qui a dressé l'acte.

816. Lorsque l'exécution d'une même obligation dérivant
d'une lettre de change doit être réclamée de plusieurs
personnes, il suffit d'un seul et même acte de protêt contenant
les sommations adressées à ces diverses personnes.

817. Les protêts doivent être transcrits en entier jour
par jour et par ordre de dates, sur un registre spécial, coté

en chiffres par première et dernière.
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XYII. Du lieu et du temps où doivent se faire la
présentation et les autres actes relatifs

à la lettre de change.

818. La présentation à l'acceptation ou au paiement,
le protêt, la demande d'un duplicata ainsi qxre tous les autres
actes à faire auprès d'une personne déterminée, doivent être
faits dans ses bureaux, et, à défaut de bureaux, dans sa

demeure.
Ces actes ne peuvent être faits en un autre lieu, par-

exemple à la Bourse, que du consentement dos deux parties.
Une personne n'est réputée n'avoir ni bureau ni

demeure connus que si les informations prises à cet égard
auprès de la police ou au bureau de poste de la localité par
celui qui fait le protêt sont demeurées infructueuses; cette
circonstance doit être mentionnée dans l'acte.

819. La lettre de change échue un dimanche ou un
autre jour férié reconnu par l'Etat, est payable le premier
jour non férié qui suit.

De même, tous autres actes relatifs à la lettre de change,
tels qu'une demande de duplicata, la présentation à l'acceptation,

etc., ne peuvent être faits qu'un jour non férié.
Si le délai de rigueur fixé pour l'accomplissement d'un

de ces actes tombe sur un dimanche ou un jour férié
reconnu par l'Etat, il y sera procédé le premier jour non férié

qui suit.
La même règle s'applique au protêt.

XVm. Des signatures défectueuses.

820. Les engagements figurant sur une lettre de

change, qui, à titre do signature, portent au lieu du nom
du souscripteur une croix ou telle autre marque analogue,
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ne produisent aucun des effets spéciaux en matière de lettre
de change, encore que ces marques aient été certifiées par
an notaire ou légalisées.

821. Celui qui, sans mandat, signe au nom d'un tiers
un engagement figurant sur une lettre de change, est obligé
personnellement comme le serait le prétendu mandant s'il
avait donné mandat. Cette disposition est applicable aux
tuteurs et autres représentants, pour les engagements qu'ils
prennent par lettre de change en outre-passant leurs
pouvoirs.

XIX. De l'application des lois étrangères.

822. La capacité de s'obliger par lettre de change
est déterminée pour les étrangers par la loi du pays auquel
ils appartiennent.

Toutefois l'étranger qui, d'après le droit suisse, serait

capable de s'obliger par lettre de change, s'oblige valablement
de cette façon en Suisse, encore qu'il en soit incapable d'après
le droit do son pays.

Quant à la capacité des Suisses, elle est réglée par le

présent code ; peu importe qu'ils résident dans le pays ou à

l'étranger.

823. Les conditions essentielles de la lettre de change
tirée d'un pays étranger, ainsi que de tout autre'engagement
de change signé en pays étranger, sont déterminées par la
loi du lieu où l'acte a été fait.

Si toutefois les engagements signés en pays étranger
sont conformes aux dispositions de la loi suisse, la circonstance

qu'ils seraient irréguliers d'après la loi étrangère n'infirme
point la valeur légale des engagements subséquents inscrits
en Suisse sur la lettre de change.

De même, les engagements de change signés à l'étranger
par un Suisse en faveur d'un autre Suisse engendrent les
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diverses obligations spéciales en matière do lettre de change

pourvu qu'ils soient conformes aux dispositions de la loi suisse.

824. Quant à la forme des actes requis pour l'exercice

ou la conservation sur une place étrangère des droits qui
dérivent du contrat de change, elle est déterminée par la
loi en vigueur sur cette place.

XX. Du billet (le change.

82o. Le billet de change doit contenir les énoncia-
tions essentielles qui suivent:

1° la mention expresse dans le texte même que le billet
est un billet «de change» (Wechsel, cambiale)-,

2° l'indication, dans le texte et en toutes lettres, de la
somme à payer ;

3° le nom ou la raison de commerce de la personne à

qui ou à l'ordre do qui le souscripteur promet de

payer ;

4° l'indication de l'époque du paiement, conformément

aux dispositions de l'article 722, 4°;
5° la signature du souscripteur, c'est-à-dire son nom ou

sa raison de commerce ;

(3° l'indication du lieu, du jour, du mois et do l'année
où le billot est créé.

82«. A défaut d'indication spéciale, le lieu où le billet
de change a été souscrit est réputé être le lieu de paiement
et en même temps le domicile du souscripteur.

827. Les dispositions suivantes du présent code, relatives

à la lettre do change, s'appliquent également au billet
de change:

1" les articles 720 et 721, sur la capacité de s'obliger

par lettre de change;
2° les articles 723 et 725, sur la forme de la lettre de

change ;
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3° les articles 727 à 735, sur l'endossement;
4° les articles 737 et 738, sur la présentation de la

lettre de change à un certain délai de vue ; avec cette
différence que le billet de change doit être présenté
au souscripteur pour qu'il y constate la date de la

présentation, et que le défaut de présentation dans le

délai fixé libère seulement les endosseurs, non le

souscripteur ;

5" l'article 748, concernant la faculté d'exiger une sûreté ;

avec cette différence que ledit article s'applique
lorsque la solvabilité du souscripteur est douteuse, et

qu'on ne peut exiger de lui une sûreté par voie
d'action ou de poursuites que dans le cas prévu à

l'article 748, 3°;
6° les articles 749 à 761, sur le paiement ou le droit

de consigner le montant de la lettre de change échue ;

toutefois la consignation peut être faite par le

souscripteur, et le défaut de présentation dans le délai
fixé par l'article 750 libère seulement les endosseurs,
le souscripteur restant tenu aussi longtemps que la

prescription qui commence à courir dès l'expiration
du délai do présentation n'est pas accomplie;

7° les articles 762 et 763, ainsi que les articles 766 à

773 sur le recours, laute de paiement, contre les

endosseurs ;

8° les articles 774 alinéa 2, 775 et 778 il 782, sur
l'acceptation et le paiement par intervention ; toutefois

le porteur n'est tenu d'accepter l'engagement de

la personne indiquée comme devant payer « au besoin »

que s'il y a doute sur la solvabilité du souscripteur ;

sauf déclaration expresse, l'acceptation par intervention

d'un billet de change endossé est réputée donnée

au profit du premier endosseur ;

9° les articles 787 à 789, sur les copies;
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10° les articles 790 à 802, sur les lettres de change per¬
dues, fausses ou altérées; avec cette différence que,
dans le cas de l'article 799, la consignation ou le

paiement doit être fait par le souscripteur;
11° les articles 804- à 812, et 81.4 à 824, concernant les

principes généraux do la prescription on matière de

lettres de change, la prescription du recours contre
les endosseurs, les actions du créancier, le protêt, le

lieu et le temps où doivent se faire la présentation
et les autres actes relatifs à la lettre do change, les

signatures défectueuses, enfin les législations étrangères

;

12° l'article 813; toutefois, s'il s'agit de billets de change
endossés, le souscripteur et même le premier endosseur

restent obligés par les voies civiles ordinaires

envers le porteur, jusqu'à concurrence du bénéfice

qu'ils auraient fait à ses dépens.

828. Le billet de change à domicile doit être présenté

pour le paiement h la personne qui y est désignée ou, faute
de désignation, au souscripteur lui-mûme, dans le lieu
indiqué comme domicile, et c'est là que doit être fait le protêt-
faute de paiement.

Lorsque la personne désignée n'est pas le souscripteur
lui-même et que le protêt n'a pas été fait dans le délai légal,
le porteur est, déchu de son recours non seulement contre les

endosseurs, mais encore contre le souscripteur.
Sauf ce cas, le porteur n'est tenu, pour conserver son

recours contre le souscripteur, ni de présenter le billet à

l'échéance, ni de le faire protester.

829. Les actions contre le souscripteur d'un billot de

change qui découlent du titre à raison de sa nature spéciale

se prescrivent par trois ans, à compter du jour de l'échéance.
Si le billet a été prorogé, la prescription commence à

courir de l'expiration de la prorogation.
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Titre trentième.

Du chèque.

830. Le chèque doit contenir les énonciations essentielles

qui suivent :

1° la qualification de « chèque ;> ;

2° l'indication, en toutes lettres, de la somme à payer ;

3° la signature du tireur, c'est-à-dire son nom ou sa

raison de commerce ;

4° la date, avec l'indication du mois et du jour en

toutes lettres ;

5° le nom ou la raison de commerce de la personne qui
doit payer (du tiré) ;

6° l'indication du lieu où doit s'effectuer le paiement;
le lieu désigné à côté du nom ou de la raison de

commerce du tiré est réputée, en matière de chèque,
être tout à la fois le lieu du paiement et la demeure

du tiré.

831. Le chèque ne peut être émis qu'autant que le

tireur a le droit de disposer immédiatement chez le tiré de

la somme indiquée.

832. Le chèque peut être émis au porteur, en faveur
d'une personne déterminée ou à l'ordre de cette personne.

Si le chèque n'indique pas la personne à qui le
paiement doit être fait, il est censé être au porteur.

833. Le chèque est payable à présentation, encore

qu'il indique une autre échéance ou n'en indique aucune.

8341. Il n'y a lieu, pour les chèques, ni de les

présenter à l'acceptation ni de les accepter.
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Le délai pour la présentation au paiement est de cinq
jours, si le chèque est tiré sur la place même ; de huit
jours, s'il est tiré d'un lieu sur un autre.

835. Le porteur d'un chèque qui n'en réclame pas
le paiement dans ledit délai, perd son recours contre les

endosseurs ; il le perd aussi contre le tireur dans la mesure

où, faute de présentation, celui-ci a subi un préjudice du
chef du tiré.

83«. Les dispositions relatives à la lettre de change
sont aussi applicables aux chèques, pour autant qu'elles ne

sont pas contraires à celles du présent titre.

837. Le tireur qui émet un chèque sans posséder
chez le tiré une couverture pour la somme indiquée, est

tenu de bonifier au porteur cinq pour cent du montant du
chèque ; sans préjudice de dommages et intérêts, s'il y a lieu.

Titre trente-et-unième.

Des autres billets et mandats à ordre.

I. Des billets et délégations à ordre analogues
aux effets de change.

838. Les billets à ordre, promesses de paiement qui,
sans porter dans le contexte les mots « de change », sont
néanmoins expressément créées à ordre et qui répondent d'ailleurs

aux diverses conditions essentielles que l'article 825

exige pour les billets de change, sont assimilés à ceux-ci
sauf les exceptions énoncées aux articles 840 et 842.
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839. Les délégations ou assignations, qui, sans porter
dans le contexte les mots « de change » et sans être qualifiées

de chèques, sont néanmoins expressément créées à ordre
et qui répondent d'ailleurs aux diverses conditions essentielles

que l'article 722 exige pour les »lettres de change, sont
assimilées à celles-ci, sauf les exceptions énoncées aux articles
841 et 842.

840. Les dispositions concernant le recours pour
obtenir une sûreté, l'acceptation par intervention et le
paiement par intervention, qui, d'après l'article 827 5° et 8°,

s'appliquent aux billets de change, ne régissent pas les billets
à ordre définis à l'article 838.

841. Il n'y a pas lieu de présenter à l'acceptation les

délégations à ordre définies à l'article 839. L'assigné à qui l'on
en présenterait une, n'est pas obligé de déclarer s'il l'accepte
ou la refuse ; et, à défaut d'acceptation ou de déclaration de

sa part, le porteur n'a le droit ni de faire dresser protêt, ni
d'exercer un recours.

Si l'assigné accepte de son plein gré, il est tenu comme
s'il s'agissait d'une lettre de change. Toutefois, ni le premier
porteur, ni ceux auxquels la délégation a été endossée, ne

peuvent invoquer le bénéfice de l'article 748.

842. Les dispositions de l'article 812 du présent code,
de même que les dispositions particulières des lois fédérales

ou cantonales sur la procédure ou les voies d'exécution en
matière de lettre de change ne s'appliquent pas aux
réclamations s'appuyant sur des titres qui ne contiennent pas les

mots «de change» ou «chèques».

IJ. Des autres titres transmissibles par
endossement.

843. Tout titre par lequel le souscripteur s'engage à

livrer dans un lieu et dans un temps déterminés une
certaine somme d'argent ou une certaine quantité de choses



— 354 —

fongibles, peut être transmis par endossement, s'il a été

expressément créé à ordre.
Le débiteur ne peut opposer d'autres exceptions que

celles qui résultent du titre même ou celles qu'il a directement

contre le demandeur.

Il n'est tenu de payer que contre la remise du titre à

ordre dûment acquitté.

8/14. Les titres à ordre mentionnés à l'article précédent

et tous autres titres transmissibles par endossement

(certificats de dépôt, warrants, bulletins de chargement, etc.)
sont soumis aux dispositions relatives aux lettres de change,

en ce qui concerne la forme de l'endossement, la justification
du droit de propriété du porteur, l'annulation et l'action en

restitution.
Néanmoins l'annulation des actions transmissibles par

endossement est soumise aux dispositions qui régissent les

titres au porteur, si les statuts de la société ne prescrivent
pas un mode spécial de procéder.

845. Les dispositions relatives au recours exercé en

vertu d'une lettre de change, ne [sont pas applicables aux
titres à ordre ou autres valeurs transmissibles par endossement,

lorsqu'ils no réunissent pas les conditions exigées pour
les lettres de change, les chèques ou les billets analogues dont
traite le premier chapitre du présent titre.

Les recours en matière de warrants demeurent soumis
à la législation cantonale.
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Titre trente-deuxième.

Des titres au portejur.

840. Tout détenteur d'un titre stipulé payable au

porteur est censé avoir le droit d'en réclamer le paiement.
Toutefois le débiteur ne peut plus valablement payer

lorsque les autorités judiciaires ou de police lui en ont fait
défense.

847. Le débiteur ne peut opposer à la demande fondée

sur un titre au porteur que les exceptions tirées de la
nullité du titre ou dérivant de son texte même.

848. Le débiteur n'est tenu de payer au porteur que
contre la remise du titre, à moins que l'annulation n'en ait
été prononcée.

84». En cas de perte de titres au porteur munis de

feuilles de coupons ou d'un talon pour le renouvellement
des feuilles de coupons, ou donnant au porteur du titre lui-
même le droit de percevoir des redevances périodiques
(intérêts, dividendes, arrérages, etc.), il y a lieu, pour faire

prononcer l'annulation du titre, de procéder conformément

aux dispositions qui suivent.

850. Le demandeur est tenu d'établir auprès du juge
du domicile du défendeur qu'il a [possédé ;le titre et qu'il
l'a perdu.

Lorsqu'il a perdu seulement la feuille de coupons ou le

talon correspondant à son titre, il n'a besoin de produire à

l'appui de sa demande d'annulation que le titre même.
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831. Si le juge tient pour dignes de foi les allégations
du demandeur touchant la possession et la perte du titre, il
somme, par un avis public, le détenteur inconnu de produire
ce titre dans un délai de trois ans au moins, à dater de la
première publication, faute de quoi l'annulation en serait

prononcée.
Sur la requête du demandeur, le juge peut interdire

au débiteur du titre d'en payer le montant, sous peine de

payer deux fois.
S'il s'agit de l'annulation de feuilles de coupons, on

applique, quant aux coupons devant échoir pendant le cours
de la procédure, les règles prescrites à l'article 857.

832. La sommation do produire le titre doit être
publiée trois fois dans la Feuille officielle du commerce.

Le juge peut, en outre, prescrire telles autres mesures
de publicité qu'il croirait utiles.

8»3. Si, par suite do cette publication, le titre perdu
est produit, un délai convenable sera fixé au demandeur

pour en vérifier l'identité et l'authenticité et formuler telles
conclusions qui lui paraîtraient nécessaires, spécialement pour
obtenir des mesures provisionnelles en vue d'un procès en

revendication ou d'une poursuite pénale.
S'il n'est formulé dans ce délai aucunes conclusions

tendant à provoquer d'ultérieures décisions de sa part, le juge
ordonnera la restitution du titre produit, lèvera la défense

de payer et rejettera la demande d'annulation.

834. Lorsque le délai fixé dans la sommation est

expiré sans que le titre ait été produit, le juge peut en
prononcer l'annulation ou ordonner, s'il y a lieu, d'autres
mesures.

833. L'annulation d'un titre au porteur sera
immédiatement rendue publique par voie d'insertion dans la Feuille
officielle du commerce et par tels autres moyens que le juge
estimera convenables.
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856. Une fois l'annulation prononcée, celui qui l'a
poursuivie a le droit d'exiger qu'il lui soit remis, à ses frais,
un titre nouveau et, suivant les circonstances, une nouvelle
feuille de coupons, ou enfin que paiement lui soit fait si le

titre est échu.

857. Lorsque les pièces perdues sont des coupons isolés

ou d'autres papiers au porteur qui ne donnent pas au porteur
du .titre lui-môme le droit de percevoir des redevances

périodiques et qui ne sont munis ni de feuilles de coupons ni
d'un talon, le juge du domicile du débiteur peut, sur la
requête de la personne qui établit avoir possédé et perdu la
pièce, ordonner que la somme à payer sera consignée en

justice soit immédiatement, soit à l'échéance, suivant qu'elle
est échue ou non, pour être délivrée au demandeur après
l'expiration du délai de prescription si aucun ayant-droit ne s'est

présenté jusqu'à cette époque.

858. Lorsqu'il s'agit de billets de banque ou d'autres
titres au porteur analogues, émis en grande quantité, payables
à vue et représentant par eux-mômes une valeur déterminée

(bons de caisse de l'Etat, des communes, etc.), on ne peut,
en cas de perte, ni en faire prononcer l'annulation, ni suivre
la marche tracée par l'article 857.

Année 1881. 24
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Titre trente-troisième.

Du registre du commerce, des raisons de

commerce et autres, et des livres de comptabilité.

T. Du registre du commerce.

839. Il est tenu dans chaque canton un registre du

commerce, sur lequel doivent être faites les inscriptions
prescrites par le présent code ou par d'autres lois fédérales.

La législation cantonale désigne les fonctionnaires chargés

de la tenue et de la surveillance du registre du
commerce.

Chaque canton est libre d'instituer des registres spéciaux

par district et d'en confier à des fonctionnaires spéciaux la
tenue et la surveillance.

8CO. Celui qui a omis do faire une inscription à

laquelle il était tenu, est responsable de tout, dommage
pouvant résulter de cette omission.

861. Toute modification se rapportant aux faits dont
la loi ordonne l'inscription sur le registre du commerce est

également sujette à inscription.
Si cette inscription supplémentaire a été faite, les tiers

auxquels elle est opposable d'après l'article 863 no peuvent
prétendre avoir ignoré la modification survenue.

Si l'inscription a été omise, celui qui se prévaut d'une
modification qui le concerne, doit, pour pouvoir l'opposer a

un tiers, prouver que ce tiers en a eu connaissance d'autre

part.
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862. Les inscriptions sur le registre du commerce
doivent être publiées intégralement et sans retard par la
Feuille officielle du commerce.

La publication partielle ou par extrait n'est admissible

que dans les cas expressément prévus par la loi.
Le fonctionnaire préposé au registre est chargé d'office

de veiller à cette insertion et de prendre les mesures nécessaires

contre les retardataires.

863. Les inscriptions sur le registre du commerce ne

sont opposables aux tiers qu'à partir du moment où ils ont

pu en avoir connaissance par la publication officielle qui en

a été faite.
Toutefois il n'est pas dérogé par le présent article aux

dispositions spéciales en vertu desquelles la simple inscription
sur le registre produit immédiatement des effets à l'égard
des tiers.

864. Lorsque, d'après la loi, les intéressés sont tenus
de faire procéder eux-mêmes à l'inscription, le fonctionnaire
préposé au registre doit prononcer d'office contre les

contrevenants une amende de 10 à 500 francs.

II. Des raisons (le commerce et autres.

865. Toute personne capable de s'obliger par contrat
a le droit de se faire inscrire sur le registre du commerce
du lieu où elle demeure.

Celui qui, sous une raison spéciale, exerce un commerce,
une profession ou une industrie a le droit de faire inscrire
ladite raison sur le registre du commerce du lieu où il a

son principal établissement.

S'il a une succursale dans un autre lieu, il peut de

même y faire inscrire sa raison, une fois que l'inscription en
a été faite dans le lieu du principal établissement.
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Quiconque fait le commerce, exploite uno fabrique ou
exerce en la forme commerciale uno industrie quelconque est

tenu de se faire inscrire sur le registre du commerce du lieu
où il a son principal établissement. S'il a une succursale
dans un autre lieu, l'inscription doit aussi y être faite.

806. Lorsque la maison à laquelle se réfère
l'inscription cesse d'exister, la radiation de l'inscription doit être

requise par son ancien chef ou, s'il est mort, par ses héritiers.

Lorsqu'elle est cédée à un tiers, c'est également il son

ancien chef, ou à ses héritiers, qu'il appartient de requérir
la radiation.

867. Celui qui est seul à la tète d'une maison, sans

avoir ni associé en nom collectif ni commanditaire, ne peut
prendre pour raison que son nom de famille avec ou sans

prénoms.

Il ne peut y ajouter aucune mention faisant présumer
l'existence d'une société. Mais il lui est loisible d'y adjoindre
d'autres indications de nature à désigner d'une façon plus
précise sa personne ou le genre de ses affaires.

868. Lorsqu'uno raison est inscrite sur le registre du

commerce, un autre chef de maison no peut en user dans la
même localité, encore qu'il porte personnellement lè nom

qui constitue cette raison. Il est tenu, en pareil cas, de

faire à son nom une adjonction qui le distingue nettement
de la raison déjà inscrite.

869. La raison d'une société en nom collectif doit
renfermer les noms de tous les associés ou tout au moins

le nom de l'un d'eux avec une adjonction qui indique l'existence

d'une société.

870. La raison d'une société en commandite doit
renfermer le nom de l'un au moins des associés indéfiniment

responsables, avec une adjonction qui indique l'existence

d'une société.
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871. La raison d'une société en nom collectif ou en
commandite ne doit contenir aucun autre nom que ceux
d'associés indéfiniment responsables. Aucune société en nom
collectif ou en commandite ne peut prendre la qualification
de société par actions, encore que le capital social soit, en
tout ou en partie, divisé en actions.

872. Lorsqu'un associé dont le nom figure dans 1a,

raison d'une société en nom collectif ou en commandite,
cesse de faire partie de la société, son nom ne peut être
maintenu dans la raison sociale, même avec son consentement

ou celui de ses héritiers.

873. Les sociétés anonymes et les associations sont
libres de choisir leur raison sociale comme elles l'entendent,
à charge d'adopter une désignation qui les distingue nettement

de toute autre raison déjà inscrite et qui ne contienne

pas le nom d'une personne vivante.

87'i. Celui qui succède, par acquisition ou autrement,
à un établissement déjà existant, est soumis aux dispositions
qui précèdent sur la raison de commerce. Il peut toutefois

indiquer dans sa raison à qui il succède, s'il y est, autorisé

expressément, ou tacitement, par son auteur ou par les héritiers
de son auteur.

875. Le fonctionnaire préposé au registre doit exiger
d'office que les intéressés se conforment aux dispositions qui
précèdent sur l'inscription, la radiation ou le changement
des raisons de commerce.

876. Dès que la raison d'un particulier ou d'une
société a été inscrite sur le registre du commerce et publiée
dans la Feuille officielle du commerce conformément aux
prescriptions du présent titre, nulle autre personne n'a le

droit de s'en servir.
Celui au préjudice de qui un tiers se servirait indûment

de cette raison, peut lui en faire interdire l'usage et l'actionner
en dommages et intérêts.
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La législation fédérale promulguera, s'il y a lieu,
d'ultérieures dispositions en vue d'assurer la protection des droits

qui se rattachent à l'usage d'une raison de commerce.

III. Des livres do comptabilité.

877. Toute personne astreinte se faire inscrire sur
le registre du commerce est obligée, en outre, d'avoir des

livres de comptabilité régulièrement tenus, indiquant sa

situation de fortune, ainsi que celles de ses dettes et
créances qui se rattachent à ses affaires professionnelles.

878. Toute personne astreinte à tenir des livres doit
les conserver pendant dix ans à partir de la dernière inscription

qu'elle y a faite.
Les lettres et télégrammes reçus doivent également être

conservés pendant le même laps de temps, à partir du jour
de leur arrivée.

879. En cas de contestations relatives à l'exploitation
d'un commerce ou d'une industrie, les personnes astreintes à

tenir des livres peuvent être obligées de produire ces livres,
ainsi que les lettres et télégrammes qu'elles ont reçus.

880. Le droit d'édicter des peines contre ceux qui
contreviendraient aux obligations imposées par les articles 877

et 878 est réservé à la législation cantonale.
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Titre trente-quatrième.

Dispositions transitoires.

881. Le présent code entrera en vigueur le 1er janvier

1883. Toutes les dispositions contraires tant du droit
fédéral que des législations cantonales sont abrogées, sauf
les exceptions résultant des articles ci-après.

882. Les effets juridiques de faits antérieurs au 1er

janvier 1883 restent régis, môme après cette date, par les

dispositions du droit fédéral ou cantonal sous l'empire
desquelles ces faits se sont passés.

En conséquence, par rapport à leur force obligatoire et
à leurs effets, les actes accomplis avant le 1er janvier 1883

restent soumis, môme postérieurement à cette date, à la loi
en vigueur à l'époque où il y a été procédé.

Au contraire, les faits postérieurs au 1er janvier 1883,
notamment la transmission ou l'extinction d'obligations nées

antérieurement à cette date, sont régis par le présent code.

Quant aux délais qui ne seraient pas encore écoulés le 1er

janvier 1883, on applique les dispositions de l'article 883.

883. Dans les cas où le présent code introduit un
délai de prescription de cinq ans ou davantage, on tient
compte du temps écoulé pour les prescriptions qui ont
commencé avant le 1er janvier 1883; mais, dans cette hypothèse,
la prescription ne sera considérée comme acconqffie qu'après
l'expiration de deux ans au moins à partir du lor janvier 1883.

Les délais plus courts, fixés par le présent code en
matière de prescription ou de péremption, ne commencent à

courir que du 1er janvier 1883.
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L'interruption de la prescription est exclusivement régie,
à partir du 1er janvier 1883, par les dispositions du présent

code.

88fl. Les effets du gage, les droits et les obligations
du créancier gagiste, de celui qui a constitué le gage et du
débiteur sont déterminés, à partir du 1er janvier 1883, par
les dispositions du présent code, encore que le gage ait été

constitué antérieurement.
Toute clause qui, antérieurement au lor janvier 1883,

aurait valablement autorisé le créancier à s'approprier le

gage, est sans effet à partir dudit jour.

883. Toute garantie mobilière constituée au profit du
créancier antérieurement au 1er janvier 1883, sans qu'il y
ait eu transmission de possession en sa faveur, et existant
encore à cette date, s'éteint, si les lois cantonales n'ont pas
fixé un délai plus court, six mois après l'échéance de la
créance et, pour les créances échues antérieurement au 1er

janvier 1883, avec le l1'1" juillet de ladite année.

S'il s'agit de créances dont l'échéance est subordonnée
à un avertissement préalable, les six mois courront du
premier jour pour lequel cot avertissement peut être donné.

Cette prescription est interrompue par l'introduction
d'une procédure tendant à la réalisation du gage, si cette

procédure est poursuivie sans nul arrêt.

88«. Les dispositions du présent, code sur le gage ne

s'appliquent pas au droit de gage judiciaire; jusqu'à la

promulgation d'une loi fédérale sur les poursuites pour dettes

et sur la faillite, cette matière demeurera régie par la
législation cantonale.

887. Los droits de rétention reconnus par le présent
code s'étendent également aux objets qui se trouvaient à la

disposition du créancier avant le lor janvier 1883.

Il peut s'en prévaloir même à raison do créances nées

avant le 1er janvier 1883.
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Les droits de rétention qui ont pris naissance antérieurement

à cette date sont régis, quant à leurs effets, par le

présent code.

888. Les dispositions de la loi fédérale du 1er juillet
1875, sur la responsabilité des entreprises de chemins de fer
et de bateaux à vapeur, demeurent en vigueur. Il n'est ni
dérogé ni préjugé aux lois fédérales spéciales sur la responsabilité

résultant du travail dans les fabriques.

S80. Jusqu'à l'adoption d'une loi fédérale sur la poursuite

pour dettes et la faillite, le droit d'attaquer les actes

laits par un débiteur en fraude des droits de ses créanciers
reste régi par la législation cantonale.

800. Dans le commerce des bestiaux (chevaux, ânes,

mulets, bûtes à cornes, moutons, chèvres et porcs), on
appliquera en matière de vices rédhibitoires, et jusqu'à la
promulgation d'une loi fédérale sur ce sujet, soit les lois
cantonales, soit le concordat en vigueur.

801. En cas de prolongation tacite d'un bail à loyer,
d'un louage de services, d'un contrat de société ou
d'association, conclus antérieurement au 1er janvier 1883, on

applique à ces contrats les dispositions du présent code.

802. Le fondé de procuration et le représentant ou
mandataire commercial engagent, par les actes postérieurs
au 1er janvier 1883, la responsabilité du chef de la maison
conformément aux dispositions du présent code, encore que
la procuration ou les pouvoirs dont ils sont investis leur aient
été donnés antérieurement à cette date.

803. 1.l'organisation, la tenue et le contrôle des

registres du commerce, la procédure à suivre en matière
d'inscriptions, les émoluments à payer, les voies de recours, ainsi

que l'organisation de la Feuille officielle du commerce, feront,
de la part du conseil fédéral, l'objet d'un règlement qui entrera
en vigueur en môme temps que le présent code.

Année 1881. 25
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894. Les faits et circonstances qui, d'après le présent
code, sont soumis à la formalité de l'inscription sur le

registre du commerce doivent y être portés, encore qu'ils
remontent à une époque antérieure au 1er janvier 1883.

Toutefois il est accordé à cet effet un délai de trois mois,

jnsques et y compris le 31 mars 1883.

893. Bien qu'un cautionnement accordé ou un gage
constitué après le 1er janvier 1883 se rapporte à une
créance antérieure à ce jour, l'existence et les effets de ce

cautionnement ou de ce gage n'en sont pas moins déterminés

par les dispositions du présent code.

899. Jusqu'à la promulgation d'une loi fédérale sur
le contrat d'assurance, les dispositions spéciales qui peuvent
exister sur la matière dans le droit cantonal resteront, en

vigueur.

897. 1 jos dispositions du présent code sur les droits
des créanciers dans la faillite d'une société ou d'un associé

ne sont pas applicables aux faillites ouvertes avant, le 1"''

janvier 18S3.

Mais, si la faillite a été ouverte postérieurement à cette

date, les relations respectives des créanciers sont régies par
la nouvelle législation tant dans la faillite d'une société que
dans a faillite particulière d'un associé, encore que la
société ou les créances aient pris naissance avant le 1er janvier

1883.

898. 8i les statuts d'une association ou d'une société

par actions régulièrement constituée avant le 1er janvier 1883

sont en contradiction avec les dispositions du présent code,

ils peuvent néanmoins rester en vigueur sans changements
jusques et y compris lo 31 décembre 1887. Si les représentants

d'une semblable société par actions sont limités par les

statuts dans leur droit d'agir en son nom, cette limitation est

opposable même aux tiers de bonne foi, nonobstant l'article (354

alinéa 2 du présent code, pour toutes les affaires conclues
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jusqu'au 31 décembre 1887, à la condition que lesdits statuts
aient été dûment enregistrés avant le 1er avril 1883.

A partir du 1er janvier 1888, les dispositions du présent
code entrent également en vigueur pour les sociétés par
actions mentionnées à l'alinéa 1er, par rapport à toutes les

affaires conclues postérieurement à cette date. Dans le cas

où les statuts n'auraient pas été mis auparavant en harmonie
avec lesdites dispositions, les administrateurs et contrôleurs
de ces sociétés sont soumis à la responsabilité déterminée

par les articles 671 îi 675, et tout créancier non entièrement
désintéressé ou tout actionnaire a le droit de demander en

justice la dissolution immédiate de la société.

899. Les dispositions du présent code sur les sociétés

en commandite ou anonymes ne sont pas applicables aux
établissements (banques, caisses d'assurances, etc.) qui ont.

été fondés antérieurement au 1er janvier 1883 par des lois

cantonales spéciales, et qui sont administrés avec le concours
d'autorités constituées.

99«. 11 n'est pas dérogé par le présent code à la loi
fédérale du 21 juin 1871 sur l'hypothèque et la liquidation
forcée des chemins de fer.

901. La responsabilité résultant de l'apposition d'une

signature sur une lettre de change et l'admissibilité de

l'exécution selon les règles spéciales en matière de lettre de

change s'apprécient d'après la loi en vigueur à l'époque où

la signature a été donnée.

Au contraire, à partir du 1er janvier 1883, la forme
du protêt et la procédure à fin d'annulation de titres au

porteur sont soumises, dans tous les cas, aux règles tracées

par le présent code.

902. IjOS raisons de commerce existant au 1er janvier
1883 et qui ne sont pas conformes aux dispositions du présont

code peuvent être maintenues sans modification jusqu'au
'Il décembre 1892. Toutefois, si une raison subit un change-
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ment quelconque avant cette dernière époque, elle doit être
mise immédiatement en harmonie avec le code.

903. Les dispositions du présent code relatives à

l'obligation de tenir et de produire en justice des livres de

comptabilité entrent en vigueur dès le 1er janvier 1883, même

pour les chefs de maisons existant déjà à cette date.

904. Si le juge est dans le doute sur l'époque à

laquelle un acte a été fait (par exemple, lorsqu'il s'agit d'un
endossement en blanc), la présomption milite en faveur de

l'application du présent code.

Ainsi décrété par le conseil des états,
Berne, le 10 juin 1881.

Le président: KAPPELER.
IjC secrétaire : Schatzmann.

Ainsi décrété par le conseil national,
Berne, le 14 juin 1881.

Le président : A. VESSAZ.

Le secrétaire : Soimsss.

Le conseil fédéral arrête:
La loi fédérale ci-dessus, publiée le 18 juin 1881*),

entrera en vigueur, en vertu de l'art. 89 de la constitution

fédérale, et sera exécutoire à partir du ll'r janvier 1883.

Berne, le 30 septembre 1881.

Au nom du conseil fédéral suisse,

I,e président de la Confédération :

DROZ.

Le chancelier de la Confédération:
Soiiiess.

* Voir feuille fédérale de 1881, vol. 111, page 73.
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Règlement
sur

l'organisation et les attributions du bureau fédéral
du contrôle pour les ouvrages d'or et d'argent.

(20 août 1881.)

Le Conseil fédéral suisse,

on exécution des articles 4 de la loi et 16 du

règlement sur le contrôle et la garantie des ouvrages
d'or et d'argent;

sur la proposition du département du commerce et
de l'agriculture ;

vu l'avis conforme du département de l'intérieur et

après avoir pris, par ce dernier, l'avis du conseil d'école

suisse,
arrête:

I.

Organisation du bureau.

Art. Ier. 11 est institué un bureau fédéral de contrôle
pour les ouvrages d'or et, d'argent.

Les attributions de ce bureau consistent :

a. à former des essayeurs possédant les connaissances

Necessaires en théorie et en pratique;
Année 1881. 26
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b. à faire subir des examens pour l'obtention du

brevet fédéral ;

c. à vérifier, en cas de contestation, les essais des

bureaux cantonaux.

Art. 2. Le bureau fédéral du contrôle procède sous

la surveillance du département du commerce et de

l'agriculture et conformément aux directions qu'il en reçoit.

Art. 3. Il est composé de trois membres, qui sont:

a. l'inspecteur des fabriques du IIme arrondissement,
comme président ;

b. un professeur de l'école polytechnique;

c. un essayeur.
Ces deux derniers membres sont nommés par le

Conseil fédéral pour une période de trois ans. Ils sont

rééligibles.
Le Conseil d'école suisse est entendu sur le choix

du professeur.

IL

De l'enseignement pour la formation des essayeurs.

Art. 4. Lorsque les besoins dos bureaux cantonaux
de contrôle l'exigent et qu'il se présente un nombre de

candidats (pie le département du commerce et de
l'agriculture juge suffisant, il est organisé à l'école polytechnique,

durant le semestre d'hiver, un enseignement complet

pour les personnes qui se proposent de subir l'examen

pour le diplôme d'essayeur fédéral.

Art. 5. La durée des cours est celle du semestre
d'hiver.
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Art. 6. Le programme en est fixé par le département
fédéral du commerce et de l'agriculture, sur la proposition
du bureau.

Art. 7. Ces cours sont placés sous la direction du

professeur de l'école polytechnique, membre de la
commission. La partie théorique est confiée à ce professeur
et, en cas de besoin, à un autre membre du corps
enseignant de l'école. La partie pratique est confiée à

l'essayeur, membre de la commission, ou, en cas

d'empêchement, à un autre essayeur fédéral.

Le département du commerce et de l'agriculture
exerce sur ces cours la surveillance générale.

Art. 8. Le traitement des personnes qui sont chargées
de ces cours est fixé par le Conseil fédéral.

Art. 9. Les élèves paient pour ces cours, en prenant
l'inscription, une finance qui est versée dans la caisse

fédérale. Ils supportent en outre les frais des matières

employées pour les expériences, ainsi que de la casse.

III.
Des examens d'essayeur.

Art. 10. Chaque année, à la fin du cours ou à

l'époque correspondante si le cours n'a pas eu lieu, il
est ouvert un examen pour le diplôme d'essayeur. En
cas de besoin, à la demande d'un canton et à ses frais,
un examen pourra avoir lieu à une autre époque de

l'année.

Art. 11. Toutes personnes qui se sont fait inscrire
dans les délais fixés et qui offrent les garanties de
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à subir cet examen, qu'elles aient suivi le cours ou non.

Art. 12. Elles paient pour l'examen une finance de

vingt francs, qui sera versée dans la caisse fédérale.

Art. 13. Los trois membres du bureau sont chargés
do faire subir cet examen. Ils sont indemnisés par la
caisse fédérale.

Le département peut se faire représenter directement,
à l'examen, par un délégué pris dans son personnel ou

en dehors.

Art. 14. Après les examens, le bureau remet son

rapport au département du commerce et de l'agriculture,
qui décerne les diplômes.

Art. 15. La finance pour le diplôme est de 50 francs,
versés dans la caisse fédérale.

IV.

De la vérification des essais faits par les bureaux
cantonaux.

Art. 16. En cas de contestation sur le titre et à la
demande de l'intéressé, les ouvrages sur lesquels porte
le différend sont envoyés au bureau fédéral du contrôle

pour y être vérifiés.

Le bureau que l'affaire concerne envoie ces ouvrages
sous son sceau, au professeur membre du bureau fédéral.

Ce professeur vérifie l'essai par deux opérations,
puis il remet les pièces à l'essayeur membre de la
commission, lequel fait également l'essai par deux

opérations.
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La moyenne de ces quatre opérations, déterminée

par le professeur, fait règle et demeure sans appel.

Art. 17. La finance pour ces essais, savoir quatre
fois la finance ordinaire, appartient à la caisse fédérale,
qui paie les honoraires des deux membres du bureau
qui ont fait les essais.

Cette finance sera payée par le recourant si le

recours est mal fondé ; en cas contraire, par le bureau
respectif.

Y.

Dispositions diverses.

Art. 18. En cas d'empêchement momentané du

professeur ou de l'essayeur, le département les remplace.
Il leur donnera des suppléants si leurs fonctions l'exigent.

Art. 19. L'inspecteur des fabriques qui préside le
bureau fédéral est chargé de la surveillance des bureaux
cantonaux de contrôle. Toute contravention à la loi peut
être portée à la connaissance de l'inspecteur, qui alors
est tenu de faire une enquête.

Art. 20. Outre les attributions qui lui sont conférées

par l'article 1er du présent règlement, le bureau fédéral

peut être entendu par le département comme commission
consultative sur tout ce qui concerne le contrôle.

Art. 21. Les attributions de l'inspecteur des fabriques
dans le bureau de contrôle font partie de ses fonctions

d'inspecteur. Les honoraires et indemnités des autres
membres sont ceux que l'arrêté du Conseil fédéral du

26 novembre 1878 alloue aux membres des commissions
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consultatives. Leurs indemnités pour les essais seront
fixées par un tarif.

Art. 22. Le département du commerce et de
l'agriculture édicté les instructions ultérieures que comporte
la matière.

Art. 23. Les recettes et les dépenses pour cet objet
figurent au budget de ce département.

Berne, le 26 août 1881.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le Président de la Confédération
DROZ.

Le Chancelier de la Confédération
SCHIESS.

Convention
conclue

entre la Suisse et l'Italie au sujet du service de
police dans les stations internationales du chemin

de fer du (tothard.

Conclue le 1(> février 1881.

Ratifiée par l'Italie le 24 avril 1881.

„ „ la Suisse le 17 juin 1881.

Art. I"r. La police des stations internationales de

Cliiasso et de Luino s'exercera suivant les exigences du

service, d'accord et simultanément entre les gouvernements
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suisse et italien, l'entière souveraineté de chacun des deux
états demeurant réservée.

Art. 2. Les compagnies des chemins de fer ont

l'obligation de fournir gratuitement, dans les stations, les

bureaux reconnus nécessaires, par les deux gouvernements,

pour cette partie du service.

Art. 3. L'exercice de la police des chemins de feiet

de celle de l'exploitation, dans toute l'étendue de la
station de Chiasso, incombe aux employés de la compagnie
du Gothard ; dans celle de Luino, au personnel des chemins
de fer italiens, sous la surveillance de l'autorité compétente
dans chacun des deux états. Tout ce qui concerne le
service et le pouvoir disciplinaire sur le personnel employé
dans les deux stations est réglé avec les administrations
de chemins de fer. I)u reste, tous les fonctionnaires,
employés et ouvriers sont soumis aux lois et règlements
du pays dans lequel ils se trouvent. Toutefois, dans le

cas d'arrestation d'un employé, s'il n'y a aucun péril en
la demeure, on aura équitablement égard aux nécessités
du service, c'est-à-dire au remplacement de l'employé
coupable, et l'on en informera aussitôt la direction de

l'exploitation.

Art. 4. Toutes les formalités relatives à la police
des passeports et des étrangers" auront lieu aux deux
stations de Chiasso et d.e Luino, et cela de telle sorte qu'il
n'en résulte pas un arrêt particulier pour les voyageurs.

Les voyageurs qui transitent par le chemin de fer
du Gothard et par les lignes qui s'y raccordent à travers
l'un des deux états, sans s'y arrêter, ne pourront être
soumis à aucun contrôle en ce qui concerne les passeports,
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pendant leur séjour dans les stations internationales, pourvu
qu'ils ne quittent pas ces stations.

Art. 5. Les agents de police des deux états se

livrent réciproquement et reçoivent dans l'intérieur dos

stations les individus expulsés de l'un des deux pays ou
dont l'extradition, requise par qui de droit, aura été

accordée. Ils en feront autant à l'égard des individus
commis à leur garde par un autre état pour être remis
soit à la Suisse, soit à l'Italie, ou pour être livrés à

l'étranger.
Les vagabonds étrangers qui doivent être transportés

à travers le territoire de l'un des deux états, pour être

dirigés sur le pays auquel ils sont censés ressortir, no

seront reçus qu'à la condition que l'état qui les renvoie
supporte les frais de transport, et qu'il s'engage à recevoir
de nouveau ceux qui seraient repoussés comme étrangers
ou pour un autre motif.

Les mendiants qui sont arrêtés dans les stations

internationales, ou entre ces stations et la frontière,
peuvent être reconduits dans leur pays sans autre
formalité.

Art. 6. Les individus remis par la police suisse; à

la police italienne, ou vice versa, devront, à l'exception
des mendiants désignés ci-dessus, être accompagnés d'un
ordre de transport, doiit le formulaire sera établi après
la ratification de la présente convention. Cet ordre de

transport devra indiquer exactement :

1" le signalement de l'individu remis;
2° le motif de sa remise (spécifier les crimes ou délits) ;

3° l'autorité à laquelle il doit être livré ;

4° le lieu, le jour et, l'heure de la remise.
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Si la police du gouvernement qui accorde l'extradition
croit qu'il est nécessaire de prendre à l'égard du détenu
des précautions spéciales, on devra en faire l'objet d'une
mention particulière dans l'ordre de transport.

Art. 7. Dans le cas où, pour une raison quelconque,
un individu livré par l'autorité suisse à l'autorité italienne,
ou vice versa, pour être transporté, ne serait pas accepté

par les agents auxquels il doit, être remis, il sera rendu
à l'autorité de la frontière dont émane l'ordre de transport,
laquelle est tenue de recevoir de nouveau l'individu et
d'indemniser l'autre état de tous les frais do transport,
aller et retour.

Art. 8. Si les agents de police italiens à Chiasso,
ou les agents de police suisses à Luino, découvrent un
malfaiteur signalé, ils devront en donner immédiatement
connaissance h ceux de l'autre pays, afin de les mettre
à même de procéder à l'arrestation.

Art. 9. Le transport des individus qui sont remis
à la police italienne à Chiasso, ou à la police suisse à

Luino, est effectué depuis la station respective jusqu'à
la frontière par les agents entre les mains desquels la
remise a eu lieu. L'autorité de police suisse ou italienne,
selon le cas, a le droit de surveiller le transport jusqu'à
la frontière et doit prêter son concours si l'agent de

l'autre état le demande.

Art. 10. Dans le cas où l'intérêt public le rendrait
nécessaire, chacun des deux gouvernements peut exiger
que les fonctionnaires de police de l'autre état suspendent
momentanément toute action et se retirent sur le territoire
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do leur propre pays. Les deux gouvernements se donneront

réciproquement et immédiatement avis des décisions de

ce genre.

Art. II. La présente convention sera ratifiée, et
les ratifications en seront échangées, à Berne, aussitôt

après l'accomplissement des formalités prescrites.

L'époque de sa mise en vigueur sera fixée dans le

procès-verbal d'échange des ratifications.

Chacun des deux états contractants a ht faculté de

la dénoncer un an à l'avance.

Berne, le l(i février 1881.

Note. L'échange des ratifications de la convention ci-dessus

a eu lieu à Herne, le 20 septembre 1881.

L'époque de l'entrée en vigueur de la convention est fixée

au 1er août 1882.
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Décret
distrayant

l'arrondissement scolaire de Werdthof de la
commune de Lyss et, le rattachant à celle

de Kappelen.
(17 mai 187(5.)

Le Grand Conseil du Canton de Berne,

sur la proposition du Conseil-exécutif,
décrète :

Art. 1er.

L'arrondissement scolaire de Werdtliof est distrait
de la paroisse et de la commune municipale de Lyss et
rattaché à la paroisse et à la commune municipale de

Kappelen, selon la convention passée entre cet
arrondissement scolaire et lesdites communes.

Art. 2.

Le Conseil-exécutif est chargé de procurer l'exécution
du présent décret et particulièrement de statuer sur
toutes les contestations auxquelles il pourrait donner lieu.

Berne, le 17 mai 187(5.

Au nom du Grand Conseil :

Le Président
C. KARRER.
Le Chancelier

M. de STÜRLER.

Par arrêté en date du 24 septembre 1881, le Conseil-exécutif
a ordonné l'insertion du décret ci-dessus au Bulletin dos lois et
décrets.
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Règlement

pour

la tenue «les registres «le l'état civil.
(20 septembre 1881).

Le Conseil fédéral suisse,

en exécution de l'art. 2 de la loi fédérale du

24 décembre 1874 sur l'état civil et le mariage;

vu la nécessité de reviser le règlement du
17 septembre 1875;

sur la proposition du Département de l'Intérieur,

arrite :

I. Dispositions générales.

Art. Ier. Les actes à inscrire dans les registres de

l'état civil, les extraits de ces registres et les communications

obligatoires sont rédigés d'après des formules et

dans un format arrêtés par le Conseil fédéral et prescrits
uniformément à tous les officiers de l'état civil.

Ces formules comprennent :

a. Formules pour les registres :

1" Registre des naissances A pour l'inscription des

naissances qui ont lieu dans l'arrondissement

(Actes de naissance).
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2° Registre des naissances B, pour l'inscription des

enfants qui naissent en dehors de l'arrondissement,
quand leurs parents sont originaires ou habitants
d'une des communes de cet arrondissement.

3° Registre des décès A, pour l'inscription des

décès qui ont lieu dans l'arrondissement (Actes
do décès).

4° Registre des décès B, pour l'inscription des décès

qui ont lieu en dehors de l'arrondissement, quand
les décédés étaient au moment de leur mort
originaires ou habitants d'une des communes de

cet arrondissement.

5° Registre des mariages A, pour l'inscription des

mariages célébrés dans l'arrondissement (Actes
de mariage).

G0 Registre des mariages B, pour l'inscription des

mariages célébrés en dehors de l'arrondissement,
quand les conjoints ou l'un d'eux sont originaires
ou habitants d'une des communes de cet
arrondissement.

b. Formules pour les extraits :

7° Extrait du registre des naissances (Extrait de

naissance).

8° Extrait du registre des décès (Extrait mortuaire).
9° Extrait du registre des mariages (Certificat de

mariage).

c. Formules concernant les formalités relatives au

mariage :

10° Promesse de mariage des futurs époux.

11° Acte do promesse de mariage (Publication de

mariage).
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12° Communication d'une opposition à l'époux.

13° Communication à l'opposant de la déclaration de

l'époux.

14° Certificat de publication d'après l'art. 30 do la
loi (Autorisation de célébrer le mariage hors de

l'arrondissement).

d. Formules pour la légitimation des enfants naturels

par mariage subséquent:

15° Acte de légitimation.
10° Communication de la légitimation.

Outre celles indiquées ci-dessus, le Guide dru officiers
de l'état civil donne des formules de moindre importance,

par exemple pour la table alphabétique, les inscriptions
marginales, etc.

Il renferme en outre des exemples d'inscriptions dans

les registres.

Art. 2. Les registres de l'état civil, ainsi que les

extraits et communications, doivent être rédigés dans

l'une des trois langues nationales à déterminer pour
chaque arrondissement par les autorités cantonales.

Art. 3. Les registres et les formules sont délivrés

sans frais par les Cantons ou par les communes aux
officiers de l'état civil.

Les doubles des registres destinés à rester entre
les mains des officiers de l'état civil (art. 2 de la loi,
3e alinéa) leur sont remis reliés et paginés. La
Chancellerie d'Etat cantonale ou toute autre autorité préposée
à cet effet par l'autorité cantonale mentionne sur la page
de titre ou sur le côté intérieur de la couverture du
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volume, dans un procès-verbal signé, daté et muni du

sceau officiel, le nombre de pages que le volume renferme.

Art. 4. Les inscriptions dans les registres A sont

réglées par les articles 2, 6, 7, 8, 9 et 10 de la loi.
En outre, il est prescrit ce qui suit:

Toutes les inscriptions portent un numéro d'ordre ;

la série des numéros recommence chaque année dans

chaque registre.
Tous les blancs ménagés dans les formules doivent

être remplis sans exception : par les données que
comporte le cas particulier, si ces données existent ; par un
trait horizontal, si elles n'existent pas, ou s'il reste un

espace sans écriture.

Les rubriques imprimées superflues des formules,
c'est-à-dire celles qui, dans un cas particulier, ne peuvent
trouver application, doivent être biffées.

Si les espaces entre les rubriques imprimées ne sont-

pas suffisants, c'est-à-dire s'il est nécessaire de faire des

interlignes, la partie non employée de chaque interligne
sera barrée par un trait horizontal.

L'officier do l'état civil et- les personnes qui, à teneur
des art. 16, 22 et 39 de la loi, doivent signer les

inscriptions, apposent leurs signatures sur les deux
doubles de chaque registre.

Quand la déclaration d'une naissance ou d'un décès

a été faite par écrit conformément à l'art. 14, 2"'e alinéa,
nu à l'art. 20, 3me alinéa, do la loi, l'officier de l'état
eivil trace les mots imprimés confirmé après lecture et
écrit au-dessous annoncé par écrit, après avoir inscrit à
la suite des mots sur la déclaration de les noms et qualités
fle la personne qui a fait l'annonce écrite.
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Art. 5. Les communications au lieu du domicile
et au lieu d'origine prescrites à l'art, F>, lettre h, de la
loi, se font par l'envoi d'un extrait d'après une des

formules 7, 8 ou 9.

Quand la personne à laquelle se rapporte l'acte à

communiquer a plusieurs lieux d'origine ou de bourgeoisie,
la communication doit se faire à l'officier de l'état civil
de chaque lieu d'origine. S'il s'agit d'un mariage, la
communication se fait à chaque lieu d'origine de chacun
dos deux conjoints.

Quand la personne ou les personnes auxquelles se

rapporte l'acte à communiquer sont originaires ou habitants
d'un pays étranger, avec lequel la Suisse a conclu une
convention pour la communication réciproque «les actes
de l'état civil, communication est donnée à l'état civil
de ce pays, par l'envoi d'un extrait d'après une des

formules 7, 8 ou 9. Les officiers de l'état, civil adressent

l'extrait à la Chancellerie d'Etat de leur Canton, qui fait
l'envoi à l'étranger en observant les dispositions stipulées
dans les traités.

Les envois sont mentionnés à la fin de l'inscription
dans le registre au moyen d'une note ainsi conçue :

„Communiqué à l'officier cle l'état civil de X, de Y, etc "

ou bien, s'il s'agit d'une communication à l'étranger:
„Communiqué à la Chancellerie d'Etat.11

Art. ö. L'officier de l'état civil qui reçoit une des

communications mentionnées à l'art, i~> ci-dessus, doit
l'inscrire immédiatement dans le registre B correspondant.

Après les avoir munies de numéros correspondant
à ceux des inscriptions dans les registres B, il conserve
les communications dans des enveloppes marquées de la

désignation du registre dans lequel elles ont été portées.
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Les communications venant de l'étranger et rédigées

dans une autre langue qu'une des trois langues nationales
de la Suisse, doivent être accompagnées d'une traduction
dont l'exactitude résulte d'un certificat officiel dûment

légalisé.

Art. 7. Dans les registres B, les dates peuvent
être écrites en chiffres. Pour le reste, les inscriptions
dans ces registres B sont soumises aux prescriptions des

art. 2, 6, 7, 8, 9 et 10 de la loi, ainsi qu'à celles de

l'art. 4 du présent règlement.

Les registres B sont tenus en deux doubles comme
les registres A.

Art. 8. Il n'est pas délivré d'extraits des registres B,
mais des copies des extraits ou communications qui ont
servi de base aux inscriptions dans ces registres.

Art. 9. Dans les registres A et. B, les inscriptions
de chaque année sont closes ait 31 décembre. La dernière
inscription faite dans l'année doit être suivie d'un arrêté
de clôture ainsi conçu :

Le numéro à la page est celui de la dernière

inscription faite dans Vannée 18 Les deux doubles du
présent registre sont conformes. Ce que nous certifions. —
L'officier de l'état civil de (Signature, date et sceau.)

Le jour où un des doubles est remis à l'autorité
cantonale (art. 12) l'officier de l'état civil inscrit dans
celui qui reste à sa disposition :

Un double a été remis le 18 à l'autorité
cantonale, en exécution de l'art. 2 de la loi. — L'officier
de l'état civil de (Signature, date et sceau.)

Année 1881. 27
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Art. 10. Quand le registre n'est pas rempli avec

l'année, une nouvelle année d'inscriptions peut recommencer
dans le même volume. Entre les inscriptions d'une année

et celles de la suivante, il 110 doit rester aucune page
en blanc et il faut avoir soin d'intercaler le procès-verbal
mentionné à l'art. 9 qui précède. Les parties de pages
laissées en blanc sont barrées par une ligne diagonale.

Lorsque, au contraire, le registre est rempli avant
la fin de l'année, les inscriptions continuent dans un

nouveau volume. La dernière inscription du volume
terminé est suivie d'une mention écrite, ainsi conçue :

Ce volume se termine par le n° des inscriptions de

l'année 18 La suite se trouve dans le volume commençant

par le n°. Ce (pie nous certifions. — L'officier de l'état
civil de (Signature, date et sceau.)

La première inscription du nouveau registre est

précédée, sur la page de titre ou sur le côté intérieur
de la couverture du volume, de la mention suivante : Ce

volume fait suite à un volume précédent dont les inscriptions
vont du n° de l'année 18 au n° de l'année 18
Ce que nous certifions. — L'officier de l'état civil de

(Signature, date et sceau.)

Art. II. Chaque registre doit se terminer par une
table alphabétique des noms de toutes les personnes qui,
pendant l'année, ont été le sujet d'une inscription ou d'une

rectification en marge.
Ce répertoire indique les noms de famille, suivis des

prénoms et de l'indication du lieu d'origine, et il renvoie

aux numéros des pages, où les inscriptions sont faites.

Les femmes mariées, les veuves et les femmes divorcées

qui ont conservé le nom de famille de leur mari, sont
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portées au répertoire du registre des décès sur deux
lignes, l'une pour leur nom de femme mariée, l'autre

pour le nom de famille qu'elles portaient avant le mariage
(nom de fille).

Le répertoire du registre des mariages indique les

noms de famille des deux époux. La femme, veuve ou
divorcée, qui a conservé le nom de famille de son ancien

mari, est mentionnée sous son nom de fille et sous le
nom de famille résultant de son premier mariage. Il en

résulte que chaque mariage donne lieu à deux indications
au moins, l'une pour le nom de famille du mari, l'autre
pour la femme, qui peut figurer sous deux noms.

Art. 12. Les doubles des registres, que l'officier de

l'état civil doit remettre chaque année à l'autorité préposée
à leur conservation, sont tenus sur des feuilles volantes

qui portent la mention imprimée duplicata. Ces doubles
avec leurs répertoires doivent être conformes à ceux qui
restent entre les mains de l'officier de l'état civil, non
seulement quant à la rédaction et quant aux signatures,
mais encore pour la pagination et le numérotage des

inscriptions.

Art. 13. Après la remise de ces doubles, l'autorité
cantonale les fait relier en volumes comprenant un ou
plusieurs arrondissements, et portant un titre qui indique
l'année, ainsi que les arrondissements.

Art. 14. Lorsque, à la suite d'un jugement ou d'une
décision rendue par l'autorité compétente, une rectification
doit être inscrite dans un registre ou qu'une inscription
tardive doit y être faite (art. 20, 22 et 41 du présent
règlement) et que le double ne se trouve plus entre les
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mains do l'officier de l'état civil, il donnera connaissance
du jugement ou de la décision à l'autorité préposée à la
conservation des doubles, afin que la rectification ou
l'adjonction soit faite aussi dans ces derniers.

Art. 15. 11 ne peut être perçu d'émoluments des

parties intéressées pour: 1" les inscriptions, communications

publications et envois mentionnés à l'art. 5,
lettres a, b et c de la loi; 2" pour la célébration du

mariage dans l'arrondissement du domicile de l'époux
(art. 37 de la loi) aux jours et heures fixés par les

autorités cantonales (art. 38 de la loi) ; 3" pour l'expédition
et l'envoi des actes de publication de mariage; 4° pour
le retour de ces actes (art. 29 du présent règlement).

Les communications d'office ordonnées par la, loi ont
droit à la franchise de port officielle dans l'intérieur de

la Suisse.

Art. 16. Pour les communications qui ne sont pas
prescrites par la loi et pour les extraits, copies ou écritures
qui ne sont faits que sur la demande des intéressés et
sans qu'il y ait obligation légale, les officiers de l'état
civil peuvent percevoir des émoluments, mais seulement
dans la limite des tarifs établis par les autorités cantonales

et approuvés par le Conseil fédéral.

.Les envois de pièces pour lesquelles les officiers de

l'état civil perçoivent un émolument des parties intéressées

ne jouissent pas de la franchise do port officielle.

Art. 17. 11 est loisible à chaque Canton d'organiser

pour la réception et l'expédition des communications

prévues à l'art. 5, lettre b de la loi, pour la conservation
des anciens registres et pour l'expédition des extraits et
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des copies, ainsi que pour la direction et la surveillance
générales, un bureau central de l'état civil.

Los dispositions qui règlent l'organisation d'un bureau
de ce genre doivent être soumises à l'approbation du
Conseil fédéral.

Art. 18. Les officiers de l'état civil sont tenus de

donner suite aux demandes relatives à l'état civil qui
leur sont adressées par d'autres officiers de l'état civil
ou par des autorités communales, lorsque ces dernières
en ont besoin pour le service public.

II. Dispositions spéciales.

Registre A des naissances.

Art. 19. La série des numéros recommence à nouveau
chaque année pour l'inscription des naissances : le numéro
un est donné à la première naissance annoncée, si elle
a eu lieu dans la nouvelle année.

Les naissances qui sont arrivées dans l'année précédente,

mais qui ne sont annoncées que dans l'année courante,
portent des numéros continuant la série de l'année précédente.

Il faut aussi les faire figurer dans la table
alphabétique du registre de l'année où elles ont eu réellement
lieu, avec une note indiquant le folio où elles sont inscrites.

Art. 20. L'officier de l'état civil n'a pas vocation
de refuser des annonces de naissance faites tardivement,
niais il doit en faire l'inscription en observant ce qui est

prescrit au deuxième alinéa de l'art. 19 ci-dessus, sans

préjudice à son droit de faire rapport contre les retardataires

conformément à l'art. 59, n° 1 de la loi.
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Art. 21. Les enfants nés morts après le sixième
mois de la grossesse sont inscrits au registre dos

naissances, sans communication à d'autres officiers do

l'état civil.

Registre A des décès.

Art. 22. Les prescriptions des art. 19 et 20 sont

également applicables à l'inscription et au numérotage
des décès.

Art. 23. Si la personne décédée n'avait passé que
peu do temps dans la localité où le décès a eu lieu,
comme voyageur dans un hôtel, ou comme nouvel arrivant,
cette circonstance exceptionnelle sera brièvement indiquée
après la mention de la localité, on ajoutant les mots, par
exemple, „après un séjour de six heitres", „de deux jours",
„de trois semaines".

Art. 24. A teneur de la loi, la cause do la mort
doit être „autant que possible" attestée par le médecin.
L'officier de l'état civil ne considérera l'annonce d'un
décès comme complète que lorsqu'on lui aura remis le
certificat du médecin qui a traité en dernier lieu la

personne décédée. L'officier de l'état civil ne renoncera
à exiger ce certificat que dans les cas où il sera convaincu

qu'il n'est pas possible de l'obtenir dans le délai prescrit
pour la déclaration.

Si la personne décédée est morte de maladie, on
n'inscrit que la maladie principale et non les complications
secondaires auxquelles elle a pu donner lieu.

Sont réservées les dispositions cantonales sur

l'inspection des morts, allant plus loin que les prescriptions
du présent règlement.
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Art. 25. Les enfants nés morts après le sixième
mois de la grossesse sont inscrits au registre A des

décès, comme à celui des naissances, mais sans communication

aux autres officiers de l'état civil.

Publication den promesses de mariage et inscription
des mariages.

Art. 26. La demande de publier des promesses de

mariage peut être faite par les futurs époux auprès de

chacun des officiers de l'état civil qui, aux termes de

l'art. 29 de la loi, sont tenus de procéder à cette

publication.
Si la législation cantonale ne prescrit pas de registre

des publications, la promesse de mariage doit être faite

par écrit; elle est rédigée d'après la formule n° 10.

Art. 27. L'officier de l'état civil se sort, pour la

publication qui lui incombe, de la formule n° 11.

Pour obtenir la publication qui doit être faite par
d'autres officiers de l'état civil (lieu de domicile et lieu
d'origine du futur époux et de la future épouse), il leur
adresse un acte de promesse de mariage, d'après la
formule n° 11.

Art. 28. A leur tour, les officiers de l'état civil
requis de faire la publication procèdent en employant
l'acte reçu, ou une copie de cet acte.

Si la publication se fait par insertion dans une
Feuille des avis officiels, elle doit renfermer toutes les
données contenues dans l'acte de promesse de mariage.
Si elle se fait par affiche, l'officier do l'état civil affichera
une copie de l'acte de publication (article 27 do ce
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règlement), ou, s'il affiche l'acte original, il le fera de

manière que cet acte ne soit pas endommagé.

Art. 29. A l'expiration des délais fixés par la loi,
soit au plus tard quarante-huit heures après l'expiration
du délai de dix jours fixé à l'art. 34 de la loi, les officiers
de l'état civil envoient à celui du domicile du futur époux
l'acte de promesse de mariage qui leur avait été transmis,
après avoir rempli les rubriques relatives à la publication
et aux oppositions.

Art. 30. Si le mariage ne se célèbre pas dans

l'arrondissement de l'officier de l'état civil du domicile
de l'époux, cet officier délivre le certificat de publication,
soit l'autorisation d'après la formule n° 14.

Puis, il place dans ses archives, où il les classera
dans les pièces à l'appui du registre des mariages II,
dans lequel le mariage sera inscrit après qu'il aura reçu
la communication prescrite à l'art. 5, lettre b, de la loi:

1° Les actes de naissance (art. 30 de la loi);
2° cas échéant, la promesse de mariage écrite (art. 26

de ce règlement) ;

3° l'acte de promesse de mariage qu'il a publié;
4° les actes de promesse de mariage qui lui ont été

retournés par les autres officiers de l'état civil
(art. 28 de ce règlement) ;

5° cas échéant, les actes de consentement des parents
ou tuteurs (art. 27 de la loi);

6° pour chacun des nouveaux époux qui a déjà été

marié, l'extrait mortuaire du précédent conjoint,
ou le jugement prononçant la nullité du précédent
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mariage ou le divorce, soit un extrait do ce

jugement ;

7° si le futur époux est, étranger, la déclaration des

autorités de son pays prévue à l'art. 31 de la loi,
ou, éventuellement, la dispense du gouvernement
cantonal ;

8° cas échéant, l'autorisation prévue à l'art. 37, deuxième

alinéa, de 1a, loi ;

Art. 31. Si, au contraire, et selon le vœu de la loi,
le mariage se célèbre dans l'arrondissement du domicile
de l'époux, l'officier de l'état civil conservera dans ses

archives, à l'appui de l'inscription au registre A, les

pièces mentionnées à l'article précédent.

Art. 32. Dans le cas prévu à l'art. 30 ci-dessus,

lorsque le mariage a eu lieu dans un autre arrondissement

que celui du domicile de l'époux, l'officier d'état civil qui
célèbre le mariage conserve dans ses archives, pour sa

justification et à l'appui de l'inscription dans le registre A,
l'autorisation d'après la formule 14.

Art. 33. Les communications aux autres officiers
de l'état civil se font d'après la, formule n° 9.

C'est également d'après cette formule qu'est rédigé
le certificat de mariage (art. 40 de la loi), qui est nécessaire

pour la célébration religieuse du mariage.

Légitimation des enfants naturels par mariage subséquent.

Art. 34. Sont tenus de recevoir la déclaration de la
légitimation des enfants naturels par le mariage subséquent
de leurs parents :
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a. l'officier de l'état civil qui procède à la célébration
du mariage, si la déclaration est faite au moment
du mariage, c'est-à-dire immédiatement avant ou

immédiatement après ;

b. l'officier de l'état civil du domicile des époux, si

la déclaration n'a pas été faite au moment du

mariage.

Art. 35. Dans les cas où la déclaration est tardive,
c'est-à-dire où elle est faite après l'expiration du délai
fixé aux parents à l'art. 41 de la loi, l'officier de l'état
civil du domicile des époux no refusera pas de la recevoir

pour ce motif, mais il fera rapport contre les parents
retardataires en application de l'art. 59, n° 1, de la loi.

Art. 36. Avant d'accepter la déclaration, l'officier
do l'état civil se fait remettre les actes de naissance des

enfants qui doivent être légitimés, et, dans le cas de

l'art. 34, lettre à, le certificat de mariage des parents.

Art. 37. L'acte de légitimation est rédigé, pour
chaque enfant séparément, d'après la formule n° 15 qui
indique les noms, prénoms, profession, lieu d'origine et
lieu du domicile des parents, la date et le lieu du mariage,
ainsi (pic les noms, prénoms et, le lieu de naissance de

l'enfant.

La déclaration est signée par les parents et par
l'officier de l'état civil.

Art. 38. Cet acte, muni d'un numéro d'ordre, est

conservé, avec les pièces à l'appui prévues à l'art. 30,
dans les archives de l'officier de l'état civil.
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Art. 39. L'officier de l'état civil qui a dressé l'acte
de légitimation en donne immédiatement connaissance

sommaire, en se servant de la formule n° 16, aux officiers
de l'état civil des arrondissements où la naissance de

l'enfant a été inscrite, c'est-à-dire du lieu où il est né

et de ses lieux d'origine.

Art. 40. Les officiers de l'état civil qui reçoivent
ces communications en font, chacun en ce qui le concerne,
l'objet d'une inscription marginale, en regard de l'acte
de naissance dans les registres A (art. 18 de la loi) et
de l'inscription dans les registres B. Cette note marginale
se fait d'après la formule suivante :

Suivant communication de l'officier de l'état civil cle

X, N. N. (nom de l'enfant), dont la naissance a été inscrite
dans le présent registre sous le n° de l'année 18

a été légitimé par le mariage subséquent de ses parents N. N.
(noms du père), de X (lieu d'origine du père), et N. N.
(noms de la mère), de X (lieu d'origine de la mère) ;

l'acte de légitimation a été dressé le à

(date, signature et sceau).

Art. 41. Cas échéant, il y aura lieu de suivre les

prescriptions de l'art. 14 du présent règlement relatives
aux inscriptions tardives.

Art. 42. Outre celles prévues à l'art. 39, une
communication doit également être adressée à l'officier
de l'état civil du lieu d'origine du père. Cette communication

ne fait pas l'objet d'une inscription dans un registre,
mais elle est conservée dans les pièces à l'appui do

l'inscription du mariage des parents, soit dans le registre A,
soit dans le registre B.
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Art. 43. Les dispositions des articles 34—42 ci-dessus

s'appliquent également lorsque les époux se sont mariés
à l'étranger et qu'ils sont revenus s'établir en Suisse.

Art. 44. Elles sont également applicables lorsque
les parents suisses sont établis à l'étranger.

La déclaration de la légitimation des enfants naturels

sera faite par eux, s'ils se rendent en Suisse à cet effet,
devant l'officier de l'état civil du lieu d'origine de l'époux,
qui procédera ultérieurement comme il est dit aux
articles 36, 37, 38 et 39.

Si les parents ne peuvent se rendre en Suisse, ils
feront l'acte de légitimation par écrit devant un agent
diplomatique ou consulaire suisse, ou devant un officier

public étranger (officier d'état civil, notaire, etc.) lnxbile
à donner aux actes faits devant lui le caractère de

l'authenticité. Cet acte, accompagné d'une demande

motivée et explicative et des pièces à l'appui (art. 36),
sera envoyé par les parents à l'officier do l'état civil du

lieu d'origine du père. Celui-ci appliquera les prescriptions
des articles 38 et 39 do ce règlement.

Art. 45. Les dispositions des articles 34—42 sont
enfin applicables aux légitimations déclarées par des

parents étrangers, qui se marient ou se sont mariés on
Suisse et qui y résident.

111. Dispositions finales.

Art. 46. Le présent règlement, qui abroge celui
du 17 septembre 1875, ainsi que toutes les dispositions
cantonales qui seraient en opposition, entrera en vigueur
le lor janvier 1882.
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Jusqu'à ce que les registres actuels soient remplis,
ils pourront encore être employés, ainsi que les formules
des registres destinées à l'expédition des doubles. Les

nouveaux registres doivent être établis d'après les nouvelles
formules.

Les anciennes formules pour les extraits et communications

ne pourront plus être employées dès l'entrée en

vigueur du présent règlement.

Art. 47. Ijes modèles des nouvelles formules sont

déposés au Département fédéral de l'intérieur, qui en

enverra aux gouvernements cantonaux qui en feront la
demande.

Les exemples d'inscriptions sont imprimés dans le
Guide des officiers de l'état civil.

Berne, le 20 septembre 1881.

Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le Président de la Confédération

DROZ.
Le Chancelier de la Confédération

SCHIESS.
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Instruction

pour

les officiers de l'état civil
concernant

la communication aux autorités fédérales d'extraits
statistiques tirés des registres de l'état civil.

(Ü0 septembre 1881.)

Le Conseil fédéral suisse,

en exécution de l'art. 5, litt, e, de la loi fédérale
du 24 décembre 1874 concernant l'état civil, la tenue
des registres qui s'y rapportent et le mariage, et de

l'arrêté fédéral du 17 septembre 1875,

sur la proposition du département de l'intérieur,

arrête :

I. Dispositions générales.

Art. Ier. Les officiers de l'état civil sont, tonus
d'adresser au bureau fédéral de statistique à Berne, pour
chaque cas de mariage, de naissance ou de décès survenu
dans leur arrondissement et inscrit sur le registre A, un
extrait conforme à l'un dos formulaires ci-après. Les
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cartes et les enveloppes nécessaires sont fournies par le
bureau fédéral de statistique.

Un extrait sera également envoyé pour chaque
mariage célébré à l'étranger et inscrit sur le registre B,
lorsque le mari aura son domicile en Suisse.

Art. 2. Sous réserve de décisions spéciales du

département fédéral de l'intérieur, l'envoi de ces cartes

aura lieu de la manière suivante :

a. les officiers de l'état civil des villes de plus de

7000 habitants et ceux des communes suburbaines de

ces villes, p. ex. de Zurich et de Genève, enverront
chaque dimanche les cartes concernant les inscriptions
faites pendant la semaine écoulée ;

h. les officiers de l'état civil des autres localités
enverront chaque mois, soit dans le courant des 10 premiers
jours du mois, les cartes concernant les inscriptions faites
pendant le mois précédent.

Art. 3. Sur l'enveloppe qui servira à l'expédition
des cartes devra être indiqué, à la place ménagée à cet

effet, le nombre des cartes qu'elle contient. Si aucune
inscription n'a eu lieu pendant une période mensuelle,
l'officier de l'état civil enverra une enveloppe vide, sur
laquelle il inscrira, au lieu du nombre des cartes, le
mot aucune.

Chaque carte devra porter le même numéro que
l'inscription correspondante du registre.

Sur les cartes, les dates seront écrites en chiffres ;

là où les réponses sont imprimées d'avance, on biffera
celles qui ne s'appliquent pas au cas en question.

Toute carte qui ne sera pas remplie régulièrement
sera retournée à l'officier de l'état civil pour être
complétée sans retard.
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Art. 4. An commencement de chaque année, le
bureau fédéral de statistique payera aux officiers de l'état
civil une indemnité de cinq centimes pour chaque carte
duement remplie et expédiée pendant l'année précédente.

Art. 5. La profession doit être indiquée en termes

explicites et non équivoques, et l'on ne dira pas, par
exemple: journalier, ouvrier de fabrique, manœuvre,
fabricant, commis, employé, domestique, ouvrier, etc.,
mais plus clairement: journalier-agriculteur, journalier
dans une papeterie, fileur de coton, tisseuse de soie,

manœuvre-maçon, fabricant d'horlogerie, commis de

banque, employé de préfecture, valet de ferme, ouvrier-
tanneur, etc.

Art. 6. L'origine et le domicile seront indiqués par
le nom de la commune; si cette commune est située
hors du canton, on ajoutera le nom du canton ou de l'Etat
étranger auquel elle appartient.

II. Dispositions spéciales.

a. Cartes de naissance.

Art. 7. Pour les enfants trouvés, on indiquera
approximativement l'époque de la naissance et, en

remplacement du lieu de la naissance, l'endroit où l'enfant
a été trouvé.

Art. 8. 1 'our les naissances do jumeaux, on remplira
une carte pour chaque enfant, de même qu'on fait une

inscription pour chacun. Lorsque trois enfants naîtront
d'un même accouchement, le chiffre 2 do la seconde

ligne (question 5) sera remplacé par un 3. On indiquera
toujours, dans la parenthèse, le sexe des jumeaux.
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b. Cartes de décès.

Art. 9. Dans la carte de décès d'une personne
trouvée morte, on indiquera, dans la mesure du possible,
l'époque probable du décès et la date approximative de

la naissance, si la date exacte est inconnue (questions 1

et 8), ainsi que la cause de la mort; si le lieu du décès

n'est pas connu, on indiquera à sa place l'endroit où le
cadavre a été découvert.

Art. 10. Lorsque le décédé n'a séjourné que peu
de temps dans la localité, comme voyageur, malade,
touriste, nouvel arrivant, etc., on relatera brièvement
cette circonstance après l'indication du lieu du décès,

p. ex. comme suit: „hôpital cantonal depuis 2 jours";
„hôtel du lac depuis 3 semaines", etc.

Si le décès a eu lieu à l'hôpital ou en prison, ce

fait sera également relevé, lors même que l'inscription
du registre ne mentionnerait que le numéro de la maison
mortuaire.

Pour les mort-nés, on enverra une carte de naissance

et une carte de décès, conformément à la double inscription.

Art.. I I. Sont considérés comme mort-nés les enfants
morts dans le sein de leur mère ou pendant l'accouchement,

c'est-à-dire qui n'ont plus respiré après avoir été

séparés du corps de leur mère. Dans ce seul cas, on
se servira de cette expression dans les registres des

naissances et des décès, et la carte de décès portera, à

la rubrique „cause de mort", l'indication mort-né.
Les enfants mort-nés avant le sixième mois de la

grossesse ne sont pas inscrits du tout.

Art. 12. La date de la naissance, en ce qui concerne
les mort-nés, étant déjà suffisamment connue par la

Année 1881. 28
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réponse à la question 1, n'a pas besoin d'être répétée à

la question 8, qui sera destinée, dans ce cas, à l'indication
de l'âge du fœtus, p. ex. : „fœtus de 7 mois", „fœtus de

9 mois". Si cet fige n'est pas constaté par un certificat
médical, l'officier de l'état civil s'en informera auprès de

la personne qui fait la déclaration.

Art. 13. A la question il, la cause de mort sera

indiquée, autant (pie possible, même lorsqu'il n'y aura
pas ou moyen d'obtenir un certificat médical. Dans ce

dernier cas, l'officier de l'état civil indiquera, à la seconde

ligne de la question 9, le motif du manque de certificat.

Berne, le 20 septembre 1881.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le Président de ht Confédération

DROZ.

Le Chancelier de la Confédération
SCI1IKSS.



Masculin.

Registre des naisse I8«x Arrondi d'état ci?, de Gent-

M 85. District de Genève.

re.

1. Garçon né le 25 janvier à 9iji heures du

2. Lieu de la naissance : hospice de la Maternité.

3. Garçon né vivant — Gtll'ÇOll liioi'l-llé.

4. Garçon légitime — Garçon illégitime.

f d'un seul enfant.
5. Accouchement!

(thra—ên flints/... -garçon tille J.

6. Profession

7. Origine

8. Domicile

du père
si l'enfant est

légitime.

de la mère
si l'enfant est

illégitime.

blanchisseuse.

Arnex (Vaud).

Lancy.

Féminin.

Registre des naiss« \m. Arrondi d'état ciy, deiw.
M 144. District de Yverdon.

1. Fille née le 16 octobre à 101j2 heures du matin.
bull

Lieu de la naissance : Clindij.

Fille née vivante — Pille mort-née.

Pille légitime — Pille illégitime.

5. Accouchement-:
| d'un seul enfant.

t de 2 enfants /i garçon, i tille).

Profession

Origine

Domicile

du père
si l'enfant est

légitime.

de la mère
si l'enfant est

illégitime.

manœim •e-charpentiei \

St-Julien (France).

Yverdon.
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Masculin.

Registre des décès \W. Arrondi d'état civil de Neuchâtel.

M' 92. District de Neuchâtel.

1. Décédé le 27 février à 11 heures du
soir.

2. Lieu du décès : rue du Port 42.

3. Cause de mort : phthisic pulmonaire.

4. Profession du défunt : journalier dans une tannerie.

Si le défunt <a moins do 15 ans:

Profession du père \
OU |

de la mère, l'enfant f
est privé de son père : '

5. Etat civil-—célibataire marié — veuf divorcé.

Si le défunt a moins de 5 ans :

légitime — illégitime.

6. Origine: Noirmont (Berne).

7. Domicile: Neuchâtel.

8. Né le 30 octobre 1827.

9. Nom du médecin qui al,, n
,-n } Dr. Bovet.

délivré le certificat : J

Motif du manque
de certificat :
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Féminin.

Registre des décès 18 w. Arrondi d'état ciy. k Bourg-St-Pierre.

2. Lieu du décès : Bourg-St-Pierre.

3. Cause de mort: faiblesse de constitution.

4. Profession de la défunte :

Si la défunte a moins de 15 ans:
"I~* (' 1 *

5. Etat civil : célibataire—îiinriéo yijuvo divorcée

Si la défunte a moins de 5 ans:

légitime.— illégitime.

(i. Origine : Brian (Savoie).

7. Domicile : Bourg-St-Pierre.

M 7. District de Entremont.

1. Décédée le 16 juin soir.

8. Née le 11 juin 18SI.

9. Nom du médecin qui a \
délivré le certificat : I

Motif du manque \
de certificat : j

Médecin éloigné de 30 km.



Registre des mariages 18si
M 0.

Arrondissement d'état civil de Buiu.

DiStriCt de la Gruyère.

1. Mariage célébré le 17 juillet.

2. Profession.

3. Origine.

4. Domicile.

5. Etat civil.

6. Naissance.

maçon.

Romont.

Bulle.

Mari.

[ Célibataire.

\ Veuf - ilivnrré (depuis le 7 mars

Femme.

modiste.

Pontarlier (France).

Gruyères.

I Célibataire.

18 77). 1 Veuve - - 4ivoreoo (depuis le -+8 >.

Né le 15 mai 1845. Née le 12 septembre 1857.
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Règlement d'exécution
pour

la loi sur les péages (lu 27 août 1851.

(18 octobre 1881).

Le Conseil fédéral suisse,

en vue de l'exécution plus stricte de la loi fédérale

sur les péages du 27 août 1851 (R. off., II. 527) et en

modification du règlement d'exécution du 30 novembre
1857 (R. off., I. 655),

arrête:

Première section.
Dispositions générales.

Art. Ier. L'importation et l'exportation à la frontière
suisse de marchandises soumises aux droits fédéraux ne

peuvent, sans une permission spéciale, avoir lieu qu'aux
heures réglementaires de péage et que sur les routes et

places de débarquement permises et désignées comme
telles à cet effet.

Les routes et les places de débarquement permises
en matière de péage, ainsi que les bureaux de péage,
sont indiqués par des enseignes.

Le mouvement des marchandises qui, aux termes
du tarif, sont franches de tout droit, est libre par tous
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les points de la frontière, sons la réserve toutefois du

droit de contrôle dévolu aux agents de l'administration
des péages.

Art. 2. Des bureaux de péage sont établis sur les

routes permises (routes de péage), ainsi que sur les places
de débarquement désignées par le Département des péages.
Les noms, le rang et la division de ces bureaux, ainsi

que les changements qui pourraient survenir, seront publiés

par la feuille fédérale.

Art. 3. Tout conducteur de marchandises, dès qu'il
a franchi la frontière, ne peut quitter la route de péage
avant d'être arrivé au bureau de péage. 11 lui est

également défendu de s'arrêter à volonté, de remiser la
marchandise, ou de faire subir un changement quelconque
à son chargement pendant le trajet de la frontière au

bureau, sans la permission ou la présence d'un fonctionnaire
des péages.

Cette proscription s'applique également aux postes
de surveillance frontière où le conducteur doit s'annoncer
d'abord.

Après l'expédition de son chargement, le conducteur
devra se conformer aux prescriptions ci-dessus jusqu'à
son arrivée au bureau de péage.

Ces bateaux chargés de marchandises soumises aux
droits parcourant les eaux frontières de la, Suisse ne

peuvent s'arrêter ni aborder qu'aux places de débarquement
spécialement désignées, sauf dans les cas de péril ou de

force majeure, qui doivent être dûment constatés. Dans

ces cas, le bureau de péage ou le poste de garde-
frontière le plus rapproché devra en être immédiatement
informé, et le chargement ne pourra subir aucun changement
sans la permission ou la présence d'un fonctionnaire.
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Los conducteurs de marchandises indigènes voyageant
par terre dans la proximité immédiate d'eaux et de routes
frontières, sont tenus à faire timbrer leurs lettres de

voiture ou à se faire délivrer un visa au premier bureau
de péage suisse, situé sur leur route, à défaut de quoi
leur chargement peut être arrêté comme suspect et visité

par les patrouilles de garde-frontière.
Des actions contraires à ces prescriptions tombent

sous les dispositions pénales prévues dans la loi sur les

péages.

Art. 4. Les demandes concernant la permission de

pouvoir importer ou exporter, par des routes ou des

places de débarquement non permises, des marchandises
soumises aux droits, doivent être adressées à la Direction
de l'arrondissement respectif, laquelle en référera à la
Direction générale des péages.

Art. 5. Les heures pour l'expédition des marchandises

aux bureaux de route sont fixées comme suit :

du 1er novembre à fin février,
de 7 heures du matin à 7 heures du soir;

du 1er mars au .40 avril,
de 6 heures du matin à 8 heures du soir ;

du 1er mai au 31 août,
de 5 heures du matin à 9 heures du soir;

du 1er septembre au 31 octobre,
de 6 heures du matin à 8 heures du soii*.

Le service du personnel des péages pour le trafic
par chemins de fer et bateaux à vapeur est, réglé par
des dispositions spéciales du Département des péages.

Art. 6. Un écriteau indiquant les heures ci-dessus

sera affiché devant chaque bureau de péage de route.
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Art. 7. Chaque Direction (l'arrondissement fixera

pour le milieu de la journée le temps durant lequel le
receveur de chaque bureau n'est pas tenu aux expéditions;
ce temps ne peut excéder une heure.

Toutefois, pendant cet intervalle, la route devra être
constamment surveillée.

Art. 8. Aux bureaux de péage de route, l'expédition
est permise, en dehors des heures do péage, moyennant
le paiement d'une finance

de 10 cent, pour un chargement de moins de 50 kg.,

„ 20 „ „ „ „ „ 50 à 250 „
40 „ „ „ „ „ 2o 1 a 500 „

„ 70 „ „ „ „ „ 501 à 1000 „

„ 150 „ „ „ „ de 1001 kg. et aii-ilessus,

„ 40 „ „ une pièce de bétail ou un collier,

„ 50 „ deux pièces de bétail ou deux colliers
et „ 20 „ „ chaque pièce (h; bétail ou chaque
collier en plus.

Dans aucun cas, la finance perçue ne pourra excéder
fr. 1. 50.

La finance d'expédition revient aux fonctionnaires
et employés du bureau de péage respectif.

Cette finance n'est pas exigible pour les objets exempts
de droits.

Art. 9. Les conducteurs de marchandises arrivant
à proximité d'un bureau (hi péage, avant ou après les

heures fixées par l'article 5 du présent règlement, sont

tenus, dès qu'il fait nuit, à suspendre une lanterne allumée
à une place apparente de leur voiture; à attacher toujours
un collier à sonnettes ou à grelots au moins à l'un des

chevaux de l'attelage, et, lorsqu'ils arrivent près du bureau,
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de faire claquer leur fouet, pour annoncer leur intention
d'acquitter leurs marchandises contre paiement de la taxe
fixée à l'article 8 de ce règlement pour l'expédition en
dehors des heures de péage.

Les conducteurs qui arrivent ainsi en dehors des

heures d'expédition à un poste de surveillance frontière,
sont astreints à se faire escorter jusqu'au bureau de péage
le plus rapproché. Sont également tenus à se faire

accompagner, les conducteurs de chargements que le

receveur estime devoir être conduits, en vue d'un contrôle
plus exact, au bureau principal le plus rapproché ou à 1111

bureau secondaire plus important, ou, enfin, au poids
public le plus proche, afin d'y être pesés.

Les conducteurs de marchandises destinées au transit
arrivant à des bureaux de péage non autorisés aux
expéditions en transit, sont soumis au même régime.

Pour chaque accompagnement n'excédant pas un quart
d'heure, le conducteur est astreint à payer à l'agent d'escorte

une finance de 40 centimes. Pour un accompagnement,
de plus d'un quart d'heure, la finance pour chaque quart
d'heure ou fraction de quart d'heure en sus du premier,
est de 20 centimes. Le retour est. compris dans cette
finance.

Les contribuables qui passent, la frontière la nuit,
ne peuvent, sous aucun prétexte, s'écarter de la route
permise et doivent se présenter au bureau de péage ou

au poste de surveillance le plus rapproché.

Art. 10. L'expédition des voitures et bateaux doit
se faire d'après l'ordre de leur arrivée, et des exceptions
à cette règle ne peuvent avoir lieu qu'avec le consentement
de ceux qui sont arrivés les premiers ; toutefois, en sont
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exceptes les roulages accélérés, dont l'expédition doit
avoir la priorité.

Art. II. Les marchandises taxées par le tarif à

raison de la valeur ou du poids (par quintal métrique),
et destinées au transit ou à un entrepôt, ne peuvent être

expédiées, tant à l'entrée qu'à la sortie, que par des

bureaux principaux et par des bureaux secondaires à ce

autorisés par le Département des péages.
Par contre, l'expédition en transit pour tous objets

tarifés par pièce ou par collier est permise à tous les

bureaux sans exception.

Art. 12. Les demandes tendant à obtenir la permission
d'importer ou d'exporter des marchandises destinées au

transit ou aux entrepôts, par des bureaux secondaires

non autorisés aux expéditions en transit, doivent être
adressées à la Direction de l'arrondissement qui en

référera à la Direction générale des péages.

Art. 13. I job noms des bureaux de péage autorisés

aux expéditions, en transit ou sur les entrepôts, des

marchandises tarifées d'après la valeur ou par quintal,
sont publiés par la feuille fédérale.

Art. 14. Lorsqu'un chargement mixte, comprenant
des marchandises d'importation et de transit ou d'entrepôt,
arrive à un bureau secondaire non autorisé aux expéditions
en transit de marchandises tarifées d'après la valeur
ou par quintal métrique, il sera, suivant le choix du

conducteur, ou bien ramené à la frontière sous escorte
sûre et aux frais du conducteur (art. ou bien conduit
au bureau principal le plus rapproché pour y recevoir
son expédition. 11 sera procédé de lu même manière
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lorsqu'un chargement de marchandises de transit ou

d'entrepôt arrivera à un bureau secondaire non autorisé

aux expéditions en transit.
Le présent article n'est pas applicable aux objets

qui acquittent par pièce ou par collier, le transit en

étant permis par tous les bureaux de péage (art. 11).

Art. 15. Les colis qui, avec des marchandises

d'importation, en contiennent aussi qui sont destinées au

transit ou aux entrepôts, ne seront expédiés à la frontière

que s'ils sont, pour tout leur contenu, dirigés sur un

entrepôt, ou si, suivant le désir du contribuable, ils sont
traités intégralement ou pour l'importation ou pour le

transit. Dans le cas où le conducteur s'opposerait à ce

mode d'expédition, il sera procédé contre lui à teneur
de l'article 21.

Deuxième section.
Mode de procéder aux expéditions de péage.

A. Déclaration.

Art. 16. Tout conducteur doit, à son arrivée au
bureau de péage, présenter au receveur les pièces

accompagnatoires prescrites, telles que feuilles de

chargement, lettres de voiture, déclarations, etc.

La déclaration doit contenir les indications suivantes :

la date, la marque, le numéro, le poids, la nature de

l'emballage, le contenu des colis (en tenant compte,
autant que possible, des dénominations du tarif), le nom
et le domicile du conducteur, soit du déclarant, et
enfin la déclaration, si la marchandise est destinée à

l'importation, à l'exportation, au transit, à un entrepôt
fédéral ou à l'expédition par passavant.



— 414 —

Art. 17. Los conducteurs de marchandises tarifées

par pièce ou par collier sont dispensés de produire des

déclarations spéciales.

Art. 18. Dans le cas où les déclarations ne fourniraient

pas les indications suffisantes sur les points mentionnés
à l'article 1 (i, ou que le conducteur, c'est-à-dire le

déclarant, fût dans le doute au sujet de leur exactitude,
il lui est permis de les compléter au bureau même avant

l'expédition; à cet effet, il lui est loisible de visiter le

chargement en tout ou en partie, afin de pouvoir faire
ses déclarations d'après le contenu réel des colis.

Si un fonctionnaire des péages assiste à une telle
visite, il doit veiller à ce qu'aucun objet des colis en

question ne soit soustrait ou tenu caché ; il doit en outre
fournir au contribuable tous les renseignements que ce

dernier demanderait concernant la classification.

Par contre, le fonctionnaire des péages n'a, pas le

droit de procéder lui-même à la visite préalable pour le

compte du conducteur ou déclarant.

Un délai de 48 heures, à dater du jour (h* l'arrivée
de la marchandise, sera accordé par les bureaux

principaux pour compléter la déclaration, à la condition

([lie la marchandise soit placée sous un contrôle sûr.

Le Département des péages est autorisé à prolonger ce

délai jusqu'à 7 jours, là où des circonstances particulières
l'exigeraient.

Art. 19. Dans le cas de déclaration équivoque ou

insuffisante sur les diverses marchandises renfermées dans

le même colis, il est loisible au conducteur, soit au

déclarant, de faire ouvrir et visiter le colis avant la

déclaration, à ses périls et risques et sous la surveillance
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du fonctionnaire, ou do le faire examiner par des tiers,
afin d'éviter le paiement du droit le plus élevé du tarif
pour la totalité du colis. (Articles 14, 15 et 16 de la
loi sur les péages.) Après vérification du contenu, la tare
est répartie sur les diverses espèces de marchandises en

proportion du poids net.

Art. 20. Si, avant la déclaration, le conducteur

renonce à la visite permise aux articles 18 et 19, et
s'il ne peut compléter les pièces d'accompagnement, soit
déclarations, déjà données et trouvées insuffisantes ou

équivoques par le receveur, l'expédition du colis a lieu
à teneur des articles 14, 15 ou 16 de la loi sur les

péages, sans que des réclamations ultérieures contre ce
mode do procéder puissent être prises en considération.

Art. 21. Si le conducteur, soit le déclarant, n'est

pas en mesure de compléter sa déclaration d'après ce

qui est dit ci-dessus, ou s'il ne possède pas, pour un ou

plusieurs colis, les titres nécessaires pour pouvoir donner

une déclaration suffisante, ou s'il ne se croit pas en droit,
soit d'examiner lui-même la marchandise au bureau de

péage, soit de faire faire cette opération et cette déclaration

par un tiers, la marchandise sera réexpédiée, à ses frais,
à la frontière, pour le cas où il refuserait de se soumettre
à l'expédition prescrite à l'article 20. S'il se refuse aussi
à ce renvoi, la marchandise sera retenue, à ses périls et

risques, au bureau de péage jusqu'à la production des

titres nécessaires pour l'expédition. Les frais qui on

résultent, sont à la charge de la marchandise. Les frais
d'escorte, dans ce cas comme dans tous les autres analogues,
«ont les mêmes que ceux prévus à l'article 9.

Art. 22. Le mode de procéder prescrit dans l'article
précédent devra également être suivi pour le cas où un
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conducteur de marchandise, soit déclarant, ne peut ni

payer les droits d'acquittement pour sa marchandise ni

fournir le cautionnement requis pour une expédition
intermédiaire.

Art. 23. Dans les cas d'incertitude ou de contestation

au sujet de l'application du tarif entre le contribuable
et le receveur, celui-ci prélèvera un échantillon sur la
marchandise et le transmettra à la Direction, laquelle,
suivant le cas, prendra une décision ou on référera à la
Direction générale des péages.

S'il n'est pas possible de prélever un échantillon,
le receveur transmettra un rapport descriptif et détaillé

sur la marchandise en question.

Jusqu'à décision définitive, la marchandise peut être
relâchée par le bureau de péage moyennant un dépôt ou

un cautionnement correspondant au droit le plus élevé.

B. Mode de calculer les droits.

Art. 24. Pour les marchandises tarifées par collier
qui arrivent par chemin de fer ou par bateau, le collier
est calculé à raison de 750 kg.; pour les marchandises

importées sur essieu, il est compté un collier pour chaque
bête attelée.

Art. 25. Si le fonctionnaire chargé do l'expédition
doit procéder à la constatation du poids d'un chargement
ou de colis séparés, conformément à l'article 13 de la

loi sur les péages, il prélèvera un droit de pesage à

raison de 10 cent, par 100 kg.; les fractions d'un quintal
métrique comptent pour un quintal entier.
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Dans des circonstances extraordinaires le Département
des péages pourra accorder une réduction sur la finance
de pesage.

Art. 26. Pour les déclarations d'objets taxés à la

valeur, on doit prendre pour base le montant de la

facture, auquel seront ajoutés les frais de voiture et tous

autres débours supportés jusqu'à la frontière, où l'expédition

de péage a lieu.

Si le conducteur de la marchandise ou le contribuable
ne peut présenter la facture, ou s'il en refuse l'exhibition,
ou encore si le montant de la facture présentée n'est

pas en proportion avec les prix courants, la marchandise
à acquitter sera évaluée par des experts.

Art. 27. Dans les déclarations pour l'acquittement
des bois à la sortie, le conducteur devra indiquer :

a. la quantité (nombre des pièces), l'espèce et la

mesure ;

b. pour les radeaux de bois de construction, les

numéros et les marques de chaque pièce, ainsi que
leur nombre et leur mesure ;

c. pour les bois à brûler, seulement la quantité.
La valeur des diverses espèces de bois est fixée

par le Département des péages, en tenant compte des

conditions dans lesquelles se trouvent les localités.

C. Expédition pour l'importation et l'exportation.

Art. 28. Dès que les déclarations présentées répondent
aux prescriptions réglementaires, le receveur en inscrit le
détail sur l'acquit, et le contribuable en atteste l'exactitude
Par sa signature sur la souche. Ces formalités remplies,

Année 1881. 29
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le receveur délivre la quittance au contribuable contre

paiement du droit correspondant.
Tous les droits, à moins de prescriptions spéciales

du Département, doivent être payés comptant au moment
même de l'expédition.

Les receveurs sont personnellement responsables de

la rentrée exacte des droits.
S'il s'agit de délivrer dos passavants ou des acquits

à caution, leur expédition ne peut avoir lieu qu'à la
condition que le contribuable ait fourni le dépôt ou le
cautionnement requis.

Art. 29. Dans le cas où les colis mentionnés sur
le même acquit de droits seraient adressés à divers

commettants, le receveur devra, si le déclarant le demande,
coter sur chaque titre de transport (lettre de voiture)
la quote-part de droit afférente à chacun d'eux.

D. Billets d'acquit.

Art. 30. A l'entrée, le billet d'acquit consiste:
a. en un acquit de droit d'entrée, pour les marchandises

destinées à l'importation ;

b. on un acquit à caution, pour les marchandises en

transit ;

c. en un acquit à caution, pour les marchandises

d'entrepôt ;

d. on un passavant, pour les marchandises qui, intro¬
duites pour un temps limité, doivent être réexportées
avec la faveur de la franchise.

Les postes de surveillance frontières délivrent de

petits passavants pour les chargements qu'ils dirigent sur
le bureau de péage le plus rapproché. Ce ne sont toutefois
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que des certificats provisoires valables pour le trajet de

la frontière au bureau de péage et par conséquent pas
des billets d'acquit proprement dits.

Art. 31. A la sortie, le billet d'acquit consiste :

a. on un acquit de sortie, pour les marchandises destinées
à l'exportation;

b. en un certificat de transit, pour les marchandises

accompagnées d'un acquit à caution;
c. en un passavant, pour les marchandises qui sont

exportées à l'étranger et rentrent en franchise de

droit en Suisse.

E. Contrôle des marchandises.

Art. 32. Dès que le billet d'acquit est établi, le

contrôleur, et là où il n'y en a point, le receveur, doit
s'assurer que le chargement est parfaitement conforme
audit billet, que le tarif a été réglementairement appliqué
et que les droits ont été exactement calculés.

Le fonctionnaire des péages a le droit d'ouvrir, de

visiter, de déballer ou de peser à son gré tout le chargement
ou seulement quelques-uns des colis qui le composent ; s'il
reconnaît les déclarations conformes, il l'atteste sur le

billet, après quoi le contribuable reçoit, outre ce billet,
les titres présentés au receveur et timbrés par ce dernier,
puis il continue sa route.

Les contribuables sont tenus d'aider le fonctionnaire
des péages dans l'acte du contrôle, si celui-ci le demande.

Si le contrôle constate que le contribuable a fait des

déclarations inexactes ou a célé une partie de la vérité,
les fonctionnaires du bureau respectif procéderont
ultérieurement à teneur de la loi fiscale (Roc. off., I. 87).
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Troisième section.
Mouvement des marchandises avec acquit à caution

et fermeture douanière.

Art. 33. Lorsqu'à un bureau autorisé à l'expédition
en transit (article 11), des marchandises sont déclarées

pour le transit, le fonctionnaire délivre un acquit à caution

sur le bureau de sortie ou sur l'entrepôt désigné par lo

contribuable.
Le conducteur doit fournir des garanties pour le

montant du droit d'entrée des colis et pour le strict
accomplissement des prescriptions relatives au transit.
Ces garanties consistent ou dans un dépôt en espèces

ou dans un cautionnement personnel.

Art. 34. Le cautionnement peut être spécial, soit

pour une partie déterminée de marchandises soit pour
une certaine somme, ou être général pour toutes les
marchandises expédiées, pendant un temps limité, pour
le compte d'un conducteur de marchandises ou pour le

compte d'une maison de commerce.
Les cautionnements généraux doivent être renouvelés

de temps à autre et être agréés par la Direction
d'arrondissement.

Les actes de cautionnement seront dressés d'après
le formulaire existant.

Art. 35. Le receveur est responsable de la rentrée
exacte des droits garantis.

Art. 36. Tous les bureaux de péage autorisés au

transit général, ainsi que les entrepôts, peuvent, à la
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demande du déclarant, expédier sous fermeture douanière,
les marchandises de transit et d'entrepôt (art. 64).

Art. 37. La fermeture douanière peut être appliquée
à des chargements entiers ou à des colis séparés, pourvu
que la nature et le conditionnement du chargement ou
des colis offrent toute sûreté contre des abus.

La fermeture douanière consiste dans l'application
de sceaux en plomb (pour les wagons de chemin de fer
aussi dans l'emploi de cadenas) ; dans des cas spéciaux,
et notamment pour les spiritueux et autres liquides en

tonneau, elle peut être remplacée par des sceaux en cire
à cacheter.

Le fonctionnaire fixera le nombre des plombs ou des

sceaux à appliquer, ou des cadenas à employer.

Les acquits à caution pour wagons complets expédiés
sous fermeture douanière ne peuvent, sans une autorisation
spéciale de la Direction générale des péages, être déchargés

que par les bureaux de péage ou les entrepôts situés à la

gare du lieu de destination.

Art. 38. Toutes les prescriptions législatives et
réglementaires sur les expéditions pour le transit ou pour
un entrepôt s'appliquent également aux marchandises
à plomber, sauf que ces dernières ne sont pas, dans la
règle, soumises à la visite, et doivent être, dans l'acquit
à caution, taxées à la classe la plus élevée du tarif. En
conséquence, la garantie doit, dans ce cas, consister dans
le dépôt du droit le plus élevé ; néanmoins, le fonctionnaire
des péages, ainsi que le contribuable, ont chacun le droit
d'exiger que la marchandise soit visitée et expédiée selon
le résultat de la révision.
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Art. 39. Les frais de bâche et de cordes pour sceller
des chargements entiers ou des colis séparés destinés à

être expédiés sous fermeture douanière sont à la charge
du conducteur, ainsi que ceux nécessités pour un emballage
mieux conditionné des colis qui doivent être plombés
séparément.

Art. 40. Pour chaque sceau en plomb ou eu cire,
il sera perçu une finance de cinq centimes, et pour chaque
cadenas, une de cinquante centimes.

Lorsque l'administration des péages pourvoit au

cordage, il est payé quinze centimes par colis de

marchandise.

Art. 41. Le receveur inscrira sur l'acquit à caution
le genre de la fermeture, le nombre des plombs, cadenas

ou sceaux en cire apposés et le montant de la finance

perçue.

Art. 42. Le conducteur de colis ou de chargements
voyageant sous fermeture douanière est, responsable de

leur arrivée au bureau de sortie dans le terme prescrit et
de la conservation intacte du cordage et de la fermeture.

Art. 43. Il est fixé pour les marchandises munies

d'acquits à caution un temps déterminé pour leur sortie
de Suisse. Sous réserve des prescriptions du Département
des péages en vue de circonstances spéciales locales, ce

délai est fixé comme suit :

«. à un mois, pour les marchandises de transit, sans

fermeture douanière, dont le transport est effectué
totalement ou partiellement par chemin do fer;

h. à deux mois, pour la houille et pour les marchandises

expédiées sous fermeture douanière ;
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c. à six mois, sur la demande du déclarant, pour les
articles dits de spéculation admis à ce délai par le
Conseil fédéral. Actuellement, ces articles sont les
suivants :

blé, tel que froment, seigle, orge, maïs et avoine;
bois de teinture et terres colorantes brutes;
café ;

coton brut (en laine) ;

déchets de coton filés et non filés;
farine ;

fer en gueuse ;

garance ;

garancine ;

huiles grasses non médicinales;
laine brute ;

noix de galle et avélanèdes ;

pétrole et naphte ;

riz;
soie écrue, filoselle et déchets de soie ;

sucre ;

sumac.
Le poids minimum pour lequel un acquit à caution

à mois peut être délivré, est fixé à cinq quintaux
métriques ;

(1. à un jour par 20 kilomètres, pour tout autre mouvement
de transit, conformément au tableau des délais de

transit dressé par le Département des péages.

Le délai pour le transit à travers les alpes est

prolongé de moitié dès le 1er novembre au 31 mai. Dans
des cas extraordinaires, le Département des péages peut
accorder une prolongation ultérieure du délai.

Les marchandises non réexportées dans le délai fixé

par l'acquit à caution sont à acquitter pour l'entrée (art. 59).
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Art. 44. L'exportation de colis de transit expédiés
sous fermeture douanière peut avoir lieu par tous les

bureaux de péage autorisés au transit général.
Les colis de transit expédiés sous fermeture douanière

peuvent être acquittés pour l'entrée à tous les bureaux
de péage de la catégorie susmentionnée; par contre, les

wagons complets expédiés sous fermeture douanière ne

peuvent l'être qu'aux bureaux de péage situés dans

une gare.
Cette dernière compétence des bureaux de péage de

chemin de fer s'étend aussi aux wagons complets qui
ne sont pas expédiés sous fermeture douanière, mais

dont le contenu se compose d'une seule et même espèce;

de marchandise.

Art. 45. Les marchandises expédiées pour le transit,
mais destinées subséquemment à la consommation et pour
lesquelles un dépôt en espèces n'a pas été fourni, sont

assujetties, lors de l'acquittement des droits, à un intérêt,
pour retard de paiement, de '/a P- °/o Par mois sur le

montant des droits. Les fractions do temps de deux
semaines et moins ne sont pas comptées, mais celles
de plus de deux semaines le sont pour un mois entier

(art. 59).

Art. 46. Les envois en transit, dont la réexportation
a lieu par chemin de fer, peuvent sortir par tous les

bureaux de chemin de fer autorisés au transit général,
sans changement préalable du nom du bureau de sortie
indiqué sur l'acquit à caution.

Art. 47. A l'arrivée au bureau de sortie de marchandises

en transit, le receveur examinera, avant tout, si

l'acquit à caution ne présente point de ratures ou corrections
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non justifiées. S'il en découvre, l'expédition n'aura pas
lieu avant que le bureau d'entrée que cela concerne ait
été interpellé. Si la rature est du fait de ce dernier,
il en sera donné avis à la Direction de l'arrondissement.
Si au contraire le voiturier lui-même en est l'auteur, il
sera procédé contre lui pour tentative de fraude en
matière de péage, à teneur de la loi sur les contraventions
fiscales (Ree. off., I. 87).

Art. 48. Le receveur s'assurera ensuite si l'arrivée
de la marchandise a eu lieu dans le laps de temps
déterminé par l'acquit à caution.

S'il y a un retard qui ne puisse être dûment justifié
(articles 57 et 58), ou que les plombs, cadenas ou sceaux
apposés suivant détail inscrit sur l'acquit à caution ne
soient plus au complet ou présentent des altérations, la
marchandise sera frappée du montant du droit d'importation

et, suivant les circonstances, il devra être procédé
à teneur des articles 50 à 52.

Si elle doit passer à l'étranger, elle n'est pas libérée
du droit de sortie par le fait du paiement du droit d'entrée.

Art. 49. S'il n'y a pas eu de retard, le contrôleur
examine si les colis, et éventuellement leur fermeture
douanière, n'ont point été endommagés ou ouverts. En
cas de soupçon que le contenu réel ou le poids ne corresponde

pas aux déclarations consignées dans l'acquit
à caution, le chargement sera pesé exactement, ouvert
autant qu'il est nécessaire, et, si le soupçon se trouve
fondé, la marchandise sera retenue et il sera procédé
à teneur de la loi fiscale.

Art. 50. Dans les cas de falsification ou d'altération
intentionnelle de la fermeture douanière et si, dans les
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cas où ladite fermeture serait reconnue endommagée,
la marchandise n'est pas conforme à la déclaration, et

que par ce fait on puisse supposer qu'il y si eu
préméditation de léser le lise, il sera dressé procès-verbal et
l'affaire sera traitée comme contravention aux péages.

Si l'acte rentre dans la catégorie des crimes ou délits,
il sera procédé à teneur des lois existantes.

Art. 51. Si 1111 conducteur de marchandises arrive
plusieurs fois, avec une fermeture douanière altérée, à la-

destination prescrite par l'acquit à caution, on pourra
à l'avenir lui refuser une telle fermeture et faire escorter
les marchandises par un garde-frontière.

Art, 52. Si, à l'arrivée de marchandises voyageant
sous fermeture douanière à un bureau de sortie ou à un

entrepôt, ladite fermeture est endommagée, mais que
l'état des colis et de leur contenu, dans leur ensemble,

permette d'inférer que l'altération provient du frottement
ou de toute autre circonstance fortuite, le fonctionnaire
aura à demander l'autorisation de décharger l'acquit- à

caution.

Art. 53. Si le contrôleur a reconnu le chargement
et les marchandises en règle, s'il a trouvé la fermeture
douanière intacte, il enlève cette dernière et en atteste

l'intégrité sur l'acquit à caution qui sera alors déchargé.

Art. 54. Le receveur renverra l'acquit à caution au

bureau de péage qui l'a expédié, en y mentionnant la

date et le numéro du billet d'expédition de péages délivré
on échange. Ce dernier bureau le rattachera, au talon

respectif. Si le montant du droit a été garanti par
cautionnement, ce dernier sera annulé sur le registre des
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acquits à caution. S'il a été effectué par un dépôt en

espèces, celui-ci sera restitué au déposant ou à son
mandataire contre attestation de restitution sur l'acquit à

caution même.

Art. 55. Le montant du droit déposé en espèces au
bureau d'entrée peut être encaissé au bureau de sortie,
en tant que l'effectif en caisse de ce dernier peut y
suffire.

Dans ce cas, le bureau do sortie devra se faire
restituer le montant respectif par le bureau d'entrée en
lui renvoyant l'acquit à caution déchargé.

Art. 56. Si, dans le délai d'un mois, à dater du

jour de la décharge d'un acquit à caution, le dépôt
correspondant n'a pas été retiré, il sera porté en recette.

Art. 57. Dans le cas où des marchandises voyageant
avec acquit à caution auraient été, pendant la route, en

tout ou en partie détruites, avariées ou endommagées,

par suite d'un accident ou d'un cas de force majeure,
l'autorité la plus rapprochée de l'endroit où l'accident est

arrivé, devra le constater de suite par une déclaration
officielle vidimée. Cette pièce devra être transmise avec
l'acquit à caution au bureau qui a délivré ce dernier, et

qui à son tour transmettra l'un et l'autre à la Direction
de son arrondissement, laquelle en référera à la Direction
générale des péages pour qu'elle décide s'il y a lieu
d'accorder la décharge pour la partie des marchandises

que cela concerne.

Art. 58. Tout conducteur qui, par suite d'accident
ou de circonstances de force majeure, aurait été empêché
de présenter son chargement en temps voulu au bureau
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de sortie, devra requérir de l'autorité de l'endroit où la

cause de l'arrêt est survenue, une déclaration officielle
légalisée. Le bureau de sortie transmettra dans un

rapport spécial ses observations à la Direction
d'arrondissement, qui elle-même en référera à la Direction
générale des péages.

Art. 59. Si des marchandises voyageant avec acquit
à caution restent en Suisse, le conducteur en informera
le bureau d'entrée ou bien laissera simplement écouler
le délai de transit, ensuite de quoi le droit d'entrée sera

porté en recette, ainsi que les intérêts de retard, dans
1 es cas où il n'y a pas eu dépôt en espèces (art. 45).

Art. 60. Il est permis de séparer, pendant le trajet,
des colis compris dans le même acquit à caution, à

condition, toutefois, que le délai de voyage prescrit dans

l'acquit à caution soit observé. Si des marchandises

expédiées avec acquit à caution à six mois doivent sortir
en même temps par plusieurs bureaux de péage, la Direction
d'arrondissement respective peut accorder l'autorisation de

délivrer des acquits à cautions partiels à court délai, mais
seulement pour des colis entiers (art. 4îî, <!).

Tout partage de colis voyageant avec acquit à caution
est interdit dans toutes les circonstances.

Art. 61. Si un conducteur vient à perdre un acquit
à caution, il pourra, sur sa demande, lui en être délivré
un nouveau sous forme de duplicata, pour autant que le

délai de l'acquit à caution n'est pas écoulé. La demande

y relative devra être adressée à la Direction
d'arrondissement à laquelle appartient le bureau qui a expédié
l'acquit à caution.
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Uno amende d'ordre de fr. 2 sera infligée an
conducteur par la Direction que cela concerne.

Si le chargement est présenté au bureau de sortie
avant l'arrivée du duplicata de l'acquit à caution perdu,
le droit de sortie devra être garanti jusqu'à l'arrivée de

ce duplicata.

Quatrième section.
Entrepôts.

Art. 62. L'établissement d'entrepôts est concédé

par le Conseil fédéral (art. 18 de la loi sur les péages).
Toutes les fois que de nouveaux entrepôts seront

autorisés, la feuille fédérale en donnera avis, en indiquant
l'arrondissement auquel ils appartiennent.

Art. 63. Ijos entrepôts sont destinés à favoriser le
commerce intermédiaire, ils reçoivent des marchandises

non acquittées qui doivent être expédiées, dans le délai
d'un an, soit pour le transit soit pour un autre entrepôt
(art. 31 de la loi sur les péages).

Les marchandises emballées n'y sont reçues que bien
conditionnées ; les emballages endommagés seront réparés
aux frais de l'entrepositaire.

Art. 64. Si le déclarant le demande ou si le receveur
le croit nécessaire à cause des difficultés de la révision,
les marchandises déclarées pour le transit sur un entrepôt
seront expédiées, par le bureau de péage d'entrée, sans
révision et sous fermeture douanière.

Dans le cas de soupçon que le colis peut contenir
des marchandises prohibées, la révision doit avoir lieu
(art. 32).
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Art. 65. Les marchandises acquittées ne peuvent
être admises dans les entrepôts qu'avec le consentement
du Département des péages.

Art. 66. Il est défendu d'admettre dans les entrepôts:
les objets sujets à l'inflammation spontanée ou à faire
explosion, ceux dont la proximité peut nuire aux
marchandises entreposées, et ceux qui, par leur nature, sont

sujets à entrer promptement en fermentation ou en

putréfaction.

Art. 67. La finance de magasinage est perçue à

chaque entrepôt d'après le tarif prescrit ; mais elle ne peut
excéder les taxes fixées à l'article 81 du présent règlement.

Art. 68. 1 jcs entrepôts seront ouverts, pour la

réception et la livraison des marchandises, du lor octobre

au 31 mars: le matin de 8 —12 heures et de 2—5 après-
midi, du 1er avril au 30 septembre: le matin de 7 —12
heures et de 2—G après-midi. En dehors de ces heures,
ainsi que les dimanches et jours de fête, ils ne seront
ouverts que dans les cas urgents et en observant les

dispositions de la police locale.

Art. 69. Pour ce qui concerne l'expédition et la

décharge des acquits à caution, ainsi que la fermeture
douanière, les prescriptions établies pour les marchandises

en transit (articles 33 à 61) sont, dans leur généralité,
applicables aux entrepôts.

Les marchandises arrivées aux entrepôts sont,

expédiées, pour ce qui concerne les acquits à caution, de la

même manière que les marchandises de transit le sont

aux bureaux de sortie (art. 47 et suivants).
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Art. 70. Lorsque la marchandise aura été vérifiée
à son arrivée à l'entrepôt et trouvée conforme aux
indications contenues dans l'acquit à caution, les colis
seront exactement pesés et inscrits sur le journal d'entrepôt.

En remplacement de l'acquit à caution restitué et

déchargé, le receveur délivre à l'entrepositaire un certificat
d'entrepôt moyennant une finance de 15 centimes et le

paiement de la finance de pesage réglementaire.
L'entrepositaire inscrit sur le journal d'entrepôt sera

considéré, par l'administration des péages, comme propriétaire

do la marchandise.

Art. 71. Si la personne à laquelle est adressée la
marchandise arrivée à un entrepôt ne veut pas l'accepter,
la marchandise sera provisoirement déposée pour le compte
de l'administration des péages comme nantissement pour
le droit dont elle est grevée, après avoir été soigneusement
visitée en présence du conducteur, et après que le contenu
et le poids en auront été inscrits sur un procès-verbal
à signer par le dernier. La Direction sera informée du

cas et le receveur gardera l'acquit à caution en délivrant
au conducteur une attestation que la marchandise a été

livrée.
A la demande de ce dernier, il peut lui être communiqué

une copie du procès-verbal qui a été dressé.

Avant la remise des marchandises, tous les frais de

l'administration devront être prélevés; si le paiement en

est refusé, le colis sera vendu aux enchères après que
publication en aura été faite ; les frais seront couverts
au moyen du produit et le restant mis à la disposition
du propriétaire.

Cette dernière marche est aussi suivie, lorsque le

propriétaire renonce à sa marchandise, et le produit est

versé à la caisse des péages après déduction des frais.
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Art. 72. Un certificat d'entrepôt venant à se perdre,
il sera amorti aux frais du propriétaire, conformément

aux dispositions législatives en vigueur dans la localité
de l'entrepôt.

Avant que l'amortissement ait acquis force de droit,
il ne pourra être expédié aucun duplicata ni être disposé
de la marchandise, sauf dans les cas où le droit de

propriété du réclamant sera établi d'une manière
incontestable et avec l'assentiment spécial de la Direction
d'arrondissement.

L'expédition du duplicata sera inscrite au journal
d'entrepôt et il sera perçu de nouveau la finance pour
certificat d'entrepôt.

Art. 73. Quinze jours avant l'expiration du ternie
légal d'un an (art. 31 de la loi sur les péages) fixé pour
la durée do l'emmagasinage, le receveur invitera le

propriétaire à retirer sa marchandise. Dans le cas où

il laisserait passer ce délai, la marchandise sera traitée

pour l'importation ou à teneur de l'article 7 1 du présent
règlement.

Art. 74. Les certificats d'entrepôt peuvent, après

que le receveur en aura été avisé et qu'il l'aura annoté

sur le journal d'entrepôt, être cédés et endossés à des

tiers.

Art. 75. A la demande du détenteur d'un certificat
d'entrepôt, le receveur peut, moyennant la restitution de

ce certificat et l'acquittement d'une nouvelle finance,
délivrer un autre certificat sous un nouveau nom. Cette
mutation est inscrite sur le journal d'entrepôt.

Art. 76. L'administration des péages est responsable
de la disparition des marchandises confiées aux entrepôts,
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ainsi que des dommages occasionnés par la négligence
bien constatée du personnel de l'administration; mais elle
ne l'est nullement de la détérioration et dn déchet naturels
des marchandises, non plus que du coulage des vases et
de leur explosion, ni des dommages ou de la destruction
causés par le feu, par l'eau, par des sinistres, par des

événements de guerre ou d'émeutes, etc., ou par des cas
de force majeure en général.

Art. 77. Dès que le receveur s'apercevra que des

marchandises entreposées, notamment les liquides,
s'endommagent, il en avisera immédiatement le propriétaire
et le sommera de remédier à l'avarie dans le cours de

la journée. S'il ne satisfait pas à cette sommation, le

receveur pourvoira aux réparations nécessaires aux frais
du propriétaire. Si, malgré ces réparations, l'état de la
marchandise était encore de nature à faire craindre des

dommages pour les marchandises qui se trouvent à

proximité, il fixera au propriétaire un bref délai pour
retirer sa marchandise.

S'il n'est pas donné suite à cette nouvelle sommation,
la marchandise sera acquittée pour l'importation et ramenée

au propriétaire à ses frais, périls et risques.

Si le propriétaire est absent, ou ne veut pas disposer
de cette marchandise, il y a lieu d'appliquer la disposition
de l'article 71.

Art. 78. Toute manipulation de marchandise qui

dépasserait le but de sa conservation, est, dans la règle,
interdite dans un entrepôt.

Dans des cas spéciaux, le Département des péages

peut permettre des exceptions.
Année 1881. 30
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Art. 79. Le propriétaire peut, eu présence du

receveur, prendre des échantillons de ses marchandises

entreposées, toutefois sans qu'il en résulte une diminution
sensible de poids. Des quantités plus grandes peuvent
être extraites, si le droit d'entrée en est acquitté.

En tout cas, les colis qui auront été ouverts devront
être refermés soigneusement eu présence du propriétaire.

Art. 80. Le propriétaire do marchandises déposées
dans un entrepôt a, en tont temps, le droit d'en disposer
en tout ou en partie, soit pour la consommation intérieure

par acquittement, soit pour le transit à l'étranger, soit

pour le transfert dans un autre entrepôt.
Si l'on dispose de tont ou partie des colis indiqués

sur un certificat d'entrepôt, le fonctionnaire de l'entrepôt
en déchargera le certificat, ainsi que le journal d'entrepôt,
en y inscrivant le numéro de l'acquit d'entrée ou de

l'acquit à caution, suivant l'expédition des colis retirés.
Pour les colis qui resteraient dans l'entrepôt, un

nouveau certificat d'entrepôt n'est pas nécessaire, celui

qui existe restant valable.
Toute séparation de colis ne peut être effectuée

qu'en présence d'un fonctionnaire des péages. Si le

propriétaire dispose de la totalité des colis désignés sur
le certificat d'entrepôt, il devra le remettre au receveur,
après y avoir attesté l'expédition de la marchandise et

sa sortie de l'entrepôt.
L'expédition, pour l'importation, pour le transit ou

pour un autre entrepôt, a lieu d'après les prescriptions
générales (art. 31 de la loi sur les péages).

Art. 81. Les finances à percevoir dans les entrepôts
fédéraux sont fixées comme suit :
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1. pour l'expédition d'un certificat d'entrepôt sans égard
au nombre de colis .15 cent.

2. pour le pesage :

a. de métaux bruts communs, coton brut,
soude, chlorure de chaux, laine brute,
garance, bois de teinture et blé, par
100 kg 6 „

b. de tous les autres articles, par 100 kg. 10 „
3. pour le magasinage (pour autant qu'elles sont prélevées

pour le compte de l'administration des péages

fédéraux) :

de marchandises de la lre classe 10 cent. IparlOOkg.
« « « »

2e
« 20 „

l et

„ „ „ „ 3° „ 30 „ j par mois.
Les fractions de mois comptent pour un mois entier.
Pour la perception des finances de pesage et de

magasinage, les fractions de quintal métrique sont calculées

pour 100 kg. Toutefois, le Département des péages est

autorisé à modifier ces taux, là où des circonstances

particulières le demandent.
La répartition des marchandises entre les trois classes

susmentionnées incombe au Département des péages.

Cinquième section.
Expédition de péage par les postes fédérales.

Art. 82. Après entente entre le Département des

péages et celui des postes, des bureaux de poste peuvent
être chargés de la perception des droits. Cette perception
aura lieu, à teneur de la loi sur les péages, sur les envois

postaux arrivant de l'étranger pour rester en Suisse, ainsi

que sur ceux que les bureaux de poste suisses de frontière

expédient à l'étranger par l'entremise de messageries

étrangères.
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Art. 83. L'administration des postes donnera à ses

employés les instructions nécessaires pour l'expédition des

envois postaux soumis aux droits do péage, et elle pourvoira
à ce que les droits réglementaires soient perçus et portés
en compte, à ce que le tarif soit appliqué exactement,
enfin à ce que les envois postaux en transit soient exportés
dans leur état normal et dans le délai fixé par l'acquit
à caution.

Les envois postaux sans indication ou avec une
déclaration équivoque du contenu seront taxés à teneur
des articles 14 et 15 de la loi sur les péages.

Les objets au bénéfice de la franchise en vertu du

tarif, comme, par exemple, les échantillons de marchandises

impropres à la vente, en paquets cachetés, ne jouissent
de l'exemption de droits qu'après que le bureau de postes
de destination aura constaté, par la révision du contenu
des colis, qu'ils ne sont passibles d'aucun droit de péage.

Les envois postaux dont le poids est inférieur à
25 kg., sont francs de droit de sortie, mais, malgré cela,
leur inscription est de rigueur sur les feuilles postales
à remettre à l'administration des péages.

Art. 84. Si le bagage qui accompagne un voyageur,
donne lieu, par son surpoids considérable ou par d'autres
indices frappants, à présumer qu'il renferme des marchandises

assujetties aux droits de péage, le voyageur est tenu, sur
la réquisition du fonctionnaire des postes ou de péages,
à laisser visiter ses effets, sinon il devra acquitter tous
les colis à la taxe la plus élevée du tarif.

Les prescriptions générales sur les péages sont
d'ailleurs aussi applicables à l'importation, à l'exportation
et au transit des envois postaux.
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Sixième section.
Mouvement par passavant.

Art. 85. Les marchandises soumises au droit qui
sortent de la Suisse à l'étranger pour y rentrer, doivent,

pour jouir de la franchise des droits à la sortie et à la
rentrée, être pourvues de passavants pris à leur sortie.

Ces passavants ne seront délivrés par le bureau que
cela concerne que contre le dépôt en espèces du montant
du droit de sortie, ou contre le cautionnement correspondant.

Art. 86. Dans le cas inverse, les marchandises

importées temporairement de l'étranger en Suisse et
destinées à être réexportées dans un délai déterminé,
devront être munies d'un passavant au bureau d'entrée.
Dans ce cas, le conducteur devra fournir le dépôt en
espèces ou la garantie du droit d'entrée correspondant.

Il en est de même pour le bétail qui est conduit en
Suisse pour un séjour temporaire et qui est destiné à en

ressortir dans un délai déterminé.

Art. 87. Tous les bureaux de péage, ainsi que les

entrepôts situés à la frontière, sont autorisés à délivrer
des passavants pour les marchandises aussi bien que pour
le bétail. Est excepté, toutefois, le trafic de perfectionnement

pour lequel les bureaux principaux de péage et les entrepôts
possèdent seuls cette compétence.

Art. 88. On indiquera sur les passavants le bureau

par lequel la marchandise ou le bétail désigné doit rentrer
ou ressortir.

Art. 89. Le délai des passavants pour les marchandises

exportées de la Suisse, pour y être réimportées directement
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pax- territoire étranger, sera calculé à raison de 20 kilomètres

par joixr.
Pour le bétail suisse qui est conduit aux marchés

étrangers, le délai peut, suivant les circonstances, être fixé
à 2 mois (art. 99).

Pour le bétail étranger conduit aux marchés suisses,
le délai est fixé à 4 jours (art. 99).

Pour le bétail qui est conduit à l'alpage ou à l'hivernage,
le délai peut être de 8 mois (art. 101 et 103).

Pour les articles importés pour usage temporaire,

„ les échantillons propres à la vente (art. 105),

„ le trafic de perfectionnement et de réparation
(art. 108),

„ les marchandises destinées à des expositions
(art. 109),

„ les machines, instruments et outils usagés

d'entrepreneurs do constructions,
le délai est fixé à une année au plus.

Pour le trafic de marché (art. 104), le délai est fixé
à 3 mois.

Une prolongation de délai peut être accordée par
la Direction générale des péages.

Art. 90. A l'arrivée de marchandises avec passavant
à un bureau, le fonctionnaire examine avant tout le passavant,
ainsi qu'il est proscrit à l'article 47 et suivants pour l'acquit
à caution, en observant le mode do procéder qui y est

indiqué au sujet dos corrections ou ratures.
Si le délai accordé est expiré, la décharge du

passavant sera refusée et le chargement traité comme
marchandise d'importation; ou bien, si le conducteur
fournit des garanties suffisantes pour le droit d'entrée,
il sera dressé un procès-vei'bal détaillé sur l'état de tous
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les objets mentionnés dans le passavant, lequel procès-
verbal, conjointement avec le passavant non déchargé et
les attestations que le conducteur pourrait fournir, sera
transmis au bureau qui a délivré le passavant. Ce bureau

portera alors en recette le droit de sortie, et le bureau
d'entrée fera de même pour le droit d'entrée, attendu

que dans ce cas le chargement devra être traité comme
marchandise étrangère. Si les circonstances sont telles

que le conducteur puisse être considéré comme excusable,
le Département des péages pourra tempérer l'application
de ces prescriptions.

Art. 91. Si le conducteur n'a pas dépassé le terme
désigné dans le passavant, le chargement sera exactement
confronté avec les indications du passavant et vérifié pour
s'assurer qu'il ne s'y trouve aucune trace d'ouverture ou
de changement au contenu.

Le fonctionnaire a le droit d'ouvrir, de déballer et
de peser tout le chargement ou seulement des colis, pour
s'assurer si le contenu ou le poids du chargement correspond
à la déclaration du passavant. S'il relève une irrégularité,
il retiendra la marchandise et procédera à teneur de la
loi fiscale.

Si la marchandise indiquée dans le passavant n'est

réimportée qu'en partie, le bureau d'entrée doit prélever
le droit de sortie pour ce qui manque.

Art. 92. Si le fonctionnaire trouve le chargement
en ordre, il le certifie sur le passavant, puis il transmet
ce dernier déchargé au bureau qui l'a délivré et qui amortit
le cautionnement ou restitue le droit de sortie déposé.

Art. 93. A la réexportation de marchandises munies
de passavants, le bureau de sortie respectif observera le
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même mode de procéder prescrit aux deux articles 91

et 92, dans le cas inverse, avec cette différence que, si

la déclaration de la marchandise pour la réimportation
n'a lieu qu'après l'expiration du terme du passavant, il
y a lieu de prélever le droit d'entrée.

Art. 94. Si le conducteur do marchandises avec

passavant est arrêté dans son voyage, par suite d'un
accident ou de cas de force majeure, sans qu'il y ait de

sa faute, et qu'il prévoie ne pouvoir arriver dans le terme

prescrit par le passavant, il devra, ainsi que le fonctionnaire
des péages, procéder selon le mode prescrit par les articles 57

et 58 du présent règlement pour le mouvement avec acquit
à caution.

Art. 95. Si un passavant vient à être perdu, il sera

procédé de la manière prévue à l'article (il pour la perte
d'un acquit à caution.

Art. 96. Indépendamment des obligations spéciales

prescrites par les articles précédents pour le mouvement
de passavants, toutes les prescriptions statuées au sujet
de l'expédition du cautionnement et de la décharge pour
acquits à caution devront recevoir leur application.

Art. 97. Les passavants peuvent être remplacés par
deslaissez-passer (petits passavants), lorsqu'ils sont destinés
à accompagner dos chargements se rendant d'un poste do

garde-frontière au bureau de péage; dans ce cas, les

papiers de légitimation du conducteur seront mentionnés

sur le petit passavant, puis mis sous pli cacheté et adressés

avec le susdit passavant au bureau de péage. En pareil
cas, le conducteur devra d'ailleurs se conformer exactement
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aux prescriptions de l'article 3 de ce règlement, jusqu'à
son arrivée au bureau de péage.

En outre, on peut délivrer des laissez-passer (petits
passavants), ou autres certificats semblables ayant reçu
l'approbation du Département des péages, pour le contrôle
d'articles de commerce de frontière circulant dans le cercle
d'un petit parcours sur des routes libres, de petites enclaves

ou des eaux frontières.

Art. 98. Le conducteur de la marchandise, qui aura
négligé de présenter un tel certificat, sera tenu à acquitter
le droit correspondant.

Art. 99. Le bétail étranger conduit avec passavant
à un marché suisse (article 5, dernier alinéa, de la loi
sur les péages) et ressortant dans le délai fixé (article 89)

par le même bureau frontière, de même que le bétail
suisse conduit avec passavant à des marchés étrangers,
sont, à leur retour, exempts du droit de sortie et d'entrée.

Art. 100. Lorsque le bétail est exporté à l'étranger,
le droit de sortie sera perçu sur celui qui y aura été

vendu ou échangé, de même le bétail échangé importé
en Suisse paiera le droit d'entrée.

Le bétail étranger qui, conduit sur des marchés suisses,

y est vendu ou échangé, acquittera le droit d'entrée, et
le bétail acheté ou pris en échange sur ces marchés,

sera, sans exception, assujetti au droit de sortie à son

exportation.

Art. 101. Le bétail étranger conduit en Suisse pour
l'alpage ou pour l'hivernage (art. 3 de la loi sur les

péages) doit être pourvu de certificats de santé. Chaque
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pièce (le gros bétail sera inscrite sur le passavant avec
indication de ses marques particulières, et au besoin elle

sera marquée aux cornes ou aux sabots.

Art. 102. Pour chaque pièce de bétail manquant au

retour, on paiera le droit d'entrée ; pour celles qui se

trouveront en plus, le droit de sortie, et pour celles dont
l'identité n'aura pas été reconnue, le droit de sortie et
celui d'entrée.

Art. 103. Les dispositions précédentes sont également
applicables au bétail suisse conduit à l'étranger pour l'alpage
et pour l'hivernage. T1 devra aussi, à sou retour, être
muni du certificat de santé prescrit dans l'article 101.

Pour chaque pièce de bétail non réimportée, il sera

perçu le droit de sortie, lors même qu'elle serait remplacée

par une autre. Dans ce cas, cette dernière est soumise

au droit d'entrée.

Art. 104. Les marchands forains et colporteurs
suisses, ou ceux qui jouissent des mêmes droits, devront
se munir pareillement d'un passavant pour fréquenter les

marchés et autres localités, s'ils veulent, à leur retour,
réimporter en franchise de droit les marchandises non
vendues.

Le détail exact de la marchandise exportée sera
établi et inscrit sur le registre des passavants.

Le droit do sortie est perçu sur les marchandises

qui ne sont pas réimportées, et il est prélevé sur le dépôt
effectué.

Des passavants peuvent aussi être délivrés pour la

fréquentation des marchés suisses.
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Art. 105. Les échantillons propres à la vente

appartenant à des voyageurs de commerce peuvent, sur
demande, être expédiés par passavant. A cet effet, il
devra être présenté au bureau de péage une liste détaillée
du contenu des colis pour lesquels cet allégement est
demandé.

Art. 106. Les matières et produits étrangers destinés
à être importés en Suisse, pour y subir un travail de

perfectionnement ou de réparation, et à être réexportés
après avoir été perfectionnés ou réparés, ne peuvent jouir
de la franchise (article 2, dernier alinéa, de la loi sur
les péages), que sur une permission spéciale accordée par
la Direction générale des péages, à laquelle la demande

correspondante devra être transmise par l'intermédiaire
de la Direction de l'arrondissement que cela concerne.

Pour chaque nouveau genre de perfectionnement,
l'expédition par passavant ne peut être autorisée que par
la Direction générale des péages.

Quant aux allégements permanents et continus pour
le trafic de frontière de la Suisse à l'étranger et vice

versa, des dispositions spéciales restent réservées au

Département des péages.

Art. 107. S'il s'agit du perfectionnement à l'étranger
d'articles fabriqués, les demandes y relatives seront adressées
à la Direction de l'arrondissement que cela concerne,
conformément aux prescriptions de l'article précédent.

Dans les décisions relatives à ces demandes de

concessions, les intérêts de l'industrie suisse devront

principalement être pris en considération.
11 en sera de même pour les objets qui pourront

être importés en Suisse pour y être perfectionnés.
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Art. 108. Les allégements accordés pour le trafic

de perfectionnement et de réparation, ainsi que ceux pour
le trafic de frontière, devront être contrôlés par des

passavants. Dans ce cas, on veillera principalement à ce

qu'il n'en soit fait abus pour un but frauduleux, et
notamment pour des objets sur lesquels le travail de

perfectionnement produit des décliets et des diminutions
de poids.

S'il s'agit du perfectionnement ou de la réparation
d'objets industriels, la marchandise correspondante devra,

pour obtenir les passavants nécessaires, être chaque fois

accompagnée d'un état, sur lequel devront être spécifiés
en détail tous les changements que cette marchandise

aura à subir.

Les marchandises perfectionnées seront, à leur retour,
soumises à un contrôle exact, et le passavant sera

déchargé, si elles sont trouvées dans un état conforme
à la déclaration.

Le retour de tels envois doit s'effectuer par le bureau
de péage qui a délivré le passavant, et il est expressément
défendu à un autre bureau de péage de décharger ce

dernier sans une autorisation spéciale de la Direction
générale des péages.

Art. 109. Les objets destinés à une exposition
publique en Suisse, doivent, à leur entrée en Suisse, être

expédiés avec passavant. A cet effet, il y a lieu do

mentionner expressément sur la lettre tic voiture la
destination de l'envoi pour une exposition, soit pour
l'expédition avec passavant. Le passavant qui doit porter
une description claire et exacte des objets dont il s'agit,
est à délivrer pour une année ; cependant, il peut être
renouvelé sur demande. A l'échéance du délai du passavant,
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le bureau de péage porte en recette le droit déposé ou

garanti pour les objets qui n'ont pas été réexportés en

présentant le passavant, et, s'il s'agit d'objets d'art, lorsque
leur destination pour une collection publique suisse n'a

pas été justifié par la production d'une attestation dûment

légalisée.
Il y a lieu de demander de la même manière

l'expédition par passavant d'objets destinés à des

expositions publiques à l'étranger, afin d'éviter qu'ils ne
soient frappés du droit d'entrée fédéral à leur retour en
Suisse.

Art. 110. Les entrepreneurs suisses qui, pour
l'exécution de constructions telles que chemins de fer,
bateaux à vapeur, routes, ponts, bâtiments, etc., exportent
des machines et instruments, pour les réimporter en
franchise en tout ou en partie, sont autorisés à le faire
en se munissant de passavants.

Ces mêmes prescriptions s'appliquent aussi aux
entrepreneurs étrangers qui exécutent des constructions

en Suisse. Il leur est concédé temporairement l'entrée en
franchise des machines et instruments usagés (voir art. 89).

Art. III. Pour des machines et instruments importés
de l'étranger en Suisse pour une courte durée et pour
servir uniquement à des expériences, il peut, avec
l'approbation spéciale de la Direction générale des péages,
être délivré des passavants.

Les demandes à cet effet devront être remises à la
Direction de l'arrondissement.

Art. 112. Les concessions de passavant dans les
trafics de réparation, de perfectionnement et de marché,
ainsi que celles pour les machines et instruments
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d'entrepreneurs, etc., prévues ci-dessus, ne peuvent être
accordées que dans les cas où la loi ou des prescriptions
spéciales de la Direction générale dos péages le permettent.

Art. I 13. Celui qui abuserait des concessions de

passavant susmentionnées ou commettrait une fraude

quelconque, sera non seulement passible de la pénalité
fiscale pour le cas spécial, mais il sera encore, pour
l'avenir, exclu du bénéfice des concessions de passavant.

Septième section.
Exemptions du devoir d'acquitter les droits.

Art. 114. Pour l'importation, l'exportation et le

transit des objets affranchis de l'acquittement d'un droit
de péages par les lois fédérales ou par des ordonnances

spéciales, les mesures de contrôle indiquées dans les

articles suivants devront être observées.

Art. I 15. Les produits suisses exportés à l'étranger,
que l'expéditeur retire, à cause du refus d'acceptation
du destinataire, de l'impossibilité do les vendre ou par
tout autre motif de convenance, peuvent être réimportés
en franchise, si l'origine suisse do la marchandise, son

expédition et sa sortie sont dûment constatées.

Cependant, cette exemption de droits ne doit être
accordée que pour les envois qui sont retournés à

l'expéditeur dans les cinq années après leur sortie de

Suisse.

Toutefois, avant la réimportation, les propriétaires
devront adresser à la Direction de l'arrondissement

correspondant une demande spéciale, dans laquelle ils
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désigneront le bureau de la rentrée et fourniront des

données exactes sur l'origine, la provenance et l'expédition
de la marchandise, ainsi que sur la marque, le numéro,
le poids et le contenu du colis.

Les Directions d'arrondissement sont responsables
des permissions accordées pour la rentrée en franchise
de pareilles marchandises.

Art. 116. Les représentants diplomatiques accrédités
auprès de la Confédération, les personnes attachées d'office
aux légations, telles que secrétaires diplomatiques et
attachés, et les chanceliers de légation, jouissent, sous
réserve de l'observation des prescriptions suivantes, de

la franchise de droits de péages pour l'importation de

tous les objets servant à leur propre usage et non
destinés à être transmis à un tiers.

Les envois de marchandises importés de l'étranger
pour des membres du corps diplomatique paient les droits
d'entrée sans exception, et le Département des péages
restituera ensuite les droits perçus. A cet effet, les

chefs de mission ont à remettre chaque trimestre au

Département des péages un tableau des acquittements
pour lesquels ils demandent la restitution des droits. Ce

tableau sera dressé d'après un formulaire prescrit dans

ce but, pourvu d'une déclaration revêtue de la signature
du chef de mission respectif et accompagné des pièces

(acquits de droits ou lettres de voiture) justifiant de

l'acquittement des droits.
La franchise de droit n'est pas applicable aux consulats.

Art. I 17. Les effets que les voyageurs transportent
avec eux pour leur propre usage sont francs do droits.

A l'arrivée de voyageurs venant de l'étranger à un
bureau de péage, le fonctionnaire ou l'employé a le droit
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de les interpeller sur le contenu de leur bagage, et il
peut, selon les circonstances, en vérifier le détail par
une visite.

Une déclaration évidemment fausse et faite dans le
dessein de cacher la vérité entraîne l'application de la
loi fiscale.

Art. 118. Ne sont considérés comme échantillons

exempts de droits que les échantillons qui ne sont pas

propres à la vente.

Pour des échantillons propres à la vente sous double

emballage formant une tare extraordinaire, 011 peut, eu

égard à cette circonstance, porter en déduction l'emballage
extérieur (art. 105).

Art. 119. 1° Sont exempts des droits de sortie,
dans les cas mentionnés sous lettres a et h, et des droits
d'entrée dans ceux spécifiés sous lettres c et d ci-après,
les tonneaux, sacs et vases vides :

a. expédiés à l'étranger pour être réimportés remplis
en Suisse;

b. retournés à l'étranger après avoir été importés
remplis en Suisse ;

c. qui entrent en Suisse pour être réexportés remplis ;

d. qui rentrent en Suisse après en avoir été exportés
pleins.

En cas de doute, l'administration des péages a h;

droit de demander la preuve que la destination ou la

provenance des tonneaux, sacs et vases vides rentre
effectivement dans l'un des cas précités, et, lorsque cette

justification ne sera pas fournie, de percevoir le droit
d'entrée ou celui de sortie.



— 449 —

2° S'il s'agit de vases en verre, en terre ou en

métal, neufs ou ayant déjà servi, la franchise de droit
ne pourra être obtenue que moyennant une autorisation
spéciale émanant de la Direction d'arrondissement
compétente et qui peut être accordée pour la durée
d'une année.

3° Pour les tonneaux et autres vases en bois, ainsi

que pour les sacs, neufs, importés en Suisse afin d'être
réexportés remplis, le droit d'entrée sera déposé au
bureau des péages d'importation et sera restitué dans le
cas où ces objets seront réexportés remplis, par le même
bureau de péage, dans les trois mois dès leur introduction
en Suisse.

Art. 120. Pour des marchandises qui ont été

acquittées à l'entrée et ensuite réexportées à l'étranger
à cause du refus d'acceptation du destinataire ou par
tout autre motif de convenance, le rembours du droit
d'entrée peut être accordé aux conditions suivantes :

1° La marchandise doit être retournée à l'adresse de

son expéditeur primitif à l'étranger, ce qui est à

justifier au bureau de péages de sortie par la
production de la lettre de voiture qui accompagnait
l'envoi à son entrée en Suisse, afin de comparer
cette lettre de voiture avec celle établie pour la

réexpédition à l'étranger.
2" La lettre de voiture pour la réexportation de la

marchandise doit être établie, par l'envoyeur suisse, à

l'adresse directe de l'expéditeur primitif à l'étranger.
3° La réexportation doit s'opérer dans le délai de deux

mois accordé par l'article 145 pour réclamer contre

un acquittement, et ce par le bureau de péage qui
avait acquitté la marchandise pour l'importation.
Année 1881. 81
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4° La demande de rembours do droit doit être transmise,
avant la réexportation, à la Direction des péages de

l'arrondissement respectif, afin que les instructions
nécessaires pour le contrôle spécial puissent être
données au bureau de péage de sortie.

Dans le cas où un tel envoi n'a pu être livré à son

destinataire en Suisse, et sur la preuve qu'il est resté

jusqu'à sa réexportation entre les mains de l'administration
du chemin de fer, il peut, être fait abstraction de la

condition n° 4 mentionnée ci-dessus.

Huitième section.
Trafic rural de frontière.

Art. 121. Ceux qui, pour l'exploitation de biens-fonds
situés dans le voisinage, font passer momentanément
au-delà de la frontière, des animaux, des instruments, etc.,
et veulent être admis à la franchise accordée par l'article 2,

lettre c, de la loi fédérale sur les péages, devront s'adresser

préalablement au bureau de péage, par lequel la sortie et

l'entrée doivent s'effectuer, et lui spécifier les objets. Le
receveur délivrera alors pour la durée nécessaire un

passavant contre dépôt ou garantie du montant du droit.
Pour le cas où les objets devraient être transportés en

Suisse par des propriétaires demeurant à l'étranger, il

sera fourni la preuve que l'état dont ils sont ressortissants

use de réciprocité.

Art. 122. Les habitants de la Suisse qui, comme

propriétaires, usufruitiers ou fermiers cultivent eux-mêmes,
ou font exploiter pour leur compte par des domestiques
à leurs gages, des biens-fonds sis à une distance de dix
kilomètres au plus à partir de la ligne frontière et qui
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prétendent à la libre importation des produits bruts de

ces biens-fonds, auront à s'adresser au mois de février
de chaque année à la Direction des péages dans

l'arrondissement de laquelle l'entrée et la sortie doivent
s'effectuer, et lui transmettre les pièces justificatives
désignées ci-après, en indiquant le bureau de péage par
lequel l'importation et l'exportation doivent avoir lieu.

Art. 123. Sont aussi tenus à cette formalité les

habitants d'Etats limitrophes qui, possédant des biens-fonds

qui ne sont pas situés à plus de dix kilomètres dans

l'intérieur de la Suisse, les cultivent eux-mêmes ou les

font exploiter pour leur compte par des domestiques à

leurs gages, s'ils prétendent à l'exportation en franchise
de leurs produits, accordée par l'article 6, lettre b, de

la loi sur les péages.

Art. 124. Les pièces justificatives à transmettre
à la Direction sont :

1° l'indication de la contenance des biens-fonds;
2° l'indication de la nature des produits présumés ;

3° l'indication du produit présumé durant l'année pour
laquelle on demande la libre entrée et la libre sortie ;

4° pour les propriétaires qui demeurent à l'étranger,
l'attestation que les Suisses jouissent de la réciprocité.
L'authenticité et l'exactitude des susdites pièces

seront attestées par le conseil de la commune dans laquelle
les biens-fonds sont situés.

Art. 125. La Direction des péages examinera les

pièces justificatives, et, si elle les trouve en règle, elle
autorisera le bureau de péage correspondant à expédier
un passavant pour produits ruraux à teneur de ces pièces.
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Art. 126. A chaque importation ou exportation, le

propriétaire admis à la franchise ou le conducteur des

produits ruraux devra exhiber le passavant au receveur
et, en même temps, lui remettre une déclaration signée

indiquant en quoi consiste l'importation ou l'exportation.
Le receveur ou le contrôleur confronte la déclaration

avec les objets importés ou exportés, et, si celle-ci est

reconnue conforme, il en inscrit sur le passavant et sur
son talon, les objets importés ou exportés, et retient la

déclaration.

Art. 127. Un passavant n'est valable que pour
l'année courante, à l'exception du vin pour lequel il est-

valable jusqu'au 1er mars de l'année suivante, et seulement

pour les objets qui y ont été désignés; il doit (qu'il ait-

été épuisé ou non) être toujours restitué à l'administration
des péages, avant qu'il en puisse être délivré un nouveau

pour l'année suivante.

S'il s'agit de produits à faire venir par un passage
des alpes, le Département des péages peut accorder une

prolongation du délai du passavant.

Art. 123. Les objets pour lesquels la sortie et

l'entrée en franchise peut être permise, sont:

a. les bêtes de trait qui sortent pour rentrer, et qui
entrent pour ressortir;

b. les instruments aratoires, tels que charrues, chars,
faux, etc. ;

c. les engrais ;

d. les semences, plantes, pieux et éclialas ;

c. les vivres et boissons portés chaque jour aux champs

pour les ouvriers et qu'il n'est, pas nécessaire de

mentionner particulièrement sur le passavant;
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f. les produits bruts du sol, savoir : le blé et les
céréales de toute espèce, ou eu gerbes, ou en
bottes, ou battues ; la paille, la litière, le foin et
le fourrage ordinaire ; le lin et le chanvre ; les

semonces, les légumes, les pommes de terre, les

raves, etc.; les racines et les tubercules alimentaires;
les fruits frais et le vin nouveau de fruits ou de

raisins.

Art. 129. Les déclarations pour le produit éventuel
de la récolte en cidre et en vin provenant des susdits

biens-fonds, ne pouvant être faites exactement au mois
de février, le détenteur du passavant devra, peu de jours
avant la récolte ou la vendange, ou tout au moins au
moment où elle va commencer, présenter au bureau de

péage que cela concerne, sa déclaration définitive. Le
receveur de ce bureau est tenu, sous sa responsabilité
personnelle, d'en apprécier la réalité et, dans un cas de

doute ou de soupçon, d'en référer à la Direction des

péages qui avisera aux vérifications ultérieures.

L'importation ou l'exportation des produits ruraux
n'est admise que dans la limite des quantités qui out été

récoltées dans la même année.

Art. 130. Les demandes de franchise pour l'entrée
et pour la sortie du bois à brûler, du bois de construction,
du bois à être ouvré, ainsi que du charbon de bois et de

la tourbe, ne peuvent être admises que sous les conditions

que ces produits soient pour le propre usage domestique
du sollicitant et qu'ils proviennent des fonds que ce

dernier possède et exploite lui-même.

Art. 131. L'exemption des droits de péage ne

s'applique pas aux produits de l'élève du bétail, de la
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volaille, de la pèche, etc. ; ainsi le jeune bétail pour
boucherie, le lait, le fromage, la laine, les poules, les

œufs, les écrevisses, les poissons, etc., sous réserve
toutefois des prescriptions de l'article 5, lettre /', de la
loi sur les péages, sont soumis aux droits.

Art. 132. Les biens-fonds traversés par la ligne
frontière sont, dans la règle, considérés comme appartenant
au pays sur lequel sont situés les bâtiments de l'exploitation
rurale.

Les communications intérieures sur ces biens-fonds

ne doivent pas être entravées en ce qui concerne l'économie
rurale.

Art. 133. Là où des circonstances particulières
requièrent des dispositions toutes spéciales, la Direction
des péages devra on adresser un rapport à la Direction
générale des péages et demander des instructions.

Art. 134. Tout ayant-droit à des passavants pour
produits ruraux, qui négligerait de les demander dans
le délai prescrit (art. 122), devra acquitter sur ses produits
les droits fixés par le tarif.

Art. 135. Quiconque abuse dos facilités accordées

pour le trafic de frontière et élude ainsi les droits, sera
traité comme contrevenant en matière de péage. En outre,
la concession ultérieure du mouvement par passavant

pourra lui être retirée.

Neuvième section.
Surveillance de la frontière.

Art. 136. La surveillance des frontières est confiée
à des garde-frontière fédéraux et, là où il n'en existe pas,
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à teneur de l'article 49 de la loi sur les péages.

Art. 137. Les garde-frontière fédéraux, ainsi que
les gendarmes, doivent savoir lire couramment, écrire
et calculer, avoir une bonne santé et jouir d'une bonne

réputation.

Art. 138. Le service de garde-frontière sera dirigé
dans chaque arrondissement de péage par la Direction
respective et réglé par un règlement spécial.

Art. 139. 1 jes garde-frontière et les gendarmes
chargés de la surveillance de la frontière relèvent
exclusivement, pour tout ce qui tient à ce service, des chefs
nommés à cet effet par l'administration dos péages.

Art. 140. Les garde-frontière et les gendarmes qui
sont commis au service des péages doivent avant tout
assister les fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonctions
et leur fournir l'appui convenable ; ils veilleront en outre
à l'observation stricte de la loi des péages et des

ordonnances et instructions qui s'y rapportent, ils arrêteront
les contrebandiers et se conformeront en général aux
dispositions de la loi fiscale.

Ils sont responsables de l'emploi de leurs armes,
lesquelles ne leur sont confiées que pour leur défense

personnelle.

Art. 141. En cas d'inconduite ou de négligence
dans l'exercice de leurs fonctions, de désobéissance ou

d'ivresse, les garde-frontière et gendarmes peuvent être
immédiatement congédiés, et ces derniers mis à la

disposition des cantons respectifs afin d'être remplacés

par des hommes propres au service.
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Dixième section.
Dispositions finales.

Art. 142. A chaque bureau de péage sera déposé,

pour l'information du public, un exemplaire de la loi
sur les péages, du tarif, ainsi que de toutes les lois

fédérales, ordonnances et instructions qui ont trait à

l'administration fédérale des péages. Chaque bureau do

péage sera également pourvu d'un registre, sur lequel les

contribuables peuvent c onsigner les plaintes qu'ils auraient
à formuler contre le personnel des péages, ce qui n'exclut

pas le droit de porter directement leurs plaintes à une
autorité supérieure.

Toutes les fois qu'une réclamation aura été inscrite
sur ce registre, ce dernier sera envoyé, accompagné d'un

rapport du receveur, à la. Direction respective qui avisera
ultérieurement.

Art. 143. Les contribuables sont tenus, au moment
de l'acquittement de leurs marchandises à la frontière,
d'y veiller eux-mêmes à leurs intérêts, ou de s'y faire

représenter à cet effet par des fondés de pouvoir ou par
des agents intermédiaires (commissionnaires). (Articles 16

et suivants, ainsi qu'art. 145.)

Art. 144. Les plaintes ou les réclamations à élever
contre le mode de traiter les marchandises et contre la
manière d'agir des fonctionnaires peuvent être adressées,
de vive voix ou par écrit, avec les preuves qu'on pourrait
fournir, à la Direction de l'arrondissement que cela

concerne, laquelle statuera ou les soumettra à la Direction
générale des péages pour tractation ultérieure.
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Art. 145. Les plaintes ou les réclamations relatives

à des irrégularités ou à des erreurs dans l'acquittement
de marchandises soumises aux droits ne seront, en règle
générale, prises en considération, qu'autant que ces

marchandises se trouveront encore dans le domaine du

contrôle de l'administration des péages, ou que ce soit
un fonctionnaire de péages qui ait donné lieu à ces

réclamations. Toutefois, de telles réclamations ne seront

prises en considération aucune, si elles sont faites plus
de deux mois après l'acquittement des droits.

Art. 146. Le Département dos péages est autorisé
à émettre de son chef les prescriptions propres à assurer
l'application du présent règlement.

Art. 147. Le Département des péages est chargé
de l'exécution du présent règlement.

Art. 148. Ce règlement est exécutoire dès le premier
janvier 1882. A dater du même jour seront abrogés:

1° le règlement d'exécution du 30 novembre 1857

(Ilec. off'., Y. 655) ;

2° l'arrêté du Conseil fédéral modifiant l'article 19,
alinéa 4, du règlement d'exécution pour la loi
fédérale sur les péages, du 20 juin 1860 (Dec.
off., YI. 501);

3° l'arrêté du Conseil fédéral portant extension de

l'article 44 du règlement d'exécution pour la loi
fédérale sur les péages, du 26 décembre 1860

(Roc. off'., YD. 20);
4° l'arrêté du Conseil fédéral, concernant les simplifi¬

cations des formalités de péage pour les marchandises
de transit, du 14 août 1867 (Ree. off., IX. 127);
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5° l'arrêté du Conseil fédéral concernant la finance

d'expédition pour les trains de chemin de fer et
les courses de bateaux à vapeur du service ordinaire,
ainsi que le délai pour l'importation on franchise
des produits ruraux par les porteurs de permis,
du 14 août 1867 (F. f. 1867, II. 556);

6° l'arrêté du Conseil fédéral concernant les finances
à percevoir dans les entrepôts fédéraux, du 7 septembre
1870 (Ree. off., X. 265);

7° l'arrêté du Conseil fédéral sur la franchise des

droits de péages, accordée aux représentants
diplomatiques de l'étranger auprès de la Confédération
suisse, du 26 avril 1875 (Ree. off. n. s., I. 463);

8° l'arrêté du Conseil fédéral modifiant l'article 123
du règlement d'exécution pour la loi sur les péages,
du 16 février 1S77 (Ree. off., n. s., III. I!));

9° l'arrêté du Conseil fédéral concernant la rentrée
en franchise de droits de marchandises suisses, du

27 avril 1880 (Ree. off., n. s., Y. 45).

Berne, le 18 octobre 1881.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le Prérident de la Confédération

DROZ.

Le Chancelier de la Confédération
SC IIIUSS.
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lioi
sur

l'assurance des bâtiments
contre l'incendie.

(30 octobre 1881.)

Le Grand Conseil du Canton de Berne,

Considérant qu'il est nécessaire de reviser la loi
du 21 mars 1834;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

CHAPITRE PREMIER.

Dispositions générales.

Art. Ier. L'établissement cantonal d'assurance des

bâtiments indemnise des pertes causées par l'incendie,
au moyen de contributions réparties sur les propriétaires
de bâtiments et en raison do la valeur assurée. Font
partie de l'assurance cantonale tous les bâtiments
construits ou qui seront construits à l'avenir dans le

canton, sauf les exceptions prévues à l'art. 5.
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Art. 2. L'assurance est obligatoire pour les quatre
cinquièmes du montant de l'évaluation et facultative pour
l'autre cinquième. L'indemnité à payer en cas d'incendie
se règle de manière qu'il y ait entre le montant de

l'indemnité et le montant du dommage le même rapport
qu'entre la somme assurée et le montant de l'évaluation
du bâtiment.

11 est loisible aux propriétaires d'excepter entièrement
de l'assurance les caves construites avec dos matériaux
incombustibles, à moins qu'on n'y conserve des substances

augmentant les risques.

L'assurance des bâtiments isolés et construits sans

feux est facultative, si la valeur de leur estimation est.

inférieure à 500 francs.

Art. 3. L'établissement d'assurance indemnise
conformément aux dispositions de la présente loi, pour les

dommages causés aux bâtiments:

a. Par 1e t'en;

b. Par la foudre, qu'il y ait eu embrasement ou non;

c. Par les mesures prises [»our éteindre le feu ou

en arrêter les progrès.
11 n'est pas payé d'indemnité pour un dommage

inférieur à 20 francs.

Art. 4. L'établissement cantonal ne répond des

sinistres causés par les guerres que pour la partie du

dommage qui ne serait remboursée ni par la Confédération
ni par le Canton.

11 n'indemnise pas pour le dommage que les bâtiments
éprouvent par une explosion. S'il y a eu incendie à la
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suite d'un accident de cette nature, l'indemnité n'est
garantie que pour les dommages causés par le feu ou

par les mesures prises pour le combattre.

Art. 5. Sont exclus de l'assurance à l'établissement
cantonal :

a. Les bâtiments qui servent à la fabrication et au

dépôt de poudres et d'artifices et les magasins de

dynamite ;

b. Les fabriques de produits chimiques dans lesquelles
on utilise ou prépare des substances explosibles ou

spontanément inflammables.

Les propriétaires des bâtiments indiqués à la lettre b

du présent article ont le droit de demander l'admission
de ces bâtiments à l'assurance cantonale, si une réassurance

est possible.

L'assurance d'un bâtiment ne comprend pas les

appareils mécaniques qui s'y trouveraient. Ne sont pas
exclues cependant de l'assurance les parties des appareils
qui sont scellées à mortier, ou qui tiennent à fer et à

clou, et qui sont attachées au bâtiment à demeure fixe,
telles que les roues mues par eau et les turbines, les
chaudières à vapeur, etc. L'assurance de ces objets à

l'établissement cantonal n'est pas obligatoire, mais il n'est

cependant pas permis de les faire assurer ailleurs. En
cas de contestation, le Conseil d'administration décide si

tel objet peut être considéré comme faisant partie du

bâtiment et être compris dans l'assurance.

Art. 6. Il est interdit de faire assurer ailleurs les
bâtiments ou parties de bâtiment dont l'admission à

l'assurance cantonale est obligatoire.



4(52 —

Les contrevenants sont passibles d'une amende qui
sera fixée dans les limites du dixième à la moitié du

montant de l'assurance à l'établissement cantonal. En

outre, ils sont déchus de tout droit à l'indemnité de

l'assurance cantonale.

Quant aux pertes que pourraient éprouver les créanciers

hypothécaires, la disposition de l'art. 34 est applicable

par analogie.

Art. 7. Quiconque supprime ou diminue son bâtiment,
doit en aviser l'établissement d'assurance.

Le propriétaire paiera la prime aussi longtemps
qu'il n'aura pas fait cette déclaration.

Art. 8. Il sera formé un fonds de réserve au moyen
d'une partie des recettes do l'établissement.

Art. 9. Les frais d'administration et ceux dos

évaluations ordinaires, sont supportés par l'établissement
d'assurance.

11 accorde aussi des subsides généraux en faveur
des caisses de secours des corps de pompiers et pour
permettre aux communes de compléter leurs moyens de

préservation et de défense contre le feu ; mais ces
subsides ne pourront excéder annuellement cinq centimes

pour mille francs du capital assuré.

De même, rétablissement peut délivrer des récompenses

aux particuliers ou aux corps de pompiers pour
des services ou des secours extraordinaires.

il est également autorisé à promettre des récompenses

pour la découverte d'incendiaires.
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Art. 10. L'établissement cantonal peut, pour le compte
de la caisse centrale et des autres caisses (art. 22),
réassurer un certain nombre de bâtiments à des compagnies
d'assurances.

Les contrats de réassurance ne seront conclus que
sous réserve de la ratification du Conseil-exécutif. Un
contrat de réassurance pour l'ensemble des risques est
soumis à la ratification du Grand Conseil.

CHAPITRE II.

Administration.

Art. 11. L'établissement cantonal d'assurance contre
l'incendie est administré par un Conseil d'administration,
sous la surveillance du Conseil-exécutif.

Un décret du Grand Conseil réglera les détails

d'organisation de cet établissement et créera les emplois
nécessaires.

Les évaluations doivent se faire avec le concours des

communes.

CHAPITRE III.

De l'évaluation des bâtiments et de leur assurance.

Art. 12. Dans la taxation de chaque bâtiment, on
évaluera exactement le prix de construction et le prix
de vente. La plus faible des deux sommes sera la valeur
du bâtiment pour l'assurance.

Pour les bâtiments qui servent effectivement et
exclusivement à une exploitation agricole ou industrielle
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et dont on ne peut déterminer le prix de vente, la taxe

pour l'assurance se basera sur le prix de construction.

Le prix do construction est la somme qu'exigerait
à l'époque dos taxations, d'après une évaluation modérée,
la construction d'un bâtiment semblable, eu égard aux
circonstances d'entretien, de dégradation, etc. du bâtiment
dont on fait l'estimation.

La valeur du sol ne sera pas comprise dans le prix
de vente.

En ce qui concerne les églises, les taxateurs
s'entendront avec les propriétaires pour fixer la valeur de

l'édifice pour l'assurance et, en cas d'incendie, l'établissement
rembourse les dommages jusqu'à concurrence de cette
valeur.

Art. 13. Pour constater la valeur des bâtiments
nouvellement construits qui peuvent déjà servir à leur
destination, les mutations survenues dans la valeur de

bâtiments déjà assurés, les risques qu'ils présentent et

l'obligation de payer la contribution d'assurance, il y aura

chaque année, à l'époque que fixera le décret d'exécution,
une estimation ordinaire aux frais de l'établissement.

Art. 14. L'évaluation extraordinaire d'un bâtiment

peut avoir lieu en tout temps, à la demande du propriétaire.
Les frais sont alors à sa charge.

Le propriétaire peut également demander l'assurance
d'un bâtiment nouvellement construit dès que la toiture
est élevée, mais le bâtiment ne doit être évalué que
d'après le prix de construction de ce qui existe.

L'administration de l'établissement peut en tout
temps, avec l'approbation du Conseil-exécutif, ordonner
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une révision des estimations dans tout le canton ou dans

certaines parties du canton.

Tous les dix ans, le Conseil-exécutif examinera s'il

y a lieu de procéder à une révision générale des estimations
et présentera des propositions au Grand Conseil.

Art. 15. Le bénéfice de révision de l'évaluation
faite par la commission est réservé tant à l'établissement
d'assurance qu'aux propriétaires intéressés ; cette révision
doit être demandée dans les quatorze jours dès la
communication.

La révision se fait par trois experts, nommés librement

par le Conseil-exécutif; ils statuent sur le recours après
avoir procédé à une nouvelle expertise. Cette révision
est définitive.

Les frais de la révision sont supportés par la partie
recourante si la première évaluation n'est, pas modifiée
de plus de '/2(l-

Art. 16. L 'assurance des bâtiments nouvellement
admis et les mutations survenues ensuite d'une révision
entrent en vigueur dès le jour de la taxation.

S'il y a recours, la somme admise lors do la première
expertise formera la valeur assurée, jusqu'à ce que
l'estimation soit définitivement fixée.

Art. 17. Les fonctionnaires de l'établissement sont
tenus de signaler tous les cas de détérioration considérable

ou de délabrement des bâtiments, comme aussi tous les

changements qui sont de nature à modifier la contribution
d'assurance, afin qu'il puisse être procédé à une nouvelle

Année 1881. 32
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évaluation. Ils peuvent réclamer le concours dos communes

pour faire les constatations nécessaires.

Les propriétaires de bâtiments qui se trouvent dans

lune ou l'autre de ces conditions, doivent en informelle

secrétariat communal, après y avoir été invités par
une publication officielle.

Les frais de l'évaluation sont supportés par l'établissement,

si le propriétaire l'a avisé des mutations survenues
dans la valeur du bâtiment. Ils sont à la charge du

propriétaire, s'il a négligé de faire cette déclaration.

Lorsqu'un bâtiment se trouve dans un état de

délabrement complet ou qu'il présente de grandes chances

d'incendie, l'obligation de l'établissement de rembourser

un dommage éventuel cesse, après un avertissement

infructueux, pour aussi longtemps qu'il ne sera pas remédié

aux défectuosités signalées.

Art. 18. Toute diminution de l'assurance d'un bâtiment
doit être communiquée aux créanciers hypothécaires, s'il

y en a.

CHAPITRE IV.

Des contributions et du fonds de réserve.

Art. 19. L'obligation de payer la prime commence
avec le semestre dans lequel l'assurance a été faite et finit
avec le semestre pendant lequel survient la cessation de

l'assurance (incendie, démolition) ; la même règle est

applicable lorsqu'il s'agit d'une augmentation ou d'une
diminution de l'évaluation.

Art. 20. Dans les liquidations judiciaires, les frais
d'évaluation et les primes do l'année courante ou de
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l'année précédente dont le paiement n'aura pas été

effectué, seront prélevés sur la masse en faveur de

l'établissement et portés en compte avec les autres frais
do la liquidation.

Art. 21. La quote d'assurance est fixée sur les
bases ci-après :

Aussi longtemps que la réduction prévue à l'art. 27

n'a pas lieu, tout bâtiment paiera une contribution simple
d'un franc pour mille.

Chacune des circonstances suivantes augmente cette

quote minimum, savoir :

a. La couverture entièrement ou partiellement combustible,

lorsque le bâtiment est situé à une distance de moins
de 50 mètres du plus proche bâtiment d'une autre

propriété, de 20 cent.

b. Les faces extérieures entièrement ou
partiellement combustibles, lorsque le bâtiment est

situé à une distance de moins de 25 mètres du

plus proche bâtiment d'une autre propriété, de 10 „
Ou lorsque cette distance est de moins

de 6 mètres, ou que le bâtiment est contigu
à un ou plusieurs bâtiments sans murs de

séparation incombustibles, de 20 „

c. Les bâtiments dans lesquels s'exerce une industrie

augmentant les risques paieront, en sus de la contribution
simple, la somme nécessaire pour compléter la prime de

réassurance.

Les églises ne paient que la contribution simple.
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Art. 22. En vue d'une répartition équitable des

risques, l'assurance cantonale établira :

a. Une Cuisse centrale d'assurance, pour les propriétaires

des bâtiments de tout le canton ;

b. Des Caisses d'assurance de district, pour les propriétaires

des bâtiments de chaque district;
c. Des Caisses communales d'assurance, pour les

propriétaires des bâtiments de chaque paroisse, ou si

une commune municipale comprend plusieurs paroisses,

pour les propriétaires des bâtiments de la commune
municipale.

Il est cependant loisible aux districts de former entre
eux de plus grands arrondissements. Cette même faculté
est réservée aux communes.

Toutes les Caisses sont gérées par l'Administration
centrale (art. 11) et aux frais de la Caisse centrale
d'assurance. L'Administration centrale transmet chaque
année aux districts et aux communes un compte rendu
de l'état do leurs caisses.

Art. 23. Les contributions annuelles (art. 21) entrent

pour 7/10 dans la Caisse centrale, pour -/10 dans la Caisse

de district et pour V10 dans la Caisse communale
d'assurance.

Ces trois Caisses participent dans la même proportion
au paiement des indemnités.

Art. 24. 11 sera formé un fonds de réserve pour
la Caisse centrale, au moyen de l'excédent de ses recettes
annuelles et au moyen de ses intérêts. Ce fonds sera
porté à la somme d'au moins deux millions et no pourra
être entamé auparavant que dans le cas prévu à l'art. 26.
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Art. 25. Il sera formé un fonds de réserve pour
chaque Caisse de district et pour chaque Caisse communale,
au moyen de l'excédent de leurs recettes annuelles et au

moyen de leurs intérêts. Ce fonds servira toujours en

premier lieu à couvrir le déficit que pourrait présenter
la Caisse respective.

Art. 26. En cas d'insuffisance de la contribution
ordinaire et du fonds de réserve des Caisses communales

et de district (art. 25) pour couvrir les dépenses de l'année,
le Conseil d'administration de l'établissement ordonne la

perception de contributions supplémentaires dans les

communes ou districts respectifs ou dans tout le canton.
Toutefois le chiffre total des contributions ne pourra
excéder dans une même année le double de la contribution
ordinaire, à moins d'une décision contraire du Grand
Conseil ou à moins que les propriétaires des bâtiments
d'un district ou d'une commune ne préfèrent rembourser

plus vite les avances faites à leur Caisse.

Si ces ressources ne suffisent pas, le fonds de réserve
de la Caisse centrale d'assurance, et éventuellement la
Caisse cantonale feront les avances nécessaires aux Caisses

qui en auront besoin. Dans ce cas, la perception de la
double contribution continuera pour lesdites Caisses jusqu'à
l'entier remboursement des avances.

Si la perception de la double contribution pendant
trois années est insuffisante pour couvrir les dépenses
annuelles de la Caisse centrale d'assurance, le Grand
Conseil peut encore augmenter les contributions.

Le taux de l'intérêt pour les règlements de compte
entre l'Etat et les Caisses d'assurance sera fixé par le
Conseil-exécutif.
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Art. 27. Lorsque le fonds de réserve de la Caisse

centrale aura atteint le chiffre de deux millions, ou

lorsque le fonds de réserve d'une Caisse de district ou
d'une Caisse communale aura atteint le 1 °/0 du capital
assuré de ce district ou de cette commune, le Conseil
d'administration pourra, avec l'approbation du Conseil-

exécutif, réduire les contributions fixées aux art. 21 et
23 ou en suspendre la perception.

Art. 28. Le fonds do réserve de chaque Caisse

d'assurance appartient, sous réserve des dispositions de

la présente loi, aux propriétaires intéressés.

En cas de dissolution de l'établissement cantonal

d'assurance, il sera statué par une loi spéciale, dans

l'intérêt des propriétaires de bâtiments, sur l'emploi à

donner au fonds de réserve.

CHAPITRE Y.

De la constatation du dommage et de la fixation de

l'indemnité.

Art. 29. Lorsque, dans les cas prévus par l'art. 3,

un bâtiment aura été endommagé ou détruit, il faudra
en aviser la préfecture dans les deux fois vingt-quatre
heures.

Le Préfet donne immédiatement connaissance du

fait à l'établissement d'assurance et il convoque la
commission d'estimation pour procéder à l'évaluation du

dommage.
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La commission constate les dommages en présence
du propriétaire ou de son représentant et d'un délégué
de la commune, les détermine et les évalue
consciencieusement. Elle dresse un procès-verbal de ses opérations,
dans les vingt-quatre heures dès le commencement de

l'évaluation. Ce procès-verbal est signé aussi par
l'endommagé ou son représentant et transmis de suite au
Préfet.

Avant l'évaluation du sinistre et avant l'enquête, à

laquelle il doit être procédé sans délai, aucun changement
ne peut être apporté à l'état des lieux, sauf les mesures
ordonnées par l'autorité de police ou nécessaires pour
empêcher la détérioration des parties conservées.

Art. 30. Lorsqu'un bâtiment est entièrement détruit
ou qu'il ne peut plus être restauré, le montant du dommage
est égal à la somme inscrite au registre matricule comme
valeur assurée.

Les matériaux encore existants seront cependant
évalués d'après le prix de vente et, si leur valeur excède
les frais du déblai, le surplus sera déduit du montant
du dommage.

Art. 31. Lorsque le bâtiment n'est pas entièrement
détruit, la commission détermine exactement la proportion
qu'il y a entre la partie endommagée et celle qui est

conservée, et elle fixe l'indemnité d'après cette proportion
et en raison de la somme inscrite au registre matricule
comme valeur assurée.

La valeur des matériaux qui pourraient encore être
utilisés sera déduite du montant de l'estimation du dommage.
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En revanche, la commission comprendra dans son
évaluation du dommage les frais de la restauration des

parties de bâtiment qui sont restées debout, mais qui,

par une des causes prévues à l'art. 3, ont perdu leur
solidité.

En cas de destruction partielle d'un bâtiment, la
valeur assurée de ce bâtiment sera immédiatement réduite
du montant du dommage.

Art. 32. Que la porte du bâtiment soit totale ou

partielle, les frais et le dommage occasionnés au propriétaire

par des causes à raison desquelles la présente loi
ne garantit pas formellement l'indemnité, ne seront pas
pris on considération lors de l'évaluation.

Art. 33. L'établissement et le lésé peuvent, dans

le délai de quatorze jours, réclamer contre l'évaluation
du dommage. En cas de recours, il sera procédé par
analogie selon les dispositions de l'art. 15.

Si le dommage est reconnu inférieur à 20 fr., les

frais de la seconde expertise sont supportés par le réclamant.

Pendant ce délai et avant que le montant de

l'indemnité soit définitivement fixé, il ne peut être apporté
de changement notable à l'état des lieux que d'après les

ordres de l'autorité de police ou avec l'autorisation
spéciale de la commission d'estimation.

Art. 34. Si le propriétaire a été déclaré coupable
d'avoir mis le feu à son bâtiment, ou reconnu complice
de ce crime, l'établissement d'assurance est déchargé,

par le fait de la condamnation, de toute obligation de

payer une indemnité.
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Toutefois, si le bâtiment est affecté d'hypothèque
et que la prétention du créancier hypothécaire ne puisse
être couverte au moyen des autres sûretés, l'établissement
d'assurance délivre l'indemnité au créancier hypothécaire
jusqu'à concurrence de prétention, sous réserve de recours
contre le débiteur.

Art. 35. Si l'incendie a été occasionné par la
négligence du propriétaire, celui-ci est déchu do son droit
à l'indemnité dans une mesure qui varie selon le degré
de sa culpabilité et qui n'excédera pas la moitié du

montant du dommage.

Le propriétaire n'est responsable de la négligence
de ses gens qne pour autant qu'il l'a favorisée par sa

propre négligence.

La réduction de l'indemnité s'opère par une décision
de l'autorité chargée d'administrer l'établissement ; si le

propriétaire ne veut pas se soumettre à cette décision,
le chiffre de la réduction sera fixé par le tribunal compétent.

Dans tous les cas, les droits des créanciers hypothécaires
sont réservés comme à l'art. 34.

Art. 36. Si l'incendie est le fait d'un tiers, soit
volontairement soit par négligence, l'établissement paie
l'indemnité, conformément aux dispositions de la présente
loi, au propriétaire lésé ou à ses créanciers hypothécaires.
L'établissement a son recours, jusqu'à due concurrence,
contre les coupables.

Art. 37. Le montant de l'indemnité ne sera pas

acquitté avant qu'un rapport sur les causes du sinistre
ait été transmis par l'autorité de police ou par l'autorité
chargée de l'enquête.
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De plus, le paiement n'aura pas lieu sans l'autorisation
des créanciers hypothécaires, que le propriétaire reconstruise

ou non son bâtiment.

Dans la partie du canton où le régime hypothécaire
français est en vigueur, il faut aussi le consentement des

personnes qui ont hypothèque légale sur le bâtiment.

Art. 38. En cas de destruction totale du bâtiment,
le propriétaire qui reconstruit touche un tiers de l'indemnité
immédiatement, un second tiers lorsque la toiture est

élevée et le dernier tiers lorsque la reconstruction est

achevée.

Pour les deux derniers tiers, l'établissement bonifie
un intérêt sur le pied de 4l,/0 l'an, à partir do la fixation
définitive du dommage.

Art. 39. Lorsque le propriétaire a déclaré ne pas
vouloir reconstruire, le paiement de l'indemnité s'effectue
trois mois plus tard, en tenant compte des prétentions
des créanciers hypothécaires. Toutefois, le lieu de l'incendie
doit avoir été auparavant parfaitement déblayé.

Dans les cas de dommage partiel, l'indemnité ne

sera payée que lorsque les réparations nécessaires auront
été faites.

Art. 40. Si l'autorisation des créanciers hypothécaires
fait défaut, l'indemnité sera remise au secrétaire de

préfecture pour être délivrée à qui de droit. En cas de

contestation, l'indemnité sera consignée entre les mains
du juge.

Le dernier paragraphe de l'art. 37 est aussi applicable

dans le cas visé par le présent article.
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Art. 41. Lorsque l'incendie qui a endommagé un
bâtiment provient d'un défaut de construction ou de

l'inobservation des prescriptions de la police du feu, le

propriétaire ne touchera l'indemnité qu'après avoir
exécuté les changements nécessaires.

CHAPITRE VI.

Dispositions transitoires.

Art. 42. Les établissements d'assurance immobilière
qui existent dans le canton à côté de l'établissement
cantonal actuel devront se dissoudre d'ici à l'époque de

l'entrée en vigueur de la présente loi.

A cette même époque, l'entrée dans l'assurance
cantonale des bâtiments assurés jusqu'alors par ces

établissements, sera obligatoire.

Art. 43. L'évaluation générale prévue par l'art. 14

aura lieu pour la première fois en 1882.

Le nouvel établissement d'assurance contre
l'incendie se charge de toutes les assurances de l'ancien au
31 Décembre 1882. S'il y a un reliquat passif, il sera
exclusivement à la charge des assurés de l'ancien
établissement.

CHAPITRE VIL

Dispositions finales.

Art. 44. Les collectes faites en particulier par des

incendiés sont interdites, sous peine d'une amende de
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10 à 100 francs. Il est défendu aux autorités communales
de délivrer des certificats à des incendiés à l'effet de

recueillir des secours.

Art. 45. Un décret du Grand Conseil réglera et
déterminera :

1° l'organisation de l'administration de l'établissement;

2° l'administration du fonds de réserve ;

3° l'organisation des moyens de défense contre le
feu et la fixation des subsides destinés à les

compléter ;

4° les dispositions concernant les mesures de préser¬
vation contre le feu, y compris la révision de

l'ordonnance sur la police du feu du 25 mai 1819;
5° le mode de nomination, les devoirs, attributions

et indemnités du conseil d'administration, des

fonctionnaires du bureau central et des commissions

d'estimation, ainsi que les cautionnements qui
pourront être exigés;

(3° le mode de procéder aux évaluations et aux
assurances des bâtiments;

7° la classification des industries augmentant les

risques ;

8° l'organisation des différentes caisses d'assurance

et les règles à suivre pour la réunion de plusieurs
districts ou de plusieurs communes en un seul

arrondissement d'assurance ;

9° le mode de procéder à la perception des contri¬
butions ;

10° le mode de procéder au règlement des dommages
et des indemnités;
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11° le mode de procéder à la première estimation
générale de tous les bâtiments situés dans le
canton.

Art. 46. La présente loi entrera en vigueur le
1er janvier 1883.

Art. 47. Sont et demeurent rapportés dès cette
époque :

1° la publication du 7 janvier 1833 concernant les
demandes de secours pour cause d'incendie;

2° la loi du 21 mars 1834 sur l'assurance des

bâtiments contre l'incendie ;

3° l'instruction du 21 mai 1834 pour les experts
chargés des estimations;

4° la circulaire du 10 novembre 1834 concernant
l'admission des chœurs des églises à l'assurance
cantonale ;

5° la publication du 26 janvier 1835 concernant

l'interprétation de l'art. 22 de la loi du 21 mars
1834;

6° le décret du 1er juillet 1835 concernant l'indemnité

pour les dommages causés par le feu du ciel;

7° l'ordonnance du 18 janvier 1847 touchant la

régularisation de la perception des contributions
d'assurance (provision de 3 °/0 attribuée aux
fonctionnaires chargés de la perception);

8° le décret du 16 septembre 1847 concernant les

assurances multiples ;

9° le décret du 11 décembre 1852 concernant
l'assurance des maisons ;
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10° l'ordonnance du 4 février 1853 pour la mise à

exécution de ce décret ;

11° la circulaire du 23 mai 1853 concernant l'assurance
des provisions de produits agricoles et des dépôts
de marchandises ;

12° le décret du 26 décembre 1859 fixant les indemnités
des experts;

13° la circulaire du 18 juin 1863 touchant les assurances

envisagées tantôt comme mobilières, tantôt comme
immobilières ;

14° le décret du 21 décembre 1865 portant modification
des art. lor et 6 du décret du 11 décembre 1852;

15° l'ordonnance du 29 décembre 1865 pour la mise
à exécution de ce décret;

16° tous les autres arrêtés qui seraient contraires à

la présente loi.

Berne, le 14 mai 1881.

Au nom du Grand Conseil :

Le Président

MICHEL.
Le Chancelier

M. do STÜRLER.
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Le Conseil-exécutif du Canton de Berne,

vu les procès-verbaux de la votation populaire du
30 octobre 1881,

fait savoir:

La loi sur l'assurance des bâtiments contre l'incendie
a été acceptée par 28,541 voix contre 20,213 et elle

entrera en vigueur le 1er janvier 1883. Elle sera insérée

au Bulletin des lois.

Berne, le 5 novembre 1881.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le Président

ROHB.

Le Secrétaire d'Etat
L. KURZ.
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L o i

abrogeant le concordat du 27 juin 185;} sur les
vices rédhibitoires du bétail.

(30 octobre 1881.)

Le Grand Conseil du Canton de Berne,

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

Considérant que le concordat du 27 juin 1853 touchant
la fixation et la garantie des vices rédhibitoires du bétail
ne répond plus à son but et qu'il favorise l'emploi de

manœuvres frauduleuses dans le commerce,

décrète :

Art. Ier. Le Canton do Berne se retire du concordat
du 27 juin 1853 sur les vices rédhibitoires du bétail.
Les dispositions de ce concordat sont abrogées également

pour les transactions à l'intérieur du Canton.

Art. 2. Dans le commerce d'animaux des espèces
chevaline et bovine, il n'y a de garantie de défauts
cachés que lorsque celle-ci est convenue par écrit entre
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les deux contractants. L'engagement contracté de cette
manière peut être rédigé sur le certificat de santé de

l'animal.

Art. 3. Après l'acceptation de la présente loi par
le peuple, le Conseil-exécutif fixera l'époque de son entrée

en vigueur.

Berne, le 13 mai 1881.

Au nom du Grand Conseil :

Le Président

MICHEL.
Le Chancelier

M. de STÜRLER.

Le Conseil-exécutif du Canton de Berne,

Vu les procès-verbaux de la votation populaire du

30 octobre 1881,

fait savoir :

La loi abrogeant le concordat du 27 juin 1853 sur
les vices rédliibitoires du bétail a été acceptée par
36,142 voix contre 7843, et elle entrera en vigueur le
1er janvier 1882. Elle sera insérée au Bulletin des lois.

Berne, le 24 décembre 1881.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président

ROHR.
Le Secrétaire d'Etat

L. KURZ.

Année 1881. 3.1
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